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[Voir Publications de la Cour, Sirie C ,  no 65, p p .  191-192.1 

ACCORD I 

CONCERNANT LES ARRANGEMENTS EXTRE LA HONGRIE 
ET LES PUISSANCES CKÉANCIÈRES. 

Article premier. - Pour l'acquittement complet et définitif des 
charges qui lui incombent en vertu du Traité de Trianon, de 
l'Armistice du 3 novembre 1918 et de toutt:s conventions complé- 
mentaires, mais sans préjudice des stipulations de l'article 2 
ci-dessous, la Hongrie confirme son obligatioii de payer les sommes 
prescrites par la décision no 2797 de la Commission .des Répara- 
tions, en date du 21 février 1924, et s'engage, au titre des créances 
spéciales qui ont leur fondement dans ledit traité, à effectuer h par- 
t ir  du ler janvier 1944 et pendant les années 1944 & 1966 inclus le 
paiement d'une annuité constante de I 3 , j  millions de couroniies-or. 

Le Gouvernement tiongrois renonce, d'autre part, à toutes ses 
créances contre les Puissances créancigres en vertu du Trait6 de 
Trianon, de l'Armistice du 3 novembre 1918 et de toutes conven- 
tions complémentaires. 

Article z.  - IO Le présent Accord ne porte aucune atteinte aus  
obligations relatives aux dettes publiques d'avant-guerre dont la 
charge incombe à la Hongrie en vertu du 'Traité de Trianon, non 

l For the  English t e x t ,  see Leagtte of ?Valions, Treaty Series, Vol. CXXI 
(193 r-igjz),  pp. 74 e l  sqq. [A'ole by the Registrar.] 



plus qu'aux obligations découlant, soit pour la Hongrie, soit pour 
les autres Puissances signataires, de tous autres accords ou arrange- 
ments conclus jusqu'à la mise en vigueur du présent Accord. 

2" Les modalités d'exécution de l'article 186 du Traité de Tria- 
non et de son annexe, dans la mesure oii clles incombaient a la 
Commission des Réparations, feront &vcntuellement l'objet d'un 
arrangement entre les Parties intéressées. 

3" Les sentences rendues ou à rendre par les tribunaux arbitraux 
mixtes contre le Gouvernement hongrois en faveur de ressortissants 
des Puissances créancières, avec lesquelles la Hongrie n'a pas de 
convention de vérification et de compensation, seront acquittées par 
le Gouvernement liongrois de la façon suivante : 

Le montant des condamnations portera intérêt aux taux de 3% 
I'an à partir du rer janvier rg33 si la sentence est antérieure A 
cette date, et it partir. de la sentence elle-m6me si elle est posté- 
rieure à cette date. 

Ces intérêts simples ne seront pas payés chaque année, mais 
seront ajoutés nu montant de la condamnation jusqu'au rer janvier 
1944. Le total ainsi calcuI6 sera payé en cinq annuités égales, le 
rer janvier 1944, le rer janvier 1945, le rer janvier 1946, le I C ~  jan- 
vier 1947 et le I C ~  janvier 1948. 

Aux quatre derniers paiements seront ajoutés les intérêts à 3% 
des sommes dont la Hongrie sera encore redevable à cette date. 

Dans les trois mois à partir de la mise en vigueur du présent 
Accord ou dans les trois mois qui suivront la notification de la 
sentence, la Hongrie remettra des bons avec cinq coupons, chacun 
d'eux représentant la somme à payer a chacune des cinq échéances 
ci-dessus prévues. 

Article 3. - Les paiements exigibles jusqu'au rer janvier 1944 
demeureront soiimis aux conditions rbsultant des textes actuellement 
en vigueur relatifs i la reconstruction financière de La Hongrie et  
notamment de la dtcision no 2797 du z r  fbvrier 1924 de la Com- 
mission des Iléparations. Toutefois, In Banque des Règlements inter- 
nationaux sera chargée de recevoir ces sommes suivant les modalités 
prévues dans les textes mentionnés au présent article. 

ilrticle 4. - Lcs paiements esigibles après 1944 constituent une 
obligation inconditionnelle, c'est-à-dire sans aucun droit de suspen- 
sion quelconque. Ils seront effectués i la Banque des Règlements 
internationaux, en or ou en devises équivalentes à l'or, par termes 
semestriels égaux, le rer janvier et le I~~ juillet de chaque année, la 
première échéance tombant le rer janvier 1944. 

Article 5. - La Banque des Keglements internationaux portera 
toutes les sommes qu'elle aura reçues en exécution des articles 3 
et 4 du  présent Accord au crédit du compte ouvert aux Puissances 
créanciCres. 

Article 6 .  - Le privilège de .premier rang établi par l'article 180 
du Traité de Trianon sur tous les biens et ressources de la Hongrie 
pour le règlement des réparations et autres charges visées par ledit 
article cessera définitivement de jouer à dater de la mise en vigueur 
du présent Accord. 
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Article 7. - Toutefois, la Hongrie s'engage à réserver sur ses 
revenus d'État à partir de la mise en vigueur du présent .Accord 
une recette annuelle au moins égaIe A 150 % des paiements annuels 
mentionnés à l'article premier. Il est entendu que si l'un quelconque 
de ces paiements n'était pas acquitté 21 sa date d'exigibilité, la 
Hongrie devrait immédiatement, et sur simple requète de cinq des 
Puissances créancières, constituer en gage ladite recette. 

Les modalités de constitution et  de gestion du gage feront l'objet 
d'un accord particulier entre le Gouvernement hongrois et la Banque 
des Règlements internationaux. Faute d'entente entre eux à ce sujet, 
elles seront fixées par trois experts nommés par le Président de la 
Cour permanente de Justice internationale. 

Article 8. - Le Gouvernement hongrois remettra aussitôt après 
la mise en vigueur du présent ACCOI-d à la Banque des Réglenients 
internationaux, agissant en tant que trustee des Puissances eréan- 
cières, des certificats représentant les annuités prévues sous l'arti- 
cle premier et dont le modèle sera établi par le comité prévu A 
l'article II, alinéa 4, ci-après. 

Article 9. - Les Puissances créancières signataires du présent 
Accord s'engagent, à dater de sa mise en vigueur, à cesser d'exercer 
leur droit de retenir et de Hquider Ies biens, droits et intérèts qui, 
à la date de l'entrée en vigueur du Trait6 de Trianon, apparte- 
naient ?L des ressortissants de l'ancien Roya.ume de Hongrie ou à 
des sociétés contrôlées par eux, pour autant que lesdits biens, droits 
et intérêts ne sont pas déjà liquides ou liquidés, ou qu'il n'en a pas 
encore été disposé à titre définitif. 

Article IO. - Leç créances de la Hongrie contre l'Allemagne 
visées à l'article 196 du Traité de Trianon et les créances de l'Aue- 
magne contre la Hongrie visées à I'articIe 261 du Traité de Ver- 
sailles ont été annulées par l'Accord de La Haye du 20 janvier 
1930 conclu avec l'Allemagne. La Hongrie en prend acte et accepte 
ladite annulation. 

De même, toutes les créances de la Hongrie contre l'Autriche et 
la Bulgarie visées audit article 196 du Traité de Trianon et toutes 
les créances de l'Autriche et de la Bulgarie contre la Hongrie respec- 
tivement visées aux articles 213 du Traité de Saint-Germain et 145 
du Traité de Neuilly sont annulées. 
Tous Ies instruments et documents relatifs à ces .créances seront 

détruits par les soins des comités restreints chargb d'assurer le 
transfert des pouvoirs de la Commission des Réparations. 

Article rx. - Les rapports entre la Comniission des Réparations 
et la Hongrie prendront fin aussitot. que possible. 

Les comptes de la Cornmission des Réparations avec la Hongrie 
seront considérés comme définitivement clos et sans effet a la date 
de la mise en vigueur du présent Accord. 

Sous réserve des dispositions de l'alinéa z (le l'article 2, les droits 
et pouvoirs conférés à la Commissiori des RPparations seront trans- 
ftréç dans la mesure nécessaire à la Banque des Règlements inter- 
nationaux. 

Les modalités et la date de ce transfert seront arrêtées par un  
comité constitué par deus représentants du Gouvernement hongrois, 



par quatre représentants de la Commission des Réparations, dont le 
délégué commun h la Commission des Réparations ou un représen- 
tant désigné par lui, et par un représentant de la Banque des 
Règlements internationaux. 

Au cas où la Banque des Règlements internationaux n'accepterait 
pas dans son intégralité le mandat qui lui est confié par le présent 
Accord, la nomination d'un mandataire (trustee) se substituant dans 
la mesure nécessaire à la Banque serait du ressort du comité consti- 
tué en vertu du présent article. 

Article 12. - Sous réserve de l'approbation du Conseil de la 
Société des Nations, le Comité de contrôle pour la Hongrie cessera 
d'exercer ses fonctions dès la mise en vigueur du présent Accord. 
Le Gouvernement français, qu i  est chargé de recueillir les ratifica- 
tions, est aussi chargé de présenter au Conseil de la Société des 

. Nations la requete nécessaire. 

Article 13. - Tout différend entre les Parties contractantes concer- 
nant l'interprétation et l'application du présent Accord sera soumis, 
pour décision finale, au tribunal prévu par l'Accord de La Haye du 
20 janvier 1930 avec l'Allemagne, conformément ?i la procédure qui 
y est instituée. Toutefois, à I'occasion de tels différends, le membre 
nommé par l'Allemagne sera remplacé par un membre nommé par 
la Hongrie. 

Fait à Paris, en un seul exemplaire, le 28 avril 1930. 

[Szdivest Ees signatures.] 

ACCORD I l  

RÈGLEMENT DES QUESTIONS RELATIVES AUX RÉFORLIES AGRAIRES 
ET AUX TRIBUNAUX ARBITRAUX MIXTES. 

[Voir Publications de la Cour, Série C, no 68, pp .  192-207.1 

ACCORD III 

CONCERNANT L'ORGANISATIOS 6 T  LE EFOSCTIOXXEhIEXT 
D'UX FONDS AGRAIRE, DIT U FOXDS A 1. 

[28 AVRIL 1930.1 

Création et fonctionnement du Fonds agraire. 

Par un accord signé ce jour avec le Gouvernement hongrois, il a 
été prévu la constitution d'un ionds nommé u Fonds agraire institué 
par les Accords de La Haye du zo janvier 1930 I> et en abrégé 
a Fonds agraire o ou u Fonds -4 s. La présente Convention a pour but 
de préciser les conditions de constitution et de fonct~onnement de 
ce Fonds. 
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Article $reiitier. - Le capital du Fonds est de 219.500.000 COU- 
ronnes-or (une couronne-or est équivalente i 0,:304878 gramme d'or fin). 

Le chiffre de z19.jo0.000 couronnes-or a été obtenu en prenant 
pour hase les chiffres indiqués dans le mémoire de la délégation 
hongroise déposé i la Conférence de La Haye (~m<omrnission : 
Réparations non allemandes) et ci-annexé (annexe A). A cette 
époque, la Hongrie présentait un total de revendications de ~~o.ooo.ooo 
de couronnes-or, qui a été réduit à 240.000.000 de couronnes-or. 

Les chiffres de base, pris dans ledit mémoire pour la valeur moyenne 
du jugar cadastral dans chacun des pays, doivent en conséquence 
être réduits dans la proportion de 310 à 240. 

Depuis, et & la suite de nouvelles enquêtes et des modifications de 
superficies spécifiées aux articles II a 19 du présent Accord relatifs 
à la réforme agraire en Tchécoslovaquie où olle est en cours d'exé- 
cution, le capital du Fonds a été réduit a 219 millions =joo.ooo 
couronnes-or, conséquence des diminutions do superficies envisagées 
et en gardant les mêmes chiffres de base réduits pour la valeur du 
jugar. 

Article 2. - En sus des versements ci-aprés prévus par la Rou- 
manie, la Tchécoslovaquie, la Yougoslavie au titre des indemnités 
locales, le Fonds disposera des annuités ci-dessous : 

I O  A partir du juillet 1930 jusqu'en 1943 inclus, des annuités 
payées par la Hongrie au titre des réparations et constituant 
la part de la Belgique, de l'Empire britannique, (le la France, 
de l'Italie, du Japon et du Portugal, en conformité de 1'Arran- 
gement du zo janvier 1930 entre les Puissances créancières. 

2' Pendant chacune des vingt-trois années de 19.14 A 1966 inclus: 
6.100.000 couronnes-or par an (six millions cent mille) prélevés . 
par les États  créanciers sur Ia somme de 13. jo0.000 couronnes-or 
que la Hongrie s'est engagée à payer pendant vingt-trois années 
à partir de 1944, au titre des créances spéciales. 

3' A partir du ~ e r  avril 1930 et jusqu'au xcr avril 1966 des annuités 
payables par moitié le ~ e r  octobre et le I C ~  avril de chaque 
année, le premier paiement devant avoir lieu le  et octobre 1930 
et le dernier le I ~ Y  avril 1966. Ces annuités seront versées par 
la Belgique, l'Empire britannique, la Fraiice, l'Italie, et seront 
égales aux sommes effectivement reçues par lesdites Puissances 
au titre des réparations bulgares, en conformité de l'hrrançe- 
ment drr zo janvier rg30 entre les Puissances créancières. 

4' Des annuités versées par l'Empire britannique, la France et 
l'Italie et dont les maxima sont ci-dessous fixés : 
a) 1931 et  1932 (soit jusqu'au rer janvier 1933). 8oo.000 cou- 

ronnes-or par an, dont 400.000 par la France et  400.000 par 
l'Italie ; 

b)  de 1933 au I~~ janvier 1944 (3.600.000 c.-o. + 323.640 + 
SIS.OOO), soit 4.137.640 couronnes-or, 

dont par l'Empire britannique : 827.528, par la France : 
1.680.000, par l'Italie : x.630.11~ ; 
c) et de 1944 au I~~ janvier 1967 (2.280.000 c.-o. f 544.690 + 

354.606)~ soit 3.179.296 couronnes-or, 
dont par l'Empire britannique : 579.269, par la France : r.340.000, 
par l'Italie : 1.260.027. 



Ces annuités seront payables par moitié le rer juillet et le jan- 
vier de chaque année, le premier paiement devant être fait pour les 
annuités sous lettre a) le ler juillet 1931, pour celles sous lettre 6 )  
le ~ e r  juillet 1933 et pour celles sous lettre c)  le juillet 1944, 
le dernier paiement devant, pour celles-ci, &tre fait 1e rer jmyier 1967. 

En cas d'utilisation de la réserve spéciale visée par l'article zo du 
présent Accord, le Fonds disposera également, en sus des versements 
ci-dessus mentionnés, des ressources prevues par ledit article. 

Il est entendu qu'en aucun cas les trois Puissances (Empire bri- 
tannique. France, Italie) ne seront tenues à des versements supé- 
rieurs à ceux indiqués ci-dessus, sauf ce qui est dit à l'article zo du 
présent Accord en ce qui concerne l'intervention de la France et de 
l'Italie dans la constitution de la réserve spéciale, compte tenu 
aussi de l'article 12. 

Article 3. - Le Fonds agraire émettra des obligations pour un 
capital nominal égal au montant définitif du Fonds qui sera fixé 
en tenant compte des réductions prévues au présent Accorcl ainsi 
que de l'augmentation qui pourrait résulter des expropriations visées 
aux articles 17 et 18 du présent :'icccird. 

Toutes les obligations du Fonds seront du même type et jouiront 
notamment des mêmes garanties. Elles seront libellées en monnaies 
de divers pays sur la base de la couronne-or si Ia Commission de 
gestion le décide ainsi. 

Les calculs en vue de l'émission de ces obligations ont été faits 
en couronnes-or et sur la base d'un service d'intérêts au taux de 
4 % & partir de 1933 jusqu'en 1966, l'amortissement des titres étant 
effectué à partir de 1944 de telle façon que l'annuité totale d'inté- 
rêts et d'amortissement soit égale pour chaque année de 1944 "966. 

Article 4 .  - Le Fonds sera organisé, g6iré et représenté par une 
Commission composée de quatre membres, dont un nommé par le 
Gouvernement hongrois e t  trois par lc Comité financier de la Société 
des Nations ou tel autre organisme choisi par les trois Puissances : 
France, Grande-Bretagne et  Italie. 

Article 5. - La Commission de gestion veillera à ce que soient 
réguliererneni effectués les versements prévus au présent Accord et 
notifiera tout retard dans les versements aux Puissances signataires 
du présent Accord, qui, le cas échéant, se concerteront en vue de 
l'élimination de toute cause de retard. 

Article 6. - La Commission de gestion est autorisée à accepter 
des offres de rachat ou d'escompte portant sur le total ou sur ilne 
partie de n'importe quelle annuité lui revenant. 

Article 7 .  - Dans le cas où les disponibilités eri esptces le per- 
mettraient, la Commission de gestion pourra faire des versements 
transactionnels en espèces contre annulation des obiigations ém+ises 
par le Fonds et pourra aussi accorder des avances sur les obliga- 
tions. Elle aura également la faculté d'effectuer I'amortissement des 
obligations par des rachats sur le marché libre. 

Article 8. - La Commission de gestion fera tolite diligence pour 
que la mobilisation directe ou indirecte des obligations émises par 
le Fonds puisse s'opérer dans la plus large mesure et dans les meil- 
leures conditions possibles. Etant donné que l'émission et la rnobili- 
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sation des obligations ne pourront être effectuées qu'aprks un 
certain délai, la Commisçion de gestion nommera, si elle le juge utile, 
un Comité financier qui sera charge d'étudier quand et dans 
quelles conditions une opération de mobilisation pourrait avoir lieu et 
de faire des propositions à ce sujet A la Commission de gestion. Les 
membres du Comité financier seront choisis parmi les ressortissants 
des pays ayant un important marché financier, y compris la Hongrie. 
La Commission de gestion ne pourra effectuer la mobilisation des titres, 
si te membre hongrois de la Commission en demande l'ajournement. 

La Commission de gestion aura le droit le demander Zt la Banque 
des Règlements internationaux d'assumer le rôle de trustee pour le 
Fonds. Au cas où cette Banque accepterait de donner suite à cette 
demande, !es États contributaires au Fonds donneront un ordre 
permanent à Ia susdite Banque pour transférer périodiquement, dans 
la mesure où elles seront esigibles, les sommes à verser par chaque 
État, selon les prévisions du présent Accord, du compte dudit État 
au compte du Fonds. 

En vue d'assurer des conditions plus favorables pour le placement 
des titres, la Commission de gestion s'adressera en temps utile aux 
gouvernements des États ayant un marché financier important, afin 
d'obtenir si possible pour les titres les facilités nécessaires. . 

Elle s'efforcera aussi d'obtenir pour le Fonds toutes les facilités 
fiscales que I'fitat, sur le territoire duquel le Fonds aura son si&ge, 
pourra accorder. 

Le siége du Fonds sera choisi également par la Commission de 
gestion. 

Les frais des procès, de fonctionnement et en général tous les 
frais de gestion du Fonds sont à la charge du Fonds. A cet effet, 
il a été prévu dans leç calculs qu'une somme de quatre millions 
huit cent mille couronnes serait prélevée sur les premiers versements 
reçus par le Fonds agraire pour aider le Fonds à supporter ces frais. 

Article g. -- Pour l'application de la réforme agraire en Roumanie aux 
requérants hongrois presents e t  futurs, comme il est dit à l'article 
premier de l'Accord II, la Roumanie n'a aucune autre obligation 
que celle de verser au Fonds sa rente locale fixée pour le tout et 
à forfait comme suit : 

a) La Roumanie accepte de verser chaque année, au Fonds agraire, 
à p a r t i r  de 1931, une annuité de 5oo.000 conronnes-or et cela jnsqu'au 
xer janvier 1944 inclus, payable par moitié le rcr juillet et le 
~ e r  janvier de chaque annSe et, à partir de 1944 juqu'au janvier 1967 
inclus, une annuité de 836.336 couronnes-or (huit cent trente-six 
mille trois cent trente-six couronnes-or) payable de la même façon. 

b) Le Gouvernement roumain reprend la libre disposition des rentes 
locales qu'il avait consignées en faveur des requérants hongrois. 

c) Certailis requérants hongrois ayant déjà pris possession de la 
rente roumaine, il y aura lieu de réduire.en conséquence les annui- 
tés ci-dessus fixées. 

Pour cela, on établira le montant nominal de la rente roumaine 
ainsi acceptée en paiement, on convertira ce montant en couronnes-or, 
sur la base de la parité monétaire. 

Pour la période de 1931 jusqu'au ~ e r  janvier 1944 inclus, l'annuité 
sera diminuée de quatre pour cent de ce montant, et pour la période 
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du ~ e r  juillet 194 jusqu'au I C ~  janvier 1967 inclus, de sis soixante- 
neuf pour cent de ce montant (6,69 %). 

L'annuité sera réduite dans les mêmes conditions pour la rente 
roumaine correspondant ails terres des requérants hongrois que le 
Tribunal arbitral mixte dkbouterait, soit pour raison d'incompétence 
ou de forclusion, soit pour toute autre raison. Toutefois, cette réduc- 
tion ne sera pas effectuée si le Tribunal constate que le requérant 
est de nationalité roumaine. 

Au moment où elle fera cette rédiiction, la Roumanie présentera 
à la Commission de gestion les preuves de la remise de la rente et, 
en ce qui concerne les rcquéraiits qui auront été déboutés par le 
Tribunal arbitral mixte. elle communiquera les décisions des auto- 
rités roumaines fixant l'indemnité locale. 

Il reste entendu qu'en ce qui concerne la Roiimanie, l'accord a 
un caractère forfaitaire quelle que soit l'étendue des terres faisant 
l'objet de procès visés à l'article premier de l'Accord II signé ce 
jour. 

Article IO. - Pour l'acquittement total de ses obligations envers 
le Fonds agraire, la Yougoslavie versera audit Fonds agraire chaque 
année, à partir de rg3r, une annuité de ~.ooo.ooo de couronnes-or 
et  cela jusqu'au ~~r janvier 1944 inclus, payable par moitié le 
I ~ I  jyillet et le l cr  janvier de chaque année et, A partir de 1944 
jusqu au ~ e r  janvier 1967 inclus, une annuité de 1.672.672 couron- 
nes-or (un million six cetit soixante-douze mille six cent soixante- 
douze couronnes-or) payable dans les mêmes conditions. 

Cette somme représente A forfait le montant total des indemnitk 
qui pourront être allouées par la loi yougoslave en préparation, pour 
les terres expropriées appartenant aux requérants présents et futurs 
dans les termes de I'articic premier de l'iiccord II signé ce jour. 

Le capital du Fonds agraire sera diminué de 387 couronnes-or 
par jugar cadastral laissé aux propriétaires depuis le début de la 
réforme agraire, dans les propriétés faisant l'objct c'es procés visés 
à l'article premier de l'Accord II de ce jour. 

Il en sera de meme pour les jugars cadastraux appartenant aux 
propriétaires requérants actuels à la date de la signature des pré- 
sents accords 'pour lcsquels Ic Tribunal arbitral mixte se déclarerait 
incompétent, ou que le Tribunal débouterait, 

Cette diminution du capital du Fonds aura comme contre-partie: 
IO Jusqu'à concurrence de 30.000 jugars cadastraux ainsi laissés 

aux propriétaires ou ddgagés, une diminution de l'annuité payer 
par la Yougoslavie de 15 couronnes-or 48 par jugar jusqu'au 
~ e r  janvier 1944 inclus et de 25 couronnes-or 89 du l c r  juillet 1944 
au 1.r janvier 1967 inclus, 

2" Au delà de 30.000 jugars cadastraux ainsi laissés aux pro- 
priétaires ou dégagés, et par jugar supplémentaire, une diminution 
de l'annuité à payer par .la Yougoslavie de 6 couronnes 24 cen- 
tièmes jusqu'au lCr janvier 2944 inclus et de ro couronnes 44 cen- 
tièmes du rcr  juillet 1944 au I ~ T  janvier 1967 inclus, et le virement 
d'une somme de 231 couronnes-or du Fonds c Au au Fonds N B  n 
(Section yougosIave) . 

Toutefois, il pourra Otre apporté des correctifs au chiffre de 
387 couronnes-or par la Commission de gestion du Fonds pour tenir 



compte de la qualité des terres laissées aux propriétaires. La Yougo- 
slavie aura alors la faculté soit d'accepter l'évaluation de la Com- 
missian de gestion, e t  dans ce cas, les déductions susvisées seront 
calculées sur la base de ces prix ainsi modifiés, soit d'annuler la 
libération des terres laiss4es aus  propriétaires. 

La liste détaillée des terres libérées sera, par les soins du Gouver- 
nement yougoslave, notifiée au Fonds. 

Il reste entendu qu'en ce qui concerne la Yougaslavie, l'accord a 
un caractère forfaitaire quelle que soit l'étendue des terres faisant 
l'objet des procès visés à l'article premier de l'Accord II signé ce jour. 

Arlicle I I .  - En ce qui concerne la Tchéct~slovaquie, étant donné 
que la réforme agraire est actuellement en cours d'exécution, il a 
été procédé à un nouvel examen des chifires. 

Les arrangements amiables conclus en Tchécoslovaquie avec tout 
ressortissant hongrois au sujet de l'application de la réforme agraire 
a ses biens seront observés de part et d'autre. 

Par de tels arrangements ont été réglés les procès agraires d'un 
certain nombre de ressortissants hongrois qtii, avant le zo janvier 
1930, se sont désistés des procès intentés par eus devant le Tribunal 
arbitral mixte et portant, au total, sur uiie superficie d'environ 
275.000 jugars cadastraux (dite prernihre categorie), suivant la liste 
échangée entre les Gouvernements intéressfs. 

Artz'cJe 12. - En dehors de cette superficie, celle des terres sur 
lesquelles I'espropriation est en cours et qui ont donné lieu a des 
procès avant le zo janvier 1930, est de 5S6.000 jugars environ (dite 
deuxiéme catégorie). 

La Tchécoslovaquie déclare que sur cette quantité les propriétés 
d'une superficie de 145.000 jugars cadastralis environ, faisant l'objet 
d'un procès devant le Tribunal arbitral mixte sous le no 821, ont 
donné lieu à un accord direct, accord aujourd'hui contesté par 
l'ancien propriétaire. 

Ce procés sera poursuivi contre le Fonds agraire, ainsi qu'il est 
prévu pour les procès visés à l'article premier de l'Accord II. Les 
conditions dans lesquelles serait couvert le risque éventuel sont 
réglées par un accord spécial en datc de ce jour, entre les Gou- 
vernement s intCressés. 

D'autre part, il a été expliqué par la Tchécaslovaquie qu'elle 
avait complètement réglé par un arrangemt:nt amiable les litiges 
no 62 et no 74, relatifs à une superficie totale de go.ooo jugars 
environ, et qu'elle a obtenu Ie désistement de l'instance engagée. 

Dans ces conditions, les procès en cours entrant dans la deuxième 
catégorie ne portent plus que sur des propriétés d'une superficie 
totale de 351.000 jugars environ. 

Ariicle 13. - Siir ces 3j1.000 jugars cadastraux environ, le Gou- 
vernement tchécoslovaque, par l'appIication de sa loi agraire, a 
libéré ou libérera au profit des propriétaires requerants actuels u n  
minimum de ro0.000 jugars cadastraux. 

Pour le calciil de cette superficie, il est précisé que, lorsqu'il s'agit 
de terres en copropriété, la quote-part revenant au requérant entre 
seule en ligne de compte. 
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Lorsqu'un propriétaire a été autorisé à vendre sa propriété, Ja 
quantité de terres qui devait y être libérée entrera en ligne de 
compte pour les 10o.ooo jugars à libérer. 

Riais, lorsqu'un propriétaire est obligé par les autorités tchéco- 
slovaques de vendre des terres à des tierces personnes, ces terres 
n'entreront pas en ligne de compte pour les ~oo.ooo jugnrs, ces 
ventes étant assimilCes 5 des expropriations. 

Entrent en ligne de compte les étendues de terres que les autori- 
tés tchécoslovaques ont offert de libérer à un requérant si, escep- 
tionnellement, ce requérant Ics abandonne de plein gré. 

Les terres libérées doivent entrer de même dans lc calcul des 
~oo.ooo jugars cadastraux, dans Ie cas où le Tribunal arbitral miste 
établit que le requhrant dont il s'agit n'est pas un ressortissant 
hongrois qualifié, ou si lc Tribunal se déclare incompétent, ou s'il 
déboute le requérant, ou bien encore si celui-ci se désiste de son 
procès. 

Article 14. - La Tchécoslovaquie a versé ou versera directement 
aux propriétaires requérants les indemnités dues en vertu de la loi 
locale. L'emploi de ces indemnités à l'acquittement des dettes et 
des charges publiques du propriétaire selon les lois locales sera 
considéré comme un versement direct. 

Les sommes versées :LUX ayants droit seront considérées comme 
versées au Fonds agraire et viendront, pour chaque ayant droit, en 
diminution de celles que le Fonds aurait à lui rhgler. 

Si un propriétaire n'accepte pas le paiement, les sommes seront 
versées directement au Fonds. 

Article rg. - En ce qui concerne la Tchécoslovaquie, il est 
entendu que le capital di1 Fonds sera diminué comme il est indiqué 
ci-dessous: IO pour tout jugar cadastral libéré au delà du chiffn? de 
~oo.ooo jugars cadastrailx fisé à l'article 13 ci-dessus, le capital du 
Fonds sera réduit de 226 couronnes-or par jugar ainsi libéré en 
supplément ; 2" qu'il s'agisse de propriétés (deuxième catégorie) pour 
lesquelles le proces cesse pour cause d'arrangement ou de désistement 
ou pour Iesquelles le 'I'riburiaI se déclare incompétent, ou encore 
déboute le requérant, dans tous ces cas le capital du Fonds sera 
réduit de 226 couronnes-or par jugar non libéré. 

Lorsque le capit:il cli i  Foi~clç sera ainsi diminué, In diff6rcncc entre 
le prix moyen de 2.26 cuuroiirics-or et l'indemnité moyenne calculée 
aux fins du présent article à IOO couronnes-or par jugar cadastral 
sera virée du Fonds A ail Fonds B !Section tchécoslovaque). 

Toutefois, il pourra être apporté des correctifs au chiffre de 
226 couromes-or par la Commission de gestion du Fonds pour tenir 
compte de la qualité des terres libérées. 

Article 16. - La nomenclature des terres libérées au sens des 
articles précédents sera, par les soins du Gouvernement tchéco- 
slovaque, notifiée au Foncls, ainsi que le montant des sommes 
attribuées aus  propriétaires en application des lois agraires. La 
notification fera mention des sommes déduites à titre des charges 
publiques et des dettes payées, selon Ia législation locale, le tout 
payé pour le compte du propriétaire. 

Article 17. - Un examen détaillé des propriétés faisant l'objet 
de la réforme agraire en Tchécoslovaquie a montré que le Gouverne- 



ment de ce pays, continuant l'application de la réforme agraire, va 
procéder encore à un certain nombre d'expropriations de terres 
appartenant à des propriétaires déclarant être ressortissants hongrois 
ou qui sont présumés l'etre. Une liste échangée entre les Couverne- 
ments intéressés contient les noms de ces 146 propriétaires. 

Le Gouvernement tchécoslovaque, tout en faisant des réserves sur 
la nationalité de ces requérants possibles (dits de 3m4 catégorie), a 
déclaré que, pour un grand nombre de terres appartenant A ces pro- 
priétaires, il y avait eu règlement définitif ou qu'il y avait forclu- 
sion. En ce qui concerne les autres terres, il a déclaré également 
que, dans l'ensemble, poursuivant l'application de la réforme agraire 
A cette catégorie, il ne retiendrait qu'une superficie totale ne dépas- 
sant pas zg.ooo jugars. 

Article 18. - Parmi tous les propriétaires touchés par la loi 
agraire et ne rentrant pas dans une des trois catégories envisagées 
ci-dessus, il pourrait, contre toute attente, se trouver plusieurs pro- 
priétaires non considérés actuellement comme ressortissants hongrois 
e t  qui viendraient à revendiquer cette qualité (qmo catégorie). 

Le Gouvernement tchécoslovaque a déclaré que la quantité de 
terres qui pourrait être ainsi retenue par lui en dehors des cas où 
il y aurait eu règlement définitif ainsi que.ceux où il y aurait for- 
clusion, ne saurait dépasser 25.000 jugars en totalité. 

Article 19. - Le Gouvernement tchécoslovaque prendra toutes les 
mesures nécessaires pour que les notifications prévues par l'article 15 
de l'Accord II en date de ce jour soient faites aux propriétaires 
avant le 30 juin 1932. 

Article 20. - Afin de réaliser l'apaisement, unanimement souhaité, 
les deux Puissances (France et Italie) ont accepté d'intervenir finan- 
ciPrement au moyen d'une annuité totale de 326.000 couronnes-or 

. au maximum de 1933 à 1943 inclus et de 545.291 couronnes-or de 
rg44 à 1966 inclus, qui, avec les indemnités payées par la Tchéco- 
slovaquie suivant la loi locale pour les terres expropriées visées aux 
articles 17 et 18 ci-dessus, constituera un chapitre spécial du Fonds 
agraire, intitulé Réserve spéciale ai. 

Elle a pour but de permettre au Fonds agraire de supporter les 
procès correspondant aux 3me et 4me catégories dont il a été parlé 
aux articles 17 et  18 ci-dessus. 

Les conditions d'emploi de cette annuité ont fait l'objet d'un 
accord entre les deux Puissances (France et  Italie) e t  la Hongrie, 
accord qui prévoit notamment que les économies faites sur cette 
réserve spéciaIe ne seront pas versées au .  Fonds R ,  mais viendront 
en diminution de l'annuité ci-dessus fixée. 

Dans les conditions du présent Accord, et en conséquence de la 
création de cette réserve spéciaIe et  des articles II A 19 ci-dessus, 
toute réclamation de ressortissants hongrois, relative à l'application 
de la loi agraire en Tchécoslovaquie, ne sera présentée valablement 
que contre le Fonds agraire, le Gouvernement tchécoslovaque se 
trouvant mis hors de cause. 

Adicle 21. - Les virements A faire du Fonds fl h » au Fonds 
a I3 n prévus aux articles IO et 15, se feront non pas en capital, 
mais au moyen du virement des annuités correspondantes. 



Article 22.  - En cas de divergence sur l'interprétation et l'appli- 
cation du présent Accord, et à défaut d'accord entre les Parties 
intéressées sur la désignation d'un arbitre unique, tout État inté- 
ressé aura le droit de s'adresser par voie de requête à la Cour per- 
manente de Justice internationale. 

Fait k Paris, en un  seul exemplaire, le 28 avril 1930. 



que 80 millions de couronnes-or suffiraient pour déteminer les res- 
sortissants hongrois à retirer leurs requêtes, respectivement à servir 
de limite des responsabilités du « Fonds spécial 11. En effet, cette 
somme correspond à une indemnité d'environ 500 couronnes-or par 
jugar. Cette somme ne comprend ni dommagi:~ effectifs ni privation 
de jouissance, dont on est prêt à ne pas tenir compte. Étant ques- 
tion de terres excessivement bonnes, I'évaluatiori à 500 couronnes-or 
reste encore bien nu-dessous de leur valeur véritable. 

Tclrécoslovaqz~ie : Les requêtes portent sur environ 500 mille jugars 
cadastraux, mais, en mentionnant de telles étendues, elles tiennent 
compte non seulement des lots déjà expropriils, mais aussi des lots 
menacés d'expropriations encore possibles en vertu de la loi et en 
tout cas frappés d'indisponibilité, de la sorte, pour ainsi dire, de 
toute l'étendue de la propriété. Très appro.ximativement 50 à 75 % 
de l'étendue totale sont déjà expropriés. A supposer que les autres 
j o  à 25 O/o ne seront pas expropriés, mais peuvent être gardés en 
nature par les propriétaires, ainsi que la pratique des expropria- 
tions le permet d'espérer et ce qui ne serait point impossible d'après 
la loi tchécoslovaque, roo millions de couronries-or siiffiraient à peu 
près pour indemniser - sur une échelle réduite - les requérants 
hongrois de leurs terres déji expropriées. Une telle indemnité cor- 
respondrait A peu prés à une indemnite de 2.000 couronnes tchéco- 
slovaques par jugar cadastral, qui est assez fréquente au cours de 
l'application de la loi de réforme agraire eile-rnême, à savoir d'envi- 
ron 292 couronnes-or par jugar cadastral. Cette somme ne tient pas 
compte non plus des dommages effectifs, q u i  n'étaient pas trop 
élevés en Tchécoslovaquie, ni de la privation de jouissance qui est 
déj i  plus considérable, ni de l'impôt sur le capital (en tant qu'il 
est déjà payé dCfinitivement), excessivement lourd, mais c'est une 
indemnité réduite. EIle est plus élevée que les 2zj couronnes-or 
acceptées pour la Roumanie ; cette élévation ISgLire tient à la cir: 
constance qu'en moyenne les terres en l'chécoslovaquie, quoique 
n'étant pas si bonnes qu'en Yougoslavie, sont stipérieures en qualité 
à celles situées en Transylvanie. 

Les indemnités payées effectivement d'aprcs la loi locale pour les 
lots expropriés doivent, naturellement, être (léduites des montants 
d'indemnité ci-dessus. 

(Parafilzé) L. (LOUCHEUR.) 

AVENANT 

prévzc R l'article zo de l'..lccord I I I ,  concernant le fonctio~znenze~zf de la 
Réserve spéciale dic Fogtds agraire entre la Hongrie, d ' m e  part, et la 

France et l'Italie, d'azrtre part. 

L'Accord 1 I I  concernant l'organisation et le fonctionnement du 
Fonds agraire prévoit, dans son article 20, la constitution d'une 
Réserve spéciale au Fonds agraire dont Ie but est précisé audit 
article. 

Une annuité de 326.000 couronnes-or de 1533 jusqu'au I~ janvier 
1944 inclus et de 545.291 couronnes-or de 1944 jusclu'au I~~ janvier 
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1967 inclus a été prévue comme représentant une partie di1 capital 
de cette Réserve spéciale fixée à 13,IjO.oOO couronnes-or, l'autre 
partie étant constituée par l'indemnité à recevoir de la Tchécoslo- 
vaquie en vertu de la loi agraire. Ces annuités seront payables par 
moitit, le rcr juillet et le janvier de chaque annite, le premier 
paiement devant etre fait le I ~ ! ~  juillet 1933. 

En ce qui concerne la gestiori de cetie liéserve spéciale ainsi que 
le service des bons qui  pourraient être Cmis aux ayants droit de 
la troisième et de la quatrième catégories cle requ$rarits, la Réserve 
spéciaIc sera unifiée avec le Fonds constitiié pour l'indemnisation 
des ayants droit de la deuxikrne catégorie. 

Ide chiffre de base par jugnr esproprié reste fixé à 2zG coiironnes-or. 
Toutefois, i l  a été convenu que, pour les jugars expropriés faisant 
partie de la categorie dite troisième, il serait alloui: en outre un 
supplément de 74 couronnes-or par jugar. 

Le versement des annuités iie sera demandé k la l'rance et à 
1'It:tlie qu'au fur ct à mesure ries besaii~s <le la Reserve spéciale. 

La fixation des sommes à iillouer à la cliarge de la Réserve spé- 
ciale aux requkrants individuels se fera séparément et pour la troi- 
sième et pour la quatrième catégories, et cela suivant la méttiode 
prévue pour les requérants de la deuxième catégorie. I I  est entendu 
que  le montant cle la totalité des indemnités dans chacune de ces 
deux çatcgaries scia autant de fois 226 couronnes-or (majorées de 
74 couronnes-or pour la troisiiime catiigorie) qu'il y aura de jugars 
effectivement expropriés, Par contre, cn ce qui concerne les titres 
remis aux ayants droit des troisième et cluatrièine catégories, ils 
seront du même type et jouiront des mêmes garanties que les titres 
remis aux ayants droit de ln deuxième catégorie. Pour le service 
des titres, il n'y aura donc qu'un seuI Fonds. 

Si, par suite de la diminution du nombre de jugars expropriés, 
ou poiir toute autre cause (par exemple des arrangements à I'amia- 
ble), des économies sont réalisées sur la Réserve spéciale, elles se 
traduiront par la diminution correspondante de l'annuité a payer 
par la France et l'Italie, ces économies ne devant pas être virees 
a u  Fonds « B ». 

Si, contre toute attente, il se révélait une insuffisance des paie- 
ments de Ia Tchécoslovaquie pour les terres cxpropriCes par rapport 
aux: chiffres annoncés dans la lettre du 26 avril 1930 de 31. le 
ministre des Affaires étrangères de cet État,  il est convenu que les 
économies éventuel1es de la Réserve spéciale pourront être employées 
h combler le déficit en résultant pour le Fonds. 

C'est dans ce sens que l'alinéa 3 de l'article 20 de l'Accord III 
doit être interprété. 

Paris, le 28 avril 1930. 

[Sztivent les signattcres.] 



ACCORD I V  

ACCORD EXTRE LA FRANCE, LA GR4NDE-BRETAGNE, L'ITALIE, LA 
RnUblANiE,  LA TCHÉCOSI.OVAQUIE ET LA YOUGOSLAVIE, RELATIF A LA 

COSSTITUTIOS D'IJN FONDS SPÉCIAL DIT (( FONIIS B o. 

Par un accord signé ce jour avec le Gouvernement hongrois, les 
questions relatives aus  réformes agraires ont été réglées. 

Tl reste néanmoins en suspens entre certains ressortissants hongrois 
et les trois Gouvernements de Roumanie, Tchécoslovaquie et Yougo- 
slavie, des différends importants relatifs à l'application des articles 63, 
191. et 250 du Traité de Trianon. La France, la Grande-Bretagne 
et l'Italie, désireuses, dans un but de paix et d'amitié, d'aider au 
règlement de ce différend, ont acceptéi d'intervenir comme il est 
dit ci-après : 

1. - Il sera créé un Fonds dont le capital nominal sera de 
roo millions de couronnes-or. Ce Fonds sera constitué sous forme 
autonome avec personnalité juridique. 

II. - Ce Fonds sera constitué au moyen d'annuités précisées 
ci-après et calculées en prenant pour base : 

r" A partir du I ~ ! ~  janvier 1931 jusqu'au 31 dicembre 1943, un 
taux d'intérêt de 3 ",,. soit trois millions de couronnes-or par an ; 

2" à partir du I~~ janvier 1944. un taux de 5 % par an avec 
amortissement calculé jusqu'au 31 décembre 1966, soit 7.4oo.000 
couronnes-or par an. 

III. - Pour les treize premières années de 1931 à 1943, les 
3.000.000 de couronnes-or nécessaires seront versées comme suit : 

zo o/,, soit 6oo.000 couronnes-or, par Ia Grande-Bretagne, 
40 70, soit r.zoo.ooo couronnes-or, par la France, 
40 %, soit 1.2oo.ooo couronnes-or, par l'Italie, 

dans Ia limite des besoins du Fonds tels qu'ils sont exposés ci-après. 
Ces sommes seront versées par moitié le juillet et le ~ e r  jan- 

vier de chaque année, le premier paiement devant avoir lieu le 
I~~ juillet 1931 et le dernier paiement le janvier 1944. 

Il est entendu qu'en aucun cas les trois Puissances ne seront 
tenues à des versements supérieurs Li ceux ci-dessus indiqués. 

Tir. - Pendant chacune des vingt-trois annees de 194.4 à 1966, 
les versements à faire au Fonds seront de 7-4oo.000 couronnes-or 
par an. Ils seront prélevés sur la somme de 13.5oo.000 couronnes-or 
que la Hongrie s'est engagée à payer pendant vingt-trois années A 
partir de 1944 au titre des créances spéciales. 

V. - Le Fonds pourra émettre des obligations ou procéder A 
toute opération de crédit ou d'escompte basée sur les versements 
ci-dessus. 

Les obligations seront du type correspondant aux conditions 
d'intérêt et d'amortissement prévues par l'article II ci-dessus. 

Toutefois, la Roumanie, la Tchécoslnvaquie et la Yougoslavie 
pourront d'un commun accord demander que les titres émis por- 
tent uniformément intérêt à 4 0/, l'an pendant toute la période 
allant du ~~r janvier 1931 au ~ e r  janvier 1967 et amortissables du 
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janvier ~ g q q  au 1e1 janvier 1967, l'annuité d'intérèt et d'amor- 
tissement pendant cette dernière période 6tant constante. Le Comité 
de gestion donnera suite à cette demande si les Puissances inté- 
ressées garantissent le I */, de supplément d'intérêt aux titres pen- 
dant la période allant du rer janvier 1931 au 3r décembre 1943 et 
acceptant dc se considérer comme remboursées par le I 76 d'intérêt 
devenu disponible sur les mêmes titres pendant la période allant 
du l e r  janvier 1944 au I ~ T  janvier 1967. 

Les dispositions prévues à l'article 8 de l'Accord I I I  concernant 
la mobilisation du Fonds (( A ii s'appliquent au Fonds u B II afin 
d'en assurer la mobilisation dans les mémes conditions. 

VI. - Quelle que soit l'époque où les paiements auront lieu, ils 
seront augmentés des intérêts aux taux ci-dessus prévus, à partir 
de 1931, ou bien les obligations seront livrées avec tous leurs cou- 
pons attacfiés depuis l'origine. 

La répartition du Fonds entre la Roumanie, la Tchécoslovaquie 
et la Yougoslavie sera faite conformément à l'accord qui sera établi 
entre ces trois Puissances. 

Les jugements prononcés par les tribunaux arbitraux mixtes en 
faveur des ressortissants hongrois ainsi que les accords amiables 
intervenus avec ces ressortissants seront immédiatement notifiés par 
la Puissance intéressée au Comité de gestion du Fonds. 

Dans la limite de la part revenant A chaque Puissance, le Comité 
de gestion paiera les indemnitës allouées par lesdits jugements ou 
résultant desdits accords. 

Le paiement sera fait i la Puissance intéressée sur la présenta- 
tion d'une copie authentique du jugement ou de l'accord. T l  sera 
effectué en obligations émises par le Fonds, ces obligations étant 
comptées pour leur valeur nominale. Toiitefois, s'il y a eil mohili- 
sation partielle ou totale des obligations, le paiement en obligations 
sera remplacé par un paiement en espèces, dans la limite des res- 
sources en espèces disponibles. Ces paiements en espèces seront 
effectués proportionnellement ii la part de chacun des trois États: 
comme il est dit au paragraphe z du présent article. Dans un de!ai 
de six mois à partir de chaque versement qui lui aura été fait, la Puis- 
sance intéressée devra remettre au Comité de gestion la justification 
du paiement effectué par elle. 

VII. - Si le Fonds reçoit des excédents du Fonds agraire dans 
les conditions prévues par l'Accord III, le capital du Fonds sera 
augmenté à due concurrence et cette augmentation de capital sera 
répartie entre les trois Puissances intéressées suivant les disposi- 
tions convenues entre elIes. 

VIII. - Les économies réalisées par le Fonds, après exécution 
de ses obligations, seront réparties entre la Grande-Bretagne, la 
France et l'Italie au prorata de leur contribution. 

IX. - Le Fonds sera géré par un Comité de gestion composé 
de six membres nommés respectivement par les Gouvernements de 
la France, la Grande-Bretagne, l'Italie, la Roumanie, la TchécosIo- 
vaquie et la Yougoslavie. 

Le Comité de gestion choisira son président et établira Ie règle- 
ment relatif A l'organisation et au fonctionnement du Fonds. 
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S. - Tous tes frais de fonctionnement du Fonds seront à sa 
charge. 

SI. - En cas de divergencc sur l'interprétation et l'application 
du résent Accord, la question sera déférée à un arbitre choisi par 
Je c" omité de gestion, d'un commun accord, ou, à défaut, à trois 
arbitres nommés, l'un par In majorité, l'autre par 1;~ rninorite du 
Comité de gestion et le troisihne par le PriSsirlent de la Cour per- 
manente de Justice internationale. 

Fait à Paris, en un seul esemplaire, le 28 avril 1930. 

[Szlivet~t les signatures.] 

Les représentants du Gouvernement de Sa Majesté le Roi des 
Belges, du Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
de l'Irlande du Nord, du Gouvernement du Canada, du Common- 
wealth d'Australie, du Gouvernement de Noiivelle-Zélande, du Gou- 
vernement de l'Union de l'Afrique du Sud, du Gouvernement de 
l'Inde, du Gouvernement de la République française, du Gouverne- 
ment' de la République grecqiie, du Gouvernemerit de Sa Majesté 
le lioi d'Italie, du Gouvernement de Sa Majesté 1'Eml)ereur du 
Japon, du Gouvernement de la République de Pologne, du Gouver- 
nement de la République du Portugal, du Gouvernement de Sa 
Majesté le Roi de Roumanie, du Gouvernement de la République 
tchécoslovaque, du Gouvernement de Sa hlâjestk le Roi de Yougo- 
slavie, 

ont convenu de ce qui siiit : 

Article riniqz~;:. - Les 1:j.5oo.ooo couronnes-or à payer par la 
Hongrie à partir du I~~ janvier 1944 jusqu'à. fin 1966 seront rCpar- 
ties comme siiit : 

ra  6.1oo.ooo couronnes-or ail Fonds agraire, conime il est dit à 
l'article 2 de l'Accord III sign6 ce jour. 

2' 7.400.000 couronnes-or au Fonds ii U r, comme il est dit h 
1 article IV  de lJ.4ccord I V  signé ce jotir. 

Paris, le 28 avril 1930. 
[Szizce?zt les signnftrves.] 



GCHXXGE DE LETTRES CONCERNAKT LES ACCORDS 
RELATIFS AUX OBLIGATIONS RÉSULTANT DU TRAITÉ: 

DE TRIANON. 

Paris, le 28 avril 1930. 

Rlonsieur le President de la délégation hongroise, 
J'ai l'honneur de vous envoyer ci-joint copie certifiée conforme 

d'une lettre en date du 26 avril 1930 qui m'a été adressée par le 
président de la délégation tchécoslovaque au sujet de l'impdt sur 
le capital en Tchécoslovaquie. 

Je vous prie de bien vouloir m'en accuser réception. 

Même lettre : à M. le président de la delégation britannique; A 
$1. le président de la délégation francaise ; à M. le président de 
la délégation italienne. 

4 .  

Paris, le 26 avril 1930. 

A Son Excellence Jfonsieur Louis Loucheur, Président de la Confé- 
rence des Réparations orientales, Paris. 

hfonsieur le Président, 
Au sujet de l'impôt sur le capital, j'ai l'lionneur de vous com- 

muniquer ce qui siiit : 
1' Lorsque les terres sont expropriées en vertu des lois sur Ia 

réforme agraire, il dépend di1 propriétaire seul de demander la 
réduction de l'impôt sur le capital, pour la différence entre le prix 
pris comme hase de Ia fixation de cet impôt et celui attribué au 
propriétaire, et cette réduction est accordée en vertu de la loi 
no 323 du 12 aoîit 1g21. 

2" 11 dépend également du propriétaire de demander que le tribu- 
nal, en répartissant les sommes attriliukes pour les terres expropriées, 
ne prescrive le paiement que de la quote-part de l'imp8t sur le 
capital relative aux terres expropriées. 

Je vous prie, Rlonsieur le Président, de vouloir bien en faire part 
aux Puissances intkresséeç. 

Veuillez agréer, etc. 
(Sig%&) Dr E. BENES, 

Ministre des Affaires étrangères 
de la République tchécoslovaque. 

Copie certifiée conforme ?L l'original. 
Paris, le 28 avril 1930. 

(Signé) LOUCHEUR. 



Paris, le 28 avril 1930. 

Monsieur le Président de la délégation hongroise, 
J'ai l'honneur de vous envoyer. ci-joint copie certifiée conforme 

d'une lettre en date du .z6 avril 1930 qui m'a été adressée par le 
président de la délégation tchécoslovaque ;iu sujet des sommes à 
verser par la Tchécoslavaquie en application de ses lois agraires. 

Je vous prie de bien vouloir m'en accuser réception. 

(Signé) LOUCHEUR. 

Meme' lettre : ii M. le président de la délégation britannique ; à 
M. le président de la délkgation française ; A M. le président de 
Ia délégation italienne. 

Paris, le 26 avril 1930. 

A Son Excellence Monsieur Louis Loucheur, Président de la ConfC- 
rence des Reparations orientales, Paris. 

Monsieur le Président, 
Vous nous avez demandé de préciser quelles seraient les sommes 

que nous verserions, en application de nos lois agraires, pour les 
expropriations effectuées et visées dans les articles 11-19 de l'Ac- 
cord III. 

I" En ce qui concerne 154.000 jugars environ déjà expropriés, le 
montant payé ou qui sera payé atteindra environ 27 millions de 
couronnes-or. 

2" L'évaluation des sammes A payer pour les terres au sujet des- 
quelles l'expropriation n'est pas terminée est beaucoup plus difficile. 
EUe n'atteindra pas la valeur moyenne des terres précédemment 
visées, car la qualité de ces terres est de beaucoup moindre. Toute- 
fois, il résulte de nos informations que cette évaluation sera d'envi- 
ron ~ o o  couronnes-or par jugar, ce qui, pour les 97.000 jugars, 
ferait un total de 9.700.000 couronnes-or. 

Cette valeur moyenne serait aussi appliquée aux terres à expro- 
prier dans les autres catkgories. 

Les paiements, qui doivent être effectués directement au Fonds, 
seront faits ail comptant. 

Veuillez agréer, etc:. 
(Signé) Dr E. BENES, 

Ministre des Affaires étrangères 
de la République tchécoslovaque. 

Copie certifiée conforme à l'original. 
Paris, le zS avril 1930. 

(Signé) LOUCIIEUR. 
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Paris, le 28 avril 1930. 

hlonsieur le Président de la délégation hongroise, 

J'ai l'honneur de vous adresser ci-joint copies, certifiées conformes, 
des lettres que je viens de recevoir en date du 26 avril 1930: 

I) de M. le président de la délégation roumains, 
2) de M. Ie président de la délégation tch~codovaque, 
3) de M. le président de la délégation yougoslave. 
Je vous prie de bien vouloir m'en accuser réception. 

(Signé) LOUCHEUR. 

Paris, le 26 avril 1930. 

Monsieur le Président de la Commission des Réparations orientales, 

J'ai l'honneur de vous accuser réception de votre lettre ainsi 
conçue : 

ii J'ai l'honneur de vous confirmer que vous m'avez autorisé A 
faire en votre nom A la dklégation hongroise la déclaration ci-après: 

n Il est entendu que les biens faisant l'objet des procès nos 15, 
65' 158, 159, 184, 216, 221, 226, 323, 324 avec la Tchécoslova- 
quie (la Roumanie et la Yougoslavie n'ont pas de procès ana- 
logues), ainsi que des procès avec la Roumanie, la Tchécoslo- 
vaquie et la Yougoslavie, touchant aux biens privés dits de 
l'ancienne f a d e  souveraine d'Autriche-Hongrie, ne seront 
considérés en aucun cas comme faisant l'objet de procès qui 
tombent sous l'article premier de l'Accord II signé ce jour. i )  

ii Je vous serais reconnaissant de vouloir bien m'accuser récep- 
tion de Ia présente en vous disant d'accord. i, 

Je suis heureux de vous confirmer que je suis d'accord. 

Le Président de la délégation roumaine : 
(Sig&) N. TITULESCO. 

Copie certifiée conforme. 

Paris, 28 avril 1930- 
(Signé) LOUCHEUR. 



Paris, le 26 avril 1930. 

bfonçieur le Président de la Commission des Réparations orientales, 
J'ai l'honneur de vous accuser réception de votre lettre ainsi 

conçue : .... [Voir ci-dessus no 6.1 
Je suis heureux de vous confirmer que je suis d'accord. 

Le Président de la délégation tchécoslovaque : 
(Signé) Dr E. BENES. 

Copie certifiée conforme. 

Paris, le zS avril 1930. 
(Signé) LOUCHEUR. 

Paris, ie 26 avrii 1930. 

hIonsieur le Président de la Commission des Réparations orientales, 
J'ai l'honneur de vous accuser réception de votre lettre ainsi 

conçue : .... [Voir ci-d8ssus no 6.1 
Je suis heureux de vous confirmer que je suis d'accord. 

Le Président de la délégation yougoslave : 
(Signé) CONST. FOTITCH. 

Copie certifiée conforme. 
Paris, le 28 avrii 1930. 

(Signé} LOUCHEUR. 

Paris, le 30 avril 1930. 

Son Excellence Monsieur Louis Loucheur, 
Président de la Commission des Réparations orientales, Paris. 

Monsieur le Président, 
. J'ai l'honneur d'accuser réception des trois lettres que Votre 

Excellence a bien voulu m'adresser en date du 28 avril 1930, avec 
leurs annexes, comme il suit : 
I) copie certifiée conforme d'une lettre que S. Exc. M. Benes a 

adressée à Votre Excellence au sujet des indemnités locales que la 
Tchécoslovaquie entend payer aux ayants droit ; 

2 )  copie certifiee conforme d'une lettre que S. Exc. M. Benes a 
adressée à Votre Excellence au sujet de la façon dont l'impbt sur 
le capital peut être acquitté en Tchécaslovaquie ; 



3) copies certifiées conformes de trois lettres que les chefs des 
trois délégations roumaine, tchCcoçlovaque et yougoslave ont adres- 
sées à Votre Excellence au sujet de certains biens qui en aucun 
cas ne sauraient faire l'objet de procès incombant au Fonds A. 

Agrdez, etc. 
(Signé) KORANYI. 



ACCORD 

Entre la Hongrie, représentée par S. Exc. le baron KorAnyi, délé- 
gué 1i la Conférence de La Haye et A la Conférence de Pans, et 
la Roumanie, représentée par S. EX. M. Tituleçco, délbgué Q la 
Conférence de La Haye et A la Conférence de Paris, il est inter- 
venu l'Accord siiivant : 

Dans le but de régler définitivement les affaires intéressant la 
fondation Gojdu et sous réserve de la mise en vigueur des Accords 
relatifs aux obligations du Traité de Trianon, signés à Paris, 
aujourd'hui, 28 avril 1930, Ie Gouvernement hongrois s'engage A 
commencer avec le Gouvernement roumain des négociations directes, 
au plus tard dans un mois partir de la susdite mise en vigueur. 

Ces négociations auront lieu en Roumanie, A Sibiu. 
Si ces négociations n'aboutissaient pas, dans un délai de six 

mois, à un accord définitif, chacun des deux Gouvernements aura 
le droit de saisir, par voie de requête, la Cour permanente de Jus- 
tice internationale, afin que cette derniére étabIisse, mus forme de 
règlement définitif des affaires intéressant la fondation Gojdu, l'accord 
ddfinitif que les deux Parties s'engagent accepter. 

Cet Accord est assimilé ZL ceux de l'article 2 de l'Accord no I 
signé ce jour. 

En foi de quoi, les plénipotentiaires susmentionnés ont signé le 
présent Accord, aujourd'hui le 28 avril 19.30, A P"s. - 

(Signé) KORANYI. 
( a ) TITULESCO. 

PROTOCOLE [DU 26 AVRIL 1930) 

[Voir Publications de la Cour, SkrZe C, lsO 68, p .  198.1 

SUITE AU PROTOCOLE DU 26 AVRIL 1930 

[Voir Publications de la Cour, op. cit., p. 199.1 

CONFERENCE DES ACCORDS AVEC LA HONGRIE 

Procés-verbal de la dance tenue au Qiiai d'Orsay, le 28 avril 
1930, à 5 heures, sous la présidence de M. Loucheur. 

Sont présents : 

x. Le P ~ S I D E N T  donne lecture d'une lettre de la dklégation du 
Canada Paris en date du 28 avril 1930: 
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« J'ai l'honneur de vous prier de bien vouloir faire inclure dans 

le procés-verbal définitif de Ia Conférence des Réparations hongroises 
le teste de la note ci-jointe au sujet de la rdclamation de la firme 
canadienne Massey-Harris. 

rc M. Gajzago, au nom de la délégation hongroise, a accepté cette 
incIusion. D 

Le Président donne également lecture de la note de la déléga- 
tion canadienne au sujet de la réclamation de la firme Massey- 
Harris contre la Hongrie : 

N Le délégué du Canada i la Conférence des Réparations hon- 
groises, siégeant à Paris, sous la présidence de M. Louis Loucheur, 
désire, étant d'accord avec la délégation hongroise, faire une réserve 
a u  sujet des modalités du paiement dû par la Hongrie, en vertu 
d'une décision du Tribunal arbitral mixte anglo-allemand dans la 
réclamation de la firme canadienne Massey-Harris. Le Gouverne- 
ment canadien se propose de poursuivre. des négociations directes 
avec le Gouvemement de la Hongrie, qui a reconnu Ie principe de 
ce paiement. D 

A la suite de la lecture de cette déclaration, le PRÉSIDENT DE 
LA DÉLÉCATION HONGROISE fait de son côté la déclaration suivante: 

« Le Gouvernement hongrois est prêt A transiger avec les béné- 
ficiaires des sentences, en ce qui concerne les modalités des paie- 
ments, mais en tenant compte des modalités d6jA établies dans le 
paragraphe 3 de l'article 2 de l'Accord 1. » 

2, A la demande de la délégation hongroise, le P ~ S I D E N T  DU 
COMITÉ, exprimant l'opinion unanime des représentants des Gouver- 
nements créanciers, fait la déclaration suivante : 

(( Les représentants du Gouvernement hongrois, se référant aux 
te~mes de la décision no 2797 du zr  février 1924 de la Commission 
des Réparations, ont posé la question de savoir si les Gouverne- 
ments créanciers intéressés autoriseraient effectivement La Commis- 
sion des Réparations à imputer des paiements ou des livraisons en 
exécution du Traité de Trianon, autres que des paiements de répa- 
rations, sur les annuités A payer par la Hongrie jusqu'en 1943 
inclus, en vertu de ladite décision, telle qu'elle a été confirmée par 
l'article premier de l'Accord signé ce jour. En tant que président 
du Comitk pour la rédaction du texte définitif des Accords avec 
la Hongrie paraphés à La Haye, je dédare, d'accord avec les repré- 
sentants des autres Gouvernements créanciers, que l'affectation totale 
desdits paiements pour toute la période jusqu'en 1943 y compris, 
est définitivement réglée par l'arrangement entre les Puissances 
créancieres (Autriche, Hongrie, Bulgarie, dette de libération), signé 
& La Haye, le 20 janvier 1930, et qu'en conséquence toute ques- 
tion d'imputation ainsi que la question de modifier cette affecta- 
tion ne peut se poser. a 

En réponse, le baron KORANYI déclare : 
ii La délégation hongroise prend acte avec regret de cette décla- 

ration des Puissances créancières. Le Gouvemement hongrots consi- 
dere que le refus de déduire les montants des sentences portCes 
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contre la Hongrie par les tribunaux arbitraux mixtes, malgr6 que 
ces charges ont été reconnues être charges du traité, est contraire 
au sens des Accords faits à Genève en 1924, à la Société des 
Nations. 

u Le Gouvernement hongrois est mis par là dans une situation 
qui ne lui laisse pas d'autre possibilité que d'assumer le paiement 
des sentences en question, selon les modalités contenues dans l'article 2, 
paragraphe 3, de l'Accord 1. » 

3. M. TITULESCO, au nom de la délégation roumaine, fait la 
déclaration suivante : 

u I l  est bien entendu que, pour l'acquittement total de ses obli- 
gations envers le Fonds agraire, la Roumanie n'a pas d'autres 
obligations que celle de verser les annuités prévues à l'article 9, 
paragraphe a, de l'Accord III. ii 

Le P R ~ I D E N T ,  au nom de la Conférence, se déclare d'accord. 
31. TITULESCO continue : 
n concernant l'article g ,  paragraphe a, il est entendu que le pre- 

mier versement (soit 250.000 couronnes-or) est fixé le rel juillet 
1931, les paiements étant faits A termes échus. rr 

Le PRÉSIDENT, au nom de la Conférence, se déclare d'accord. 

4. M. FOTITCH : 11 est entendu que le premier paiement de la 
Yougoslavie, pour son annuité prévue à l'article IO de l'Accord III, 
aura lieu l e .  I ~ T  juillet 1931. 

Le PRÉSIDENT, au nom de la Conférence, se déclare d'accord. 

5. M. T~TULËSCO ajoute à ses précédentes déclarations: 
n L'Accord no 1 ne visant que les obligations financières de la 

Hongrie, je tiens à spécifier pour éviter tout malentendu à l'avenir 
que les droits que le Traité de Trianon confère à la liournanie 
quant aux archives, musées, souvenirs artistiques et historiques, 
etc., restent entiers. n 

6. Le PRÉSIDENT DE LA DÉLÉGATION HONGROISE répond : 
« Le Gouvernement hongrois continue à considérer ces questions 

comme closes et déjà réglées. D 

7. M. TITULESCO fait la déclaration suivante: 
ri En ce qui concerne l'article X de l'Accord no II, j'ai l'honneur 

de déclarer au nom des délégations roumaine, tchécoslovaque et 
yougoslave, que les trois États de la Petite-Entente n'entendent pas 
renoncer, en ce qui concerne les sentences de compétence ou de 
fond déjà. rendues, aux voies d'attaque que le droit international 
met A leur disposition. En  conséquence, ils se réservent le droit de 
demander des avis consultatifs a la Cour permanente de Justice 
internationale par l'entremise de la Société des Nations ou de plai- 
der devant la Cour permanente de Justice internationcile de La 
Haye, à l'occasion de la question de fond, l'incompétence, suivant 
qu ils le considéreront opportun. a 

8. M. GAJZAGO repend: 



(( Le Gouvernement hongrois est d'un autre avis, et il se réserve 
en conséquence, comme le délégué liongrois l 'a déjà exprimé à 
La Haye, sa liberté d'action, si le cas se présentait. 11 

g .  31. TITULESCO, au nom de la Petite-Entente, fait la déclara- 
tion suivante : 

(( Par l'Accord no 1, nous avons établi des dispositions qui modi- 
fient le régime des tribunaux arbitraux mixtes soit en ce qui concerne 
leur composition, soit en ce qui concerne le droit d'appel. Ces dispo- 
sitions ne devront jamais être interprétées comme un abandon du 
point de vue des g ta t s  de la Petite-Entente, notamment quant 
l'article 250 et au rôle des tribunaux arbitraux mixtes A l'avenir. 
Ce point de vue est d'ailleurs formellement maintenu dans le préam- 
bule de l'Accord no II. Nous considérons les tribunaux arb~traux 
mixtes comme des instances provisoires destinées à régler les ques- 
tions en connexité avec la guerre. Nous savons que telle n'est pas 
la conception du Gouvernement hongrois qui a maintenu, lui aussi, 
son point de vue de droit. Aussi, si jamais des procès étaient encore 
portés devant les tribunaux arbitraux mixtes notamment en vertu 
de l'article 250 sur la base d'un fait nouveau, nous déclarons que 
nous demanderons l'avis de la Cour permanente de Justice interna- 
tionale de La Haye sur la question de Ia portée de l'article 250 et 
du rôle et de la durée des tribunaus arbitraux mixtes créés par le 
Traité de Trianon. n 

« Le Gouvernement hongrois est d'un autre avis, et il se réserve 
par conséquent sa liberté d'action, si le cas se présentait. r 

IO. BI. TITULESCO fait la déclaration suivante : 
(( J'ai l'honneur de porter à la connaissance de la Conférence que 

nous avons conclu un accord avec le Gouvernement hongrois concer- 
nant la fondation Gojdou qui rentre dans les prévisions de l'alinéa I 
de l'article 2 de l'Accord no 1. n 

M. GAJZAGO répond que le Gouvernement hongrois petit confirmer 
cette déclaration. 

hl. TITULESCO termine en disant que sa délégation ne signe les 
accords que sur la base des déclarations ci-dessus, qui précisent le 
point de vue du Gouvernement roumain. 

II. M. FOTITCH fait la déclaration suivante : 
« Le Gouvernement yougoslave considère que la question des fon- 

dations Tekelinnum et I'Angelineum et des écoles juliennes feront 
l'objet de négociations directes entre les Gouvernements hongrois 
et yougoslave. H 

M. GAJZAGO répond que: 
(( La délégation hongroise est d'accord, comme elle l'était déjà 

à La Haye. ii 

12. AU nom de la délégation française, le PRÉSIDEST fait la 
déclaration suivante : 
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t( Le Gouvernement français déclare qu'en ce qui le concerne, il 
ne manquera pas, s i  des demandes d'émissioil sur son marché sont 
présentées par les Comités de gestion des Fonds A et B, de consi- 
dérer,, parmi les éléments de sa décision. l'intérêt qui s'attacherait 
à la mobilisation desdits Fonds. 11 entend .toutefois réserver l'entière 
liberté d'appréciation des organes directeurs du marché. i) 

M. BROCCHI fait une déclaration identique' au nom de la délé- 
gation italienne. 

13. 11. CAVADIAS fait la déclaration suivante : 
a Le représentant du Gouvernement hellénique regrette de ne 

polivoir donner son adhésion à. la formule adoptée pour l'article 7 
de l'Accord 1, ancien article 5 de l'annexe I V  des textes établis h 
La Haye, et de se trouver ainsi dans 1'im~)ossibilité de signer le:: 
Accords. 

t( II constate que la nouveIIe rédaction s'écarte sensiblement de 
la formule de La Haye et prive le Gouvernement hellénique d'un 
droit qu'il se croyait acquis. » 

Le PRÉSIDENT répond : 
tr Les trois Puissances, France, Italie, Grande-Bretagne, n'ont pas 

voulti vis-à-vis du Gouvernement hellénique, pas plus que vis-à-vis 
de tout autre Gouvernement, user du droit de l'arbitrage qui 
leur a été reconnu par l'Accord reIatif aux obligations hongroises 
résultant du Traité, signé à La Haye le zo janvier 1930, mais 
ils insistent auprès du Gouvernement helléniqiie pour qu'il veuille bien 
accepter le texte, tel qu'il est rbdigé, de l'article 7 de l'Accord I 
et qui représente déji une transaction acceptée par toutes les autres 
Puissances, a 

M.' CAVADIAS répond qu'il prend acte de la déclaration faite sur 
ce point par le Président, et qii'il se fera un devoir de transmettre 
à son Gouvernement les recommandations y contenues. 

14. Le PRÉSIDENT, sur une demande, tient à déclarer que les 
chiffres qui figrirent h l'annexe de l'Accord III et relatifs à l'article 12 
de cet Accord résultent des documents qui lui ont été remis par 
M. Benes. Si toutefois une. erreur &tait reconnue après un nouvel 
examen, la France ne se refusera pas faire lin effort supplémentaire 
pour combler le déficit avec comme maximum les chiffres figurant 
dans le texte qui a été discuté aujourd'hui, mais il espere ne pas 
être obligé de £.ire ce nouvel effort. 

15. hIM. LOUCHEUR, GOODCHILD et BROCCHI font la déclaration 
suivante : 

(< II est entendu que le sens de l'article 2, dernier alinéa, de 
l'Accord I I I  doit être interprété en ce sens qu'aucune des trois 
Puissances, Empire britannique, France et Italie, ne se trouve enga- 
gée par ledit article à verser plus que les contributions individuelles 
qu'il met spécifiquement à la charge de chacune~d'entre elles, réserve 
faite, en ce qui concerne la France et  l'Italie, des autres engage- 
ments pris par ces Puissances, dont iI est question aux articles 12 
et 20 dudit Accord. 1) 



Les DÉLÉGUÉS DE LA BELGIQUE, DU JAPON ET DU PORTUGAL 
s'associent, en ce qiii concerne la contribution a faire par leurs 
Gouvernements en vertu de l'article en question, à la déclaration 
qui vient d'être faite. 

Ensuite, le PRÉSIDENT prononce son discotirs de clôtiire et déclare 
la Conférence close. 

(Signh) LOUCHEUR. 

Paris, le l e r  mai 1930. 

Son Excellence Monsieur Louis Loucheur, Président de Ia Confe- 
rence des Accords avec la Hongrie, Paris. - 

Monsieur le Président, 
J'ai l'honneur de porter à la connaissance de Votre Excellence 

que mon Gouvernement vient de m'autoriser A signer les Accords 
établis par la Conférence. 

Tl me charge également de faire la déclaration suivante : 
« Le Gouvernement hellénique ne peut que protester de ce que 

la prérogative qui lui a été reconnue par l'articIe j de l'annexe IV  
Li l'Accord signé à La Haye, le 20 janvier 1930, vient de lui être 
retirée par la nouvelle rédaction dn texte en question. 

« En effet, alors qu'en vertu des dispositions arrêtbes B La Haye, 
le Gouvernement hellénique, en sa qualit6 de principal créancier de 
ta Hongrie pour la période d a n t  jusqu'h 1944, ouvait à lui seul 
demander la constitution en gage de la recette a 8 ectée au paiement 
des annuités des réparations, désormais la requête y relative devra 
être formulée par cinq des Puissances créanciéres, ce qui amoindrit 
singulièrement et le droit légitime du Gouvernement hellénique et 
la garantie de recouvrement de sa créance qui en découlait. u 

Je serais très obligé A Votre Excellence si Elle voulait bien don- 
ner les instructions nécessaires afin que la présente lettre soit annexée 
au proces-verbal de la séance de clôture. 

Veuillez agréer, etc. 
Le Délégué de la Grèce : 

(Signk) D. CAVADIAS. 

Les représentants dûment autorisés du Gouvernement de Sa ~ a j & t ~  
le Roi des Belges, di1 Gouvernement du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et  de l'Irlande du Nord, d u  Gouvernement du Canada, 
du Gouvernement du Commonwealth d'Australie, du Gouvernement 
de la Kouvelle-Zélande, du Gouvernement de l'Union de l'Afrique 
du Sud, du Gouvernement de l'Inde, du Gouvernement de la Répu- 
blique française, du Gouvernement de la République grecque, du 
Gouvernement du Royaume de Hongrie, du Gouvernement de Sa 
hlajesté le Roi d'Italie, du Gouvernement de Sa Majesté l'Empereur 
du Japon, du Gouvernement de la République du Portugal, du Gou- 
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vcrnernent de Sa Majesté le Roi de Roumanie, du Gouvernement 
de la République tchécoslovaque, du Gouvernement de Sa hlajesté 
le Roi de Yougoslavie, 

au moment de signer les textes définitifs des Accords concernant : 
I) les arrangements entre la Hongrie et les Puiçsances créancières ; 
2) le règlement des questions relatives aux rkforrries agraires et aux 

tribunaux arbitraux mixtes ; 
3) l'organisation et le fonctionnement d'un Fonds agraire, dit 

« Fonds A ir ; 
4) l'Accord entre la France, la Grande-Bretagne, l'Italie, la Rou- 

manie, la Tchécoslovaquie et la Yougoslavie relatif à la consti- 
tution d'un Fonds, dit « Fonds B D ; 

5)  le préambule aux Accords relatifç aux obligations résultant du 
Traité de Trianon, 

paraphés à La Haye Ie 20 janvier 1930, ont fait, au nom de leurs 
Gouvernements, la dédaration suivante : 

I O  Le texte des Accords paraphés à La Haye le 20 janvier 1930 
et fixé définitivement par le Comité de rédaction réuni sous la 
présidence de hl. Louis Loucheur, signés aujourd'hui ici h Paris, est 
connu par les Gouvernements susdits. 

2" Les Gouvernements intéressés ont déjh donné leur approbation 
aux Accords en cause; ceux-ci seront doiic soumis, s'il y a lieu et 
sans délai, B la ratification dans la forme prescrite par les lois des 
pays intéressés. 

Paris, le 28 avril 1930. 
[Suivent les sigtzatures.] 

PROTOCOLE RELATIF AUX OBLIGATIONS HONGROISES 
TELLES QU'ELLES DÉCOULENT DU  TRAIT^ DE TRIANON 

PARAPHÉ A LA HAYE,  LE 20 JANVIER 1930. 

Les Gouyernements de la Belgique, Ia France, la Grande-Bretagne, 
la Grèce, le Canada, l'Australie, la Nouvelle-Zélande, le Sud-Afrique, 
les Indes, la Hongrie, l'Italie, le Japon, la I'ologne, le Portugal, la 
Roumanie, la Tchécoslovaquie, la Yougoslavie, se sont réunis à 
La Haye en vue de régler d'une façon complète et définitive la 
question des réparations dues par la Hongrie et celle de diverses 
créances spéciales, ainsi que d'assurer le règlement des différends 
d'ordre financier qui ont surgi entre la Hongrie ou les ressortis- 
sants hongrois, d'une part, et certaines Puissances d'autre part. 

Les textes ci-annexés et dûment paraphés établissent et précisent 
les- bases des accords qui constituent d'ores et déjà un engagement 
des Gouvernements signataires. 

C'est sur ces bases que devront être rddigés les textes définitifs. 
Leur rédaction est contée à un comité qui comprendra un repré- 
sentant de chacune des Puissances signataires e t  qui devra siéger 
A Paris à partir du 5 février courant. 
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Si le comité est unanime, les textes par lui établis deviendront 
définit ifs. 

En cas de difficultés pour l'établissement de ces textes, les Par- 
ties déclarent s'en remettre h la décision unanime de la France, la 
Grande-Bretagne et l'Italie. 

Alznexe I. . 
ACCORD GENERAL 

entre les Puissances créancières et ka Holzgrie. 

Un certain nombre de réclamations ont été présentées par des 
ressortissants hongrois contre les trois Gouvernements de Roumanie, 
de Tchécoslovaquie et de la Yougoslavie, A la suite de l'application 
des lois de réforme agraire dans ces pays et en se basant sur 
Ihrticle 250  du Traité de Trianon. 

Ces procès sont actuellement pendants devant les tribunaux arhi- 
t.raux mixtes prévus au trarté. 

Les trois Gouvernements intéressés, s'ils sont disposés à conclure le 
présent Accord dans un esprit de conciliation pour faire disparaître, 
dans la plus grande mesure possible, les discussionç actuellement en 
cours avec le Gouvernement hongrois, déclarent formellement que, 
de ce fait, il ne pourrait en résulter qu'ils reconnaissent légitimes, 
pour si peu que ce soit, lesdites réclamations. . 

Ils entendent, au contraire, réserver formellement leur point de 
vue de droit, et il ne saurait être, en aucune façon, pris acte du 
présent arrangement pour justifier toute action nouvelle ou toute 
réclamation. 

Répondant à l'appel des Puissances amies non intéressées dans 
ces discussions, les trois Gouvernements ont voulu manifester leur 
bonne volonté de conciliation et leur dbsir de paix. 

Ile son côtE, le Gouvernement liongrois déclare maintenir, au . 
point de vue de droit, la position qu'il a prise précédemment sur 
ces questions, et il entend qu'il soit reconnu qu'il se prête au 
prCsent arrangement dans le méme désir de conciliation et de .paix. 

Article premier. - En ce qui concerne tous les procès relatik 
aux lois agraires, y compris la réforme I accomplir en Yougoslavie 
et qu i  n'a pas encore fait l'objet d'une toi definitive, la responsa- 
bilité des procès en cours et de ceu5 qui pourraient être intentes 
incombera dirsormais à un Fonds commun appelé ci-après « Fonds 
agraire », dans la mesure des disponibilités de ce Fonds. 

.4?ticle 2. - Le Fonds agraire sera doté de la personnalité juri- . 
dique et aura l'autonomie financière dans les conditions qui sont 
déterminées dans l'Accord spécial relatif B ce Fonds. 

Article 3. - Il sera entigrement substitué aux défendeurs actuels 
dans les procès agraires dEjA introduits devant les tribunaux arbi- 
traux mixtes, ou pouvant dériver d'un acte de saisie ou de dispo- 
sition, antérieur au présent Accord. 

Article 4. - Les requêtes présentées contre la Roumanie, la 
Tchécoslovaquie ou la Yougoslavie seront considérées d'office comme 
l'ayant Cté contre le Fonds agraire, 
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~ r t i c l e  5 .  - Les sentences seront rendues en faveur du Fonds 
agraire ou contre lui et seront exécutées sur ce Fonds. 

Article 6 .  - Le Ponds agraire sera seul et entièrement respon- 
sable du paiement des indemnités allouées par les tribunaux arbi- 
traux mixtes dans les procès vis& ci-dessus, la'Roumanie, la Tché- 
coslovaquie et la Yougoslavie étant exemptes de toute responsabilité 

. présente ou future, dans la mesure des disponibilités de ce Fonds. 

Article 7 .  - Le Fonds agraire n'effectuera aucun paiement avant 
d'avoir reçu notification de la totalité des jugements. Il sera fait 
alors aux ayants droit bénéficiaires une répartition définitive dont 
le total ne pourra dépasser le montant du Fonds agraire. Cette 
répartition sera faite sur Ia base d'un règlement qui sera arrêté. par 
le comité de gestion du Fonds. 

Article 8 .  - Les tribunaux arbitraux mixtes n'auront aucune 
compktence pour se prononcer sur les divergences de principe entre 
les Parties, divergences qui se trouvent exposées dans Ie préambule 
du présent Accord. 11s se prononceront exclusivement sur la base 
du present Accord, en assignant éventuellement aux requkrants une 
indemnitk à la charge du Fonds agraire. 

'Article g .  - Les tribunaux arbitraux mixtes examineront si le 
requérant est ressortissant hongrois qualifié et si sa propriété a été 
expropriée en vértu des législations agraires; et dans ce cas iIs se 

P rononceront, à défaut d'accord amiable, avec le Fonds agraire sur 
e montant de l'indemnité à douer .  

Article IO. - Poirr l'exécution du présent Accord, les tribunaux 
arbitraux mixtes seront chacun complétés dans leur composition par 
l'adjonction de deux membres choisis par la Cour. permanente de 
Justice internationale, parmi les ressortissants de pays ayant été 
neutres au cours de la dernière guerre et offrant les qualités néces- 
saires pour remplir des fonctions arbitrales. 

Article II. - Dans les rapports entre la Roumanie, la Tchéco- 
. slovaquie et la Yougoslavie ori leurs ressortissants, d'une part, et 

1s Hongrie ou ses ressortissants, d'autre part, les tribunaux arbi- 
traux mixte? auront désormais .pour toutes les affaires la composi- 
tion indiquée à l'article précédent. 

Article rz. - Pour toutes Ies sentences de compétence ou de 
fond rendues désormais par les tribunaux arbitraux mixtes dans 
tous les procès autres que ceux visés dans le présent Accord et 
relatifs à des afiaires agraires, la Roumanie, la Tchécoslovaquie et 
la Yougoslavie, d'une part, et la Hongrie, d'autre part, conviennent 
de reconnaître à la Cour permanente de Justice internationale, sans 
qu'il y ait besoin de compromis spécial, compStence comme instance 
d'appel. 

Article 13. - Le fonctionnement des tribunaux arbitraux mixtes 
sera suspendu pour une période de six mois A compter de ce jour. 
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Annexe I I  

Par un Accord signé ce jour avec le Gouvernement hongrois, il 
a 6tC prevvu la constitution d'un Fonds, dit ii Fonds agraire a. La 
présente convention a pour but de préciser les conditions de consti-. 
tiition et de fonctionnement de ce Fonds. 

Article premier. - Le capital de ce Fonds est fixé h 240.000.000 . 
de cowpnnes-or. 

Le chiffre de 240.000.000 de couronnes-or a été ohtenu en prenant 
pour base les chifires indiqués dans le mémoire de la délégation 
hongroise déposé à la Conférence de La Haye (2me Commission : 
réparations non allemandes). A cette époque, la Hongrie présentait 
un total de revendications de 310.000.000 de couronnes-or, qui a 
été réduit A ~~o.ooo.ooo de couronnes-or. 

Les chiffres de base, pris dans ledit mémoire pour la valeur 
moyenne du jugar cadastral dans chacun des pays, doivent en consé- 
quence être réduits dans la proportion de 310 àaz40.  

Pour toutes les terres considérées comme expropriées dans le SUS- 
dit mémoire hongrois et rendues aux propriétaires soit A partir de 
ce jour, en Tchécoslovaquie, soit depiiis le début en Yougoslavie, 
on devra réduire d'autant le montant du Fonds en appliquant à 
ces jugars le prix de base réduit résultant du calcul ci-dessus. Toute- 
fois, il pourra être apporté des correctifs à cette règle par la com- 
mission de gestion di1 Fonds, afin de tenir compte de la qualité des 
terres. 

Article 2. - 11 y a lieu de prendre également en considération 
les sommes déjh payées suivant les lois locales aux propriétaires 
expropriés qui ont accepté ce paiement, qu'il ait été fait en argent 
ou en valeurs ; elles seront considérés comme versées au Fonds, et 
les engagements envers ce Fonds seront reduits d'autant. 

Il est entendu que, si la Tchécoslovaquie ne libère pas zoo.ooo jugars 
sur les biens expropriés ou frappés d'iiidisponibilité, la réduction 
ci-dessus ne sera pas faite pour ce qui concerne Ia Tchécoslovaquie. 
En un mot, pour ce pays, c'est seulement pour les quantités de 
terres libérées au dela de 2oo.000 jugars que la réduction sera faite. 

Article 3. -. Seront versées au Fonds toutes les sommes, valeurs 
ou autres, qui, d'après la loi locale, sont à payer ultérieurement, et 
le seraient, entre les mains de propriétaires expropriés, si ceux-ci 
introduisent des instances. 

Si, au contraire, contre ce paiement, un propriétaire abandonne 
toute réclamation, il sera assimilé, pour le calcul du Fonds, à un 
propriétaire d'un bien rendu, pour autant qu'il s'agit d'un bien 
dont la libération n'entraîne pas réduction d'après l'article 2. 

Article 4. - Le capital définitif du Fonds sera fixé en tenant 
compte des déductions ci-dessus. Afin d'assurer le service de l'inté- 
rêt et de l'amortissement des bons qu'il pourra créer, pour un mon- 
tant égal au capital définitif, il disposera d'annuités et du produit 
des valeurs qu'il aura reçus comme il est dit aux articles z et 3 
ci-dessus pour les propriétés expropriees. 
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Les calculs ont été faits pour un service d'intérêt au taux de 
4 % à partir de 1933 jusqu'en 1966, l'amortissement des titres étant 
effectué à partir de 1944, de telle iaçon que l'annuité d'intérêts et 
d'amortissement soit égale pour chaque annke de 1944 à 1966. 

Article 5. - Les annuités dont le Fonds dispose sont les sui- 
vantes : 

I" à partir de 1944 : 6.1oo.ooo couronnes-or versées par la Tché- 
coslovaquie, la Yougoslavie, la Roumanie, au moyen des sommes 
reçues au titre des créances spéciales ; 

2' à partir de 1931 jusqu'en 1943, des annuités payées par la 
Hongrie au titre des réparations et constituant la part de la France, 
de la Grande-Bretagne, de l'Italie, du Portugal, du Japon et de la 
Belgique ; 

3" des annuités versées par la Grande-Bretagne, Ia France et 
l'Italie, et dont les maxima sont ci-dessous fixés : 

1931 et 1932, O ; 1933 à 1943, 3.6oo.000 couronnes-or, dont 40 % 
par la France, 40 % par l'Italie, 20 % par la Grande-Bretagne ; 
de 1944 h 1966, 2.z80.000 couronnes-or avec les mêmes proportions. 

Ces dernières annuités seront réduites, s'il y a lieu, pour tenir 
compte de la diminution du capital final du Fonds. 

Les sommes visées par cette réduction seront versées au Fonds B 
(visé à l'Accord de ce jour) par ces Puissances lorsque, d'accord 
avec elles, la cornmisçion de gestion le jugera possible et seulement 
si c'est nécessaire. 

Article 6. - Commission de gestion. Le Fonds sera géré par une 
commission composée de quatre membres dont un nommé par le 
Gouvernement hongrois et trois par le Comité financier de la Société 
des Nations ou tel autre organisme choisi par les trois Puissances : 
France, Grande-Bretagne, Italie. 

Article 7.  - La commission prévue à l'article 6 nommera un 
comité financier qui aura mission de rechercher les modalités à 
établir en vue d'assurer, dans la plus large mesure et dans les meil- 
leures conditions possibles, Ia mobilisation ou l'escompte des bons 
délivrés par le Fonds. Notamment, iI devra se préoccuper de don- 
ner à ces bons une forme telle qu'ils puissent être utilisés par les 
porteurs pour se procurer des avances. 

Les membres de ce comité seront choisis parmi les ressortissants 
des pays ayant un important marché financier, y compris la Hongrie. 

Le comité devra faire toute diligence. pour que ces modalités 
soient intégrées dans le texte définitif des Accords tels qu'ils seront 
soumis à la ratification du Parlement hongrois. 

Dans le cas où, d'après l'avis du comité, les disponibilités en 
esphces le permettraient, le comité pournt faire des versements 
transactionnels en espèces, contre annulatio~i des bons. 

Article 8. - En cas de divergence sur l'interprétation et l'application 
du présent Accord, la question sera déférée Q un arbitre choisi par 
le comité de gestion d'un commun accord, ou à défaut par le 
Président de la Cour permanente de Justice internationale. 

Article g. - Un comité d'organisation composé de quatre mem- 
bres sera nommé par le président de la Conférence de La Haye, 
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mistes contre les Gouvernements de la Roumanie, Tchécoslovaquie, 
Yougoslavie. A cet effet, le montant effectivement versé par chaque. 
g t a t  pendant chaque semestre sera notifié au Fonds. Le paiement 
2 chacun des trois États intéressés sera fait au prorata du total 
des sommes dont chacun d'eux aura été crédité à des époques et 
suivant des modalités qu'ils auront convenues entre eux et avec 
le comité de gestion du Fonds. Le Fonds ne sera tenu en aucun 
cas de payer plus que le montant de son actif résultant des recettes 
annuelles ci-dessus précisées. 11 pourra s'acquitter au moyen 
d'obligations avec les taus d'intêrêt et lei conditions d'amortisse- 
ment qui ont été indiquées plus haut. 

VII. - Il .'ne sera fait appel aux verse~nents prkvus à l'article 
ci-dessus pour ce Fonds qu'au fur et à mesure des besoins. En 
conséquence, les versements prévus 21 la charge des trois Puissances 
(Grande-Bretagne, France et Italie) sont des maxima. 

VIII. - Les économies faites sur les recettes du Fonds seront 
employées à amortir les sommes versées au Fonds par la France, 
Ia Grande-Bretagne et l'Italie, dans la proportion des contributions 
faites par chacune de ces Puissances. 

IX. - Le Fonds en question pourra être alimenté en sus des 
ressources ci-dessus - et par suite son capital sera augmenté - 
au moyen des excédents disponibles du Fonds spécial dit (( Fonds 
agraire i )  créé à la date de ce jour par accord avec la Hongrie. 

X. - Le Fonds sera géré par un comité de gestion composé de 
six membres nommés respectivement par les Gouvernements de la 
France, la Grande-Bretagne, l'Italie, la Roumanie, la Tchécoslova- 
quie et la Yougoslavie. 

Le comité de gestion choisira son président. 
L'organisation et le fonctionnement du Fonds feront l'objet 

d'un règlement spécial établi par le comité- d'organisation prévu ?I 
l'article XIIT.. 

SI. - Tous les frais du fonctionnement du Fonds seront à la 
charge de celui-ci. 

XII. - En cas de divergence sur l'interprétation et  l'application 
d u  présent Accord, la question sera déférée A un arbitre choisi par 
lc comité de gestion d'un commun accord ou, A défaut, par le Prési- 
dent de la Cour permanente de Justice internationale. 

XIII. - Un comité d'organisation composé de six membres 
sera nommé respectivement par les Gouveimements de la France, 
de la Grande-Bretagne, de l'Italie, de la Roumanie, de la Tchéco- 
slovaquie et de la Yougoslavie. 

Ce comité d'organisation sera chargé d'établir le reglement détaillé, 
la constitiition et Ie fonctionnement du présent Fonds. 
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. . Annexe I V .  
PROJET D'ARRAXCEMENT 

entre le Gotwernement hongrois et les Pt~issagzces créatrciéres. 

Arlicle premier. - Pour l'acquittement total et définitif des 
charges qui lui incombent en vertu du  Traité de Trianon, de 1'Armis- 
tice du 3 novembre 1918 et de tous arrangements complémentaires, la 
Hongrie s'engage - sans préjudice des paiements prévus par la 
décision de la Commission des Réparations no 2797, en date du 
21 février 1924 - à effectuer, au titre des créances. spéciales qui 
ont leur fondement dans ledit traité, à partir du I~~ janvier 1944 
et pendant les années 1944 à 1966 inclus, le paiement d'une annuité 
constante de 13,5 millions de couronnes-or. 

Article 2. - Ide présent Accord ne porte aucune atteinte aux 
obligations relatives aux dettes publiques d'avant-guerre dont la 
charge incombe à In Hongrie en vertu du Traité de Trianon, ainsi 
qu'à toutes les obligations découlant pour elle de tous autres accords 
ou arrangements conclus jusqu'li la mise en vigueur du présent 
Accord. 

Article 3 .  - Les paiements exigibles jusqu'aii rer janvier 1944 
demeureront soumis aux conditions résultant des textes actuelle- 
ment en vigueur et notamment de la décision no 2797 de la Com- 
mission des Réparations. Toutefois, ils seront effecluis à la Banque 
des Reglements internationaux au compte des États créanciers. 

llrticle 4 .  - Les paiements exigibles après 1944 constituent une 
obligation inconditionnelle, c'est-A-dire sans aucun droit de suspen- 
sion quelconque. 11s seront effectués en or ou en devises équiva- 
lentes à l'or par termes semestriels égaux le x E r  janvier et le I~~ juillet 
de chaque année, la première échéance tombant le I~~ janvier 1944 
11s seront, comme les précédents, effectués à la Banque des Kègle- 
ments internationaux, au compte des États créanciers. 

Article 5. - La Hongrie s'engage à réserver sur ses revenus 
d'État une recette annuelle au moins égale à 150 % des annuités 
prévues sous l'article premier, et il est entendu que, si une annuité 
n'était pas payée A sa date d'exigibilité, la Hongrie devrait immé- 
diatement, et à simple requête des créanciers représentant la moitié 
au moins du montant de l'annuité considérée, constituer en gage 
ladite recette. 

Article 6 .  - Sous réserve de l'application de l'article précédent, 
le privilège de premier rang établi par l'article 180 du Traité de 
Trianon sur tous les biens et ressources de la Hongrie pour le 
règlement des réparations et autres charges visées par ledit article, 
cessera de jouer b dater de la mise en vigueur du présent Accord. 

Article 7. - Le Gouvernement hongrois remettra h la Banque 
des Règlements internationai~s agissant en tant que trustee des 
Puissances créancières des certificats représentant les annuités pré- 
vues soiis I, certificats qui, dans leur contexte, devront reproduire 
les dispositions des articles 3 et j. 
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Article 8. - Les Puissances créancières signataires du présent 
Accord s'engagent, A dater de sa mise en vigueur, à cesser d'exer- 
cer leur droit de retenir et de liquider les biens, droits et intérêts 
qui, à la date de l'entrée en vigueur du Traité de Trianon, appar- 
tenaient à des ressortissants de l'ancien Royaume de Hongrie ou a 
des soci6tés contrôlées par eux, pour autant que lesdits biens, droits 
et intérêts ne sont pas déjà liquides ou Iiqiiidés, ou qu'il n'en a 
pas encore été disposé h titre définitif. 

Article g. - Les Puissances créancières signataires du présent 
arrangement s'engagent à s'abstenir de recouvrer les créances de 
la Hongrie sur ses anciens Alliés qui ont été transférées auxdites 
Puissances par l'article 196 dir Traité de Trianon, et la Hongrie 
renonce pour ce qui la concerne 5 tout solde net qui pourrait lui 
être dû à raison de ces créances. Lesdites Puissances s'engagent en 
outre à s'abstenir de recouvrer les créances que les anciens Alliés 
de la Hongrie possédaient sur celle-ci et qui ont bté transférées 
ausdites Puissances par les articles 261 du Traité de Versailles, 
213 du Traité de Saint-Germain, ct 145 du Traité de Neuillv ; en 
conséqueiice, lesdites créances deviennent entierement caduques. 

Article IO. - Les rapports entre la Commission des Réparations 
et la Hongrie prendront fin aussitôt que possible. 

Les droits et pouvoirs conférés à la Commission des Réparations 
seront transférés dans la mesure nécessaire A !a Banque des Règle- 
ments internationaux. 

Les modalités et la date de ce transfert seront arrêtées par un 
comité constitué par deus représentants du Gouvernernent hongrois, 
par quatre représentants de la Commission des Réparations, dont 
le délégué commun à la Commission des Réparations ou un repré- 
sentant dbsigné par lui, et par rin représentant de la Banque des 
Règlements intern a t '  ionnus. 

Au cas où la Banque des Règlements iriternationaiix n'accepte- 
rait pas dans son intégralité le mandat qui lui est confié par le 
présent Accord, les inodifications h envisager pour uhtenir son adhé- 
sion entière et, à défaut, la désignation d'un mandataire (trustee) 
dans la mesure nécessaire à la Banque seront du ressort du comité 
constitué ci-dessus. 

Article I I .  - Il est entendu que, sous réserve de l'approbation 
du Conseil de la Société des Nations, le Comité de contrôle pour 
la Hongrie cessera d'exercer ses fonctions des la mise en vigueur 
du présent Accord. 

.4rficle r z .  - Tout différend entre les Parties contractantes 
concernant I'interprétation et l'application du présent Accord sera 
soumis, pour décision finale, au tribunal prévu par l'Accord de 1.a 
Haye de janvier 1930 avec l'Allemagne, co~iforrnément à la procé- 
dure qui y est instituée. Toutefois, à l'occasion de tels différends, 
le membre nommé par l'Allemagne sera reinplacé par un memhre 
nommé par la Hongrie. 

ilrticle 13. - hloyennant l'exécution des paiements ci-dessus, les 
Gouvernements des Piiissances créancieres d'une part, et le Gouver- 
nement hongrois d'autre part, renoncent rkciproqucment, et chacun 
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pour ce qui le concerne, à toutes créances découlant du Traité de 
Trianon ou de l'Armistice ou de tous arrangements complémentaires. 

Le présent Accord, dont les textes français et anglais feront foi, 
sera ratifié. 

Le dépôt des ratifications sera effectué à Paris le plus tôt possible. 
Les Puissances dont le Gouverriement a son siège liors d'Europe 

auront la faculté de se borner à faire connaître au Gouverncirient 
belge, par leur représentant diplomatique à Bruxelles, que leur 
ratification a été donnée, et, dans ce cas, elles devront en trans- 
mettre l'instrument aussitôt que faire se pourra. 

Uri premier procès-verbal de dépôt des ratifications sera dressé 
dès que l'Accord aura étt: ratifié par Ia Hongrie d'une part, et 
d'autre part quatre d'entre les Gouvernements belge, britannique, 
français, italien et japonais, et deux d'entre les Goiivernements 
grec, roumain, tchécoslovaque et yougodave. 

Le présent .Accord entrera en vigueur entre les Parties contrac- 
tantes qui  l'auront ainsi ratifié dès la date de ce premier procès- 
verbal. 

Sous réserve des dispositions qu i  précèdent, l'Accord entrera en 
vigueur pour chaque Gouvernement signataire A la date de sa noti- 
fication ou du dépôt de sa ratification. 

Le Gouvernement français remettra à tous les Gouvernements 
sigiiataires une copie certifiée conforme des proces-verbaux de d+At 
des ratifications. 



2. - REQUGTE PRGSENTÉE A U  TRIBUNAL ARBITRAL MIXTE 
HUNGARO-YOUGOSLAVE DANS L'AFFAIRE PAJZS 

w749.)  21  décembre 1931. 
Au Tribunal arbitral naixle hungaro-yougosk~ve, à La Haye. 

REQUÊTE AGRAIRE 

de M. le Dr Jules Pajzs de R5calm&s et de son épouse, née Anne 
Bischitz de Heves, ressortissants hongrois, demeurant à Budapest 
(VII. Thokoly ut 67), propriétaires terriens, 

Représentants : Mes Dr ZoltAn Szegho et Dr Ladislas Issekutz, 
avocats, Budapest (IV, Tiirr Istvan u. 8) 

(Signé) ISSEKUTZ LADISLAS. (Sigaé) SZEGHO ZOLTAN. 

contre Ie Fonds agraire 
en dommages-intérêts pour leurs 

. immeubles de Bocsar e t  dlIdjos 
Pièces jointes : 19. expropriés par la Yougoslavie. 

Au Tribunal arbitral mixte hungaro-yougoslave, d La Haye. 

Nous, soussignés, déclarons que les immeubles compris sous A. 1 
et III-XII dans le registre foncier no 1038 de Bocskr et sous 
A. 1-IV dans le registre foncier no 2140 dJIdjos constituent notre 
propriété commune. 

L'inscription du droit de propriété a eu lieu sur la base de 
l'ordonnance no 546811917 du  17 novembre 1917 de l'autorité du 
Registre foncier compétente de Nagykikinda. 

Nous nous permettons de joindre sous I) et  2) les copies légali- 
sées du registre foncier no 1038 de Bocsar et du registre foncier 
no 2140 d'Idjos. 

Nous. annexons ensuite sous 3)  et 4) les feuilles cadastrales rela- 
tives à ces propriétés. 

La commune de Bocsiir ainsi que la commune d'Idjoç, dont le nom 
officiel était auparavant Tiszahegyes, ont eté rattachées à la Yougo- 
davie par suite des dispositions territoriales du Traité de Trianon. 

Tous deux, nous étions toujours et sommes encore sans interrup- 
tion des ressortiçsants hongrois, originaires de la commune de Kacal- 
mks, demeurant à Budapest. 

Nous annexons sous 5 )  notre certificat communal d'indigénat et 
sous 6) notre certificat de nationalité, délivré par le ministère royal 
hongrois de YIntérieur. 

Sur la base du décret préparatoire de la réfornie agraire. décrété 
le 25 février 1919 par l'État yougoslave, l'autorité du Registre fon- 
cier compétente de Nagykikinda a, par son ordonnance rendue sous 
le no 501j1920, fait prénoter sur nos immeubles la déclaration d'ina- 
liénabilité et d'insaisissabilité, et, par son ordonnance no z307/1920, a 
ordonné que cette interdiction rétroagit à partir du 27 février 1919. 
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Sur ce chef, nous nous rapportons aus articles relatifs des copies 
du registre foncier ci-jointes. 

Sur la base di1 décret préparatoire de la réforme agraire, la I'ou- 
goslavie a saisi encore au cours de 1919. sans recours à iin arpen- 
tage par ingénieur, 1221 jiigars cadastraux de nos immeubles, et 
plus tard cncorc 64 jugars 73 toises carrées, sans noiis avoir payé 
la moindre indemnité. 

Pour la justification de ces saisies, nous annexons sous g) la déci- 
sion no 5782 du 25 octobre 1921, et sous IO) la décision no 2063, 
du 20 mars 1925, de l'autorité agraire compétente. La saisie des 
rzzr jugars cadastraux est confirmée par l'ordonnance de l'autorité 
agraire, annexiie sous X I ) ,  qui avise qu'une étendue de 114 jugars 
cadastraux 324 toises carrdes sera encore détachée de la propriété, 
Cette ordonnance porte le no 5649 et est datée du 2 septembre 1922. 

Tout nouvellement, l'autorité agraire a confectionné d'une façon 
sommaire, quoique sur la base du cadastre mais sans ln désignation 
des numerus topographiques cadastraiis, un relevé des immeubles 
saisis, selon lequel ladite autorité a ,  pour les buts de la réforme 
agraire, saisi de nos immeiibles de. Rocsar des terres arables d'une 
superficie de 677 jugars cadastraux 765 toises carrées, et de nos 
immeubles d'Idjos une superficie de 614 jugars cadastraux 655 toises 
carrées. 

Selon le relevé ci-joint sous rz}, on nous a saisi en somme une 
étendue de terres arables de 1291 jugars cadastraux 1420 toises 
carrées. 

Mais ce relevé-ci n'est pas non plus exact, car il n'a pas été con- 
fectionné sur la base d'un mesurage par ingénieur que la 
a imposé a la tâche et a mis à la charge du propriétaire terrien 
respectif. 

Enfin, il ressort du mesurage par ingénieur authentique que nous 
avons fait faire. qu'on a détaché des immeubles d'une superficie de 

636 j. cad. 410 toises c. .de nos immeubles d'ldjos 
685 )) n 1424 » I I  » » )) de Bocsar 

1322 n ia 234 JI )) au total, 

dont 1300 jugars cadastraux 709 toises carrées sont des terres ara- 
bles, tandis qu'environ 22 jugars cadastraux sont des fosses, routes, 
canaux, digues et prés. 

A l'appui de ces faits, nous annexons sous 13) le relevé d'ingé- 
nieur relatif aux immeubles de Rocsir, et sous 14) le relevé relatif 
aux immeubles d'Idjos. 

En vertu du paragraphe 2 de l'article premier de l'Accord II 
signé à Paris, le 2 8  avril 1930, au sujet du règlement des quertions 
relatives aus  réformes agraires et  aux tribunaux arbitraiix mixtes, 
la Yougoslavie a édicté Ic 19 juin 1931 sa nouvelle loi agraire 
réglant dhfinitivement les saisies effectivcs, respectivement le sort des 
propriétés expropiées, qui fut promulguée et entra en vigueur le 
26 juin 1931. 

Cette loi agraire déclare définitivement expropriés tous les immeu- 
bles employés pour les buts de la rbforme agraire et,  en vertu de 
la disposition visée à l'article II de la loi, renvoie les ressortissants 
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hongrois pour l'indemnité au Fonds agrairc constitué sur la base 
des Accords de Paris. 

La disposition en question est en harmonie avec la disposition 
visée au paragraphe 2 de l'article premier de l'Accord I I  de Paris, 
selon laquelle les procès qui pourraient encore être intentés siir la 
base de la nouvelle loi agraire yougoslave ne pourront être inten- 
tés que contre le Fonds agraire, la Yougoslavie étant hors de cause 
daris ces procès. 

Ide point de vue hongrois, qui ressort clairement des motifs 
de l'Accord inséré dans la loi S I  de 1931, est identique au point 
de vue yougoslave. 

Donc : « .... les nouveaus procès qui peuvent surgir [contre la 
Yougoslavie], en tant qu'ils se rapportent à des immeubles roumis 
en effet, sur la base des décrets, à une mesure restrictive déjà avant 
le 20 janvier 1930, ne potirront de même être intentés que sur 
la base de l'Accord et non de l'article 2 j 0  du Traité de Trianon i ) .  

Selon ces prémisses, il est indubitable que les nouveaus procès 
ne pourront être intentés que contre le Fonds agraire, qui est obligé 
de nous indemniser. 

Si le délai prescrit pour l'introduction de Ia requête est encore 
oi;vert, nous nous rapportons h l'article 16 du Règlement de procé- 
dure d u  Tribunal arbitral mixte hungaro-yougoslave, conclu le 4 août 
1931 i Paris, et entré en vigueiir le 15 septembre 1931, selon lequel 
la requête pourra être introduitc dans les six mois à partir du jour 
où le demandeur a eu connaissance d'un fait, d'une mesure ou d'une 
décision quelconques qui donnent lieu à l'action. 

Vu que la loi agraire yougoslave définitive, dont l'article I r  ilous 
apprit que la Yougoslavie ne paiera pas d'indemnité aux ressortis- 
sants hongrois pour les immeubles qui leur ont Cté saisis aux fins 
de la réforme agraire, a été promulguée et est entrée en vigueur le 
26 juin 1931, le délai de six mois prescrit pour l'introciuction de la 
requête doit être compte, à défaut d'accord y relatif (voir I'art. S V 1  
de l'Accord II), à partir de ce jour. Ainsi donc, le délai pour l'intro- 
duction de l'instance expirera le 26 décembre 1931. 

Ces prémisses posées, nous avons l'honneur d'introduire notre 

reqzdte 
cotnme suit : 

Vu que nous avons justifié par les certificats ci-dessus annexés 
sous 5) et 6) notre nationalité hongroise, et que nous avons 
prouvé que nous étions, le jour de l'entrée en vigueur du Traité 
de Trianon, e t  que nous sommes quant à présent aussi les proprié- 
taires des immcubles sis sur le territoire des communes de UocsLr 
et d'Idjos et compris dans le registre foncier no 1038 dc Bocsar et 
dans le registre foncier no  2140 d'ldjos, et que nous avons prouvé, 
selon les faits mentionnés sous 7)-II), que la l'ougoslavie a sans 
aucune indemnité exproprié nos immeubles aux fins de la réforme 
agraire : selon ce qui précède, les faits servant à la fixation de 
notre indemnité doivent être considérés comme justifiés. 

Ceci dit, il est à fixer le montant de I'indemnitk qui doit nous 
étrc allouée. 

Notre dommage se constitue de la valeur de 1300 jugdrs cndas- 
i r m x  709 loises camées de terres arables et d'environ 22  jugars 



cadastraux d'autrcs immeubles, soit au total d'imrncubles d'uiie 
superficie cle r322 jugars cadastraux 234 taises carrees, et du fruit 
distrait du IC' juillet 1919 jusqii'L ce jour. 

Vu qu'à l'occasion de la conclusion des Accords de Paris la Hon- 
grie a, dans I'intErêt d'un arrangement à l'amiable, déclaré qu'elle 
était prête à renoncer aux revenus nianqiiés, et que pour les immeu- 
bIes expropriés par la 'Irougoslavie elle comptait le dommage effectif 
par jugar cadastrai à un pris moyen unitaire de 500 couronnes-or, 
par suite nous n'intentons pas d'action spéciale pour le dédommage- 
ment des fruits manqués, mais iioiis demandons que cette circon- 
stance soit prise en considération e t  appréciée A la fixation du 
montant de l'indemnité qui nous sera allouée. 

CalcuIant siir cette base, il nous rcvient à titre d'indemnith pour les 
terres arables d'une superficie de 1300 iugars cadastraux 709 toises 
carrées et pour les autres immeubles se chiffrant à 22 jugars cadaç- 
traus environ, soit au total pour cles immeubles d'une superficie 
de 1332 jugars cadastraux qui nous ont été saisis, unc somme de 
661.000 cotrron?res-or, sans compter les toises carrées, laquelle somme, 
comme indemnit6 minime, doit d'autant plus nous être allouée que 
notre dommage reel dirpasse plusieurs fois cette somme. Pour les 
22 jugars cadastraux environ, saisis cn plus des terres arables, il 
nous est aussi dû 500 couronnes-or en moyenne, d'autant plus que 
la valeur des routes, canaux et digues dépasse aussi la valeur des 
terres arables. 

Cela dit, nous passons à la forme du mémoire complémentaire 
visé à la lettre f de l'article 4 de l'Accord conclu à Paris, le 
q août 1931, entre l'agent du Fonds agraire et les agents des Gou- 
vernements yougoslave et hongrois au sujet du Reglement de pro- 
cédure concernant ies affaires agraires, c'est-à-dire à la désignation 
et  la description suivant les registres fonciers des biens auxquels la 
requête se rapporte, à l'indication dc leur étendue, de leur nature 
et de leur état. 

De nos immeubles compris dans le registre foncier no 1038 de 
Bocsir, la Yougoslavie nous a saisi, aux fins de la réforme agraire, 
les parcelles de registre foncier suivantes : 
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Parcelle cadastrale no 204 5-48 192 j. cad. 4 0 5 t . c .  

4 
n I I  1) 20 j  j-60 33 " 3 0 9 "  

14 
n II » 2055-60 22 835 )> 

15 
a 1) )) 2055-60 42 ir 1272 i) 

2711 

20jj-60 
24 

2141lb1312 
z141/b/r/c 
2061-63 

4 7  
2140-2141/1/2/3 

a17 
2141/bl1/a 
2061-63 

a17 
2 140-2141/1/2/13 

a17 
2061-63 

a17 
2140-41/1/1 
4 7  

2061-63 
a17 

zr40-41/1/7/b 
a17 

206 I -63 

a/ 7 
2140-41/1/18 

4 7  
Total : 



Des immeubles compris dans le registre foncier no 2104 d'Idjos, 
on nous a saisi, aux fins de la réforme agraire, les parcelles cadas- 
trales suivantes : 

Parcelle cadastrale na 2796/1oo6/1 S4 j. cad. 
)) )) 1) 2796/1~06/~/5/1 160 1) 

II l i  i i  2796/1006/~/1 112 1) 

)I l) I) z7gG/roo6jz/z I 11 

n n n 2796j1006j~j3 26 n 
Il il ' " 2797/~006/2/209/2 73 )) 

I) 11 " 2797/1006/2/209/4 15 i i  

)) 1) n 2797/1006/~/13/~ 22 3) 

II 11 2797/1006/2/1 j - II 

1) II i) z7g7/1006/z/~o/a - n 
1) i i  279711006/20g/7 33 
li 1) 11 2797/1006]2/20g/13 I JI 

1) Il 1) 2797/1006/z/zog/6 19 )) 

)) I I  1) 2797/1006/2/11 56 1) 

1) n 2797/1006/~/20g/3 2 , )) 

) I I  )) 2797/1006/2/19/5 24 1) 

Total : 636 11 410 )i 

C'est l'indemnité nous revenant pour ces immeubles qui constitue 
le principal de notre demande. 

Concernant la siilierficie de ces immeubles, nous nous permettons 
d'exposer que l'autorité agraire a, sur la boss dei cadastre, établi la 
superficie des terres arables de Rocsir à 677 jugars cadastraux 
765 toises carrées, et celle des terres arables dlIdjos j. Gr4 jugars cadas- 
traux 6jj toises carrées. Or, en vérité, la superficie des terres arables 
de Bocsar qu'on noiis a saisies est de 673 jugars cadastraux 
1030 toises carrées, et celle des terres arables d'Idjos de 626 jugars 
cadastraus 1279 toises carrées, soit au total de 1300 jugars cadastraux 
709 toises carrées. En  sus de ceci, avec les 22 jiigars cadastraux 
environ de terres affectiics à d'autres buts, on noiis a saisi en 
définitive, suivant les attestations susmentionnées et ci-jointes, 
1322 jugars cadastraux 234 toises carrées. 

De plus qu'elles justifient aussi ici superficie, les attestations ci- 
jointes sous 15) et 16) identifient les parcelles du  registre foncier et 
du cadastre, et de cette façon elles fournissent une preuve indubi- 
table concernant le fait que ce sont réellement des immeubles consti- 
tuant notre propriété qui  ont été détachés aux fins de la réforme 
agraire. 

Le revenu cadastral net de chaque corps d'immeuble est établi 
dans les feuilles cadastrales (sous 3 et 4). 

Selon la feuille cadastrale jointe sous 3), le revenu cadastral net des 
immeubles de Bocsrir &tait, suivant le relèvement cadastral, respec- 
tivement le classement qualitatif de 1875, de 10.098 couronnes-or, 
actuellement de 343.354 dinars 44 paras, - et selon la feuille 
cadastrale d'Idjos, le revenu cadastral net dc nos immeubles saisis 
était, de même sur la base du classement qualitatif de 1S7j, de 
7.728 couronnes-or 52 fillCrs, actuellement de 262.769 dinars 68 paras. 

Le revenu cadastral net moyen est de 13 couronnes-or 50 fillérs 
par j ugar cadastral. 



En relation avec le cadastre et le registre foncier, nous devons 
esposer ici que la nouvelle conscription des feuilles du registre 
foncier, qui aurait aussi eu pour but d'identifier la désignation et 
Ic numérotage des parcelles, n'a pas k t4  exécutée dans les communes 
de Bocsir et d'Idjos, et c'est la cause pour laquelle la désignation 
des parcelles dans les registres fonciers n'est pas identique avec 
leur désignation cadastrale. Avant tout, les parcelles ne sont ~?ns  
remarquées par les données de superficie conforme à la réalité, e t  
ne font non plus partout ressortir la culture réelle des immeubles, 
car l'arpentage (localisation) immobilier constituant la base des 
registres fonciers a eu lieu encore en 1856. 

Le cadastre lui-même ne fait pas ressortir les branches de culture 
actuelles, respectivement conformes à l'état de l'époque de la saisie, 
ni leur classerncnt qualitatif convenable, parce que te cadastrage a, 
quoique plus tard, aussi été efiectud, il y a déjà bien longtemps, 
en 1875, conformément à l'état d'alors. Et, comme nous l'avons 
vu, le cadastre n'est pas non plus assez exact en matière de mesure 
de superficie. Ainsi, en fait de la culture et de Ia qualité des 
immeubles d'une étendue de 1322 jugars cadastraux 234 toises 
carrbes qui nous ont été saisis, le classement cadastral, respective- 
ment la qualification cadastrale, ne peut ètre considéré comme déter- 
minant pour chaque parcelle, mais B cet égard nous justifions par 
les preuves ci-dessus que .les terres arables qu'on nous a saisies 
sont des terres arables de la meilleure qualité, possédant le meilleur 
humus, .et leur qualité fut améliorée d'une manière extraordinaire 
par les régularisations des eaux et  les canalisations exécutées depuis 
le cadastrage de 1575, et ces terres étaient dans le meilleur état 
de culture à l'époque de la saisie, car nous les avons exploitées ii 
notre compte de la manière la plus intense. 

Xous joignons sous 17) et 18) les certificats délivrés par la mairie 
des communes de BocsAr et dlIdjos, attestant ces circonstances. 

Vu la lettre g de l'article 4 du Reglement de procédure, nous 
exposons que les hypothéques suivantes sont inscrites sur les immeu- 
bles compris dans le registre foncier no 1038 de Bocsar. 

Sous le no C. 155 se trouve inscrite au profit de l'Association 
syndicale des travaux d'eau des bords de la Theiss de la Banat 
supérieure (Felsdbinliii Tisznnaelléki Armentestid Tirsulat) , sur la 
base de l'ordonnance no 349811931 de l'autorité du Registre fon- 
cier, une hypothèque d'un capital d e  4469 dinars et de ses intérêts 
de 6 % courant du ~ e r  janvier 1931. 

Sous le no C. 156 se trouve inscrite au profit du Trésor yougoslave, 
sur la base de l'ordonnance no 880~jl1931 de l'autorité du Registre 
foncier, une hypotheque de redevance d'imli6ts de 204.236 dinars 
87 paras et de ses intérêts de 6 % courant du ~ e r  janvier 1930. 

SOUS le no C. 158 se trouve inscrite au profit du TrCsor yougoslave, 
SUT la base de l'ordonnance no 808zU/931 de l'autorité du Registre 
foncier, une hypoihcque de redevance d'impôts de 125,379 dinars 
et de ses intérêts de 6 % courant du ~ e r  janvier 1931. 

Les hypothSques suivantes sont inscrites sur les immeubles com- 
pris dans le registre foncier no 2140 d'Idjos. 

Sous le no C. 48 se trouve inscrite au profit de l'Association syn- 
dicale des travaux d'eau des bords de la Theiss de la Banat supé- 
rieure (Felsdbittcüi Tzszamelléki Arme)zlestid TdrsztEat), sur la base 



de l'ordonnance no 349711931. de l'autorité du Registre foncier, une 
liypothèque d'un capital dc 40.149 dinars et dc scs intCrGts de 
6 % courant du rer janvier 1g3r, et 

Sous le no C. 49 se trouve inscrite au profit du Trésor yougoslave, 
sur la base de l'ordonnance no 882611931 de l'autorité du Registre 
foncier, une hypothèque de redevance d'impôts de 125.379 dinars et 
de ses intérêts de 6 % courant di1 I C ~  janvier 1931. 

Cet te dernicrc inscription hypothécaire assure une créance, respec- 
tivement une dette identique avec I'liypotiiéque inscrite, sur la base 
de la même ordonnance, sur les immeubles de Bocsir sous le 
no C. 158. 

Nous faisons remarquer que nous ne sommes pas redevables 
des créances assurées par les inscriptions hypothécaires ci-dessus, 
ni à I'ilssociation syndicale des travaux d'eau ni au 'I'résor yougo- 
slave, car toutes ces créances, respectivement toutes ces dettes 
ont surgi a p r b  la saisie de ces immeiihles, et elles subsistent vis- 
à-vis de ceiis entre qiii la Yoiigoslavie a distribué nos irnmeilbkç. 
En raison de ceci, il n'y a lieu de ces hypothkques, respectivement 
de ces créances, L aucune déduction du montant de I'iiidernnité 
qui doit nous être allouée. 

ConformCment IL la prescription visce à la lettre h de l'article 4 
du Kèglement dc procédure, nous noris rapportons encore, dans 
l'intérêt de la justification de la valeur de la propriétt, aux attes- 
tations des communes de BocsAr ct dlIdjos ci-jointes sous 17) et 
181, attestant que la valeur moyenne par jugar cadastral des immeu- 
bles qui nous ont été pris était de 1000 coiironnes-or du temps de pais. 

Sur la base de ces prémisses, nous avons l'honneur de prier, par 
nos avocats qualifiés en rubrique et justifiés par la procuration 
ci-jointe soiis 191, le Tribunal de considérer, par suite de notre 

reqzié tc, 

l'action comme intentée, de signifier la copie de la requête à l'agent 
compétent du Fonds agraire défendeur, et, aprés la clôture de la 
procédure par écrit, de fixer le jour et le lieu de l'audience de 
jugement et a]ir&s la clôture de la procédure de 

de façon à faire droit à la demande, et en conséquence dc laquelle 
il lui plaise : 

Condamner le Iionds agrairc défendeur à nous payer dans les 
quinze jours sous peine de saisie-esécution, à titre d'indemnité pour 
110s terres arables d'une superficie de 1322 jugars cadastraux 
234 toises carrées. sises dans les communes de Bocsar et d'Idjos 
saisies de nous, ressortissants hongrois, par 1'Etat yougoslave pour 
la réforme agraire, la somme de 661.000 couronnes-or entre les 
mains de notre avocat, respectivement de payer (remettre), confor- 
mément aux dispositions de l'Accord III de Paris, un montant 
analogue en obligations établies en couronnes-or, ainsi que le rem- 
bourserne~it dc tous les frais et débours encourus au cours de la 
procédure. 



Afin d'assurer l'exécution de la sentence, ~ious prions le Tribunal 
de requérir les agents des Gouvernements. 

En tant que le Tribunal se trouve suffisamment informé dans 
cette affaire 5 la clôture de la procédure par écrit, nous le prions, 
dans ce cas-là, d'écarter l'audience de jugement et de rendre sur 
pièces le jugement ci-dessus. 

Nous demandons aussi de déterminer le montant de la provision 
en tenant compte de l'équité. Nous sommes i peine à même de 
pouvoir payer une somme plus élevée qu'un pour mille de la valeur 
de l'objet de litige, car nous avons perdu la plus grande partie 
de notre fortune. 

Conformément à la lettre j de l'article 4 du RZglement de pro- 
cédure, nous joignons sous 20) le bordereau des actes, pièces et  
documents comme annexe spéciale. 

Fait à Budapest le II décembre 1931. 

(Signé) Dr JULES PAJZS DE RACALMAS. 
(Signé) hImc JULES PAJZS, née I\NXE-NARIE BISCHITZ. 

(Sigué) ' ISSEKUTZ LADIÇI.AS. (Signé) SZEGHO ZOLTAN. 

3. - REQUÉTE PRÉSESTÉE A U  TRIRUNAL ARBlTRAL AIIXTE 
HUNGARO-YOUGOSLAVE DAXS L'AFFAIIZE PA J ZS 

(18 OCTOBRE 1933.) 

(27437.) 18 octobre 1933. 

REQUETE 
présentée par le Dr Jules Pajzs de RAcalmAs et son épouse née 
Anne Uischitz de Heves, domiciliés à Budapest (VTI, Thokoly ut 67), 
ressortissants hongrois, propriétaires fonciers, demandeurs, 

représentés par les avocats hle ZoltAn Szegho et Mc Ladislas Isse- 
kutz, avocats du Barreau de Budapest, Hud;~pest (IV, Türr Istviin 
utca 8) 

(Signe') ZOLTAN SZEGHO. {Signk) I Ç S E K U T Z  LADISLAS. 
contre l'fitat yougosiave, défendeur, 

pour immeubles expropriés 
dans le but d'allocation 
d'indemnités. 

Triburzal arbitral mixte hungaro-yougoslave, La Haye. 

Nous avons l'honneur, par voie de notre avocat, notre mandataire 
sur la base de la procuration lui signée et  présentée en annexe 
sous I), de saisir le Tribunal de la 



reqztêie 

suivante contre I'État yougoslave défendeur. 
Nous soussignés demandeurs : Dr Jules Pajzç et épouse, née Anne 

Bischitz, domiciliés à Budapest (VII, Thokoly ut 67), somme5 pro- 
priétaires fonciers et ressortissants hongrois. 

Le grand domaine foncier sis sur le territoire des communes de 
Bocsir et Idjos, inscrit aux feuilles cadastrales no 1038 de la com- 
mune de Rocshr et no 2140 de la commune de Idjos, nous appar- 
tenait. L'inscription de notre droit de propriété a été pratiquée en 
vertu de l'ordonnance no 5468/1917 du 17 novembre 1917. 

Les communes de Bocsar et Idjos ont été, en vertu du Traité de  
pais de Trianon, transférées de la Hongrie à la Yougoslavie. 

L'État yougoslave a mi.; à exécution sur,notre domaine les dis- 
positions de la réforme agraire. 

L'inscription de l'interdiction d'aliénation et de grèvement a été 
pratiquée en vertu de I'ordonnance no 501/1gzo, et I'ordonnance 
no 2307/1gzo a donné h cette interdiction force rétrospective 1i la 
date du 27 février 1919. 

Par la suite, les territoires détaillés plus loin furent prélevés sur 
notre propriété et répartis entre les inté~essés agraires. La dernière 
décision d'expropriation date du 2 septembre 1922 et porte le no 5649. 

 é état yougoçlave a réalisé sa réforme agraire par voie des décrets. 
Le paragraphe II du décret préparatoire Predhodne odredbe ob 
25 februara god za priflrernu Agrarne Keforrne , publié le 25 février 

expropriEs sera réglée par une loi ultérieure. 

I 
rgrg, prescrit que la fixation des dédommagements pour les immeubles 

C'est confiants en cette promesse que nous n'avons pas intenté 
de proccs contre l 'ktat yougoslave, mais attendions que cet fi tat  
nous dédommageât de lui-méme. 

Le 19 juin 1931, la Yougoslavie vota la loi de réforme agraire 
publiée le 26 juin 1931, dans laquelle réglementation est donnCe 
Ia question du dédommagement des immeubles expropriés. 

Cette loi ne nous accordait aucun dédommagement, mais, au 
sens du paragraphe II de ladite loi et en tant que ressortissants 
hongrois, nous renvoyait, quant à notre demande relative à nos 
dédommagements, au Fonds agraire. 

Les troisieme et quatrième alinéas du paragraphe II de la loi en 
question disent : 

« 3. En  ce qui concerne l'expropriation des grands proprié- 
taires, ressortissants hongrois, pour lesquels sont valables les 
prescriptions de la loi sur l'application des Accords, respective- 
ment des engagements découlant des prescriptions du Traité 
de Trianon .... entre la Hongrie et les Puissances victorieuses, 
du 27 mai 1930, il sera procédé de telle manière que, confor- 
mément aux prescriptions de la loi mentionnée plus haut, on 
expropriera de suite, dans des buts de réforme agraire, toute la 
propriété qui sera passée à I'État et enregistrée. On rendra 
ensuite aus propriétaires, en les inscrivant à leurs noms sur 
les registr,es fonciers et en leur laissant libre jouissance, les 
maximums prescrits par les prescriptions de la présente loi. 

4. Comme Ies indemnités pour l'expropriation de ces pro- 
priétés sont payées par I'État du Fonds A, les intéressés agraires 



auxquels ces terres sont cédées paieront A l'fitat les sommes 
qu'ils devraient d'ailleurs payer, conformément à la présente 
loi, à titre de rachat. s 

Du moment où l'fitat yougoslave se refusdi ainsi à nous allouer 
le dédommagement qui nous était dû, nous fûmes contraints, dans 
les six mois courant à partir de la promulgation de la loi de réforme 
agraire, c'est-à-dire le 21 décembre 1921, de présenter sous no 733 
une introduction en instance contre le Fonds agraire. 

Par la suite, la  section agricole du Banat danubien prit, le 
rg février 1932, sous no III 49763/rg3r, décision d'expropriation 
relative à nos immeubles des communes de 13ocsAr et Idjos, basée 
sur la loi de réforme agraire. 

Selon l'alinéa 2 A. II de cette décision, (lu fait que l'immeuble 
en question appartenait à des ressortissants hongrois, les dédom- 
magements découlant de son expropriation soiit, au sens de l'alinéa 3 
du  paragraphe II de la loi de réforme agraire, dans les attributions 
du Fonds agraire. 

L'alinéa G. de la décision d'expropriatio~i fixe comme suit la 
superficie des territoires expropriés sur nos biens: 

Dcs immeubles iiiscrits A la feuille de cadastre no 1038 de la 
commune de Uocs5r . . . . . . . . . 676 arp. cad. 673 t .  c. 
des immeubles inscrits k la feuille de 
cadastre no 2140 de la commune de Idjos 627 R ii 312 ii 

Au sens de l'alinéa E. de la décision dont 
puestion, à titre de territoire commun, des 
immeubles inscrits à la feuille de cadastre 
no 1038 de la commune de [ .... ] . . . . . 26 ii II 996 il 

et des immeubles inscrits à la feuille de 
cadastre na 2140 de la commune de Idjos 31 ii ii 398 1) 

au total: 1361 arp. cad. 779 t .  c.  

Le revenu net cadastral des immeubles expropriés es t :  
Selon certificat délivré sous no 1675/1932, 
par la commune de Rocsar, de . . . . Dinars 1o.o65,60 
Selon certificat délivré soiis nQ zo76]rg3z, 
par la commune de Idjos, de . . . . v 7.708.54 

soit au total )' 17.774114 

Selon certificat na 4667 V délivré par la Direction des Finances du 
Banat danubien, lc revenu net cadastral établi en dinars correspond 
numcriquement au revenu net cadastral exprimé. en couroilnes-or. 

Le minist6re de l'Agriculture de Yougoslavie donna le 25 juin 
1932, sous no 388zo/lJI n/32,  son approbatiori h la décision d'eupro- 
priation. 

La demande introduite en instance par nous, sous no 773 et 
contre le Fonds agraire, fut, par jugement rendu à La Haye, le 
21 avril 1933, rejetée pour cause de tardiveté. 

Nous apprîmes alors que le Fonds agraire ne serait tenu à nous 
accorder dédommagement que si nous avions introduit notre requête 
jusqu'à la date du 31 décembre 192j, respectivement du 20 janvier 



1930. A cette époque et jusqu'à la promulgation de la loi de réforme 
agraire yougoslave, c'est-à-dire jusqu'à la date du 26 juin 1931, 
nous avions toutes raisons de croire que nous serions dédonimagés 
par les soins de l'ctat yougoslave, ce qui, sur la base de l'ordon- 
nance du 25 février 1919, était ?I prévoir. 

Par contre, l 'ktat y-ougoslave, comme nous en avons fait mention 
plus haut, exclut, en vertu du paragraphe II de la loi de réforme 
agraire, les ressortissants hongrois des dédommagements et les ren- 
voya au Fonds agraire. 

 é état yougoslave a d'ailleurs exclu des dédommagements tous 
les ressortissants hongrois, sans égard à ce que l'Accord de I'aris 
avait trait ou non, et ce dans une période - le 26 juin 1931 - 
quand, au sens du jugement du Tribunal arbitral mixte, l'instance 
introduite contre le Fonds agraire est considérée comme tardive. 

En dehors de ce que, par le procés sans issue, l'Etat yougoslave 
nous a grevé de grands frais, alors que des dédommagements 
seraient A nous revenir - question que nous toucherons plus tard 
2 nouveau -, il nous exclut des dédommagements qu'il accorde 21 
tous ses sujets. 

En effet, l'État yougoslave dédommage ses propres sujets en vertu 
des paragraphes 28, 29, 32, 34, 39, 41 et 42 de la loi qui s'y 
rapporie. 

Il va de soi que les dédommagements alloués par un autre orga- 
nisme, par exemple par le Fonds agraire, font perdre tous droits à - ceus alloués par l 'État yougoslave. Mais, puisque ce n'est nullement 
le cas présent, les indemnités ne peuvent nous être refusées. 11 est 
donc indiscutable que l 'gtat yougoslave doit nous accorder les 
indemnités qu'il accorde S tous ses sujets et à tous autres sujets 
étrangers ii l'exception des Hongrois. 
n u  fait que le droit aux indemnités ne nous est pas concédé par 

l'État yougoslave, nous tombons sous le coup d'une mesure que 
l'article 250 du 'Traité de paix de Trianon défend expressément et 
relativement A laquelle, nous basant sur ce mème article, nous 
devons, pour y remédier, avoir recours à la compétence du Tribunal 
arbitral mixte. 

Nous tenons à souligner que nous ne voulions pas intenter de 
procès contre l 'Êtat yougoçlave. Nous n'avons introduit notre requête 
en instance contre le Fonds agraire que lorsque - par 1s loi de 
réforme agraire - l 'État yougoslave nous y a renvoyés. Actuelle- 
ment encore, nous serions pour un accord à l'amiable, et c'est la 
raison pour laquelle, a p r b  rejet de la requete présentée par nous 
sous no 733, nous avons adressé au ministre de l'Agriculture de 
Yougoslavie une requête portant le no qq1og/VI/1g33, dans laquelle, 
sans égard aux dispositions préjudiciables de la décision d'expropria- 
tion, nous demandions l'accord d'indemnités. 

E n  dehors de cette requête, nous n'avons pas d'autre moyen de 
porter remède à la situation, puisque le paragraphe 75 de la loi de 
réforme agraire exclut toutes démarches judiciaires. Les dispositions 
de cet article sont les suivantes : 

u 9 75. Dans la mesure où les autorités agraires, reçpective- 
ment les autorités administratives générales, sont autorisées 

pâr la présente loi à prendre des décisions, elles les prendront con or- 
rnément à la loi et à la base de libres évaluations. Contre ces 



dispositions, il n'y a pas de recours, conformçment aux pres- 
criptions de la loi sur le Conseil d'État e t  les tribunaux admi- 
nistratifs. » 

Aucune réponse ne nous est parvenue ?i cette requête, et il nous 
est- impossible de rester dans l'attente. Le jugement rendu le 
21 avril 1933 par le Tribunal arbitral miste dans l'affaire no 733 
nous a appris que le Fonds agraire ne pouvait nous accorder d'in- 
demnités. Nouvelle requête doit être présentée dans les six mois 
courant de cette date, c'est-à-dire le 21 octobre au yliis tard. 

Considération prise de ce délai, nous introduisons en instance la 
requête suivante. 

NOUS demandons : 
que l'État yougoslave nous accorde les indemnités pour l'expro- 

priation de réforme agraire des 1361 arpents cadastraux 779 t .  c.. 
dans la même mesure et de la même façon que si nous étions sujets 
yougoslaves. 

Relativement h cette introduction en instance, nous nous réser- 
vons le droit d'indiquer plus tard, lorsqiie besoin se présentera, le 
total numérique précis des indemnités auxquelles nous avons droit. 

Nous avons déjà mentionné que l 'gtat yougoslave nous avait 
causé des dommages en nous contraignant à un procés sans résultat 
contre le Fonds agraire. En rapport avec ce proces (recueil des 
données, procuration des piéces nécessaires, ~xprésentation en justice, 
frais divers de procédure, etc.), nous avons dbboursé des sommes 
importantes, évaluées par nous à 50.000 pengo-or. L'État yougo- 
slave est tenu de nous rembourser ces sommes. 

Nous introduisons donc en instance la demande de condamnation 
en paiement d'indemnités s'élevant à 50.000 pcngo-or, par l 'État 
yougoslave, ainsi qu'au paiement dJintér&ts iL 5 %, courant de la 
date de la présente requête. 

Enfin, nous prions le Tribunal arbitral mixte de bien vouloir 
condamner l'État yougoslave aux remboursements des frais décou- 
lant du présent procès. 

Les pièces à l'appui du présent proc&s ont été jointes à la requête 
no 733. L'acquisition de ces pièces a exigé de pénibles et  coûteuses 
démarches. Pour cette raison, nous prions le Tribunai arbitral mixte 
de bien vouloir nous exempter de la présentation noiivelle de ces . 
pièces et de bien vouloir adjoindre à la présente requête les pi8ces 
annexées à l'affaire no 733. Dans le but de faciliter les recherches, 
nous nous permettons de joindre à la présente un bordereau des 
pièces et documents annexés a la requête originalel. 

Relativement à la consignation à déposer dans le présent procés, 
qu'il nous soit permis de mentionner que, lors de la déposition de  
la requête no 733, une consignation de la somme de 500 florins 
hollandais a été faite, sur laquelle 350 floriris hollandais furent pré- 
levés pour les frais de jurisprudence, alors que 150 Rorins hollandais 
sont restés inutilisés. 

Xous prions le Tribunal arbitral miste'tle bien vouloir fixer la 
consignation des frais de justice du présent procès à la somme de  
150 florins hoIIandais à disposition du Tribunai. Le précident pro- 

1 Xon reproduits. [A'ote du Greffier.] 



cès a, en effet, épuisé toutes nos forces pécuniaires: Notre situation 
financière a iortement périclité,, et il nous serait ~mpossible d'exé- 
cuter le dépôt d'une nouvelle consignation. 

(Signé)  Dr JULES PAJZS et épouse, 
née BISCHITZ ANNA. 

4. - LOI SUR LA LIQUIDATION.DE LA RÉFORPIIE AGRAIRE 
DES GRANDES PROPRIÉTÉS 

Nous ALEXANDRE Ier, 

par la grace de Dieu et la volonté du Peuple, ROI DE YOUGOSLAVIE, 
sur la proposition de Notre ministre de l'Agriculture et après avoir 
entendu le président de Notre Conseil des hlinistres, signons et pro- 
mulguons LA LOI sur la liquidation de la réforme agraire sur les 
grandes propriétés. 

BUT DE L A  LOI. 

fj I. - Par la présente loi, est définitivement liquidée la réforme 
agraire sur les grandes propriétés dans les régions désignées au 3 2 
de la présente loi. 

Chapitre 1. 

OBJETS V I S ~ S  PAR LA R ~ ~ F O R M E  AGRAIRE. 

A. - Dis$osilions générales. 

3 2. - D'après la présente loi, les grandes propriétés sont celles 
qui dépassent : 

a) dans les arrondissements de la Banmine dzr Littoral, excepté 
ceux de Duvanj, Livanj, Prozor, Bugojin e t  Travnik, puis dans la 
Banovine de ELZ Zeta, dans les arrondissements de Boka Kotorska, 
Bilec, Gatac Dubrovnik, Korcula, Ljubin, Nevesinje, Stolac et Tre- 
binje, ensuite dans l'anciennc Dalmatie et Herzégovine : 87 arpents 
de terres arables ou 174 arpents de terres en général ; 

6 )  dans toute la Banovine de la Drave, ensuite dans les arron- 
dissements suivants : de la Runovine de la Save, de Klanjac, Krapina, 
Pregrada, Varazdin, Zlatar, Ivanec, Ludbrec, Novo hlarov, Preloz, 
Cukovec, Brinje, Vojnic, Vrbovsko, Cospic, Gracac, Delnice, Donji- 
lapau, Kastav, Korenic, Krcki, Rab, Novljani, Ogulin, Otocac, 
Yerusic, Senj, Slunj, Susak, Udbine, Crkvenica, Cernomelj, et dans 
les villes de Varazdin, Bakar, Senj et Susak : r30 arpents de terres 
arables ou 347 arpents de terres en général ; 

c )  dans la Banovine de la Save, dans les arrondissements de 
Zagreb, Donja Stubica, Samobor, Dugoselo, St. Ivan Zelinski, et 
dans le rayon de la ville de Zagreb, puis dans la Banovine de la 
Zeta, dans les arrondissements de Kolacin, Berane, Bjelo Polje, 
hIilesevo, Pljevlje, Istok, Pec, Andrijevica, Stavica, et de la Banovine 
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du Vardar, arrondissement de Djakovica: 174 arpents de terres ara- 
.bles ou 521 arpents de terres en général ; 

d )  dans la Banovine de la Savè, dans les arrondissements de 
Velikogorica, Vrginmost, Garesanica, Glina, Jastrabarski, Karlovac, 
Kostajnica, Kutina, Petrinje, Pisarovina, Sisak, Cazmansko, Bjelo- 
var, Djurdjevac, Koprivnica, Krizevci et Grubisno Polje, et dans 
les villes de ICarIovac, Petrinje, Sisak, Bjelovar, Koprivnica, Kri- 
zevci, puis dans la Ranovine du Vrbas, dans les arrondissements de 
Pubic, Kotor Varos, Prnjavor, Teçanj, Bilec, Dvor; Krup, Petrovac, 
Sanski, Cazin, Glarnoc, Jajce, Kljuc et hlrkonic ; dans la Banouine 
de la Drina, dans les arrondissements de Visok, Zebac, Zenica, 
Rogatica, Sarajevo, Fojnice Cajnice, Vlasenica, Zvornik, Kladanj , 
Tuzla, Visegrad et Srebrnik, dans la Banovi,ne du Littoral, dans les 
arrondissements de Duvanj, Livanj, Prozor, Travnik, Bugojno, et 
dans la Banouine de la Zeta, arrondissement de Focani : 261 arpents 
de terres arables ou 69j arpents de terres en général ; 

e) dans la Banovine de la Save, dans les arrondissements de Brod, 
Daruvar, Novogradiska, Novska, Pakrac, Pozega, et dans les villes 
de Brod-sur-Save, Novo Gradiska et Slavonska Pozega, dans la 
Banovlne du Vrbas, Prijedor, Banja Luka, Bosanski Novi, Gracac, 
et dans la Bnnovine de la Drina, arrondissements de Rrcko el  Djelina : 
347 arpents de terres arables ou 782 arpents de terres en général; 

j )  dans la Banovine de la Save, dans les arrondissements de Val- 
povo, Virevitica, Donji Miholjac, Djakovo, Nasica, Osijak, Slatin et 
les villes de Virovitica et Osijek, puis dans la Banovine de la Drina, 
arrondissements de Zupanja, Vinkovci, Vukovar, hlitrovica, Sid, et 
dans les villes de Vinkovci, Vukover et Sremska Mitrovica, puis 
dans la Banovine du Danube, dans les arrondissements de Zabalj, 
Zemun, IIok, Novi Sad, Palanka, Ruma, Stari Becej, Stara Pazova, 
Titel, Apatin, Batina, Darda, Kula, Odjak, Sombor, Topola Veliki 
Beckerek, Velika Kikinda, Stara Kanjiza, Vrsac et Dela Crkva, 
puis les territoires des villes de Pancevo et de Zemun, et dans la 
Banovine de la Zeta, les arrondissements de Priboj, Sjenica, Dejeva, 
Nova Varos, Mitrovica, puis dans la Banovine de la Morava, arron- 
dissements de Vucitra, Drenica, Lab, Caribrod, et dans les autres 
arrondissements de la Banovine dzt Vardar, excepté les arrondisse- 
ments de Vlasotina, Jablan, Leskovac, bfasurica, Poljanica et Pcinja : 
521 arpents de terres arables ou 868 arpents de terres en généraI. 

$ 3. - La présente loi s'étend également aux grandes propriétés 
sur tout le territoire désigné dans le 3 2 de la loi, qui dépassent 
le maximum prescrit, ainsi qu'à celles dépassant une superficie de 
IOO arpents de terres arables et qui ne sont pas cultivées par le 
propriétaire lui-même, ni en régie, mais sont données en fermage 
ou métayage. Ces propriétds seront expropriées seulement dans la 
mesure où, au jour de l'entrée en vigueur de la présente loi, elles 
se trouvaient .employées pour des buts de réforme agraire, en vertu 
de la loi du 4 juin 1922 sur la mise en fermage des propriétés 
n'atteignant pas le maximum prescrit par l'article 2 de la loi sur 
l'introduction d'aliénation et de charge d'hypothèques des grandes 
propriétés foncières. 

3 4. - r .  Ne sont pas soumises aux prescriptions du $ 2 de la 
présente loi les terres d'État qui sont cultivées sous sa propre régie 
ou constituent des stations-modèles, ou ont un but agricole particulier. 



2. Les terres des corps administratifs autonomes qui sont en 
fermage seront expropriées sans qu'il soit tenu compte de leur 
superficie. 

3 .  Pour les communautés agraires, cela n'est valable que dans la 
mesure où, jusqu'à l'entrée en vigueur de la présente loi, elles ont 
été réservées dans un but de réforme agraire. 

5 5 .  - Aux termes de la présente loi, sont considérées comme 
terres arables les terres labourables, les prairies, les vignobIes, les 
jardins, les champs de melons et  pastèques, les houblonnières, les 
rizières et les pâturages où l'on peut se livrer d'autres cultures. 

9 6. - 1. Les terres se trouvant sur plusieurs territoires et qui 
sont propriété d'une seule personne juridique ou physique ou de 
mêmes copropriétaires, sont considérées comme propriété unique. 

2. Est également considérde comme propriété unique la propriété du 
propribtaire avec ses parties en copossession sur d'autres propriétés. 

3. Les parts d'un propriétaire dans pIusieurs propriétés différentes 
en copossession sont considérées également comme propriété unique. 

4. Pour les propriétés se trouvant sur plusieurs territcires A diffé- 
rents maximums, le maximum accordé sera celui du territoire indiqué 
par le propriétaire et dans le montant où ce maximum est fixé par 
la présente loi sur ce territoire. S'il n'y a pas assez de terres sur 
ce territoire, le restant lui sera donné sur sa propriété sur un autre 
territoire, mais seulement une partie proportionnée d'après le 
maximum de cet autre territoire. 

3 7. - Les époux sont considérés comme personne unique dans 
la mesure où ils n'étaient pas légalement divorcés au jour du 
27 février 1919, et leurs propriétés, même si elles figurent sur les regis- 
tres fonciers séparément, sont considérées comme propriété unique. 

3 8. - 1. Pour l'établissement de la grande propriété conformé- 
ment A la présente loi, le droit de propriété est celui porté sur le 
registre foncier au 27 fCvrier 1919. 

2. Les changements au droit de propriété non portés aux registres 
fonciers avant le 27 février 1919 sont valables seulement s'ils ont 
été, jusqu'à cette date, notés sur les registres de cadastre. 

3. Ides autres modifications postérieures à cette date ne sont pas 
reconnues, si elles n'ont pas été approuvées par décision du ministre 
pour la Kkforme agraire, respectivement par le ministre de iJAgri- 
culture. 

4. Des prescriptions de l'alinéa I 'de ce paragraphe sont exceptées 
les modifications apportées dans les registres fonciers qui se sont 
produites en vertu du règlement sur les terres des begs du 12 mai 
1921, de la loi sur les terres des begs de Boçnie et  Herzégovine, 
du 3 décembre 1928, de la loi sur les anciennes terres des villages 
des kmets et des begs du 17 mai 1920 et de la loi sur la liquidation 
des rapports agraires sur le territoire de l'ancienne région de Dal- 
matie du 19 octobre 1930, ainsi que des lois correspondantes sur le 
territoire des régions méridionales. 

3 g. - Pour les fidéiscommis qui n'ont pas les caractéristiques 
des $5 z et 3 de la présente loi, on supprimera l'interdiction d'alié- 
nations et de charges d'liypothéque. 
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3 IO. - Aux termes de la présente loi, on expropriera dans des 
buts de réforme agraire toutes les terres des grandes propriétés dési- 
gnées dans les $3 2, 3 et 4 de cette loi, sans égard aux cultures, 
e n  tant qu'elles ne constituent p a ç  

I) le maximum étroit et le maxlmurn large prescrits aux termes 
des $ 13 et 5 14 de la présente loi ; 

2) le supermaximum, aux termes des $5  1.5, 16 et 17 de la pré- 
sente loi ; 

3) des forêts, à l'exception de celles indiquées dans le 3 24 de la 
présente loi ; 

4) des enclaves forestières de grandes étendues forcsiières privées, 
en tant que, jusqu'au jour de l'entrée en vigueur de la présente 
loi, elles n'ont pas été réparties entre les intéressés A la réforme 
agraire et dans la mesure où, conformément au § 24 de la présente 
loi, les forêts avoisinantes ne sont pas expropriées ; 

5) des terres servant exclusivement à l'industrie minière, et celles 
sur lesquelles se trouvent des installations iiidustrielles ; 

6) des terres des zones de construction, d'aprks le règlement spé- 
cial à édicter par le ministre de l'Agriculture, d'un commun accord 
avec le ministre des Travaux pubiics, ainsi que toutes les forêts 
des villes ; 

7) des forêts, jachères, ainsi que toutes les autres superficies des 
grands domaines ecclésiastiques qui, jusqu'au jour de l'entrée en 
vi ueur de la présente loi, n'ont pas été destinées à des fins de 
ré f orme agraire ; 

8) des viviers ; 
g) de plus grandes superficies de marécages et marais incultes qui 

peuvent être rendus propres aux cultures, I la condition que leur 
propriétaire s'engage {dans un délai de quinze ans A compter du 
jour de l'entrée en vigueur de la présentc loi) h y établir des 
cultures. Cet engagement sera fixé par le règlerncnt. 

$ II. - I .  Au point de vue de l'expropriation des biens immo- 
biliers des ressortissants italiens dans l'a~icien~ie région de Dalmatie, 
l'expropriation s'effectuera seulement dans le cas où le grand pro- 
priétaire consentira lui-même à l'expropriation et acceptera i'indem- 
nité prévue aux termes des prescriptions de - la  présente loi et se 
déclarera satisfait des indemnités fixées et des conditions de paiement. 
z. Cependant, si le grand ~op r i é t a i r e ,  ressortissant italien, ne 

consent pas à l'expropriation selon les dispositions de la présente loi, 
l'expropriation n'aura pas lieu, en vertu des articles 56 et 57 de la 
Convention de Santa-hlargtierita pour les accords généraux élaborés 
à Rome le 23 octobre 1922 et de l'Accord préliminaire de Kettuno, 
le zo juillet 192j, jusqu'à ce que ne soit pas établie l'entente pré- 
vue par les accords provisoires ci-dessus. 

3. En ce qui concerne l'expropriation des grands propriétaires 
ressortissants hongrois, pour lesquels sont valables Ies prescriptions 
de la loi sur l'application des accords, res])ectivement des engage- 
ments découlant du Traité de Trianon, etc., entre la Hongrie et les 
Puissances victorieuses, di1 27 mai 1930, il sera procédé de telle 
manicre que, conformément ailx prescriptioils de la loi mentionnée 



plus haut, on expropriera de suite, dans des buts de réforme agraire, 
toute la propriété qui sera passée l 'État et enregistrée. On rendra 
ensuite aux propriétaires, en les inscrivant à leur nom sur les 
registres fonciers et en leur en laissant libre jouissance, Ies maxi- 
mums prescrits par les prescriptions de la présente loi. 

4. Comme les indemnités pour l'expropriation de ces propriétés 
sont payées par l 'État au Fonds A, les intéressés agraires, auxquels 
ces terres expropriées sont cédées, paieront l'État les sommes 

. qu'ils devraient d'ailleurs payer, conformément à la présente loi, (L 
titre de rachat. 

3 12. - Seront expropriées de même, comme terres arables, les 
terres forestières sur un sol relativement forestier qui, jusqu'3. 
l'entrée en vigueur de la presente loi, furent réservées à des fins de 
réforme agraire. 

Chapltre II. 

MAXIMUM. 

a) Maximum étroit. 

5 13. - I .  Au titre de maximum étroit, il revient au grand pro- 
priétaire, en vertu du § 2 de la présente loi, la superficie des terres 
arables indiquées aux $5 z et  5 de la présente loi. 

z. Le grand propriétaire a le droit de choisir la première moitié 
au maximum étroit ; mais il ne peut le faire des terres qui, au 
jour de l'entrée en vigueur de la présente loi, étaient partagées 
entre des bénéficiaires de la réforme agraire. Dans la décision 
concernant la deuxième moitié du maximum étroit, il doit être tenu 
compte du fait d'arrondir les territoires des villages, de la distance 
des habitations des bénéficiaires agraires et du groupement de la 
grande propriété restante. 

3. Dans la deuxikme moitié du maximum étroit, les vignobles et 
les vergers doivent être tout d'abord réservés aux grands propriétaires. 

4. Par vignobles, on entend également les (i députats 11 des vigne- 
rons qui, avec les vignobles, sont considérés comme propriété unique. 
Pour l'importance de ces députats, on prendra comme mesure la 
situation au 27 février 1919. 

5. Si, après le z7 février Igrg, le grand propriétaire a transformé 
en vignobles et vergers des terres labourabtes et  des rairies, les- 
quelles, avec les vrgnobles et  les vergers restants, 1 épassent la 
seconde moitié du maximum, alors cet excédent, au choix du 
grand propriétaire, pcut être compris dans la première moitié du 
maximum ou être exproprib aux fins de réforme agraire. 

6. Les grands propriétaires possédant une industrie développée et 
louant des parties de leurs terres arables à leurs employés et oukr' iers 
industriels comme (( déj~utats i), verront ces députats fixés en pre- 
mier lieu dans la deuxi2me moitié du maximum. 

7. Dans la d e u x i h e  moitié di1 maximum, ont également la prio- 
rité les terres arables à drainages souterrains et les terres arables 
sur Ie territoire des coo~Gratii~cs liydrotechniques, puis les terres 
arables « députats il du personnel forestier pour les forêts qui sont 



laissées au grand propriétaire, dans le maximum large, en vertu du 
§ 14 de cette loi. 

8. Les superficies arables .que le grand propfiétaire a aliénées 
aprés le 27 février 1919, sans autorisation du ministre de la Réforme 
agraire, respectivement du ministre de l'Agriculture, ou avec son 
autorisation, au compte du maximum, seront comptées de même 
dans le maximum étroit. 

b) Maximztm large. 

3 14. - 1. En plus du maximum étroit, on laisse aux grands 
proprietaires les châteaux, les cours, les parcs, les terres. non culti- 
vées arrondissant le maximum étroit, les terrains pour construction 
dans les villes et les superficies nécessaires pour ' les pâturages non 
cultivés et les forêts, ce qui, avec les terres du maximum étroit, 
ne doit pas dépasser la superficie des terres désignées d'une maniére 
générale dans le 3 z de la présente loi. 

2. Dans tous Ies cas, on comptera également dans le maximum 
large les superficies incultes que le grand propriétaire, après le 
27 février, avec ou sans autorisation du ~ninistre de la Réforme 
agraire, respectivement du ministre de l'Agriculture, a aliénées et a 
transmises, dans les registres fonciers, à une autre personne, excep 
tion faite pour la vente aux termes de l'article 38 de la loi finan- 
cière du 31 juillet 1925. 

3. Dans la mesure où le maximum large n'est pas épuisé avec 
les biens immobiliers des aiinéas I et z du présent paragraphe, on 
laissera aussi dans le cadre du maximum large les biens immobiliers 
indiqués dans le 5 IO, points 5 et 8, de la présente loi. 

4. On laissera de même dans le cadre du maximum large les 
vignobles et les terres des vignerons (a députats 1,) qui existaient au 
27 fk'rier rgrg,  ainsi q u e  les ü députats 11 des emplo~r4s e t  ouvriers 
industriels qui existaient au 27 février 1919, dans la mesure où ces 
terres dépassent Ie maximum étroit aux termes du $ 13 de la pré- 
sente Ioi, et où, au jour de l'entrée en vigueur de la présente Ioi, 
elles n'étaient pas partagées entre les intéressés de la réforme agraire. 

5.  Dans le maximum large, on laissera de méme les terres A 
drainages souterrains dans la mesure où, au jour de l'entrée en 
vigueur de la prhsente loi, elles n'étaient pas utilisées à des fins de 
réforme agraire et en tant qu'en vertu du 5 13 de la présente loi 
elles dépassent la deuxiéme moitié du maximum étroit. 

5 1 5 .  - Sont laissées aux grands propriétaires comme super: 
maximum les vignobles et terres des vignerons ((( députats ») qui 
existaient au 27 février 1919, de même que les (( deputats » des 
employés et ouvriers industriels qui existaient au 27 février 1919, 
dans la mesure où les terres mentionnées dépassent le maximum 
étroit et le maximum large et en tant qu'au jour de l'entrée en 
vigueur de la présente loi elles n'étaient pas partagées entre les 
bénéficiaires de la réforme agraire. 

3 26. - r. On peut laisser de même au grand propriétaire les 
superficies dépassant le maximum étroit et le maximum large, et 



cela A la base de l'avis motivé d'experts économiques, si cette 
superficie est absolument nécessaire pour l'entretien de stations 
d'élevage de bétail et de haras, pour les stations de sélectionnement 
des semences, pour la production du riz, pour les pépiniéres d'arbres 
fruitiers et de plants de vigne et pour les viviers en concession. 

2. Ce supermaximum peut être accordé dans ces mêmes dimen- 
sions dans la mesure où il sert au progrès économique en général, 
où il y a des terres disponibles et en tant que sont remplies Ieç 
conditions exigées par la présente loi. 

3. Les propriétaires auxquels sont accordés ces supermaximums 
sont tenus, en vue du progr0s de l'agriculture nationale et dans un 
délai de quinze ans à compter du jour où ce supermaximum sera 
fixe, par. décision du ministre de l'Agriculture, à administrer leurs 
propriétés de la manière la plus rationnelle et à remplir pleinement 
les tâches pour lesquelles ce supermaximum leur a été accordé. 

4. Le propriétaire auquel un supermaximum est accordé en vue 
de la production de bétail de reproduction ou de semences sélec- 
tionnées, de pépinières pour arbres fruitiers et plants de vigne, doit 
s'engager par contrat envers le ministère de l'Agriculture et fixer 
combien il peut annuellement mettre de ces produits à la disposi- 
tion du ministère, qui aura la priorité de premier acheteur. 

5.  Si le propriétaire ne ticnt pas cet engagement du contrat, le 
ministére de l'Agriculture le condamnera à une amende représentant 
la valeur de l'engagement non tenu, calculé au prix du marclié. 

6. On laissera aux grands propriétaires comme supermaximum, 
aux termes du présent paragraphe, en priorité, toutes les terres 
arables drainages souterrains qui restent au delà du maximum 
&oit et du maximum large, puis les terres arables restantes sur le 
territoire des coopératives hydrotechniques, dans la mesure où elles 
répondent à des fins de réforme agraire. 

3 17. - On peut laisser aux grandes propriétés d'Etat et A 
celles des corps administratifs autonomes, des églises et autres insti- 
tutions.publiques, comme superficie de supermaximum, les superficies 
ndcessaires A des buts d'instruction publique, humanitaires, religieux, 
et, en général, des buts utiles, s'il y a des terres libres ou pou- 
vant l'être d'après la présente loi. Pour ce supermaximum, ne sont 
pas valables les restrictions du 16 de la présente loi. 

5 18. - Les bénéficiaires de la réforme agraire sont les intéres- 
sés locaux, les artisans des villages, les volontaires, les optants et 
les autres colons, les corps administratifs autonomes, les associations 
de cultivateurs et les personnes juridiques avec des buts d'utilité 
publique, ainsi que les anciens élèves des écoles agricoles inférieures 
et supérieures. 

5 19. - L'expropriation des terres des grands propriétaires au 
profit des intéressés locaux s'effectue d'après les principes suivants : 

a) On effectuera tout d'abord l'expropriation des terres des grandes 
propriétés au profit des agriculteurs des villages les plus proches des 
environs. Des autres villages, peuvent être pris en considération 
seulement ceux qui ne se trouvent pas si éloignCs de la grande 



propriété qu'à cause de leur distance il est impossible de cultiver 
rationnellement les terres, e t  seulement si, aliWs la satisfaction des 
besoins des villages plus proches, il reste encore des terres à dis- 
tribuer. 

6)  Les terres seront expropriées au profit des familles d'agricul- 
teurs qui, en général, ne possèdent aucune terre ou en posshdent 
moins de dis  arpents de terres arables. Aucune famille ne peut 
obtenir une superficie de terres plus grande que celle qui, avec ses 
propres terres, ferait une superficie de plus de dix arpents de terres 
arables, excepté le cas où la familIe a plus de dix membres vivant 
ensemble dans la maison. Dans ce cas, Ia famille ne peut obtenir 
plus d'une superficie totale de laquelle il revient - en comptant 
ses propres terres labourables - un arpent Li chacun de ses membres. 
La priorité est donnée aux familles avec lin plus grand nombre 
d'adultes masculins. 

c) Où il est impossible de satisfaire les besoins en terres de tous 
les agriculteurs aux termes des points a) et b) ,  on tiendra compte 
en premier lieu des agriculteurs des environs les plus immédiats, en 
commençant par les plus pauvres. Dans de tels cas, on effectuera 
ta répartition de la maniére prévue dans a) et b ) ,  mais de façon à 
ce qu'A ctiaqile membre de la famille il revienne une superficie 
proportioniiellement moindre. 

$ 20. - Les artisans des villages qui, jusqu'à présent, se sont 
occupés d'agriculture, les revenus de leurs métiers étant insuffisants 
pour leur entretien et celui de leurs familles, peuvent, après satis- 
faction des besoins de tous les cultivateurs. obtenir une superficie 
moindre de terres. 

$ 21. - Pour les volontaires, Ia loi sur les volontaires est valable. 

5 22. - Pour les optants et autres colons, sont valables les prin- 
cipes correspondants des $$ 19 et 20 de la présente loi. 

3 23. - I. Les terres arables de faible qualité, restant après 
la satisfaction des besoins des bénéficiaires agraires' désignés aux 
$ 5  rg i 22 et aux 3s 24 et 2 j  de la présente loi, seront expro- 
priées comme excédent des parts régulières, au profit des bénéfi- 
ciaires agraires, conformément aux $ 9  19 et 2 2 ,  qui recevront au 
plus vingt arpents, en comptant leurs propses terres et les terres 
arables réparties. 

z.  En outre, on expropriera nu profit des bénéficiaires de la 
réforme agraire, en vertu des $ $  19 rl. 22 et du 8 27 de la présente 
loi, des superficies moindres de terres incultes se trouvant dans le 
rayon des terres arables allouées. 

fj 24. - I. Les communes, les comrnutiaiitlis agraires, les com- 
munes propriétaires et les associations de cultivateurs, comme per- 
sonnes juridiques, peuvent être bénéficiaires de la réforme agraire 
pour les pâturages ne pouvant faire l'objet d'autres cu1tures. 

2 .  Dans les régions qui manquent de terres arables ou dans 
lesquelles la culture du blé est orientée vers l'économie forestière, 
et où les terres, étant données les conditions climatériques, sont 
inaptes à toute culture, ces personnes juridiques peuvent etre des 
bénéficiaires aussi pour les forêts nécessaires aux pâturages, au 
ravitaillement en bois de chauffage et en bois de construction, en 



bois pour l'industrie domestique, ainsi que pour les autres besoins 
économiques, autant que ces forêts ne sont pas exceptées, aux 
termes du  ro, points 6 et  7, de la présente loi. 

3. Les régioni de l'alinéa 2 sont les arrondissements de Susak, 
Delnice et Vrbovsko, ainsi que tout le territoire de la Banovine 
de  la Drave. 

4. Lors de l'expropriation des forêts de l'alinéa z, en relation 
avec l'alinéa 3, on tiendra compte aussi bien de la sauvegarde de 
toutes les unités économiques que des besoins de l'industrie forestiére 
sur les autres superficies restant au grand propriétaire en question. 

j. Les forêts et terrains forestiers qui, par décision des autorités 
d'État,  furent jusqu'à présent l'objet de la réforme agraire, c'est- 
à-dire déjà employés dans ce but, seront expropriés d'aprés les 
prescriptions de la présente loi. 

6. Dans un délai de trente jours a p r b  l'entrée en vigueur de la 
présente loi, les bénéficiaires de la réforme agraire ont à présenter 
leurs demandes sur le partage des terrains forestiers auprés de 
l'Administration royale du Han, d'aprks lesquelles demandes. le 
ministre de I'Agriciilture, d'accord avec le ministre des Forêts et 
des hIines, fixera la procédure, et aprés entente avec le président du 
Conseil des Ministres, prendra une décision sur l'expropriation dans 
un délai de six mois. Cette qiicstion sera ainsi réglée définitivement, 
e t  pour toutes les autres forêts on supprime l'interdiction d'aliéna- 
tion et de charge d'liypotliiique, 

7. Les dispositions des alinéas z ,  3, 4, 5 et 6 du présent para- 
graphe se rapportent uniquement aux grandes propriétés dont les 
forêts dépassent une siiperficie totale de 1000 arpents et, dans la 
Banovine de la Drave, de rooo hectares. 

5 Zj. -  é état, les corps administratifs autonomes et les per- 
sonnes juridiques, poursuivant des buts d'utilité publique, peuvent 
être bénéficiaires de la réforme agraire, lorsqu'il s'agit de la satis- 
faction de leurs besoinç. 

$ 26. - Tous les autres bénCFtciaires qui, jusqu'au jour de l'entrée 
en vigueur de la présente loi, ont reçu des terres en location 
provisoire, peuvent demeurer des bénéficiaires par l'expropriation, 
en tant que Ia présente loi ne les en exclut pas. 

3 27. - Les anciens éIsves des écoles agricoles inférieures et 
supérieures peuvent être bfnéficiaires d'une expropriation de terres 
arables inondées et de terres qui restent aprés la satisfaction des 
besoins des bénéficiaires, en vertu du 3 19 au 24, alinéa I, et du 
€j 23 de la présente loi, mais ceci jusqu'i soixante arpents au plus. 

Chapitre III. 

A. - Fixation des indemnités. 

3 2s. - 1. Dans les régions où, au jour du 27 février 1919, i! 
existait le cadastre avec des revenus nets cadastraux établis, 
l'indemnité pour l'expropriation des terres sera déterminée sur la 
base de ces revenus cadastraux nets d'après la situation qui exis- 
tait alors. 
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2 .  Pour les champs labourables, les prairies, les jardins et les 
vergers, on prend les première et deuxiéme classes des revenus 
cadastraux nets de ces cultures comme première @asse des évalua- 
fions agraires, les troisième et quatrième classes des revenus cadas- 
traux nets comme deuxième classe des évaluations agraires, les 
cinquieme et sixième classes des revenus cadastraux nets comme 
troisième classe des évaluations agraires, et les septième et huitiéme 
classes des revenus comme quatrième classe des évaluations agraires. 

3. Les prix sont fixés de telle maniére que les anciens revenus 
cadastraux nets de deuxiéme classe de cadastre, exprimés en cou- 
ronnes, sont multipliés par le coefficient 160. La somme ainsi 
obtenue est le prix en dinars de la premiére classe des évaluations 
agraires. 

4. Les prix de la deuxième classe sont fixés de telle manière que 
la valeur de la premiére classe est reduite de zo %. 

5. Les prix de la troisième classe sont fixés en réduisant de zo % 
ceux de la deuxième classe. 

6. Les prix de la quatrihme classe sont fixés en réduisant de 50 % 
ceux de la t r o i s i he  classe. 

$ 29. - Pour les pâturages et  les vignes, est valable ce qui est 
dit pour les champs Iabourables, les prairies, It:s jardins et les vergers, 
avec cette différence que les prix de la preniihre classe seront éta- 
blis en prenant les anciens revenus cadastraux nets des pâturages de 
première classe, multipliés par le coefficient 160. La diminution par 
pourcentage des prix pour les trois autres classes se fait de la même 
manière qu'au $ .28 de la présente loi. 

5 30. - Dans lcs arrondissements où, par suite de la pénurie de 
terres arables, le prix de ces terres est relativement élevé, tandis 
que les terres sont clasdes et évaluées d'aprés les anciens revenus 
cadastraux a un niveau relativement bas, le coefficient pourra être 
porté jusqu'à zoo. Les arrondissements en question et cette aug- 
mentation seront fixés par un règlement du mlnistre de l'Agriculture. 

$ 31. - Pour les forêts, on fixera les indemnités et  le mode de 
paiement par un réglernent du ministre de l'Agriculture, d'accord 
avec le ministre des Forets e t  Mines, et apr2s entente avec le pré- 
sident du Conseil des blinistres. 

3 32. - I. Pour les cours des villages, les terrains de construc- 
tion et les intravillans, dans la mesure où ils étaient incultes avant 
la liquidation de la grande propriété, on prendra pour la fixation 
des indemnités la qualité et les cultures des terres environnantes. 

2. Le restant des terres incultes, c'est-li-dire les terres qui sont 
exonérées de l'impôt foncier, sera exproprié sans droit à aucune 
indernni té. 

3 33. - I. Pour les terrains dans les villes ayant plus de 
IO.OOO habitants, il sera payé un prix plus élevé, soit, dans les 
villes au-dessus de 1oo.000 habitants, jusqu'à zoo %, et dans celles 
au-dessous de 1oo.000 jusqu'h IOO % au plits des indemnités régu- 
liéres, en tant que les terrains ne sont pas exclus de l'expropriation 
comme zone de construction. 

z .  Pour les terrains pour lesquels il est payé la taxe d'inondation, 
Ies prix des indemnités peuvent être proportionnellement diminués. 



3. La grandeur du territoire dans les diversés villes, ainsi que 
l'augmentation et la diminution des indemnités, seront fixées par le 
règlement du ministere de l'Agriculture. 

5 34. - I. En plus des indemnités pour les terrains, on paiera des 
indemnités pour les batiments qui seront expropriés avec les terrains. 

2 .  Les indemnités pour les bâtiments seront déterminées au niveau 
de la valeur du matériel de construction au moment de l'expropriation. 

5 jj. - Dans les territoires où n'étaient pas calculés, le 27 février 
1919, les revenus nets cadastraux, mais seulement les revenus bruts, 
on défalquera 30 % des revenus bruts d'aprhs la situation du jour ; 
le restant représente les revenus nets cadastraux dans Le sens du 
5 zS et du $ 29 de la présente loi. 

3 36. - Dans les territoires où n'étaient calculés, le 27 février 
1919, ni les revenus nets cadastraux, ni les revenus bruts, l'indem- 
nité pour l'expropriation des terres sera fixée conformément aux 
33  28, 29, 30, 32 et  33 de la présente loi, avec cette différence que 

, les revenus nets cadastraux actuels seront multipliés par 4. 

5 37. - Les intéressés peuvent, par accord mutuel, régler la 
question des indemnités d'une autre manicre, aussi bien en ce qui 
concerne leur montant que le mode de paiement, et cela avec 
l'autorisation de l'Administration du 13an compbtente, après le 
paiement d'une somme pour le Fonds de colonisatian, aux termes 
du $ 47 de la présente loi. 

3 38. - Si la culture désignée dans le cadastre, qui était valable 
au 27 février 1919, ne correspond pas à la culture en nature au 
moment où les terres font l'objet de la réforme agraire, on prendra 
comme base pour la fixation des indemnités les cultures et nature 
d'après la qualité des terres environnantes les plus proches de 
mêmes cultures cadastraIes. . 

39. - Dans le calcul des indemnités, la couronne du cadastre 
sera comptée un dinar. 

B. - Mode de $aiement, 

5 40. - I .  Les indemnités pour les terres expropriées au profit 
des bénéficiaires de la réforme agraire dans le sens des $ 5  xg, 20, 
22 à 37 de la présente loi, sont payées par les bénéficiaires. 

2. Pour les terres allouées aux volontaires, l'indemnité est payée 
par l'fitat, conformément à la loi sur Jes volontaires. 

5 41. - I. Les propriétaires antérieurs des terres expropriées 
reçoivent des indemnités, soit en obligations de la Banque agraire 
privilégiée, soit en numéraire, directement, du bénbficiaire, d'après 
les prescriptions ci-dessus. 

2. Les grands propriétaires ont le droit de choisir entre ces deux 
modalités d'indemnités, et ils doivent faire une déclaration à ce 
sujet avant qu'une décision sur l'expropriation soit prise. 

3. Si cette déclaration n'est pas faite dans le délai prescrit, les 
grands propriétaires seront indemnisés en obligations de la Banque 
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agraire privilégiée. 'cette mesure n'atteint pas les terres des volon- 
taires pour lesquelles le grand propriétaire reçoit les indemnités 
seulement en obligations. 

$ 42. - I. Pour le paiement des indemnités des terres expro- 
priées au profit des volontaires ou autres bénéficiaires de la réforme 
agraire, d'apr&s le choix du grand propriétaire, la Banque agraire 
privilegiée émet des obligations nominales, portant l'inscription 
n Obligations de la Banque agraire privilégiée pour la liquidation 
de la réforme agraire sur les grandes propriéth », qui sont libellées 
au porteur, par pièces de joo, 1.000, 5.000 et ~o.ooo' dinars, valeur 
nominale, portant 4 % d'intérêt annuel 5 partir du ~ e r  octobre 1932 
et payable (1 la fin de chaque année. 

2. Les sommes inférieures à joo dinars pour lesquelles on ne peut 
émettre d'obligations sont payables en numéraire. 

3. L'amortissement des obligations s'effectue en vingt ans, à par- 
tir du ~ e r  octobre 1933, par voie de tirage ou de rachat en bourse. 

4. Le service des annuités est effectut5 par la Banque agraire 
privilégiée, aoprés de laquelle se fait le tirage des obligations, le 
l e r  octobre de cliaque année, et  le paiement des obligations sor- 
tantes, valeur nominale, à partir du novembre de la même année. 

5. L'intCrêt sur les obligations sortantes cesse d'ètre calculé à 
partir du jour du tirage. 

6. Les obligations amorties doivent avoir tous lcs coupons non 
6chus ; dans le cas contraire, la valeur des coupons manquants sera 
défalquée lors du paiement. 

7. Les coupons n'auront plus de valeur cinq ans après le jour de 
leur échéance, et les obligations trente ans après le jour du tirage. 

8. Tous les privilhges dont jouissent les obligations de l ' c ta t  sont 
reconnus L ces obligations, qui sont cotées aux bourses du pays. 

g. Toute la correspondance relative à ces obligations est exempte 
de toutes les taxes. 

3 43. - I. Poiir Ie paiement des indemnités des terres de volon- 
taires, les sommes néccssaires devant être \versées par l 'État à la 
Banque agraire privilégiée seront portées cliaque année au budget 
de 1 État. 

2. Les autres bénéficiaires de la réforme agraire mentionnée aux 
$5 21, 22, 24 h 29 de la présente loi paieront toutes les indemnités 
prescrites par la présente loi, d'après le choix di1 grand propriétaire, 
en obligations mentionnées au $ 43 de la présente loi, obligations 
que la Banque agraire privilégiée remettra pour eux aux proprié- 
taires des biens immobiliers expropriés. 

3. Aussi bien l'État que les bénéficiaires de la réforme agraire 
mentionnée plus haut  sont tenus de rembourser de tels montants 
prêtés par la Banque agraire privilégiée, par annuités, dans un 
délai de vingt ans, à 5 % d'intérêts annuels, payables le ~ e '  octobre 
de chaque année. 

4. Cependant, il existe aussi bien pour l'État que pour les autres 
bénéficiaires le droit de payer avant terme, soit 16 montant total de 
la somme avancée, soit une partie. 

5 ,  Dans ce cas, ils peuvent se servir aussi des obligations de la 
Banque agraire privilégiée, valeur nominale. 



6. Les indemnités totales fixées avec les intérêts figurent dans les 
registres comme premier droit de gage en faveur de la Banque 
agraire privilégiée sur l'expropriation des biens immobiliers de chaque 
bénéficiaire de la réforme agraire. 

5 44. - I. Si les bénéficiaires retardent le paiement des annuités, 
la Banque procédera conformément aux lois valables pour elles. 

2. A titre de frais, la Banque agraire privilégiée retiendra I % 
d'intérêts. 

45. - I. Si le grand propriétaire, dans le sens du 5 43 de la 
presente loi, a marqué son choix, les bénéficiaires de la rkforme 
agraire, excepté l 'ztat pour les terres des volontaires, paieront les 
indemnités pour les terres expropriées, par des annuités, dans un 
délai de vingt ans, A 5 % d'intéréts, directement au grand proprié- 
taire et en argent comptant, le ~ e r  octobre de chaque année. 

2. Les indemnités entières légalement fixées, avec les intérêts et 
les modalités de paiement, seront portkes sur les registres comme 
hypothèque sur Ies biens immobitiers expropriés en faveur du pro- 
priétaire antérieur, à la première place. Cette hypothèque sera sup- 
primée lors du paiement complet, à la demande du débiteur. 

3. Il existe cependant le droit pour les bénéficiaires de la réforme 
agraire de payer cn une fois ou en délais plus courts le montant 
des indemnités fixées. 

§ 46. - I. Si le bénéficiaire, à. I'échéance d'une annuité, ne tient 
pas ses engagements de paiement, d'après le paragraphe précédent, 
le créancier est tenu à lui rappeler que ces engagements doivent 
être tenus dans un délai de trois mois au plus. Ce n'est qu'aprés 
ce délai qu'il peut demander le paiement des indemnités par voie 
de vente exécutoire des biens immobiliers expropriés, conformément 
aux dispositions de Ia loi sur l'exécution judiciaire et l'assurance. 

z. Le ministre de l'Agriculture est autorisé à ordonner, par excep- 
tion, au cas de besoins urgents, sur divers territoires et pour un 
certain temps, des mesures de contrôte, aussi bien de ventes exécu- 
toires que de ventes volontaires de biens immobiliers expropriés, aux 
termes du présent paragraphe. 

47.,-, I .  Du montant des indemnités, le grand propriétaire 
paiera a 1 État,  pour la couverture des frais d'administration et de 
colonisation, et pour le Fonds de colonisation du ministhre de l 'Agi- 
culture, sur de grandes propriétés comprenant des terres arables 
d'une superficie totaIe : jusqu'à 1.000 arpents, I O  % ; de r.oor à 
5.000 arpents, 15 % ; de 5.001 & ro.ooo, 18 0/, ; au-dessus de 
10.000 arpents, 20 0/,. 

z. Ce paiement s'effectuera de telle maniére que, lors du paiement 
des indemnités i l'ancien propriétaire, on retranchera ce montant en 
obligations valeur nominale. Les sommes au-dessous de 500 dinars 
seront payées en argent comptant. 

3.  Si le grand propriétaire reçoit le montant des indemnités en 
argent comptant, les bénéficiaires de la réforme agraire doivent, 
jusqu'au paiement de la somme ci-dessus prescrite, en payer les annui- 
tés auprès des autorités fiscales comyï5tentes. 

4. Dans Ie même fonds, Ies bénéficiaires de la réiorme agraire 
devront verser 5 % des indemnités fixées, en argent comptant, dans 



un délai de trente jours à partir de la décision sur la force légale 
de l'expropriation, et 5 % dans un délai d'un an. 

5. Ces versements s'effectueront par l'intermédiaire des autorités 
fiscales compétentes. 

6. L'État et les églises ne paient pas ce montant, ni en qualité de 
grands propriétaires, ni en qualité de bénéficiaires de la réforme agraire. 

5 48. - I. Si les terres expropriées sont chargées d'une hypo- 
thèque ou autres charges réelles, les indemnitcs, après déduction 
faite de la contribution prévue au 5 47, poiiit I, de la présente loi, 
ne seront pas versées au propriétaire antérieur, mais seront déposées 
auprés du tribunal compétent qui, d'aprks les propositions des inté- 
ressés, en effectuera la répartition. 

2 .  Si un accord ne peut intervenir entre les parties, le tribunal 
procédera au partage du montant des indeninités d'après les pres- 
criptions de la loi sur la sentence exécutoire et l'asçurance. 

3. Les indemnités pour les fidéiscommis expropriés seront de 
même déposées auprès des tribunaux compétents. 

4. On déposera de même auprhs des tribunaux compétents les 
indemnités revenant à des copropriétaires des grandes propriétés, 
si les parties ne tombent pas d'accord entre elles sur la répartition 
de ces indemnitks. Le tribunal, selon le désir des copropriétaires. effec- 
tuera le partage conformément aux dispositions légales existantes. 

Chapitre IV. 

a) Fixation des objets. 

$ 49. - Dans la mesure où la fixation des objets de la réforme 
agraire effectuée d'sprés les lois antérieures sur la réforme agraire 
correspond aux dispositions de la présente loi, la procédure corres- 
pondante ne sera pas renouvelée, mais seulement complét6e Ie cas 
échéant. 

$ 50. - Le ministre de l'Agriculture fixera la nécessité et le 
montant du supermaximum aux termes du S 16 de la présente loi 
et en vertu des dispositions analogues pour tout le territoire indiqué 
dans le 3 2 de la présente loi et sur la proposition d'une commis 
sion qui sera formée à cet effet. 

3 51. - Les décisions aux termes des présentes prescriptions des 
$ 5  g,  10, points g et 17, de la présente loi seront prises par le 
ministre de l'A.2griculture. 

3 j2. - r .  En vue de la fixation des objets du chapitre premier 
de la préçeiite loi et dans le sens- des $3 49 et 50, l'Administration 
royale de la Banovine compétente ordonnera les débats relatifs (L cette 
question, avec la participation des personnes expertes nécessaires. 

2. Pour le territoire des villes de Pancevo et de Zemun, ces opé- 
rations seront effectuées par l'Administration royale du Ban du 
Danube, à Novi Sad. 

3. Pour ces débats, on convoquera en temps utile, au moins huit 
jours à l'avance, par convocation particulière, le propriétaire du bien, 
le comité agraire de la commune et l'administration communale qui 



est tenue de rendre publics, par ia voie ordinaire, le jour et l'objet 
des débats, au moins cinq jours à l'avance. 

4. La composition du comité agraire communal sera fixée par le 
ministre de 1'AgricuIture par un reglement. 

5. Selon les besoins, ces débats pourront avoir Iieu sur place. 
6. Après ces débats, l'Administration royale de la Banovine prend 

la décision de première instance, avec la dbsignation exacte rlc tous 
les objets d'après les registres fonciers et les diisignations cadristrales 
et  le5 cultures. 

7. Si une propriété se trouve kur le territoire de plusieurs Hano- 
vin-, cette procédure sera esécutée par chaque Administration 
royale du Ban compétente pour son territoire, et la décision de 
première instance pour la propriété tout entiere sera prise par 
l'Administration royale du Ban désignée spécialement à cet effet par 
le ministre de l'Agriculture. 

8. La décision de prcmiCre instance sera communiquée Q toutes 
les personnes ayant présenté leurs réclamations au cours de la pro- 
cédure. Pour les bénéficiaires agraires, elle sera communiquée aux 
communes compétentes, qui sont tenues de la publier immédiate- 
ment après réccytion, trois fais au cours d'une semaine, par voie 
ordinaire et par affichage en lieu public, de sorte que la décision 
soit visible pour chaque bdnCficiaire agraire pendant quinze jours 
dans les heures régulières. Le  jour de la troisième publication est 
valable pour les bénéficiaires agraires comme jour de la communica- 
tion de la décision. 

9. Les plaintes peuvent suspendre les décisions prises, qui ne 
peuvent être csécutées tant que les plaintes ne seront pas résolues. 

IO. S'il n'y a aiiciine plainte, les Administrations royales du Han 
communiqueront la décision de première instance, avec les actes 
y afférant, au ministère de l'Agriculture, qui décidera définitivement. 

11. Dans la mesure où, pour les grandcs propriétés particulicres, 
ail jour de l'entrée en vigueur de la présente loi, l'ancienne Direc- 
tion agraire, respectivement l'aiitorité administrative générale de 
première instance, a déjà apporté ilne décision sur la fixation des objets, 
e t  au cas où cettc décision ne soit pas légale, la décision définitive 
sera prise en deuxième instance par le ministkre de l'Agriculture. 
12. De meme, le ministere de l'Agriciilturc prendra la décision 

définitive d'aprcs les décisions sur l'établissement des objets, dans 
les cas où l'ancienne Direction agraire, respectivement l'Administra- 
tion royale du Ban, a pris une décision en deusième instance. 

b) Fixation des bénéficirrires. 

5 53. - Dans la mesure oh la fixation clcs bénéficiaires de Ia 
réforme agraire, effectuée d'après les lois sur la réforme agraire 
jiisqu'ici en vigueur, répond aux dispositions de la présente loi, la 
procédure correspondante ne sera pas renouvelée, mais sera com- 
plétée le cas échéant. 

8 54. - Les bénéficiaires agraires des $ 8  25 et 27 de la présente 
loi, ainsi que la siipcrficie et lcs conditions de cette expropriation, 
seront fixés pour chaque cas particulier par lc ministre de 1'Agri- 
culture. 

58 



fj 55. - I. Les bénéficiaires agraires des 5s IO à 23 et 3 24, 
alinéa I, de la présente loi, et les superficies qui leur reviennent, 
seront fixés par la commission compétente du 3 78 de la présente 
loi, qui prendra à cet égard la décision de première instance. 

z .  Cette décision est communiquée A chaque bénéficiaire de la 
réforme agraire. 

3. Contre ces dicisions de première instance, les bénéficiaires, 
ainsi que toutes les personnes ayant présenté leurs réclamations au 
cours de la procédure, ont droit de porter plainte dans un délai de 
quinze jours à partir du jour de la communication. Ces plaintes 
peuvent suspendre la procédure, et la décision ne peut être exécu- 
tée tant que l'Administration royale de la 13anovine compétente ne 
prendra pas une décision à ce sujet. 

4. La décision de l'Administration royale du Ban A l'égard de ces 
plaintes est définitive. 

$ 56. - Ayr& la dbciçion reconnue légale du 5 55 de la prk- 
sente loi et suivant les décisions des $9  24 et 54 de la présente loi, 
la commission pour la liquidation de la .réforme agraire accomplit 
le parcellement des terres disponibles entre les bénéficiaires agraires 
fixés. 

5 57. - 1. La revision des bénéficiaires.agraires qui, avant cette 
loi, furent établis légalement, s'effectuera conformément aux pres- 
criptions du chapitre II  de la présente loi, mais seulement avec 
l'autorisation préalable de l'Administration royale du Ban compétente. 

2. Lors de ces revisions, on peut reprendre aux bénéficiaires agraires 
les terres qui leur furent cédées, seulement dans le cas où,. d'après 
les lois existantes, ils n'avaient pas droit à ces terres, ou s'ils n'ont 
pas rempli les conditions auxquelles on les obtient ; mais on ne 
pourra pas porter atteinte à leur droit seulement dans le but de faire 
dans la même proportion un partage entre de nouveaux intéressés. 

3.  Pour les volontaires, sont valables à cet égard les dispositions 
de la loi sur les volontaires. 

$ 58. - Dans des cas extraordinaires, le ministre de l'Agriculture 
peut ordonner la revision des bénéficiaires, en dehors des prescrip- 
tions du présent paragraphe. 

c )  Fixation des indemnitks. 

$ 59. - Les indemnités d'aprcs les $5 28, 36, 38 et 39 de la 
présente loi seront établies dans la décision sur l'expropriation, aux 
termes du 3 61 de la présente loi. 

3 60. - I. Les autorités administratives générales compétentes 
de premiére instance prononcent l'évaluation des bâtiments du 9 34 
de la présente loi en collaboration avec deux experts en bâtiments 
qu'elles nommeront à cet effet. 

2. Les autorités mentionnées ordonneront des débats sur les lieux 
et inviteront le propriétaire des biens immobiliers et les bénéficiaires 
à y assister. 

3. Aprks ces débats, sera prise. la décision de première instance 
sur le montant des indemnités. 



d) Exécution de l'ex#ro$riation. 

3 61. - I .  ilprés le parcellement, aux termes du 8 56 de la 
présente loi, entre les bénéficiaires agraires, et après la fixation des 
indemnités, aux termes des $ 9  31 et 60 de la présente loi, Ia Com- 
mission pour la liquidation de Ia réforme agraire prendra la déci- 
sion de première instance sur l'expropriation du terrain parcelé pour 
les divers bénéficiaires agraires. 
z. Pour les personnes physiques, l'expropriation se fait au nom 

clu p&re et,  s'il est décédé, au nom de son héritier, en excluant 
ceux qui, d'après 1s présente loi, n'ont pas droit à la terre. 

3. De cela sont cxceptés les volontaires pour lesquels, à ce point 
de vue, est valable la loi sur les volontaires. 

4. La décision doit comprendre : 
x) les nom et prénom du bénéficiaire agraire, le prénom de son 

pére et son lieu de résidence; 
2) les nom et prénom du grand propriétaire, respectivement du 

propriétaire actuel figurant sur les registres cadastraux ; 
3)  les indications portées sur ces registres relativement aux terres 

expropriées ; 
4) le montant de I'indemnité que doit recevoir le propriétaire et 

celui de la contribution à verser aux termes du 3 47, alinéa I, de 
la présente loi ; 

5) le montant de l'indemnité et de l'annuité annuelle que les 
bénéficiaires agraires particuliers ont à payer, e t  le montant de la 
contribution prévue au 47, alinéa 4, de la présente loi ; 

6) les prescriptions pour les autres inscriptions dans les registres 
fonciers, prescrites par cette loi ; 

7) la suppression de 'l'interdiction d'aliénation et d'hypothèques. 
5. Dans les expropriations antérieures légales, en vertu de la loi 

du 4 juin 1922 sur l'exéciition de l'expropriation partielle des terres 
des grands propriétaires pour intérêts publics, colonisations et constrtic- 
tions de logements pour ouvriers et fonctionnaires, e t  de jardins, 
la décision respective doit être complétée d'après les prescriptions 
cle la présente loi. 

6 .  La décision est communiquée à l'ancien propriétaire, aux créan- 
ciers sur l'hypothèque, à chaque bénéficiaire agraire, à la Banque 
agraire privilégiée, en cas de l'application du § 43, et aux autres 
personnes qui ont présenté quelque réclamation au cours de la pro- 
cédure. 

7. Contre ces décisions, les personnes du précédent alinéa ont 
droit de porter plainte auprès de l'Administration royale du Ban, 
dans un délai de quinze jours à partir du jour de la communication 
dont la décision est définitive. 

8. Les décisions en vertu du 5 II, alinéa 3, sont prises par le 
ministre de 1'Agriculture: 

5 62. - I. -4près l'expropriation des biens immobiliers en vertu 
de la présente loi, seront supprimées en même temps toutes Ies 
charges inscrites sur les registres fonciers. 

2 .  De telles charges seront couvertes successivement d'après le 
rang de priorité p~ar le montant des indemnités, en vertu des pres- 
criptions du s 48 cle la présente loi. 



Ej 63, - I .  Les servitudes de terre rendues inutiles par la liquidation 
des grandes propriétés cessent, sans droit à l'indemnité. 

2. Si, A cause de la liquidation des grandes propriétés, on avait 
besoin de nouvelles servitudes de terre, surtout du droit de servi- 
tude de routes, droit d'approvisionnement d'eau, ces servitudes 
seraient établies h l'occasion de l'expropriation. 

3 64. - AprCs la décision légale de l'ex~iropriatiori, et lorsque le 
bénéficiaire agraire aura versé la première tranche de 5 % de la 
contribution prévue au 5 47, alinéa 4, dc la présente loi, la Com- 
mission pour la liquidation de la réforme agraire communiquera un 
exemplaire de la décision : 

1) à l'autorité financière compétente, cn vue de la réception des 
indemnités, respectivement des contributions préviies aux 39 47 et 61 
de la présente loi ; 

2) au tribunal compétent pour les registres fonciers, en vue de 
l'inscription sur ces registres. 

5 65. - I. A la fixation légale de l'objet, on supprime en même 
temps, à la demande de l'Administration royale du Ban, l'interdic- 
tion d'aliénation et d'hypothèque sur les tt:rres laissées aux grands 
propriétaires, et à l'exécution légale de l'expropriation, cette inter- 
diction est siipprirnée pour les terres expropriées. 

2. De même, pour lc bon ordre, sont supprimiics toutes les inter- 
dictions d'aliénation et  d'hypothèque qui étaient josqu'a présent 
portées sur les registres fonciers à la base des lois antérieures sur 
I'eaécutioii de la rkfornie agraire sur les terres des grands proprié- 
taires antérieurs, 

Chapitre V. 

DISPOSITIOXS FIXALEÇ. 

3 66. - Les grands propriétaires peuvent disposer librement de 
leurs inventaires vif et mort et des biens immobiliers qui leur restent. 

3 67. ,- I .  Le grand propriétaire peut conserver tous les droits 
et devoirs du patronat sur les terres qui Iiii seront laissées à libre 
disposition. Dans le cas contraire, le grand propriétaire et le béné- 
ficiaire agraire donneront l'église nutoriske les indemnités en terres, 
chacun proportionnellement à la part de terrcs qui lui reste ou qui 
lui revient. 

2. Dans les régions dans lesquelles le maximum étroit ne dépasse 
pas 130 arpents, cette indemnité sera fisée jusqu'à quinze arpents ; 
dans les régions avec un maxinium étroit de 130 à 261, jusqu'à 
vingt arpents, et dans les autres régions, jiisqu'a trente arpents de 
terres arables de bonne qualité. 

3. Au cas où des terres arables ne pourraient être données, on 
cédera à leur place, pour le rachat, des forets ou autres terres d'une 
valeur correspondante à celle des superficies plus haut indiquées. 

4. Dans des cas exceptionnels, quand il i:st impossible d'effectuer 
le rachat de la terre, on peut, d'après les superficies indiquées 
ci-dessus, calculer le rachat en argent comptant d'apres Ies pris dans 
le commerce. 



5. Cependant, tous les intéressés, c'est-à-dire le propriétaire, le 
bénéficiaire et l'église, sont libres de s'entendre et d'effectuer le rachat 
d'une autre manière. 

6. Pour l'entretien des grandes églises (cathédrales), on peut rnodi- 
fier le § 2j en relation avec le 17 de la présente loi. 

7. La décision de première instance est prise par l'Administration 
royale du Ban compétente. 

3 68. - I .  Pour la grande propriété de la cathédrale de Zagreb 
(Captoie), on considère la propriété commiine comme des objets par- 
ticuliers avec drojt au plein maximum et les diverses prædia, de 
même, comme objets particuliers, avec droit maximum limité, aux 
termes du $ 3 de la présente loi, lors de l'application du § 17 de la loi. 

2. Dans le Fonds jératique dc l'ancienne métropolie serbo-ortho- 
doxe de Kerlovûc (( Sirig », dans la commune de Temerin, on consi- 
dère la propriété comme objets particuliers ayant droit au plein 
maximum ; dc plus, on laisse pour chaque bien épiscopal iin mini- 
mum limité d'aprés le 3 3,  en application du § 17 de Ia présente loi. 

3. Dans tous les cas, on doit laisser aux monastères serbo-ortho- 
doxes et aux cornmiinautés ecclésiastiques, ainsi qu'aux autres insti- 
tutions religieuses, un maximum limité d'après le $ 3 de la présente 
loi, et, s'il est possible, on pourra leur rendre le maximum entier 
étroit et le maximum large à l'application du $ 17 de la présente loi. 

4. Les communautés religieuses nouvellement fondées en colonies 
pourront être dotées de terres agraires au compte des cessions 
désaffectées du Fonds jératique dans les limites de la superficie la 
plus grande rachetée aux termes du 3 67 de la présente loi. 

j. Les slicenici du monastère de Lepavina, dans l'arrondissement 
de Koprivnica, gui jouissent des terres du monastère avec des 
indemnités fixcs, seront déclarés bénéficiaires de la réforme agraire, 
et les terres correspondantes seront expropriées en leur faveur cl'apr2.s 
les prescriptions de la présente loi. 

5 69. - 1. Les fermiers et mbtayers, en vertu des 5 s  15 et 16, 
alinéa I, des dispositions préliminaires pour l'application de la 
réforme agraire du 35 février 1919, seront déchargés, et les fermiers, 
respectivement les sous-fermiers actuels, sont considér4.s comme béné- 
ficiaires de la réforme agraire, en vertu de la présente loi, sur les 
m&mes biens immobiliers. 

2 .  La clécision à ce sujet est prise par la' Commission pour la 
liquidation de la réforme agraire, avec droit de recours auprès de 
l'Administration royale du Ban, dans un délai de quinze jours A 
compter du jour de la communication. 

5 70. - S'il est reconnu qu'un bénéficiaire agraire (intéressé 
local, volontaire, colon ou optant) jouit de plus d'une compétence 
en son nom, il' sera privé de toutes ses compétences. Un tel béné- 
ficiaire n'aura pas le droit à l'expropriation de terres agraires et, 
s'il a agi d'une façon illégale, on procédera envers lui dfaprt?s les 
prescriptions du Code pénal. 

3 71. - 1. Au 30 septembre 1931 cesse le paiement des engage- 
ments de fermage et autres d'après la loi du 20 mai 1922 sur la 
location des terres des grands propriétaires dans un bail de quatre 
ans, ainsi que la contribution annuelle, aux termes de l'article 13 
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de la loi du 4 juin 1923 sur l'exécution de l'expropriation partielle 
des terres des grands propriétaires dans l'intérêt public, etc. 

2. A partir du ~ e r  octobre 1931, les bénéficiaires de la réforme 
agraire paieront le montant des annuités aux termes du cliapitre III 
de la présente loi. 

§ 72. - ~'esécut ion du c6té financier de cette loi sera prescrite 
par le règlement A édicter par le ministre de l'Agriculture, d'accord 
avec le ministre des Finances. 

5 73. - I. Au cas où des propriétés particulières de terres ne 
tombant pas sous le coup de la loi sur la réforme agraire, volon- 
tairement, et avec l'autorisation des autorités, donnent, dans un 
but de réforme agraire, et acceptent en échange des terres séparées 
d'un grand propriétaire en location, cet échange sera effectué par 
expropriation. 

2 .  La décision A ce sujet sera prise par la Commission pour la 
liquidation de la réforme agraire avec droit de recours auprés de 
l'Administration royale du Ban, dans un délai de quinze jours après 
la communication. 

3 74. - I. Afin d'arrondir les limites des lisières des forêts, on 
peut echanger des enclaves forestières ou mi-enclaves tombant sous 
le coup de la réforme agraire contre une même superficie de terres 
forestières de même qualité du même propriétaire dans la sphère 
des intérêts des bénéficiaires agraires en question. 

2. Tous les frais occasionnés par l'enlèvenient des troncs d'arbres 
sur les superficies échangées sont à la charge du propriétaire de la 

. forêt, dans la mesure où les deux parties n'en ont pas convenu 
autrement. 

3. La décision sur ces échanges est prise par l'Administration 
royale du Ban compétente. 

3 75. - Dans la mesure oii les autorités agraires, respectivement 
les autorités administratives générales, sont autorisées par la pré- 
sente loi à prendre des décisions, elles les prendront conformément 
A la loi et A la base dc libres évaluations. Contre ces décisions, il 
n'y a pas de recours, conformément aux prescriptions de la loi sur 
le Conseil d'État et les tribunaux administratifs. 

5 76. - Les frais de la procedure, conformément j. la présente 
loi, sont à la charge du ministère de l'Agriculture, avec les excep- 
tions suivantes : 
I) Les frais occasionnés par Ies travaux techniques (géomètre) 

pour les biens immobiliers expropriCs par la. présente loi en faveur 
des bknéficiaires agraires sont supportés par ceux-ci, .proportionnelle- 
ment aux dimensions des terres ; 

2 )  les frais des travaux techniques (géomètre) pour le maximum, 
le supermaximum et autres superficies qui sont exceptées aux 
termes de la présente loi de l'expropriation, sont supportés par les 
grands propriétaires ; 

3) les frais pour toute la procédure relative ri la fixation du 
montant du supermaximum, aux termes des $5 16 et 17 de la pré- 
sente loi, sont supportes par les grands propriétaires. 



5 7 j .  - Tous les travaux qui s'effectuent d'aprés la présente loi 
et tous les documents y relatifs sont exonérés du paiement de 
toutes les taxes d'État et des corps administratifs autonomes. 

5 78. - I. Le ministre de l'Agriculture est autorisé pour l'exécu- 
tion de la présente loi i former le nombre nécessaire de commissions 
ambulantes pour la liquidation de la réforme agraire sur les grandes 
propriétés. En  cas de besoin, le ministre de l'Agriculture peut, à la 
charge du Fonds de colonisation, nommer le personnel nécessaire et 
lui  attribuer, en accord avec le prtsident du Conseil des hlinistres, 
des honoraires, ainsi que paycr d'autres frais pour l'application de 
la loi sur le terrain. 

2 .  La coin~~osition et le territoire de compétence de ces commis- 
sions seront réglés par le règlement prévu au $ 79 de la présente loi. 

5 79. - Le 'ministre de l'Agriculture est autorisé à &dicter: 
I un réglernent pour l'application de la présente loi ; 
z 1 un règlement pour les travaux techniques, en accord avec le 

ministre des Finances. 

5 80. - I. Au jour de l'entrée en vigueur de la présente loi, 
cessent d'avoir force légale toutes les lois et dispositions de lois 
dans la mesure où elles sont en contradiction avec cette loi. 

2. Particulièrement, cesse d'avoir force légale l'article 38 de la loi 
financière du 31 juillet 1929. Cette loi reste en vigueur seulement 
pour les contrats qui ont été conclus a la base de cet article jusqu'au 
jour de l'entrée en vigueur de la présente loi, eu égard aux modifi- 
cations di1 3 65 de la présente loi. 

3. De même, n'ont plus force légale Ia loi du 20 mai 1922 sur 
la mise en fermage des terres inondées et le 5 76 et le § 77 de la 
loi sur la prolongation de la valeur des prescriptions de la loi 
financière antérieure et de la loi sur les douziEmes budgétaires du 
31 juillet 1929. La fixation des terres inondées des grandes propriétés 
s'effectue d'après les besoins par 1'Aclministration royale du Ban 
compétente, contre les décisions de laquelle toute personne intéressée 
peut se plaindre auprès du ministre des Travaux publics dans un 
délai de qui~ize jours à compter du jour de la communication. 
Cette procédure à deux degrés doit étre effectuée dans un délai de 
six mois B partir .de la remise de la demande. 

4. L'article 150 de la loi financière pour l'exercice de l'année 1926/1927 
reste en vigueur. 

9 81. - Aprcs l'exécution de cette loi, l'achat et la vente des 
terres sont libres, sans aucune restriction. 

$ 82. - Les fermages impayés et les indemnités pour labourage, 
ensemencement et semences, en vertu de la loi du 20 mai 1922 SUF , 

le fermage des terres des grands propriétaires pour un bail de quatre 
ans, e t  les loyers pour les bâtiments, en vertu de la loi du 4 juin 
1922, seront payés par l'État aux grands ~iro~iriétaires en obliga- 
tions de la Banque agraire privilégiée ailx termes des 5s 42 et 43, 
alinéa I, de la présente loi. 
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5 83. - Cette loi aura force légale quand elle sera signée par 
le Roi, et elle entrera en vigueur le jour de sa publication au Jouc- 
na1 officiel. 

(Signé) ALEXANDRE, m. f i .  
Le 19 juin 1931, à Belgrade. 
Le Ministre de l'Agriculture : 

(Signé) Ur STANKO SIBENIK, m. f i .  
Vu et apposé le sceau de llEtat. 

Le Garde des sceaux, Ministre de la Justice : 
(Signé) D. B. L J O T I ~ ,  nt. p. 

Le Président du Conseil des Ninistres, 
Ministre dc I'lntérieiir, 

Aide-de-camp honoraire de Sa Majesté le Roi, 
Général d'armée : 

(Signé) P. Ziv~ovrc ,  In. p.  

5. - LOI SUR LES DOUZIÈRIES IZROVISOIKES EN 1925 

Article 38. - Il est conféré au ministre dc la liéforme agraire, 
jusqu'à la promulgation de la loi sur l'exriroprintion des grandes 
propriétés et sur la colonisation, le droit d'autoriser la vente et Ie 
transfert d'inscription cadastrale des immeubles qui tombent sous le 
coup de la réforme agraire et qui dépassent le inaximum prescrit 
par la loi; 

I. Les superficies cultivées : aux bénéficiaires agraires. de toutes 
espèces, dans la mesure où leur droit de hiil est autor~sé par les 
dispositions de la loi actuellement en vigueur. 

2. Les autres superficies (forêts, pâturages, terres incultes) qui 
restent après avoir satisfait aux besoins des bénéficiaires agraires 
mentioniiés au point I : aux particuliers et aiix persoiines juridiques. 

Le vendeur doit verser IO % du pris d'achat-vente au Fonds de 
colonisation du ministère de la Réforme agraire. 

Sont exceptiies les aliénations faites ailx fins de bienfaisance et 
d'instructioii publique. 

Au cas où le prix inséré dans le contrat serait faux, le vendeur 
sera mis l'amende dont le montant coiistit.uera vingt fois la dif- 
férence entre le pris convenu réellement et celui inséré au contrat, 
au profit du Fonds de coIonisation ~ne~itionné. 

Les contrats relatifs aux bénéficiaires agraires sont exe-mpts des 
taxes de transfert perçues par l'État et les corps administratifs 
autonomes. 

Leç immeubles achetés ne peuvent point être aliénés dans un délai 
de dix ans et ne peuvent être grevés qu'avec l'approbation du 
ministre de la Réforme agraire. 

Sont exempts de la perception du droit de timbre toutes espèces 
de certificats, ainsi que leç autres documents iiécessaires pour la revi- 
sion des béncficiaires agraires auxquels des terres ont été accordées. 

Le ministre de la Réforme agraire et le ministre des Finances rédi- 
geront, d'un cornmun accord, un règlement prescrivant la manière 



de mise en pratique de la présente loi, ainsi que celle de perception, 
d'enregistrement et de dépense de ces revenus, en réglant la pres- 
cription des amendes mentionnées. 

6. - LOI DES FINANCES POUR LES ANNEES 1926-1927 

AriicEe 150. - En ce qui concerne les propriétaires ressortissants 
étrangers et independamment des dispositions de loi actrrellement en 
vigueur et qui déterminent le maximum des terres laissées aux pro- 
priétaires, le ministre de la Réforme agraire est autorisé à disposer, 
pour les fins dc réforme agraire, aussi de toutes les superficies allant 
jusqu'au montant du maximum mis, par les pays étrangers respec- 
tifs, à la disposition des sujets et personnes juridiques du Royaume 
des Serbes, Croates et Slovènes. 

Lestlites terres mises à part seront emploÿécs dc préférence, indé- 
pendamment des prescriptions réglant l'application de la réforme 
agraire, à inclemniser nos ressortissants et nos personnes juridiques 
des terres confisq~iées, mais toutefois, au plus jusqu'au maximum 
prescrit par nos lois. 

7. - R&GLEI\IEST DE PROCÉDURE DU TRIBUXAL ARBITRAL 
JIIXTE EXTIIE LE ROYAUAIE DE YOUGOSLAVIE 

E'T LE ROYAUAIE DE HOBGRIE 

PUBLICATION 
COXCERNANT LE R ~ G L E M E N T  DE PROCÉDURE DU TRIBUNAL ARBITRAL 
MIXTE, CO'KSTITUE EN VERTU DE L'ARTICLE 239 I ~ U  TRAITE DE PAIX 
DE TRIANON, ENTRE LE ROYAUME DE YOUGOSLAVIIS I3T L E  ROYAUME 

DE HOKGRIE. 

Le Tribunal arbitral mixte constitué entre le liloyaume de Yougo- 
slavie, et le Royaume de Hongrie, en vertu de l'article 239 du Traité 
de paix de Trianon, a fixé le Règlement de procédure dont le texte 
est publié ci-dessous, avec la traduction. 

mLe Jlinistre 
des Affaires étrangères p. i. : 
(Sig&) Dr K. KOUMANOUDI, 

Xinistre du Commerce 
et de l'Industrie. 

3 1. - Le Tribunal est constitué en vertu de l'article 239, litt. a, 
du Traité de Trianon et de l'article IX de l'Accord II signé à 
Paris, le 28 avril 1930. 



. Les membres sont: ' le  président, les deux juges arbitres désignés 
par les Gouvernements intéressés et les membres ,choisis par la Cour 
permanente de Justice internationale. 

Le président du" Tribt~nlal. 

5 2. - Le président du Tribunal dirige le Tribunal, surveille le 
secrétariat et remplit les fonctions à Iui conférées par le présent 
Règlement. 

Dans l'intervalle des sessions, le président peut convoquer les 
parties en audience de conciliation. 

Langue oficielle. 

' 5 3. - Les langues officielles du Tribunal sont le français et 
l'allemand. 

Siège d~ T~ribunal .  

€j 4. - Le siège du Tribunal est à La Haye. Le secrétariat yest 
établi : Houtweg, 3. 

Liezi d24 fonctionnement du Tribunal. 

8 j. - Les audiences du Tribunal auront lieu en règle générale 
à La Haye, mais le président- a.-.la---faculté de déterminer dans 
chaque cas particulier un autre lieu pour l'aiidience. 

5 6 .  - La notification des actes judiciaires, des communications 
et  citations aux parties et aux autorités sera faite par lettre recom- 
mandée avec avis de réception. 

I I .  - 1Vlandataires des f i ~ r f i e s .  

Représentation des parties privées. 

3 7. - Les parties privées peuvent se faire représenter par des 
mandataires dûment autorisés à ester en justice, mais le Tribunal 
a le .droit d'ordonner la comparution personnelle des parties. 

Le président peut impartir à une partie manifestement hors d'état 
de procéder en personne, un délai pour coristituer un mandataire. 

' Choix de mafidabaires. 

, 3 8. - Peuvent être choisis comme mandataires: 
I) a) les avocats du pays de parties ou de celui où siège le Tribunal ; 

b) les avocats d'autres pays, agréés par le président ; 
2) les professeurs des facultés de droit et les magistrats de l'ordre 

judiciaire, dans les mémes conditions que les avocats ; 
3) en matière de brevets, les agents de brevets d'invention des 

deux pays intéressés. 
Pourront toutefois être exclues par le Tribunal les personnes qui 

ont été l'objet de mesures pénales ou disciplinaires ou qui auraient 
porté atteinte à la dignitg du Tribunal. 



RÈGLEMENT DE PROCEDURE DU T. A. M. (1931) 

I I I .  - Représelalation des Btats. 

-Agents des Gouver.raements. 

'$ 8. - Les agents des Gouvernements intéressés sont admis à 
representer leur État et peuvent intervenir en tout état de cause. 

Ils représentent Ieurs nationaux indigents dans la mesure fixée 
par leur Gouvernement. 

Toutes communications et notifications faites aux parties doivent 
être faites également aux agents. 

IV. - Actes de firocédure. 

3 IO. - Les actes de procedure devront être dactylographiés ou 
imprimés, et signés par le mandataire de la partie dont ils émanent 
ou par la partie elle-même, si elle procède en personne. 

Copies: .- 

$ I I .  - Les actes de procédure seront accompagnés: 
r) d'autant de copies qu'il y aura de parties adverses distinctes ; 
2) de dix copies destinées aux membres et au secrétariat du 

Tribunal et aux agents des Gouvernements. 
L'obligation de' fournir copie s'applique également aux pièces 

annexes, mais le président pourra dispenser de la copie des pièces 
volumineuses ou en autoriser la copie fragmentaire. . . 

Pièces snnexes. 

3 12. - Les pièces annexées aux actes de procédure devront, si 
elles ne sont pas rédigées en français ou en allemand, être accom- 
pagnées d'une traduction en une de ces deux langues. 

Notif cafion. 

5 13. - Le secrétariat atteste sur l'acte la date de sa réception 
et en délivre un reçu à la partie. 

La notification 21 la partie adverse se fait par lettre recommandée, 
avec avis de réception. Le refus de la lettre est considéré comme 
équivalent a la notification. 

3 14. - ' L ~ S  moi? sont comptés de quantième à quantième et, si 
le quantième correspondant manque au dernier mois, le délai expire 
le dernier jour de ce mois. Les semages sont comptées .de jour à 
jour de même nom. Le dernier jour cst compris dans le délai et, 
si ce jour est féril: au siège du secrétariat, -le délai'comprend le jour 
ouvrable suivant. 



V .  - Requête. 

Introduction de l'instance. 

5 15. - L'instance est introduite par voie de requête remise au 
secréitariat du Tribunal. 

Délai. 

3 16. - Le délai pour l'introduction des requêtes a expiré le 
dernier jour de l'année 1925. 

Toutefois, dans les six mois à partir du jour où le demandeur a 
eu connaissance d'un fait, d'une mesure oii d'une décision quel- 
conque qui donnent lieu à l'action, la requête pourra être introduite. 

5 17. - En  cas d'inobservance des délais visés au paragraphe 16, 
les requêtes tardives présentées après le 20 janvier 1930 seront 
déclarées irrecevabIes. 

En ce qui concerne les autres requêtes, le Tribunal statuera libre- 
ment sur Ia tardiveté en tenant compte des motifs du retard, des 
intérêts en jeu et de l'équité. 

En  tout cas le Tribunal devra tenir compte des dispositions de 
l'article XII1 de l'Accord II de Paris susmentionné. 

Coltsignation des frais. 

18. - Le demandeur ainsi que le demandeur reconventionnel 
e t  l'intervenant sont tenus à consigrier préalablement ilne provision 
au comptant pour assurer les frais et débours de la procédure. 

Le président déterminera le montant de la provision en tenant 
compte des frais à prévoir et de !'Cquité. 

Toutefois, le montant de la provision ne pourra dépasser deux 
pour mille de la valeur de l'objet du litige e t  en aucun cas Ia 
somme d'un mille cinq cents florins néerlandais. 

Le montant des provisions sera versé en florins néerlandais. 
Au cas où la partie tenue à faire une consignation n'en fait pas 

le versement dans les quarante jours de la notification de l'avis y 
relatif auprès du secrétariat ou l'institut financier désigné dans 
l'avis, sa demande, demande reconventionnelle ou intervention pourra 
être rejetée, sauf le droit de l'agent du Gouvernement à assumer 
au lieu de la partie la représentation des conclusions rejetées. 

Au cours du procès, le président ou le Tribunal peuvent aug- 
menter la provision si, par suite des longueurs de la procédure, la 
somme déjà versée paraît insuffisante, mais le montant augmenté 
de la provision ne pourra pas dépasser un mille cinq cents florins 
néerlandais. 

Exemption de la consigncatiort. 

5 ~ g . , - -  Les parties indigentes ne sont pas obligées à consigna- 
tion. Letat d'indigence est justifié par une déclaration de l'agent 
du Gouvernement respectif. 

Les agents des Gouvernements sont exempts de la consignation. 



Contenu de la reyziête. 

5 20. - La requête contiendra : 
a) la désignation exacte et précise du demandeur, y compris sa 

nationalité, sa profession et son domicile ; 
b) le nom et le domicile du mandataire du requérant; 
c) l'indication, en cas de besoin, des faits dont il résulte que les 

délais de l'article 16 sont observés; 
d) un exposé articulé des faits motivant la requête, accompagné 

de l'indication des moyens de preuve ; 
s) un exposé de droit contenant, dans tous les cas, l'indication 

précise des textes légaux ; 
f) les conclusions du requérant ; 
g) le bordereau des pièces annexes numérotées, produites 3. l'appui 

de la demande ; 
h) lorsque le demandeur nc conclut pas au paiement d'une somme 

d'argent déterminée, l'indication des donniies nécessaires à la fixa- 
tion de la valeur qu'il attribue à l'objet du litige ; 

i) la procuration dii mandataire. 

~l~fodification des co?zcl~tsio~ts.  

$ 21. - Les conclusions peuvent étre modifiées jusqu'à la clôture des 
débats, pourvu que la nature de l'affaire ne s'en trouve pas changée. 

Notification de la ~eqziêle. 

$ 22.  - Lorsque la lcttre recommandée contenant la requête 
n'a pas pu être remise au défendeur conformément à l'article 13, ou 
qu'il rCsulte de la constatation d'un agent que le domicile ou la 
résidence du défendeur est inconnu, le président requiert l'agent 
de l'État dont le défendeur est ressortisçan$, de faire procéder à la 
notification conform~meiit aux lois de cet h ta t .  

VI. - Ifitrodzaction $réalable. 

Délai de réponse. 

3 23. - La réponse du défendeur doit &tre remise au secrétariat 
dans le délai de trois mois à dater de la notification de Ia requête. 

Dans les cas motivés par les circonstances, le président peut 
accorder un délai plus long. 

24. - La réponse contiendra : 
a) la désignation exacte et précise des parties et du mandataire 

d u  défendeur, ainsi que de leur domicile ; 
b} la reconnaissance ou la dénégation précise de chacun des faits 

allégués dans la requête. Si ces faits ne sont pas personnels au 
défendeur, il peut se borner à déclarer qu'il les ignore ; 

c) l'exposé articulé des faits et moyens dc droit sur lesquels il se 
fonde. L'exposé de droit contiendra dniis tous les cas l'indication 
précise des textes légaux ; 



d )  les conclusions du défendeur ; 
e) le bordereau des pièces annexes numérotées. 

Réplique et dzs$liqfte. 

8 25. - Après remise de la réponse au secrétariat, le président 
accordera successivement de nouveaux délais au demandeur pour 
produire sa réplique, e t  au défendeur pour produire sa dupliqiie. 

Dans les cas motivés par les circonstinces, ce délai peut être 
. prolangé par le prksident. 

$ 26. - A défaut de réponse remise par le défendeur au secré- 
tariat dans lc délai de l'article 23, ou, si le défendeur a rdpondu 
en temps utile, après le dépôt de la réplique et de la duplique ou 
après l'expiration du délai de réplique et duplique, L'instruction 
préalable sera close. 

5 27..,- L'exception qu'oppose le défendeur pour ne pas entrer 
en rnatiere sur le fond du procès peut être présentée soit dans une 
demande exceptionnelle avant toute défense au fond et dans le 
délai fixé pour le dépbt de la réponse, soit dans la réponse au fond, 
au choix du défendeur. 

S'il y a plusieurs exceptions de cette nature, elles doivent être 
présentées conjointement. 

Toute autre exception doit être pr6senti.e dans la réponse. 
. . 

$ 28. - Si l'exception prévue au premier alinéa de l'article pré- 
cédent est présentée dans une demande exceptionnelle, la cause au 
fond est suspendue. En  ce cas le demandeur doit remettre au secré- 
tariat ses obscrvatiotis par. écrit dans le délai de deux mois A partir 
de la notification cie la demande exceptionnelle, et le Tribunal statue, 
après instruction ct audience, sur le mérite de l'exception. 
. Si celle-ci est écartée, la cause principale est reprise et un délai 
d'un mois est assigné au défendeur pour déposer sa réponse. 

VI I I .  - Intervention, jonction et clisjonction. 

Principe. 

3 29. - Toute personne qui prétend faire valoir un intérêt légi- 
time dans le procès ou A laquellc 'l'instance a été dénoncée, peut 
intervenir par une requête rédigie conformément au 3 20. L'inter- 
venant n'est pas lié par les conclusions des parties principales. 

Oppositions d l'intervention. 

§ 30. - L'intervention est communiquée aux parties et aux agents. 



Si elle ne rencontre pas d'opposition dans les quatre semaines A 
dater de cette communication, elle est considérée comme admise. 

S'il y a opposition, le Tribiinal statue sur l'admissibilité de l'inter- 
vention, qui ne pourra retarder le jugement de la cause principale, 
quand elle sera en état. En cas de rejet de la demande d'interven- 
tion, le Tribunal statue immédiatement sur les dépens de l'incident,. 
qui sont mis à la charge de l'intervenant. 

Le Tribunal fixe, si l'intervention est admise, les délais qui lui 
paraissent nécessaires pour permettre aux parties de se déterminer 
sur les faits allégués par l'intemenant et sur ses moyens de droit. 

5 31. - Le défendeur qui  estime avoir droit d'appeler un tiers 
en cause pour soutenir le proc+s à sa place ou conjointement avec 
lui, doit le faire avant toute réponse ail fond dans le délai fixé 
pour celle-ci. 

L'appel en cauçe se fait par d6pôt au secrétariat, à l'adresse di1 
tïers, d'une repuete spéciale, conforme au 3 20, et dont il sera 
donné communication au demandeur et aux agents. Le tiers appelé 
en cause recevra en mème temps copie de la reqiiète originaire. 

Jonctiolz et disjonction. 

3 32. - Le Tribunal a toujours le droit d'ordonner la jonction 
ou la disjonction des causes. 

Avant de statuer, le Tribunal fixe +ux parties un délai pour 
s'expliquer. 

I X. - Meszrres conserz~a foires. 

Dispositions générales. 

$ 33. - A la .requête d'une partie ou d'un agent, même avant 
l'introduction de l'instance, le Tribunal et, en cas d'urgence, le 
président, peut ordonner toute mesure -conservatoire qui lui parait 
équitable et nécessaire, après avoir entendu, si possible, la personne 
contre laquelle Ia mesure est requise. 

Le Tribunal, respectivement le président, peut esiger du requé- 
rant une caution destinée à garantir le dommage qui pourrait 
résulter de la mesure. 

Si Ia mesure a été prise avant le procès, le président fixera au 
requérant, sur la demande de toute personne atteinte par la mesure, 
un délai pour introduire, l'instance. 

La décision de mesures conservatoires détermine leur étendue et 
leurs conditions. Elle est notifiée aux parties et aux agents et a la 
même force exécutoire qu'une sentence du Tribunal, mais ne pré- 
juge en rien le fond du litige. 

Le Tribunal, respectivement le président, peut requérir l'agent 
compétent de faire exbcuter cette décision, même avant toute noti- 
fication, celle-ci devant être faite dans les huit jours qui suivent 
l'esécut ion. 



1296 REGLEAIENT DE PROCÉDURE DU T. A .  hl .  (1931) 

5 34.. - Toute personne atteinte par la mesure peut y faire 
oppositio~i par requête motivée, sur laquelle le Tribunal statuera 
aprés avoir imparti au demandeur un délai pour s'expliquer. 

L'opposition ne suspcnd l'exécution que si le Tribunal le décide. 

Citation. 

3 35. - Dès que la procédure écrite est terminée, le président 
fixe le jour et le lieu de l'audience du Tribunal. 

Le secrétariat avise les agents et parties de la décision du prési- 
dent. I l  prévient les parties que le dossier peut être consulté par 
elles au secrétariat. 

P2t blécité. 

$ 36. - L'audience du Tribunal est publique ; toutefois, le Tri- 
bunal peut, d'office ou sur iéqiiisition, ordonner les huis-clos. ' 

3 37, - Au jour fixé, la parole est donnée aux parties ou aux 
conseils des parties. 

Le Tribunal peut autoriser les parties à répliquer. Les agents 
des Gouvernements ont toujours droit à la parole les derniers. 

Le Tribunal peut écarter des débats tous actes ou documents qui 
n'auraient pas été produits à l'instruction écrite. 

Les débats sont dirigés par le président. 
Le secrétariat tient le procès-verbal de l'audience. 
Après les plaidoiries, les débats sont déclarés clos. 
Avant la mise en délibéré, chaque partie indique le montant de 

ses frais et débours. 
Si le Tribunal se trouve suffisamment informé, des jugements 

pourront être rendus sur pièces. 

X I .  - La pretive. 

Principes de la procédtrre en matière de preuves. 

5 38. - Le Tribunal apprécie librement les moyens de preuve, 
selon sa conscience et rneiileure connaissance. 

E n  matière de preuve, il n'est pas lié par les conclusions des 
parties, et, pour éclaircir consciencieusement les faits de la cause, il 
peut d'office administrer des preuves, prendre des informations et se 
servir des connaissances officielles résultant d'autres affaires. 

Le Tribunal aura un soin spécial a éclaircir d'office l'état des faits 
dans les cas où Ia partie laquelle iricombc la preuve a été forcre 
à changer de domicile ou par suite d'un départ forcé a &té privée 
de l'accès a ses biens situés dans un territoil-e transféré. 

Dans un tel cas, si les faits ne peuvent pas autrement être élu- 
cidés, le Tribunal peut accepter la vérité des allégations de la partie 
privée de ses moyens de preuve, sauf le droit de la partie adverse 
de prouver le contraire. 



Admirzistration de la preuve. 

$ 39,. - Si le Tribunal constate que, par suite du désaccord entre 
les allegations des parties, des faits pertinents exigent une preuve, 
il en ordonne l'administration. 

Le Tribunal peut ordonner l'administration directe de la preuve 
à l'audience du jugement ou, suivant les circonstances de l'affaire, 
 pourvoi^ à cette administration par voie de commission rogatoire. 

Dans ces cas, le Tribunal fixe une nouvelle audience et impartit 
aux parties un délai dans lequel les noms et domiciles des témoins 
devront être indiqués au secrétariat et notifiés S la partie adverse 
et aux agents. 

En même temps, le Tribunal fixe aux parties un délai pour déposer . 

en secrétariat la somme des frais présumés nécessaires pour indeni- 
niser les témoins dont elles requièrent l'audition. 

La partie qui n'effectue pas le dép6t dans le délai assigné est 
déchue de son droit de preuve testimoniale. 

Cikztion des témoins. 

3 40. - Les témoins sont cités par l'intermédiaire des agents, 
conformément à la loi du territoire de leur domicile ou résidence, 
vingt et un jours au moins avant leur audition. 

Commissions rogatoires. 

5 4:. - Les commissions rogatoires ayant pour objet l'audition 
des temoins, sont adressées par l'intermédiaire des agents à l'autorité 
judiciaire compétente du lieu du domicile ou de la résidence du 
témoin. 

Dans ce cas, le témoin est entendu et assermenté dans les formes 
prévues par la loi locale. 

Imiemnité des témoifis. 

tj 42. - Les indemnités dues aux témoins sont arrêtées par le 
Tribunal. 

Serment des témoins. 

$ 43. - Le président invite les témoins après leur déposition A 
prêter le serment sur leur déposition. Lc serment aura pour objet 
d'avoir dit toute la vérité et rien que 1s vérité. 

Les mineurs de quinze ans ainsi que les parents en ligne ascen- 
dante ou descendante et le conjoint, même divorcé, d'une 1);~rtie 
ne sont pas assermentCs. Dans tous les autres cas, le Tribunal déci- 
dera si un témoin sera assermenté. 

Le Tribunal peut d'office ou sur réquisition ordonner que la dépo- 
sition d'un témoin soit transcrite au procès-verbal de l'audience et 
signée par le témoin. 

Interrogatoire des fiarties sozu sarment. 

SJ 44,. - Le Tribunal peut, s'il paraît nécessaire, ordonner l'iritcr- 
rogatoire sous scrmcnt des parties ou de leurs représentants légaux. 

59 
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3 45. - Le Tribunal peut ordonner une descente sur les lieux 
et, dans des questions exigeant des connaissances spéciales, peut 
décider de prendre l'avis d'un ou de plusieurs experts. 

Les parties ont la faculté-de proposer des experts. Les experts 
prêtent serment avant clc commencer leurs opérations ou bien ils 
donnent leurs expertises sous serment. 

Pour la déposition préalable des frais d'expertise, il y a lieu 
d'application analogue di1 3 39. 

Les rapports d'expertise, rédigés en langue française ou allemande, 
sont déposés en trois exemplaires au secrktariat, qui en avise les 
parties. 

Ceiles-ci peuvent en prendre connaissance au secrétariat oii s'en 
faire délivrer une copie à leurs frais. 

Dans les dcux mois qui suivent l'avis donné aux parties du dépbt 
du rapport d'expertise, celles-ci peuvent requérir iin comyléme~it 
d'expertise ou une seconde expertise. Le Tribunal en décide. 

Adminislralio?~ de firez~ve par coriznzission rogatoire. 

$ 46. - Au cas où la preuve est administrée par iin tribunal 
requis, les reprbscntants dcs parties et les agents des Gouvernements 
ont droit d'assister à chaque acte judiciaire et de poser des ques- 
tions aux temoins et aux cxyerts. 

XII .  - Trnlasrrction, passé-expédient et désistement. 

Règle générale. 

47. - Les transactions, le passé-expédient ou le desistement 
qui se manifestent à J';iiidicnce, sont inscrits ail proces-verbal. En  
dehors de l'audience, ils doivent être constatés par un acte spécial 
signé, ou bien par les mandataires, en vertu d'une procuration 
expresse, ou bien par les parties agissantes. 

Un extrait du yroccs-verbal ou l'original de l'acte spécial est 
signé par le-président et le secrétaire et reste déposé au secrétariat, 
qui en avise les agents des Gouvernements. Les parties peuvent 
requérir copie de ces pièces. 

Si dans Ie délai de quinze jours de l'avis un agent fait oliposition 
à la transaction ou au pasçé-expédient ou au désistemciit, le proc2s 
suit son cours. 

Si aucune opposition n'est faite dans le délai susvisé, le Tribunal 
rend une ordonnance hornologant la transaction, Ic passS-expédient 
ou le désistement. L'ordonnance statue sur les dépens. Dans la 
règle, sauf convention contraire, les dépens sont compensés cn cas- 
de transaction, et laissés, en cas de passé-expédient ou de désiste- 
ment, à la charge de la partie qui agit. 

L'ordonnance a force exécutoire. Elle est notifiée conformément 
au $ 54. A la requête du Tribunal, les agents en assurent l'esécu- 
tion, conformément au 3 55. 



Désistement d'instance. 

3 48, - Jusqu'll la production de 1a reponse, et même ultérieirre- 
ment si lc défendeur y consent expresskmcnt, le deniandeur peut se 
délsister de 1'inst;~nce. Le désistement d'instance est inscrit au procès 
verbal ou constaté par acte spécial, conforrnCment au 3 47 applicable 
par analogie. 

Les frais et dépens sont à la charge de la partie qui se désiste. 
Ils sont fixés par le président, qui en ordonne le dépbt au secré- 
tariat avant de constater le désistement. 

5 49. - Sur la demande commune des parties, le président, aprks 
avoir pris l'avis des agents, peut suspendre le cours du procès pour 
un temps déterminé. 

Lorsqii'une partie perd la capacitG d'agir civilement ou lorsqiie 
ses droits yasscnt à autrui par mort, insolvabilit6 ou toute autre 
circonstance, iin délai est accordé par le Tribiinal au tuteur, aux 
héritiers, créanciers, etc., pour continuer le procès. 

S I V .  - Sentences. 

3 50. - Les décisions du Tribunal sont  prises à Ia majorité des voix. 
Le président, sur demande du juge resté en minorité, ordonnera 

la rédaction de l'opinion n'ayant pas obtenu la majorité et son 
annexion au dossier. 

Contenu de ln sente?zce. 

fj 51. .- La sentence énonce : 
I) le jour où elle a Cté rendue ; 
2) le nom des juges et des agents ; 
3) les noms, prénoms, profession et domicile des parties et de leurs 

mandataires ; 
4) le dispositif des conclusions des partics et éventuellement des 

agents ; 
5) les considéra~its de fait et de droit ; 
6) le dispositif sur le fond et sur les tlBpcns. 
La sentcnce ne peut pas dépasser les conclusions des parties. 

Disposition po~tr  les dkpens. 

$ 52. - Dans la sentence, le Tribunal arrête les dépens et décide 
en équité dans quelle mesure ils seront slipportés par les parties ou 
une des parties. 

Rédaction de  la sentozce. 

3 53. - Le président fait rédiger la sentence et présente le pro- 
jet de l'expédition de la sentence au Tribtinal. 



Le Tribunal examine le projet en Chambre de conçeil du point 
de vue s'il correspond à la décision prise et l'approuve après les 
modifications éventuellement nécessaires. 

La sentence est signée par le président, les juges-arbitres et le 
secrétaire présents à l'audience. 

Notification de la sentence. 

$ 54. - Le dispositif de la sentence est notifié aux parties. 
Des expéditions des sentences sont délivrées aux parties par le 

secrétariat. 
Exécutiov~ de la se?ste~zce. 

3 gj. - Le Tribunal requiert les agents des Gouvernements 
d'assurer l'exécution de ses sentences conformément à la lettre g) 
de l'article 239 du Traité de paix. 

A cet effet, le secrétariat délivre aux agents une expédition de la 
sentence du Tribunal, déclarée conforme par le président et le 
secrétaire. 

XV. - Défaut. 

8 56. - Le fait qu'une partie dûment convoquée ne présente ni 
défense écrite ni défense orale, n'est pas un obstacle à ce qu'il soit 
procédé aux débats et A la sentence. 

L'agent du Gouvernement intéressé peut intervenir soit pour 
prendre la place de son ressortissant, soit pour demander la remise 
de l'affaire à une date ultérieure où elle sera définitivement jugée. 

X V I .  - Interprétatio9c et rectification. 

3 57. - Le Tribunal peut, d'office ou à la demande d'une partie 
' 

ou d'un agent, interpréter ou rectifier une sentence dont le disposi- 
tif est obscur, incomplet ou contradictoire ou contient une erreur 
d'écriture ou de calcul. 

La demande doit lui être adressée dans le délai de trente jours 
dès la notification de la sentence. 

Le Tribunal peut suspendre l'exécution de la sentence avant de 
statuer. 

XVII. - AppeE. 

$ 55. - L'appel interjeté en vertu de l'article X de l'Accord II 
de Paris susmentionné suspend l'exécution de la sentence. 

XVIII. - Revisiow. 

3 59. - Dans un délai d'un an aprhs notification de la sentence, 
chaque partie peut en demander la revision, en invoquant des faits 
ou des moyens de preuve nouveaux, A condition que : 



a) le requérant établisse qu'il n'a pu, sans sa faute, faire état du 
fait ou des moyens nouveaux avant la décision attaquée ; 

b) .le fait ou les moyens invoqués soient de nature à entraîner une 
modification importante de Ia sentence. 

La procédure de revision est ouverte par une décision du Tribunal 
constatant la r6alisation de ces conditions et réglant la procédure I 
suivre. 

E#el de la revision sur l'exécution de la seflfence originaire. 

$ 60. - La demande en revision ne suspend pas l'exécution de  
la sentence, A moins que le Tribunal n'en ordonne autrement en 
admettant la revision. 

X I X .  - Dispositions jilzales. 

3 61. - Lc Tribunal peut, dans des cas exceptionnels, s'écarter 
des dispositions du présent Reglement, si la dérogation lui paraît 
commandée par Ia justice et l'équité. 

ïîlodifica tion r lz t  Règlement. 

lj 62, - Le Tribunal se réserve le pouvoir.de modifier et complé- 
ter ce Kèglement en tenant compte des enseignements de l'expérience. 

Publicatiolz dzs Règlement. 

$ 63. - Le Tribunal invite les deux Gouvernements intéressés ?t 

publier le présent RègIement dans leur journal officiel avant le 
15 septembre 1931. 

3 64. - Le présent Kèglement entrera en vigueur le Ij septembre 
1931. 

Paris, le 4 août 1931. 

(Signé) G. VAN SLOOTEN AZN. D. ARANDJELOVITCH. M; n~ TOM- 
CSANYI. D. G .  NYHOL;II.  VAN HAMEL. A.  J. N. M. STRUYCKEN, 
Secrétaire. 



8. - RÈGLEBIENT DE PROCÉDURE COMCERNANT 
LES AFFAIRES AGRAIRES 

DU TRIBUNAL ARBITRAL MIXTE HUNGARO-YOUGOSLAVE 

ISn conformité des accords relatifs aux obligations résiiltant du 
Traité de Trianon, signés à Paris le 28 avril 1930, les modifications 
et adjonctions suivantes sont apportées au Règlement de procédure 
du 3 octobre 1924, en vigueur a ce jour. 

Ilispositions spéciales applicables aux affaires dites {( agraires ii et 
visées à l'article premier de l'Accord I I ,  signé à Paris le 2s avril 1930. 

-Article firentier. - Toute reqiiête déjà introdiiite par des ressor- 
tissants hongrois et visant l'application de la réforme agraire doit 
&tre complétée par le dépôt d'un mémoire complémentaire. 

Article 2 ,  - Lc mémoire complémentaire et les pièces I'accom- 
pagnant doivent être déposés en dis exemplaires dans un délai de 
deils mois à compter du jour dc la notification par le secrétariat, 
sur instrtictions du président, d'une invitat:ion à ce faire. 

Article 3. - Le secrétariat mentionne srir ce ménioire la date de 
son dépat effectif e t  celle du dépot de la reqiiête primitive. 

Forme. 

ArLicle 4. - Le mémoire complémentaire contient : 
a)  les nom, prénoms, profession et domicile du demandeur, ainsi 

que, le cas échéant, la désignation et Ic doniiciIe de son mandataire ; 
b) la justification, avec pieces à l'appiii, de la qualité de ressor- 

tissant hongrois du demandeur, en vertu du Traité de Trianon ; 
c) l 'espos6des faits qui motivent Ies concIusions ; 
d) la justification, avec piéces A l'appui, du droit du dcmandcur 

sur les biens en litige ; 
e )  l'indication, avec pièces à l'appui, des mesures administratives, 

judiciaires ou autres constituant l'expropriation ; 
f )  la désignation suivant les registres fo~iciers des hicns auxquels 

la requête se rapporte; leur description; l'iildication de leur étendue, 
de leur nature, de leur état, avec notamment l'indication du revenu 
cadastral de chaque parcelle; 

g) l'énonciation des charges de toute natiire grevant lesdits biens ; 
A )  la justification, avec pièces A l'appui, de la valeur desdits biens ; 
i) Ics conclusioiis ; celles-ci doivent êtrt: exclusivement dirigkcs 

contre lc (i Fonds agraire )) ; 
j )  le bordereau des actes, titres, pièces ct  documents joints à la 

reqiiête primitive ou au mémoire complémentaire. 

Article 5 .  - Dans les affaires déj9 pendantes devant le Tribunal, 
les requérants doivent déposcr quatre exemplaires supplémentaires 
de la requête primitive et des annexes l'accompagnant qu'ils ont 
déji  déposés au dossier de l'affaire qui Ies concerne, et ce dans un  



délai de deus mois à compter du jour de la notification par le 
secrétariat, sur instructions du président, d'une invitation 2 ce faire. 

Les annexes volumineuses peuvent toutefois n'être dCpos0es qu'en 
original seulement, et ce dernier tenu à la disposition de tout inté- 
ressé par les soins dit secrétariat. 

Sur ces exemplaires supplémentaires deux doivent être notifiés 
aux arbitres neutres visCs l'article IX de l'Accord II de Paris, un 
à l'agent du Fonds agraire, et, le cas échéant, un au juge nommé 
par le Fonds agraire. 

Ces copies supplémentaires peuvent être établies par le secrétariat 
aus  frais du requérant. 

Le président du Tribunal échelonnera les invitations suivant iine 
périodicité telle qu'elles soient notifiées, pour toutes les affaires 
inscrites, avant le I C ~  juin 1932. 

AriicIe 6 .  - Toute requête nouvelle 'et les pièces l'accompagnant 
doivent être déposées cn dis  exemplaires. La requête doit Ctre 
établie conformément aux prescriptions de l'article 4 ci-dessus. 

Article 7. - Le défendeur dépose sa réponse dans iin délai de 
sis semaines à compter du jour de la réception du mémoire com- 
plémentaire ou de la requête. 

Forme. 

.Irticle 8. - La réponse contient: 
a )  la désignation du défendeur et celle du demandeur ; 
b) la reconnaissance ou la contestation de la nationalité hongroise 

du demandeur, en vcrtii du Traité de Trianon ; 
c) la reconnaissance ou la contestation du droit di1 demandeur 

sur les biens en cause ; 
d) la reconnaissance ou la contestation des faits allégués en requête ; 
e) la reconnaissance ou la contestation du bien-fondé de l'indcm- 

nité réclamée. 
Chaque contestation soulevée comporte dévelop~~ement des moyens 

sur lesquels elle s'appuie ; 
f )  les conclusions. Dans les cas où des exceptions viendraicrlt A 

être soulevées, des conclrisions au fond devront être également prises, 
au moins à titre subsidiaire. 

Article 9. - La procédure écrite est close après notification de 
la réponse et  l'affaire en état d'ètre appelée à une prochaine audience. 

Les agents. 

Article IO. - Les dispositions du Règlement de procédure concer- 
nant les agents des Gouvernements s'appliquent à l'agent di1 Fonds 
agraire. 

L'agent du Gouvernement yougoslave peut intervenir en tout 
état de cause pour fournir au Tribunal tous éclaircissements utiles; 



les pièces de la procédure et leurs annexes lui sont notifrées à titre 
de renseignement. 

Aatdiences. 

ArtZcZe 11. - Les affaires en état sont appelées à une audience 
dont le jour, le lieu et l'heure sont fixés par le .président. 

Le secrétariat convoque les parties au moins trois semaines avant 
la date prévue pour l'audience. 

Article 12. - Le Tribunal peut d'office, ou sur conclusions des 
parties, ordonner un complément d'information. 

Jugements. 

Artide 13. - Le montant de l'indernniti: sera établi suivant les 
méthodes adoptées par les tribunaux arbitraux mixtes en accord 
avec la Commission de gestion du Fonds agraire. 

Article 14. - Si le Tribunal se trouve siiffisamment informé, des 
jugements pourront être rendus sur pièces. 

Article 15. - Les jugements sont rendus au plus tard le premier 
jour de la session qui suit celle au cours de laquelle les affaires ont 
été plaidées, 

Article 16. - Le jugement est notifié par le secrétariat à toutes 
les parties intéressées, ainsi qu'à l'agent du Gouvernement yougo- 
slave B titre d'information. 

Lorqu'il s'agit de jugements rendus par adoption de motifs arrê- 
tés dans une jurisprudence antérieure, seul le dispositif est notifié 
aux parties. 

Article 17. - Le Tribunal requiert l'agent du Gouvernement 
hongrois et l'agent du Fonds agraire d'assurer l'exécution des sen. 
tences rendues. 

Audiences de conciliatio~~. 

Article 18. - Dans l'intervalle des sessions, le président peut 
convoquer les parties en audience de conciliation. 

Article 19. - Les .sentences rendues dans les affaires visées à 
l'article premier de l'Accord II de Paris du 28 avril 1930 ne sont 
pas susceptibles de revision, 

Article 20. - Demeurent en vigueur les prescriptions du Règle- 
ment de procédure du 3 octobre 1924, en vigueur à ce jour, dans 
la mesure où elles ne sont pas modifiées ou abrogées par les pré- 
sentes règles. 

Les présentes dispositions entreront en vigueur le 15 septembre 1931. 
L'agent du Fonds agraire et les agents des Gouvernements yougo- 

slave et hongrois sont invités à assurer la publication des présentes 



dispositions dans le journal officiel des deux pays, avant le 15 sep- 
tembre 1931. 

Paris, Ie q août 1931. 
(Signé) G. VAN SLOOTEN AZN. D. ARANDJELOVITCH. M.  DE 

TOMCS~~NYI. D. H. NYHOLM. VAN HAMEL. A. 3. N. N. STRUYCKEN, 
Secrétaire. 



II. - DOCUMENT DJZPOSÉ PAR L'AGENT YOUGOSLAVE 

9. - DECRET YOUGOSLAVE DU 3 SEPTEMBliE 1920 
DEVENU LOI DU 20 MAI 1922 SUR L A  LOCATION DES 

GRAXDS DOhfAINES EONCIERS EN BAUX QUATRIENNAUX 

[Traduction .] 
Article premier. - Sur la base des articles IO et 14 de la loi 

sur la préparation de la réforme agraire, le ministère pour la Réforme 
agraire est autorisé à assumer jusqu'à l'exécution définitive du 
partage des grands domaines, l'administration des superficiés déter- 
minées par l'article 3 de la présente loi, et de les donner provisnire- 
ment, .pour un délai de quatre ans, à partir du ~ c r  octobre 1920 
jusqu'au 30 septembre 1924, en location ailx personnes indiquées 
dans le 3 9 de la loi sur la préparation dr: la réforme agraire, à 
des organisations coopératives agraires ou à des groupes d'intéressés 
de la réforme agraire. 

Ce délai peut titre prolongé jusqu'au moment où ces superficies 
deviendront, par la voie Iégale, la propriété des locataires. 

Article 2 .  - Ces règlements se rapportent, suivant les principes 
de l'article ro de la loi sur la préparation de la réforme agraire, 
aux grands propriétaires et aux bailleurs dont la propriété ou les 
terres prises à bail dépassent la superficie des terres cultivables 
indiquée dans l'article 2 de la loi sur la défense d'aliéner et hÿpo- 
théquer les grands domaines fonciers. 

Le but de cette location en bail quatriennal est de régler de 
façon plus stable, jusqu'à l'introduction définitive de la réforme 
agraire, les rapports entre les grands propriEtaires, des agriculteurs 
indigents en tant que Iocataires provisoires, de fournir aux uns 
comme aux autres la possibilité d'un travail rationnel. 

La location à bail des terres aura pour base la pénurie en terre 
d'agriculteurs ainsi que Ieur aptitude à l'exploitation rationnelle des 
terres. L'occasion sera ainsi donnée d'apprécier les aptiiudes écono- 
miques e t  individuelles des particuliers en matière agraire, qui 
servira de critère lors de Ia répartition des terres au moment de 
l'application définitive de la réforme agraire. 

Article 3. - Suivant l'article premier de cette loi, seraient mises 
en location les terres inscrites dans les registres du cadastre sous le 
nom du grand propriétaire et qui constituent en ce moment les 
terrains arables, les prairies et les pâturages, sous condition qu'elles 
soient séparées, par décision du Bureau agraire mentionné à l'article 8 
de cette loi, du domaine en question et déclarées disponibles pour 
les besoins de la réforme agraire. 

En ce qui concerne les domaines d'fitat, oii doit procéder d'a rés 
ii la loi sur la procédure relative au partage des domaines de IJ$tat 
dans le but de la réforme agraire II. 

Article 4. - Le grand propriétaire garde La libre disposition du 
maximum de sa propriété mentionné au paragraphe z de cette loi. 

Le grand propriétaire a le droit de choisir lui-même la moitié de 
la superficie du maximum qui est laissée a sa libre disposition, et, 



en ce qui concerne la décision relative a l'autre moitié, il faudra 
tenir compte de la configuration de la commune, de I'doignement des 
maisons des locataires et de la configuration du restant du domainc. 

A côté de la superficie consistant en terres arables, on doit, dans 
les limites du maximum, laisser au grand propriétaire la superficie 
de prairies nécessaires. 

Dans le maximum de la propriété doivent étre inclus les terres 
arables, les prairies, les vergers, les vignobles et les jardins, ainsi 
que le sol cultivable aliéné par le grand propriétaire après le 
15  février 1919. 

Lc grand propriétaire gardera, en outre, la cour, les parcs, de petites 
étendues de forêts nécessaires pour le bois de chauffage et de cons- 
truction, toujours dans les limites du maximum prévu a u  para- 
graphe 2 de la présente loi. 

Le grand propriétaire peut garder la superficie qui dépasse le 
maximum mentionné sur la base d'un avis motivé d'un expert agri- 
cole, si cette superficie est indispensable pour l'élevage du bétail et 
des chevaux, pour la sélection des semences, pour la production du 
chanvre, your le maintien d'une industrie agraire ou laitière, pour 
la création des pépinières, pour la ciilture du riz, de la betterave 
et des autres plantes industriclIes. 

1,orsqii'il s'agit de distilleries dans les régions surpeuplées où il y 
a une grande pénurie dc terres, on ne cloit laisscr au grand pro- 
priétaire, your les besoins de la distillerie existante, qu'autant de 
terres qii'il est indispensable, afin que cette distillerie puisse fonc- 
tionner comme une distillerie commerciale. 

Si le grand domaine ne dépasse pas le maximum dans une mesure 
supérieure à 10 %, cette différence alors peut également être laissée 
A. la lihre disposition du grand propriétaire. 

De même, on peut laisser à 1s disposition du grand propriétaire, 
mais à la condition qu'elles soient placées sous le contrôle de I'Etat, 
les superficies dépassant le maximum, lorsqu'elles excèdent les 
besoins actuels des bénéficiaires de la reforme agraire dans la région 
en question, pour autant que lesdites superficies n'auraient pas été 
employées pour la colonisation et n'auraient pas été données à bail 
aux cooyCratives agricoles. 

Les coopératives agricoles qui auraient obtenu a bail un ensemble 
de terrains avec leurs bâtiments, ces coopératives l seront obligées 
d'eiitretenir les bâtiments à leurs frais, de les assurer à leur valeur 
intégrale et de payer les primes de cette assurance. 

Les dispositions concernant les grands propriétaires sont appli- 
cables par analogie aux grands bailleurs. 

Ariicle 5. - Lors de la distribution des terres aux agriculteurs 
indigents, on doit procéder d'apr6s les principes suivants : 

a)  Les terres appartenant B un grand doniaine seront allouées à 
bail par ordre de prioriti: aux agriculteurs des villages les plus 
proches ; Ics autres villages ne peuvent être pris en considération 
que s'ils ne sont pas situés à une distance tellement grande du 
domaine qu'elle rendrait une exploitation rationnelle impossible, et 
uniquement dans le cas où, les besoins du village le plus proche 
ayant été satisfaits, il resterait encore des terres à distribuer. 

Sic. [Note du Greffier.] 
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6) La 'terre sera allouée dans l'ordre établi par l'article g de la 
loi sur la préparation de la réforme agraire, A celles des familles 
d'agriculteurs qui ne possèdent aucune terre et à celles qui possèdent 
seulement moins de IO jugars cadastraux cultivables. Aucune famille 
ne peut obtenir plus de terrain qui, ajouté à celui qu'elle possede 
déji, fasse plus de IO jugars cadastraux cultivables, sauf dans les 
cas où cette famille serait composée de plus de dix membres 
vivant en communauté; en pareil cas, la ftimille ne peut obtenir 
plus que ce qui est nécessaire pour arriver à une superficie totale 
comprenant le propre ml cultivable de cette famille, calculé suivant 
une proportion qui laisserait un jugar cadastral à chaque membre 
de la famille. La prioriti! serait donnée aux familles qui ont le plus 
grand nombre de membres masculins adultes. 

c) Lh .où la possibilité de satisfaire aux besoins des agriculteurs 
d'une façon intégrale suivant les principes posés par les points a) 
et 6 )  n'existerait pas, la priorité sera donnée aux agriculteurs indi- 
gents habitant les environs les plus proches en commençant par les 
plus pauvres, En  pareil cas, on appliquera le même mode de dis- 
tribution prévu sous a )  et b),  mais de telle façon que pour chaque 
membre de la famille on obtienne ilne superficie proportionnelle- 
ment moins grande. 

d )  Les pâturages seront donnés ?L bai1 dans leur ensemble aux 
agriculteurs des villages environnants. 

e) Les terres peiivenf être allouées seulement aux familles dont 
les chefs sont ressortissants du Royaume cles Serbes, Croates et 
Slovènes et qui ont un domicile permanent dans le ressort des 
communes en question. 

Article 6 .  - Les volontaires obtiendront des terres suivant les 
prescriptions de la loi sur les volontaires. 

Aux volontaires besogneux on donncra aussi le cheptel et les usten- 
siles agricoles dans le sens de la loi sur la surveillance et l'adminis- 
tration par l 'État des grands domaines. 

Article 7. - Les artisans des villages qui s'occupaient jusqu'à 
présent d'une manière secondaire d'agriculture parce qu'ils ne pou- 
vaient pas subvenir h leurs besoins propres et à ceux de leur 
famille par le revenu de leur métier, peuvent obtenir à bail de 
petites superficies de terre, mais seulement après que les besoins des 
agriculteurs auront été satisfaits. 

Article 8 .  - Les décisions concernaiit la séparation des terrains 
dans le but précédemment indiqué seront rendues par le bureau 
agraire départemental, et les décisions concernant le partage de ces 
terrains entre les bénéficiaires par les mimes bureaux directement 
ou par l'intermédiaire des commissions de ces bureaux. Ces décisions 
seront prises sur la base des dispositions existantes et suivant la 
constatation et l'avis formulé par écrit de l'expert agricole après la 
procédure accomplie et après avoir entendu les comités agricoles, 
et après un accord tenté entre les intéressés. Contre les décisions 
des bureaux agraires départementaux concernant la séparation 
agraire un recours est permis dans un délai de huit jours à partir 
de la communication de la décision. Ce recours est à adresser par 
l'intermédiaire du même bureau à la Directilln agraire. Ces recours 
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auront un effet suspensif sauf en ce qui concerne les superficies 
déjà séparées pour les besoins de la réforme agraire, de telle façon 
que les décisions attaquées ne pourront pas être exécutées avant 
qu'une soliition soit intervenue à propos de recours formulés. Ces 
recorirs doivent être adressés par les bureaux agraires du départe- 
ment A la Direction agraire, accompagnés d'un rapport sur les 
motifs du recours et d'une proposition. Les décisions à prendre 
concernant ces recours sont considérées comme urgentes, et les 
arrêtés pris par la Direction agraire sont exécutoires. 

Contre les décisions des directions agraires un recours est permis 
devant le ministhre pour la Réforme agraire dans un délai de huit 
jours k partir de la communication de la décision. Ce recours n'a 
pas d'effet suspensif. Ide ministère pour la Réforme agraire pourrait 
suspendre l'exécution des décisions de la Direction agraire. 

Les bureaux ilgraires du département doivent, simuItanérnent 
avec leurs décisions concernant la séparation, prendre directement, 
ou par l'intermédiaire de ses commissions, iine décision spéciale au 
suj ct di1 partage des superficies séparées cntre Ies communes adminis- 
tratives et  fiscales et, si c'est possiblc, cntre les bénéficiaires. 

Un recours contre la décision concernant la distribution des terres 
est permis devant la Direction agraire dans Ie délai mentionnC 
plus liaut. 

Après que les décisions concernant la séparation des terres et 1es 
décisions concernant leur répartition individuelle seront devenues 
inattaqiiables, les bureaux agraires des départements devront pro- 
céder à la répartition des terres et dresser des listes des locataires 
en double exemplaire, dont l'un, pour faciliter le paiement du prix 
de location, scrn transmis à l'autorité compétente en matihre de 
perception d'impôts, et l'autre sera garde par le bureau agraire du 
dépnrtemcnt. 

Article g. - Là où Ies directions xgraires et  les bureaux agraircs 
du département ne sont pas organisés et là où existent des délégués 
principaux du niinistère pour la Réfor~nc agraire, les fonctions pré- 
vues à I'nrticlc 8 de la prgsente loi seront remplies au nom du 
ministère de la Réforme agraire par les délégations agraires de 
l'arrondissemcnt en question nommées plus haut. 

Ces délégations agraires seront composées des organes ayant des 
connaissances juridiques, économiques et techniques. L'organe juri- 
dique, nommé président de la délégation agrairc, remplira les fonc- 
tions de ddldgir6 agraire dans son arro~idissement et prendra des déci- 
sions conformément à l'article 8 de la présente loi. 

Contre Ics décisions des' délcgués agraires un recours est permis 
dans un délai de huit jours à partir de la communication de la 
décision, et il doit être adressé par l'intermédiaire du délégué princi- 
pal au ministère pour la Réforme agraire conformément à l'article 8 
de la présente loi. 

Article IO. - La répartition des terrains d'inondation qui n'ont 
pas été jusqu'k. présent séparés aux fins de la réforme agraire et  
qui sr: trouvent dans le ressort dcs coopératives hydrauliques, dans 
le Banat, HntCkn, Uaranja, Croatie et Slovanie, sera exécutée dans 
chaque cas concret sur la base des conditions d'exploitation d'ordre 
agricole et d'ordre technique existantes dans les terrains d'inonda- 
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tion suivant un avis préalable de la Commission hydrotechnique, 
organisée d'après le Rè lement élaboré d'un commun accord entre B le ministère poiir la Ré orme agraire et lc miriisthre de l'Agriculture. 
En cas de recours, le ministère de 1'Agriciilture prendra une déci- 
sion définitive, qui sera obligatoire. 

Article XI. - Le prix de la location annuelle est fixé comme suit : 
Pour les terres arables, huit fois le revenu cadastral net, et pour les 

prairies et pâturages, dix fois le revenu cadastral net. 
Le prix dc location ainsi fixé est déterminé globalement poiir 

chaque ensemble de terrains. Les locataires particuliers paient pour 
chaque parcelle de cet ensemble de lots lin prix proportionné à la 
fertilité du sol au moment de la prise en location : à cet effet, en 
cas de nécessité, l'avis d'un expert cn matière économique sera 
demandé; toiitefois, 1a somme globale dc location pour toutes les 
parcelles doit correspondre pour les terres arables au montant du 
revenu cadastral net de tout I'ensemùlc de 1r)ts huit fois multiplié, 
et pour les prairies et pâturages au montant du rcvcnu cadastral 
net dix fois multiplié. 

Pour les terrains défrichés ainsi que poiir ceux d'un rapport 
exceptionnel raison de leur qualité ou de leur situation, le com- 
missaire agraire généra1 ou bureau agraire de la joiipanie compétents 
sont autorisés, h ln demande d u  propriétairt:, A fixer un prix de 
location plus dlevé que celui qui est prescrit, sans que cette majo- 
ration puisse toiitefois dépasser 100 %. 

En cas de circonstances spéciales, propres 3 une localité, et telles 
que l'indigence extrême des cultivatcurs, l'épuisement du sol, des 
contribiitions élevées aux coopératives pour les travaux hydro- 
techniques oii bien ail cas où les prix de location de la terre seraient 
en général inférieurs en ladite localité, le prix de location pourra 
être abaisse au-dessous du montant huit ou dix fois multiplié du 
revenu cadastral net, par décision du bureau agraire de la joupanie 
ou dii commissaire agraire général, et ccIa aprés l'enquête à effec- 
tuer à cc sujet sur la demande du comité agraire. Ladite décision 
sera communiqiiée aux preneurs 'et n'entrera en vigueur qu'après 
avoir été approuvée par le ministère de la Réforme agraire. 

Article 12. - En cas de dégâts causés par des intempéries, le 
bureau %raire du département ou le delégué principal, après des 
constatations faites sur place et sur demande du comité agraire, 
peuvent prendre une décision concernant Ia diminution du prix 
de location ; cette décision doit être communiquée aux intéressés et 
ne deviendra exécutoire qu'après approbation ciu ministère pour la 
Réforme agraire. 

Article 13. - Le prix dc location, ainsi que lcs autres redevances 
payées par les locataires à titre d'indemnités pour le labourage, 
semences, mesiirage des terrains, les redevances régulières aux coopé- 
ratives hydraiiliques, doivent être perçus par les autorités qui sont 
compétentes en matière de perception des iml~bts. . 

Dans ce but, les bureaux agraires des départements doivent corn- , 

miiniquer uiic liste individuelle de tous les loi:ataircs à ces autorités, 
ct celles-ci seront obligées, après avoir requ ces listes individuelles, 
d'annoncer publiquement, d'après les réglcs en vigueur, que les 



locataires doivent déposer chez elles, dans le délai d'un mois à 
compter du jour de la communication, les rcdevanccs prescrites. 
Autrement ces rcdevanccs seront perçues aux frais des particuliers 
par voie d'exécution publique. 

A titre de frais de perception et de transmission de ces redc- 
vances, les autorités compétentes feront encore percevoir, en cas de 
paiement volontaire ou en cas d'exéciition forcée, 2 % des rede- 
vances dues. 

Les sommes ainsi perçues doivent être transmises par les autorités 
compétentes vers la fin de chaque mois à la caisse qui sera déter- 
minée par le ministère de la Réforme agraire d'un commun accord 
avec le ministère des Finances. 

Un arrêté spkcial, rendu par le ministère pour la Réforme agraire 
d'accord avec le ministbre des Finances, rbglera la façon dont on 
disposera des redevances en question, ct ,  en ce qui  concerne les 
revenus provenant dc la location des domaines de i'Etat, on pro- 
cédera suivant la loi sur « le partage des domaines de l'État dans 
Ic but de la réforme agraire M. 

Article 14. - Les baux seront soumis aux dispositions suivantes : 
I .  - Le bail commence au ~ e r  octobre 1920 et se termine le 

30 septembre 1924. - Le propriétaire ou lc bailleur actuel sont 
obligés de remettre au nouveau locataire les superficies détcrminées 
de terres avant le commencement du bail aussitôt qu'il en aura 
ciilevé sa récolte. - De même, le locataire est obligé de remettre 
B son successeur la même superficie avant l'expiration du bail 
aiissitôt qu'il en aura enlevé sa récolte. 

2. - Le prix de location sera représenté par la somme qui sera 
déterminée par l'articie 11 de ia présente loi. 

3. - Le locatairc doit payer le prix de location à l'avance pour 
toute une année. - E n  outre, le locataire doit payer, en mCme 
temps que le premier versement de location, les frais de mesurage 
évalués à 30 couronnes par jugar cadastral. 

4. - Si lc locatairc prend cn location des superficies déj8 ensemen- 
cées, il est obligé de payer, conjointement avec Ie premier prix dc 
location, une indemnité pour les semences, s'il s'agit de trèfle de 
fourrage, et pour les semences et le labourage s'il s'agit d'autres 
plantes. En pareil cas, le possesseur a le droit de demander à titre 
de frais de labourage la restitution des frais de sa propre régie et 
ln restitution de la valeur des semences, établis d'un commun 
accord avec le locataire. Si cet accord est impossible h obtenir, le 
montant sera évalué par une commission, composée de trois membres, 
q u i  seront nommés par le ministère de la Réforme agraire, par lc 
ministère de 1'Agricultirrc et par l'autorité politique 1~cale. 

5 .  - Le locataire nc peut utiliser les siiperficies louées qu'exclu- 
sivement dans un but agricole. Il lui est interdit d'extraire des 
superficies louées la terre, le sabIe, la pierrc, etc., et il est respon- 
sable de tous dommages causés de ce fait. 

1,e locataire ne peut pas permettre l'établissement de nouvelles 
routes à travers la terre louée, et en règle générale il ne peut pas 
permettre que le domaine soit grevé de nouvelles servitudes, alors 
qri'il est de son devoir de conserver les servitudes existantcs. 

De même, le locataire est obligé: de défendre les bornes du domairic 
contrc toutes occiipations éventuelles. 



6. - Le locataire doit, d'accord avec les autres bénéficiaires, 
maintenir en bon ordre les canaux d'adduction et les installations 
similaires existantes sur le domaine dont l'entretien et Ie draguage 
ne sont pas du ressort des coopératives hydrauliques, et ceci dans 
la proportion de la superficie louée et suivant Ies ordres des organes 
du ministère pour la Réforme agraire. 

Il est aussi obligé de participer A 1'entretit:n des routes publiques 
d'aprks les prescriptions existantes. 

7. - e es- impôts d'État, les redevances communales et autres 
charges publiques auxqueIIes sont soumises les terres louées seront 
payés par Ie propridtaire actuel. 

Les redevances rdguliéres pour les coopératives hydrauliques et 
nécessaires à l'entretien des autres ouvrages hydrotechniques sont 
payées par le locataire. Ces redevances seront perçues des locataires 
de la même façon que le prix de location. 

Les investissements nouveaux pour les coopératives hydrauliques 
seront supportés par le propriétaire. En cas de contestation, le 
litige sera tranché par le ministère de l'Agriculture, d'accord avec le 
ministére de Ia Réforme agraire. 

8. - Le locataire doit exploiter la terre Iouée d'une façon ration- 
nelle. 11 doit, pendant la durée du bail quatricnnal, engraisser au 
moins une fois Ics terres arables, et il doit, sur chaque partie de 
ces terres, ensemencer au moins une fois des plantes qu'il faut 
sarcler (mais, pommes de terre, betteraves, etc.) et une fois des 
plantes légumineuses (trèfles de fourrage, petits pois, etc.). Cette 
condition nc doit pas recevoir son application en cc qui concerne 
les terrains d'inondation sur lesquels jusqu'h présent on n'ensemen- 
çait que du maïs et du chanvre. 

Il est obligé d'entretenir en bon état les prairies. 
g. - Le locataire ne peut pas modifier le genre de culture (terres 

arables, prairies et pâturages) des terres. Pour cette raison il est 
obligé de labourer et d'ensemencer régulierement les terres arables, 
alors qu'il ne peut pas labourer les prairies ni les destiner au pâtu- 
rage. Il ne peut pas non plus labourer les pâturages. 

IO. - Il est interdit au locataire de sous-louer la terre ou de la 
donner en métayage. Le preneur qui aurait violé cette condition 
perdrait la terre et toutes les plantes ensemelicées sans aucune indem- 
nité pour les travaux déjà exécutés et pour les semences employées. 

De même perdrait droit à la terre et aux semences sans aucun 
dédommagement quiconque sous-louerait l:t tcrre ou deviendrait 
métayer. Dans les deux cas, tout serait vendu aux cnchères, et 
l'argent ainsi obtenu serait versé au Fonds de colonisation. 

I I .  - Il est interdit d'abattre les arbres, fruitiers ou autres. - 
Si le preneur viole cette interdiction, il sera obligé de payer l'indem- 
nité pour Ics arbres abattus suivant l'estimation de l'expert agricole 
du bureau agraire du département et du conservateur des forêts ü, 

et en outre il devra payer une amende s'élevant à 50 % de l'esti- 
mation fixée. t'indemnité sera allouée au propriétaire, et l'amende 
au Fonds de colonisation. 

12. - Le bail cesse encore, sauf lorsqu'il est arrivé rl. son terme, 
dans le cas où le preneur ne verse pas le prix de location et les 
autres redevances qu'il doit payer en vertu de la présente loi à 
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BY THE PARTIES DURING THE ORAL 
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1. - DOCUMENTS D É P O S ~ S  PAR L'AGENT HONGROlS 

1. - ACTE SUPPLÉ~IENTAIRE PRÉSENTE AU TRIBUNAL 
ARBITRAL MIXTE HUNGARO-YOUGOSLA\'E ' 

(9 JUILLET 1932.) 

9 juillet 1932. 

Au Tribunal arbitral mixte hungaro-yougoslave. d La Haye. 

ACTE SUPPL~MENTAIRII 

de A l .  le Dr Jules Pajrs de R5calmAs et de son épouse, née Mme Anne 
Bischitz de Heves, ressortissants hongrois, demeurant ?t Budapest 
(VII, Thokoly ut 67); propriétaires terriens, 

Représentants : hIe3 Dr 201th Szegho et Dr Ladislas Issekutz, avocats, 
Budapest (IV, Türr Istvin u. 8) 

.(Signé) ISSEKUTZ LAD. (Signé) Dr 2. SZEGHO. 

contre le Fonds agraire 
concernant la modification de la 
requête primitive enregistrée le. 
SI décembre 1931 sous le no 733. 

Au Tribunal arbifrd mixte hungaro-yougosluve, à La Haye. 

Nous avons eu l'honneur de déposer le 31 décembre 1931 sous le' 
no 733 une requête contre le Fonds agraire à titre d'indemnité pour 
les biens-fonds expropriés de notre grande propriéte fonciCre sise dans. 
les communes de Bocsir et dlIdjos. 

' Les annexes mentionnées dans le présent document ne sont pas rcpro- 
duites. [h701e du Grefier.] 
' Cf. p. 1254. [h'ote du Greffier.] 
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Depuis lors, les Gouvernements hongrois et yougoslave se sont 
accordés sur la base de l'article XVI de l'Accord II de Paris, dans ce 
que le délai de six mois qu'entraîne après elle l'exclusion de recours 
concernant les procés agraires devant être intentés devant le Tribunal 
arbitral mixte hungaro-yougoslave commence à partir du jour où la 
décision d'expropriation devant être prise en vertu de la loi agaire 
yougoslave définitive, entrée en vigueur le 19 juillet 1931, sera notifiée 
aux parties. 

Cette convention a été insérée par le ministère des Affaires étrangères 
yougoslave, sous le no 24590, dans le Journal officiel yougoslave 
(Sluzbene Novine) paru le 18 décembre 1931. 

La décision d'expropriation relative A nos immeubles situés dans 
les communes de Bocsar et d'ldjos a été prise le 15 fkvrier 1931, 
sous le no III. 4976311931, par l'autorité agraire compétente (la sub- 
division de droit agraire de la section agricole du Bureau royal du 
Ban du Banat danubien). Nous prenons la liberté de présenter cette 
décision sous le no 21. 

Selon le paragraphe 2. A. II de cette décision, les immeubles en 
question constitilent la propridté de ressortissants hongrois, et de 
ce fait ils tombent - c'est-à-dire nous tombons - sous l'application 
du paragraphe 3 de l'article I r  dc la loi agraire définitive, suivant 
lequel c'est le Fonds agraire qui est appelé 21 payer l'indemnité. 

Selon le paragraphe G de la décision, les immeubles suivants ont 
été saisis aux fins de' l'expropriation : 

des immeubles inscrits. sur le registre fon- 
cier no 1038 de Bocs5r . . . . , . 676 jug. cad. 673 t. c. 

des immeubles inscrits sur le registre fon- 
cier no 2140 d'ldjos . . . . . . . 627 » t) 312 n 

Selon Ie paragraphe R de la décision à 
titre de territoires communs : 

des immeubles inscrits sur le registre fon- 
cier no 1038 de Bocsar . . . . . . 26 ii JI 996 II 

des immeubles inscrits sur le registre fon- 
cier no 2140 d'Idjos . . . . . , . 31 JI n 398 n 

Le total des immeubles expropriés . . . 1361 jug. cad. 779 t .  c. 
II ressort clairement du paragraphe A de la décision que les don- 

nées de superficie deç immeubles figurant sur les registres fonciers 
ne correspondent pas aux données de superficie du cadastre, car la 
confection des feuilles des registres fonciers, qui est appelbe mettre 
au clair la différence existante, n'a pas encore été exécutée. Ainsi le 
registre de la conservation ne contient que les anciens registres (pro- 
tocoles) fonciers, qui .ne garantissent pas les données de superficie. 

Nous avons aussi fait ressortir dans notre requête cet écart entre 
1es données de superficie du registre foncier et du cadastre. 

Nous avons exposé dans notre requete que Ja superficie des 
immeubles expropriés était d e .  . . . . 1322 jug. cad. 234 t c., 
mais, selon la décision d'expropriation, on 
a exproprié une étendue de . . , . . 1 3  11 >i 779 a 

c'est-à-dire qu'on a exproprié . . . . . 39 jug. cad. 545 t .  c. 
de plus que l'étendue pour laquelle nous avons, selon la requête, 
réclamé une indemnité. 



Vu que c'est la décision d'expropriation qui est déterminante au 
point de vue de l'expropriation, respectivement de l'indemnité, de 
ce fait nous prenons la liberté de formuler une indemnité pour une 
étendue de I ~ G I  jugars cad. 779 toises carrécs. 

Quant au  montant de l'indemnité, nous nous permettons, faisant 
appel à l'article 21 du RGgIement cle procédiire relative aux proc6s 
agraires, de modifier, respcctivemcnt d'élever de la façon suivante 
notre demande introductive d'instance : 

Dans- notre requête nous avons demandé, pour chaque jugar 
cadastral de notre immeiihle exproprié de 1322 jug. cad. 234 t. c., 
une indemnité moyenne de 500 couronnes-or, soit au total 661.000 
couronnes-or. Partant du fait que, lors de 1:i conclusion de l'Accord 
de Paris, les gouvernemcnts intbrcssés avaient prétendument mis en 
compte une moyenne de 500 couronnes-or par jugar cadastral pour 
Ie montant de I'indem~iitC 3 payer par la Yougoslavie pour les 
propriétés expropriées. blais ce mode de calcul ne peut aucunement 
être déterminant ou obligatoire pour nous. 

La valeur de nos biens expropriés était essentiellement plus 
élevée que la somme de GG~.ooo couronnes-or. Les biens expropriés 
étaient en général des terres arables de toute premiAre qualité. La 
propriété était en exploitation directe. Par suite de placements de 
fonds onéreux, la propribté est devenue apte à. la culture agricole la 
plus intensive. En justification de ceci, nous joignons sous le no 22 
le certificat no i727/1932 délivré par la commune de Bocsar. II 
s'ensuit 'donc que la valeur des immeubles était de beaucoup plus 
que de 500 couronnes-or. par jugar cadastral: 

Au point de vue de 1ü fisation de la valeur réelle des immeubles, 
c'est, en généra[, leur revcnu cadastral net qui fournit une base de 
calcül plus conforme et  plus sûre. 

Le revenu cadastral net des i~nmeubles expropriés est le suivant: 

selon le certificat no 167511932 de la 
commune de Rocsar, ci-joint sous le no 23, 
pour les immeubles expropriés de Bocsir 1 0 . d j  dinars 60 paras 

SeIon le certificat no 207611932 de la 
commune dJIdjos, ci-joint sous le no 24, 
pour les immeubles expropriés d'Idjos . . 7,708 n 54 II 

Donc, le revenu cadastral net de la super- 
ficie expropriée s'élève au total à. . . . , 17.774 dinars 14 paras 

-- 

Par Ic certificat no 4667. V. établi par la Direction des Finances 
du Danube du Royaume yougoslave, lc 13 juin 1932 à Novisad, 
ci-joint sous le no 25,  nous certifions que le moiita~it du revenu cadastral 
net établi en dinars par les communes de Hocsar et d'Idjos correspond 
numéralement au montant fixé en ancie~incs couronnes-or, c'est-à- 
dire qu'une couronne-or équivaut A un dinar. Conformément à ceci, 
le revenu cadastral net des immeubles expropriés se chiffre donc à 
17.774~14 couronnes-or. 

Il est de coutume, en général, dc fixer la valeur marchande la 
plus basse des immeubles en prenant I ro  fois la somme du revenu 
cadastral net ; ce qui dans le cas donné se chiffre a I.gj5.155 cou- 
ronnes-or. 
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. Or, nous avons subi d'autres dommages encore par suite de l'expro- 
priation des immeub!es. 

Leç immeubles étaient en exploitation directe. Par suite de l'expro- 
priation, nous avoris perdu les fonds engagés, extraordinairement 
précieux, dans les immeubles. 

Leç immcubles nous ont été enlevés et distribuCs déjà en 1920. 
Bien que nous nc pouvions plus faire usage de nos immeubles, vu 
que d'autres en tiraient déjà profit, Ics autorités yougoslaves ont 
fait payer par nous, de. 1920 à 1923, toutes les charges publiques 
de nos immeubles dé j i  effectivement confisquPs. 

Nous étions oliligés de payer de 1920 à 1923 1 titre de charges 
publiques de nos immeubles expropriés : 

Dans la commune de Bocsar, 
selon la justification du certificat 
communal no 2061/1g32, ci-joint 
SOUS le no 26 . . . . . . . . 49.53~~97 cour. et 43.285.48 din. 

Dans la commune dJIdjos, selon 
la justification du certificat com- 
munal no 2077/rg3z, ci-joint sous 
le no 27 . . . . . . . . . 30.830,~~ » ii 30.239,60 » 

soit au total . . . . . . . . 80.383,rg cour. et 73.525,08 din. 

On nous a fait payer ces sommes injustement, ce qui constitue 
' 

pour ,nous un fort dommage. 
L'Etat yougoslave n'a permis la vente de certaines parties d! 

l'ensemble de nos immeubles bloqués par la dkclaration d'inaliénabi- 
lité e t  d'insaisissabilité qu'à condition que nous étions obligés de 
verser les sommes suivantes au soi-disant ii Fonds dc colonisation 11: 

le 5 mai' 1925, voir sous le no 28 
ii 30 juin 1927, ii ii ii 11 29 
ii 13 août 1929, 11 ii a ii 30 
)) 13 août 1929, ii » ii 11 31 

307.808 din. 33 p. 
166.312 JJ - 1) 

185.883 11 - » 
12q.004 1) - » 

soit au total . . . . . . . . , . 789.007 din. 33 p. 

-\Tous avons subi un dommage par suite du versement de ces 
sommes arbitrairement imposées. sans considérer le dommage que 
nous avons subi par le fait qu'on ne nous permit la vente des 
immeubles en question qu'à un prix beaucoup plus inférieur que la 
valeur réelle. 

C'est à titre de tous ces dommages spéciaux que nous prions Ie 
haut Tribunal qu'il plaise nous adjuger encore, cn plus du montant 
des dommages-intéréts SC chiffrant + 1.955.155 coiir.-or revendiqué par 
nous pour nos immeiibles expropriés, 20 pour cent de la valeur des 
immeubles, soit 391.031 couronnes-or. 

Conformément ?i ceci, notre pluralité de chefs de demande aug- 
mentée est la suivante : 

qu'il plaise au haut Tribunal de condamner le Fonds agraire 
défendeur, sous peine d'exécution dans les quinzc jours, à payer en 
vertu de l'Accord I I I  de Paris à titre d'indemnité pour nos immeu- 
bles d'une étendue totale de 1361 jugars cadastraux 779 toises car- 
rées, sis dans les communes de Bocsar et dlIdjos, e t  expropriés par 



la Yougoslavie, la somme de 1.955.155 couronnes-or, et à titre d'indem- 
nité spéciale ,la somme de 391.031 couronnes-or, soit au total le 
principal d'indemnité de 2.346.186 couronnes-or, aux mains de nos 
avocats qualifiés en rubriques. 

Fait à Budapest le 4 juillet 1932. 

(Signé) Dr JULES PAJZS. 
(Signé) Rlmc JULES PAJZS, née ANNE BISCHITZ. 

(Signé) Dr 2. SZEGHO. (Signé) ISSEKUTZ LAD. 

2. - DÉCRET DU MINIST&RE DE LA REFORME AGRAIRE 
DE YOUGOSLAVIE 

SUR LA VENTE FACULTATIVE DES GRANDS DOMAINES 

En vertu de l'article 38 de la loi financi6re reIative au provisoire 
du budget des mois d'août, septembre, octobre et  novembre 1925, 
nous rendons le 

règlement 

suivant sur ia vente facultative des parties des grands domaines, 
soumis aux dispositions de la réforme agraire, et sur la perception, 
la comptabilité e t  l'emploi de la fraction de IO % du prix d'achat. 

1. - Dispositions générales. 

Avtide premier. - L'article 38 de la loi du 31 juillet 1925 sur 
le budget provisoire des mois d'août, septembre, octobre et novem- 
bre 1925 contient les dispositions suivantes : 

En attendant la création de la loi sur l'expropriation des grandes 
propriétés et sur la colonisation, le ministre de la Réforme agraire 
est autoris6 2 permettre la vente et la transcription dans les livres 
fonciers des immeubles soumis aux dispositions de la réforme 
agraire et surpassant le maximum prévu par la loi, à savoir 

I) la vente des terres arables aux ayants droit dc toutes les 
catégories dans la mesure (proportion) où les intéressés sont auto- 
risés & prendre à bail en vertu des prescriptions légales actuelle- 
ment en vigueur ; 

2)  la vente des territoires d'autre nature (forêts, piiturages et 
terres incultes) restant, aprSs la satisfaction des exigences des 
intéressés agricoles mentionnés au point premier, aux individus 
énumérés dans le même point, et à des personnes morales. 

Le vendeur est tenu de verser IO % du prix d'achat au profit 
du Fonds de colonisation du rninisth-e de la Réforme agraire, 
excepté pour des immeubles aliénés dans des buts hurnanitaircs OU 

intellectuels. 
Dans le cas où le prix d'achat ne serait point indiqué dans le 

contrat de vente conformément à fa réalité, le vendeur sera frappé 
d'une amende surpassant vingt fois la différence entre le prix 
d'achat réellement arrêté et celui indiqué dans le contrat. 



Les contrats conclus par des intéressés agraires sont exempts du 
paiement du droit de mutation. 

Les terres achetées de la manière ci-dessus ne sauront être, en 
aucun cas, aliénées avant l'expiration d'un délai de dix ans, et ne 
sauront être grevées d'hypothèques sans la permission du ministère 
de la Réforme agraire. 

Les ministères de la Réforme agraire et  des Finances vont publier 
en commun des instructions réglementant l'exécution de la loi en 
question, la perception, la comptabilité et l'emploi des droits dus 
pour les ventes, enfin I'infliction des amendes. 

Arlicle 2 .  - La vente et l'achat méntionnés â l'article premier 
d u  présent règlement se rapportent aux grands domaines assujettis 
aux dispositions de la réforme agraire en vertu de la loi du 20 mai 
1922 (autrefois décret du 21 juillet 1919) interdisant l'aliénation 
et la charge hypothécaire des grands domaines, ou de la loi du 
4 juin rgzz (autrefois le décret no rg~rg /zo  daté du 16 septembre 
1920) ordonnant l'affermage des propriétés ne surpassant pas le 
maximum. 

Article 3. - Avant la conclusion du contrat entre les grands 
propriétaires et les intéressés, les circonstances relatives ?i l'objet 
e t  aux intéressés sont A établir conformément au décret agraire 
no 21725125 daté du 30 mai 1925. 

Article 4. - Les terres arables des grandes propriétés peuvent 
être achetées : 

I) Par les ayants droit de la premiére et de Ia deuxikme catégo- 
rie, - ensuite, dans la mesure du possible et dans le cas prévu 
dans I'alinea « D )> de I'article 5 de la loi de mai 1922 sur l'affer- 
mage pour quatre ans des grandes propriétés, par ceux de la troi- 
sit?me catkgorie également - qui sont agriculteurs de profession 
mais n'ont pas de terres, ou qui n'en ont pas suffisamment. 

On peut acheter l'étendue de terre que les individus étaient auto- 
risés, par les dispositions en vigueur jusqu'à présent, à prendre à bail. 

2) Par les industriels ruraux en vertu de l'alinéa 2 de l'article 7 
du décret no 2172j/15 du 30 mai 1922, mais seulement dans le 
cas où les agriculteurs de la commune se trouveraient complGtement 
satisfaits et qu'ils se seraient occupés d'agriculture antérieurement 
à la répartition des terres, enfin s'ils vivent dans des condi- 
tions économiques tellement défavorables qu'ils ne sont pas en 
état d'assurer, par le seul exercice de leur profession, leur exis- 
tence et celle de leur famille. Les industriels ruraux sont tenus de 
justifier l'existence de ces conditions par .l'autorité compétente 
communale, municipale ou fiscale. 

Dans tous les cas, les industriels ruraux ne sont autorisés qu'à 
l'achat de la moitié du terrain fixé pour les ayants droit agricul- 
teurs de la commune. 

3) Par des colons, optants et des réfugiés. 
Les colons s'étant déjà établis sur les terres réparties sont auto- 

ris& à acheter IO arpents cadastraux si leur famille compte moins 
de dix membres. Si la famille est plus nombreuse, ifs sont autorisés 
A acheter un arpent cadastral par membre de famille. 
, Les mêmes stipulations sont en vigueur relativement aux optants 
et aux réfugiés, pourvu qu'il y ait des terres suffisantes h disposition. 
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Chez tous les intéressés, le terrain à bâtir doit être compris dans 
l'étendue fixée. 

4) Par les voloniaires et  les soldats relativement aux terrains 
à bâtir qui leur furent assignés en dehors de la prime due aux 
volontaires. 

Artide 5,  - Simultanément avec la vente, on pourra régler 
l'indemnité définitive due pour les terres et bâtiments expropriés, 
mentionnés dans l'article 13 de la loi du 4 juin 1922. 

Apres l'acquittement de l'indemnité, les terres devront être trans- 
crites dans les livres fonciers au nom de l'acheteur. 

Arficle 6. - Les volontaires et les soldats peuvent également 
acheter définitivement, d'accord avec le propriétaire, les terres e t  
bâtiments pris provisoirement à bail par la voie de la reforme 
agraire comme prime. 

Dans ce cas, les terres seront transcrites dans les livres fonciers 
à leurs noms, mais dorénavant ils ne sauront plus exiger, dans ce 
cas, un autre lot (accessoire) de volontaire. ni le remboursement 
du prix d'achat versé. 

AriicEe 7. - Sont autorisés à acheter les forêts, phturages et  
terres incultes des grands domaines : 

I) tous les ayants droit énumérés à l'article 4 du règlement, puis 
les volontaires, soldats, coIons, optants et réfugiés, dans Ia propor- 
tion de leurs droits et .de leurs forces économiques ; 

2) les associations (coopératives) agricoles qui ont reçu des p h -  
rages A bail ; 

3) les associations (coopératives) des agriciiIteurs qui ne disposent 
point de pâturages, ou de forêts suffisantes à leurs propres besoins. 
ou qui se chargent de la transformation des terres incultes en terres 
arables. 

Les terres défrichées doivent être affectées en première ligne 
aux buts de la réforme agraire. Par conséquent, les terres défrichées 
peuvent être achetbes par les intéressés agricoles ayant déjà reçu 
des terres dans les environs, ou, si les terres délrichées n'étaient 
pas encore réparties, par les intéressés énumérés à l'article 4 du 
présent règlement, dans l'ordre établi des ayants droit qui n'ont 
pas encore reçu de terre suffisante. 

Si, toutes les exigences satisfaites, les différentes terres défrichées 
ont encore des lots disponibles, l'office agraire est tenu d'en infor- 
mer la Direction agraire et le ministére de Ia Réforme agraire 
en indiquant si le territoire en question est propre à. la colonisa- 
tion. Dans ce cas, le ministère invitera dans le ii Journal officiel i )  

les colons postulants h présenter leurs requêtes au ministére de la 
Réforme agraire dans les trois mois à compter de la publication. 
Les forêts, pâturages et  terres d'autre nature, restant apr&s la 
satisfaction de toutes ces exigences, pourront être vendus à n'importe 
qui, à des particuliers ou à des personnes morales. Toutefois, ces 
terres ne sauraient en aucune façon servir à la spéculation, mais 
seulement au propre usage de l'acheteur. 

Article 8. - En  vertu de l'article g S  de la loi du 31 juillet 1922, 
les intéressés ne sauraient en aucun cas vendre, avant l'expiration 
d'un délai de dix ans, les immeubles achetés et mentionnés A 
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l'article premier du présent rcglement, à savoir les terres arables reçues 
jusqu'h présent à bail provisoire, et ne sauraient les grever d'hypo- 
thèques qu'avec la permission du ministhre de la Réforme agraire. 

Cette restriction ne s'applique point aux immeubles achetés, 
mentionnés au point 2 de l'article premier de ce même règlement. 

Article g. - Le prix d'achat et les clauses du contrat sont à 
fixer de commun accord, par les parties intéressées, mais ils devront 
étre équitables. 

Le ministre de la Réforme agraire se réserve le droit de contrôler 
dans chaque cas d'espcce le prix d'achat et  les clauses du contrat. 
Le contrat ne sera point approuvé si le prix de vente est exagéré. 

Article IO. [Comprend des dispositions relatives à l'arpentage des 
parcelles a vendre des grandes propriétés par des ingénieurs.] 

Article II. - Les contrats conclus conformément aux disposi- 
tions du présent règlement sont considérés comme conclus sous 
réserve de l'approbation du ministre de la Réforme agraire. Toute- 
fois, le contrat a force obligatoire pour les deux parties, qui ne 
sauraient désister avant la décision di1 ministre de la Réforme 
agraire. Apres l'approbation du ministre de la Réforme agraire, 
le contrat devient définitivement obligatoire pour les deux parties. 
Dans le cas où le ministre refuserait I'approbation du contrat, les 
parties sont autorisées à demander de nouveau l'approbation en 
invoquant de nouveaux motifs et raisons. 

Le grand propriétaire est tenu de vendre la terre soumise aux 
dispositions de la réforme agraire, libérée des charges hypothécaires. 
Par conséquent, le grand propriétaire devra faire le nécessaire afin 
que les charges de patronage et autres soient radiées, et il doit 
indiquer, dans sa requête pour l'approbation du contrat, les moyens 
par lesquels il purgera les charges. 

Le ministre subordonne l'approbation du  contrat à la condition 
que l'acheteur ne puisse aliéner la terre achetée avant dix ans, 
ni la grever d'hypothèques sans la permission du ministre de la 
Réforme agraire. Cette clause doit être indiquCe dans les livres 
fonciers lors de la transcription. Si l'acheteur ne paie point sur-le- 
champ le prix d'achat, les parties pourront se mettre d'accord pour 
que l'arriéré du  prix d'achat soit inscrit au livre foncier lors de 
la transcription de l'immeuble. Le contrat doit comprendre la 
clause suivant laquelle, dans le cas où l'acheteur ne satisferait point 
à ses obligations, le vendeur ou le créancier pourront, en vertu du 
contrat. demander à l'office agraire départemental de déclarer - 
aprks examen du cas et  appréciation des circonstances - que 
I'approbation du contrat de vente, respectivement la permission de 
la transcription au livre, sont nulles par suite du manquement aux 
obligations. Dans des cas semblables, I'acheteur perd son droit 
de propriété sur l'imrncuble acheté, dont [es autorités agraires 
disposeront suivant les prescriptions en vigueur. On peut porter 
plainte contre Ies résolutions de cette nature dans les huit jours 
devant la Direction agraire, qui statuera définitivement sur l'affaire. 
Dans ce cas, l'office agraire désignera un autre intéressé pour acheter 
la terre aux mêmes conditions. Celui-ci doit toutefois assumer 
l'obligation de restituer, sans intérêts, au premier acheteur la somme 
des amortissements payés du prix d'achat. 



Article 12. - Le grand propriétaire présente sa requête pour 
l'approbation du contrat à l'office agraire départemental compétent. 

La requête doit être accompagnée, outre le contrat original, de 
l'extrait légalisé du livre foncier, la feuille des charges, Ia feuille 
cadastrale, de deux exemplaires du croquis rédigé conformément 
à l'article IO, du certificat de l'autorité compétente sur la valeur 
de l'immeuble calculée d'après le revenu net cadastral et suivant 
les conditions locaIes, du certificat de l'autorité compétente sur 
l'acquittement, de la part des acheteurs, des taxes d'endiguement, 
des impôts et de toutes les redevances grevarit la terre en question. 

Les certificats officiels relatifs aux terres mentionnées dans le 
point premier de l'article premier du présent règlement sont exemp- 
tés de droit conformément à l'article 38 de la loi sur le provisoire 
budgétaire des mois d'aout à novembre 1925. Il est recommandé 
que les certificats ayant rapport aux acheteurs d'une même com- 
mune soient présentés ensemble, dans le meme relevé. On doit 
présenter, en outre, un reIevé comprenant le nombre et l'étendue 
des lots en indiquant le bureau compétent des contributions et le 
genre de culture. 

Les grands propriétaires devront, dans la mesure du possible, 
présenter leurs requêtes pour l'approbation cfu contrat de manière 
à pouvoir liquider la plus grande étendue possible des grandes 
propriétés sur la base d'une seule requête. 

L'office agraire départementa1 décide si la teire en question peut être 
vendue conformément aux prescriptions en vigueur, si les acheteurs 
sont en réalité des ayants droit ou des fermiers (fermages forcés) ; 
il ordonne en même temps l'arpentage, sauf si l'arpentage a déjà 
été exécuté selon l'article IO du rkglement. Tout cela se fera aux 
frais du grand propriétaire ayant requis l'approbation du contrat. 

Dans le cas où la requête pour l'approbation du contrat serait 
présentée sans l'état circonstancié de l'objet et des conditions per- 
sonnelles des intéressés au point de vue .de la réforme agraire 
conformément au décret no 21728/25, l'office est tenu, avant d'agir 
conformément au présent article, de dresser cet état aux frais du 
grand propriétaire. 

Après examen de toutes les circonstances, l'office agraire remettra 
le dossier, avec son avis, à - l a  Direction agraire chargée d'en faire 
la revision, de le compléter suivant la nécessité et de transmettre 
de sa part l'affaire au ministère de la Réforme agraire, accompa- 
gnée de ses propositions. 

Le ministre de la Réforme agraire statuera définitivement sur les 
questions des contrats de vente, éventuellement après nouvelIe 
revision. Il n'y a point de recours contre sa décision ; toutefois, 
les parties sont autoriçées à demander une seconde fois, de com- 
mun accord et sur la base de nouveaux motifs, l'approbation du 
contrat de vente. . 

Article 13. - Le visa d'approbation des contrats de vente rela- 
tifs aux terres affermées aux ayants droit e t  mentionnées dans' le 
point r de l'article premier du présent règlement a le texte suivant: 

u En vertu de la décision de 11. le ministre de la Réforme 
agraire, no ...., datée du .... 1925, le présent: contrat de vente est 
approuvé, e t  la permission est donnée par la présente faire 



transcrire le droit de propriété du terrain enregistré dans les livres 
fonciers de la commune ...., feuille no ...., parcelle no ..... d'une etendue 
de .... arpents cadastraux, du nom de l'ancien propriétaire .... & celui 
d e  l'acheteur .... domicilié à .... 

L'immeuble acheté ne saurait être vendu avant dix ans ni grevé 
d'hypothéques sans la permission du ministre de la Réforme agraire. 
Cette dernière clause est ii inscrire dans les livres fonciers lors de 
la transcription. Une taxe de I O  % a été versée pour le présent 
contrat au Fonds de colonisation du minist2re de la Réforme agraire. 

En vertu de l'article 38 de la loi datée du 31 juillet 1925, la 
transcription du droit de propriétC en vertu du présent contrat est 
exempte des droits fiscaux, vu qu'elIe se rapporte A des terres 
soumises aux dispositions de la réforme agraire et achetées par les 
ayants droit. Par cons4 uent, les contrats de cette nature ne doivent 
pas étre présentés A ?'autorité fiscaie pour la fixation du droit de 
transcription. 
. Si, dans un délai de six mois à corn ter de la date d'approbation 

du contrat de vente, la transcription J' u droit de propriété au nom 
de l'acheteur n'est point requise A l'autorité du livre foncier, i'appro- 

, bation du présent contrat et la permission de la transcription dans 
les livres fonciers perdent leur validité. 

Par ordre du ministre de la Réforme agraire 

No .... 
Belgrade, Ie .... 1925. 

(Signé) N. N., 
Chef. )) 

Il est recommandé que les parties inscrivent aux contrats de vente 
cette clause d'approbation, afin que l'exécution technique de l'appro- 
bation puisse étre faite le plus vite possible. 

Article 14. - L'acheteur est tenu de demander, immédiatement 
apres la conclusion du contrat de vente, mais au pius tard dans les 
six mois A compter. de Ia date d'approbation, la transcription au 
nom de l'acheteur au bureau compétent du livre foncier ; dans le 
cas oh cette demande ne serait point enregistrée par le bureau 
du livre foncier, l'approbation du contrat et la permission de trans- 
cription perdent leur validité. Le vendeur peut exiger de l'acheteur 
à titre des frais de contrat et de la requête pour la transcription, 
enfin pour les frais des pièces ajoutées, 2 % du prix d'achat, mais 
50 dinars au plus. 

II. - Dis$ositions financières. 

Article 15. - Pour tous les contrats ayant rapport à des terres 
soumises aux dispositions de la réforme agraire, e t  sur la base 
desquels le ministre de la Réforme agraire a permis la transcription 
dans les livres fonciers en vertu de l'article 38 de la loi budgétaire, 
il sera perçu à partir du l er  août 1925 une taxe de ro  % au profit 
du  Fonds de colonisation. Ces IO O/* seront calculés sur la base de 
la somme entière et  des frais mentionnés dans le contrat. 

Cette taxe est à payer pour les contrats de vente, pour les 
contrats d'échange et de donation, enfin pour les déclarations autorisant 



la transcription, sur le prix d'achat mentionné au premier alinéa 
du présent article. 

Article 16. - Les IO % mentionnés ne sont point payables pour 
les transcriptions de buts humanitaires et charitables. 

Le ministre de la Réforme agraire décide pour chaque permission 
de transcription s'il y a lieu d'accorder l'exemption du paiement 
des IO %. 

Arlicle 17. - La section financière du ministère de la Réforme 
agraire impose les taxes de ro % par décision s~iéciale. Aussi te dossier 
entier doit-il être remis, aussitôt après la signature par le ministkre 
de Ia Réforme agraire, à Ia section financière, pour l'établissement 
des taxes de IO %. 

Les taxes de IO % seront à verser à la Banque nationale. hypo- 
thécaire de Belgrade. Dans le cas où la partie intéressée ne verserait 
point la taxe de IO %, celle-ci doit être perçue par voie d'exé- 
cution avec l'assistance de la police, ou doit être retenue sur la 
somme due au vendeur de la part de 1'Etat à titre de prix de 
fermage forcé. En  outre, la taxe de IO % doit être inscrite dans les 
livres fonciers comme grevant l'immeuble eritier du grand proprié- 
taire. Le visa de transcription ne saurait être apposé sur le contrat 
e t  la copie légalisée par le ministre ne saurait être délivrée aux 
parties avant l'acquittement intégral de ces ]:O %. 

Article 18. - Si les autorités ont des doutes relativement à 
l'exactitude du prix d'achat indiqué dans les contrats qui leur sont 
présentés, elles sont tenues de vérifier les clauses du contrat, e t  
d'en faire un rapport au ministère de la Réforme agraire aux fins 
de dispositions ultérieures. 

Dans le cas où il serait établi que le prix d'achat réel surpasse 
celui indiqué dans le contrat, le vendeur sera frappé, outre la taxe 
de IO %, d'une amende s'élevant à vingt fois la différence entre le 
prix d'achat réellement fixé et celui indiqué dans le cpntrat. 

L'amende est infligée par la section financiere du ministère de la 
Réforme agraire ; le vendeur peut recourir contre l'amende, dans les 
huit jours à compter de la notification, au ministke de la Réforme 
agraire. 

La décision du ministkre de la Réforme agraire est définitive et  
exécutoire. Dans le cas où le vendeur ne ferait pas appel dans les 
huit jours à la section financière du  ministère de la Réforme agraire, 
la décision relative à l'amende sera considérée comme définitive et  
exécutoire. 

Article 19. - La section financiike du ministère de la Réforme 
agraire tient un registre du versement de la taxe de IO %. 

Lc livre de contrôle contient le numéro, le nom du grand pro- 
priétaire, le numéro et  la date de la permission de la transcription 
dans les livres fonciers, le nom de l'acheteur, le montant de la taxe 
de IO O/, et la date de l'acquittement. Le chef de la section finan- 
cière est tenu d'apposer la minute sur la décision du ministre, la 
date et le numéro d'enregistrement aussi. 

La partie intéressée ne saurait exiger la délivrance de la copie 
légalisée de la décision du ministre que dalis le cas où la section 



financière aurait acquis la certitude de l'acquittement de la taxe de 
IO % à ia Banque hypothécaire de Belgrade. 

L'apposition du visa de transcription n'est point permise et  la 
copie légalisée de la décision du ministre ne saurait être délivrée 
avant la vérification de l'acquittement de la tasc de IO %. 

Article 20. - Afin que la section financiiirc du ministère de la 
Réforme agraire soit en état d'appliquer la taxe de ro % sur la 
permission dc transcription du minist2re de la Héforme agraire, les 
directions agraires sont tenues, avant même de transmettre le dos- 
sier au rninistirre de la Réforme agraire, d'exiger pour chaque 
contrat les certificats officiels sur la valeur de la terre, estimée 
d'apres le revenu net cadastral et les conditions locales. 

Les directions agraires sont tenues de donner leur avis dans les 
rapports d'envoi relativement à l'exigibilité de la taxe de IO %. 

A défaut des données ci-dessus, le dossier nc pourra être transmis 
au ministkre de la Réforme agraire pour approbation. 

Article 21. - Les directions agraires et lcs offices agraires dépar- 
tementaux doivent cnrcgistrer les contrats présentés à l'approbation 
du  ministiire de la Réforme agraire. 

Le registre de contrble des grandes propriétés contient les rubriques 
suivantes : 

I) nom ct prénom de l'acheteur, z) dodicile, commune, arrondis- 
sement, 3) désignation de la commune où se trouve la propriété e t  
numéro de la parcelle cadastrale, 4) étendue et branche d'exploi- 
tation, 5) prix d'achat, 6) date et numéro de la requête transmise 
au ministère, 7) numéro et  date du  décret ministériel approuvant 
la transcription, 6) fixation et acquittement de la taxe de IO %, 
g) observations. 

L'office agraire départemental, avant dc délivrer les décisions aux 
intéressés, invite 13 section technique à inscrire la permission de la 
vente sur le registre et II marquer en TOUge sur la carte les par- 
celles dont la transcription dans les livres fonciers fut approuvée. 
Ces dispositions ont le but d'avoir à tout moment devant les yeux 
la situation claire de chaque grande propriété. La section technique 
est tenue d'accompagner toutes ces inscriptions de la date et de sa 
signature. 

Ii est enjoint & la section technique des offices agraires départe- 
mentaux de dresser, à la fin de chaque année, une copie des 
contrats présentés, que l'office agraire départemental transmettra au 
ministère de la Réforme agraire pour contrôle. 

Article 22. - Les articles 3 et j du règlement no 13400 daté du 
I~~ avriI 1925 sont abrogés et remplacés, relativement au paiement 
de la taxe de IO % au profit du Fonds de colonisation, par l'arti- 
cle 3 du présent rkgfernent. 

Article 23. [Contient des dispositions relatives à la gestion du pro- 
duit des taxes de colonisatio~i IO %.] 

Article 24. - Le minist2re de la Réforme agraire publie chaque 
année dans le <( Journal officiel » l'état du Fonds de colonisation, 
arrêté le 31 décembre. 



1326 E X T R A I T S  DU « BUDAPEST1 KOZLONY 1) (II VI11 35) 

Article 25.  - Le présent réglernent est mis en vigueur le jour de 
sa publication dans le (1 Journal officiel ». 

N" 34500125- 

Belgrade, Ie 8 octobre 1925. (Signt) Dr M. M. STOJADINOVICH, 
Ministre des Finances. 

(Signé) RADKC, 
Ministre de la Réforme agraire. 

3. - EXTRAITS DU a BUDAPEST1 KOZLCiNY n 
DU II AOÛT 1935, 

Na 1.577. Bâle, le 17 octobre 1934, 

LA COMMISSION DE GESTION DU FONDS AGRAIRE ZNSTITUÉ PAR 
LES ACCORDS DE LA HAYE DU 20 JANVIER 1930 AU GOUVERNEMENT 

DU ROYAUME D E  HONGRIE. 

La Commission de gestion du Fonds %raire institué par les 
Accords de La Haye du zo janvier 1930 a l'honneur de porter à 
la connaissance du Gouvernement du Royaurne de Hongrie les faits 
suivants, sur lesquels elle se permet d'attirer tout spécialement son 
attention. 

Les Accords de Paris du 28 avril 1930, qui précisent les condi- 
tions d'organisation et de fonctionnement du Fonds agraire, imposent 
à la Commission de gestion deux tâches principales : 
I. Une tâche judiciaire: Aux termes de ces Accords, le Fonds 

agraire est substitué aux trois Gouvernements de la Roumanie, 
de la T?hécoslovaquie et de Ia Yougoslavie, dans tous les procès 
intentés devant les tribunaux arbitraux mixtes par les ressortissants 
hongrois contre ces trois Gouvernements. k la suite des réformes 
agraires. La Commission de gestion est doric tenue d'assumer les 
responsabilités de défendeur dans lesdits procès. 

z. Une tâche financière : Dès la notification de la totalité des 
sentences rendues dans les procès ci-dessus mentionnés, et cela au 
plus tard le 31 décembre 1932, la Commission de gestion doit pro- 
céder à cette date à une répartition proportionnelle du capital du 
Fonds entre les bénéficiaires de ces sentences et émettre des obli- 
gations pour un montant égal A ce capital. 

1. Il n'a pas dépendu de la Commission de gestion du Fonds 
agraire de parachever sa tâche judiciaire d<ms les délais fixés par 
les Accords de Paris. 

En effet, certains retards étant survenus lors de la procédure de 
ratification de ces Accords, le premier procès-verbal de dépôt des 
ratifications n'a pu être dressé que le g avril 1931. Ce n'est donc 
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qu'à cette date que les Accords de Paris sont entrés en vigueur, 
e t  ce n'est que le 6 mai 1931 que la Commission de gestion a pu 
être constituée effectivement et tenir sa premihre réunion. 

En exécution des stipuIations de l'article VIII de l'Accord II de 
Paris, la Commission de gestion s'est aussitôt mise en rapport avec 
les présidents des trois tribunaux arbitraux mixtes, en vue de fixer 
les règles de procédure à suivre et  d'établir, d'accord avec eux, .les 
méthodes d'évaluation A adopter par ces tribunaux. 

Du fait des retards ainsi survenus à l'occasion de Ia procédure 
de ratification, les tribunaux n'ont pu commencer A siéger qu'h la 
fin de 1931 ou au début de 1932. Malgré l'activité de la Commission 
de gestion et  toute Ia diligence des présidents des t r ibunau  (dont 
deux ont dû être, dans la suite, remplacés aprks décès), un décalage 
de plus d'une année en est résulté dans le fonctionnement de l'appa- 
reil judiciaire, et la totalité des sentences n'a pu être rendue 
dans les délais prévus par les Accords de Paris, c'est-A-dire avant le 
31 décembre 1932. 

La situation, en ce qui concerne les proc6s qu'avait à soutenir le 
Fonds agraire, est, à la date de ce jour, la suivante : 

Le 20 janvier 1930, 518 procès agraires étaient inscrits aux rôles 
des trois tribunaux arbitraux mixtes. Aujourd'hui, tous les procés 
concernant la réforme agraire tchécoslovaque ont kté jugés ou ont 
fait l'objet d'accords amiables intervenus entre l 'État tchécoslovaque 
et  les requérants. 

Il reste encore six proces en instance devant le Tribunal arbi- 
tral mixte rournano-hongrois et quatre devant le Tribunal arbitral 
mixte' hungaro-yougoslave. 

Ces derniers procés restants sont inscrits au rôle des sessions 
que ces deus tribunaux doivent tenir au cours des mois d'octobre 
et de novembre. 

Dans ces conditions, la tâche judiciaire incombant à la Com- 
mission sera entièrement terminée avant la fin de l'année 1934. 

II. En ce qui concerne la partie financière de ses attributions, 
la Commission de gestion du  Fonds agraire s'est trouvée d'abord 
dans l'impossibilité matérielle de procéder à la rhpartition propor- 
tionnelle de son capital entre les intéressés à la date du 31 décem- 
bre 1932 fixée par les Accords de Paris, puisque les retards 
apportés à la ratification de ces Accords n'ont permis . le rhglement 
total avant cette date des affaires agraires en instance devant les 
tribunaux arbitraux mixtes. 

illais, même si elle avait été en mesure de procéder en temps 
voulu i cette rdpartition, la Commission de gestion en aurait Cté 
empêchée par la résolution suivante adoptée le 7 juillet 1932 par 
les Puissances participant à la Conférence de Lausanne: 

« Les Gouvernements soussignés, 
Agissant dans l'esprit qui a inspiré la déclaration signée le 

16 juin par les cinq Puissances créanci6res invitantes, 
Sont d'accord pour recommander A la Conférence de nommer 

un Comité qui devrait être composé d'un reprhsentant de 



chacun des Gouvernements intéressés et  qui serait chargé 
d'examiner l'ensemble des questions groupées sous le terme de 
(( Réparations non allemandes 1) et  de celles qui s'y rattachent 
en Ies envisageant dans le cadre d'un rSglement universel, 

Sont d'avis, afin de permettre au Comité susmentionné de 
mener à bien sa t;liche, que, sans préjuger aucune question 
de principe, ni les solutions susceptibles d'étre atteintes ulté- 
rieurement, l'exécution des paiements afférents aux questions 
susmentionnées soit rêservée jusqu'au 15 décembre, A défaut 
d'un dglemcnt antérieurement obtenu. i) 

Le Comité des réparations non allemandes prévu par cette r~solution 
n'ayant pu encore être convoqué, la suspension de paiements a été 
prorogée de six mois en six mois jusqu'au Ij décembre 1934 par 
ententes successives intervenues entre les Puissances intéressées. 

Du fait de ce moratoire, le Fonds agraire s'est VU,  depuis 
l'echéance du ~ e r  juillet 1932, privé des annuités qu'il aurait dû 
recevoir en exécution des riccords de Paris, à l'exception toutefois 
des versements effectués par la Roumanie et  la Yougoslavie au 
titre des indemnités attribuées aux -requérants hongrois par les . 
législations inttrieurcs de ces deiix Etats. 

Dans ces conditions, la Commission de gestion du Fonds se 
trouve dans l'impossibilité de procéder à la répartition de son 
capital entre les bénéficiaires des sentences des tribunaux arbitraux 
mixtes et à plus forte raison B l'émission des obligations. 

En résumé, la Commission de gestion a mené à bonne fin sa 
tâche judiciaire, mais, aussi longtemps que durera pour le Fonds 
agraire la situation créCe par la. résolution I I I  de la Conférence 
de Lausanne, la Commission de gestion se trouvera arrêtée dans 
son activité du fait de l'impossibilité d'exécuter sa tache financikre 
et, par conséquent, d'assurer le règlement des pr0ct.s agraires tel 
que l'envisagent les Accords de Paris du zS avril 1930. 

La Commission de gestion a estimé de son devoir de porter 
cette situation A la connaissance du Gouvernement royal ainsi qu'à 
celle des autres gouvernements signataires des Accords de Paris du 
28 avril 1930. 

(Siglié) E. FELCOURT, (Signé) B ~ E Y R I C K  G .  UROWNE, 
Président. Secrétaire général. 

Bâle, Ie 24 juillet 1935. 

LA COMMISSION DE GESTION DU FOKDÇ AGRAIRE INSTITUE. PAR 
LES ACCORDS DE LA HAYE DU 20 JANVIER 1930 AU GOUVERNEMENT 

DU ROYAUhlE nE HOSGRIE. 

Se référant à sa coinmunication en date du 17 octobre 1934 
qui avait pour objet d'informer le Gouvernement du Royaume de 
Hongrie de la situation générale du Fonds agraire à cette époque, 
la Commission de gestion croit devoir compléter ces informations 
par les renseignements suivants : 
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Elle se permet de rappeler tout d'abord que les Accords de 

Paris du 28 avril 1930, qui précisent les conditions d'organisation 
et  de fonctionnement du Fonds agraire, lui ont imposé deux 
tâches principales : une tâche judiciaire et une tiche financière. 

1. - Tâche judiciaire. - Depuis I'envoi de la note du 17 octobre 
1934, les tribunaux arbitraux mixtes, jugeant en matiére agraire, 
ont achevé l'œuvre judiciaire qui leur était impartie. 

Ils ont ainsi fixé, dans les procSs visés A l'article premier de 
l'Accord II de Paris, les montants devant servir de base à la 
répartition proportionnelle prévue par l'article V I  dudit Accord et  qui 
figurent aux tableaux I à 4 ci-dessous : 

Nombre Superficie 
indemnisée Indemnité allouée en couronnes-oi 

des 
affaires. en jug. cad. pour dommage pour autres pour privation Total. 

principal. dommages. de jouissance. 

2 .  Tribarnal arbitral mixte hzr ngaro-tcltécosIm~qtte~ 

(Affaires de la zme catégorie. Art. 12 de l'Accord III.) 

Xombre Superficie Indemnité allouée en couronnes-or 
des indemnisée 

affaires. en jug. cad. pour dommage pour autres pour privation Total. 
principal. dommages. de jouissance. 

a )  Le nombre des affaires inscrites au rôle du Tribunal arbitral mixte 
hungaro-tchécoslovaque au 20 janvier 1930 était de 83, dont 72 ont fait 
l'objet de ddsistements consécutifs A des accords amiables avec le Gouverne- 
ment tchtlcoslovaque et 5 se sont terminées par ddboutement. 

3 .  Tribunal arbitral mixte hirngaro-yoztgoslave. 

Nombre Superficie 
des 

Indemnité allouée en couronnes-or indemnisée 
affaires. en jug. cad. pour dommage pour autres pour privation Total. 

principal. dommages. de jouissance. 

b)  Dont une affaire réglée aprés accord entre les parties. 

Nombre Superficie 
des indemnisée 

Indemnité atlouée en couronnes-or 

affaires. en jug. cad. pour dommage pour autres pour privation Total. 
dommages. de jouissance. 
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Le Tribunal arbitral mixte hungaro-tchécoslovaque s'est prononcé en 
outre sur l'unique affaire intéressant la réserve spéciale et appar- 
tenant A'la troisième catégorie (art. 17 et 20 de l'Accord III) : 

Nombre Superficie 
des indemnisée Indemnité a1loui.e en couronnes-or 

affaires. en jug. cad. pour dommage pour autres pour privation 
principal. dommages. (le jouissance. Total. 

II. - Tâche financihre. - La situation créée par la réçolution III 
de l'Acte final de la Conférence de Lausanrie du g juillet 1933, et 
sur laquelle la note du 17 octobre 1934 avait précisément pour 
objet d'appeler l'attention, n'a pas été modifiée. 

Malgré cette situation, la Commission de gestion a mené A 
bonne fin les négociations entamées avec les Gouvernements 
roumain, tchécoslovaque et  voi~goslave en vile d'établir le décompte 
définitif de cliacun de ces Gouvernements pour la détermination 
de leur contribution ail Fonds agraire et pour la fixation des 
montants à virer dti Fonds agraire au Fonds spécial (Fonds B). 

Les résultats de ces décomptes sont les suivants : 

Roumanie. 

a)  Les annuités fixées à l'article 9 de l'Accord III se trouvent, 
en application des stipulations de ce même article, modifiées comme 
suit : 

Annuité A verser jusqu'au ~ e r  janvier 1944 inclus 338.818,jj c.-or 
A partir du ICr juillet 194.4 jusqu'au ~ e r  janvier 
1967 inclus . . . . . . . . . . . . .  j66.760,03 c.-or 

b )  La valeur en capitaI de ces annuités réduites 
ressort A. . . . . . . . . . . . . .  8.470.736.- c.-or 

Pour apprécier exactement ce résuItat, il falit tenir compte des som- 
mes déjà payCes directement à certains requérants, par la Roumanie, 
au titre de l'indemnité locale. Le montant de ces paiements, s'élevant 
à 3.685.107 couronnes-or, devra venir en diminution de l'indemnité 
que le Fonds agraire aurait à régler à ces requkrants. Dans ces 
conditions, la perte réelle du Fonds, exprimée en capital, serait 
réduite A 344.157 c.-or. 

c j  Dans les rapports avec la Roumanie, aucune disposition des 
Accords de Paris ne prévoit de virement à effectuer du Fonds 
agraire au Fonds spécial (Fonds B). 

Tchécoslovaquie. 

a) En vertu de l'article 14 de l'Accord III de Paris, la Tchéco- 
slovaquie a versé, directement, aux requérants les indemnités dues 
en vertu de la loi locale; les sommes ainsi versées aux ayants 
droit sont à considérer comme versées au Fonds agraire et  vien- 
dront pour chacun de ces ayants droit en diminution de celles 
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que le Fonds aurait a lui régler. 11 en résulte que la Tchécoslo- 
vaquie n'a pas d'annuité h verser au Fonds agraire. . 

b}  La valeur en capital des versements directs visés au para- 
graphe ci-dessus ressort h . . . . . . . .  2.737.105,70 c.-or. 

c) L'indemnité locale versée par la Tchécoslovaquie dans les 
conditions ci-dessus rappelées aux requérants de la seule affaire 
intéressant la réserve spéciale du Fonds agraire et  appartenant à 
la 3rnC catégorie (art. 17 de l'Accord III) ressort à 806.070,~6 c.-or, 
et en conséquence Ics contributions française et italienne devraient 
être de 683.129,74 c.-or (art. 20 de l'Accord III). 

d) La valeur en capital des virements A effectuer aux termes de 
l'article Ij de l'Accord III, du Fonds ag-raire au Fonds spécial 
(Fonds B, section tchécoslovaque), a été fixée à 17.532.787,70 c.-or. 

Yougoslavie. 

a) Les annuités fixées à l'article IO de l'Accord III se trouvent, 
en application des stipulations de ce même article, modifiies comme 
suit : 

Annuité à verser jusqu'au janvier 1944 inclus . 371.478~84 c.-or 
A partir du I ~ T  juillet 1944 jusqu'au ~ c r  janvier 
1957 inclus . . . . . . . . . . . . .  621.384,67 c.-or 

b) Ida valeur en capital de ces annuités réduites 
ressort i . . . . . . . . . . . . . .  .9.287.192.- c.-or 

c) La valeur en capital des virements à effectuer aux termeç 
de l'article I O  de l'Accord III d u  Fonds agraire au Fonds spécial 
(Fonds B, section yougosIave) a été fixée à 6.075.639~28 c.-or. 

11 J I  a lieu de noter que les chiffres ci-dessus concernant la 
Roumanie et la Yougoslavie sont encore susceptibles de certains 
ajustements. 

Bien qu'à la suite de l'établissement de ces dCcomptes, le chifire 
des con tributions dues au Fonds àgraire se trouve exactement 
déterminé, la Commissio~i de gestion ne se considère pas encore 
en mesure de procéder à la fixation du montant définitif du 
capital du Fonds. 

En effet, ce capital est rcprCsenté par des annuités 2 recevoir 
à des échéances déterminees. Or, à la suite de la suspension des 
paiements résultant de l'Acte final de la Conférence de Lausanne, 
certaines de ces annuités n'ont plus été versées à leur échéance. 

Aussi longtemps que durera cette situation, le Fonds agraire 
restera privé de certains éléments devant entrer dans la compo- 
sition de son capital. 

Par voie de conséquence, la Commission de gestion croit devoir 
$abstenir d'en fixer le montant definitif, d'en faire une répartition 
proportionnelle et, a jortiori, d'émettre des obligations, les conditions 
financières du service d'une telle émission n'étant pas réalisées. 

Malgré ces difficultés, la Commission de gestion n'a pas entendu 
différer les mesures d'exécution pratiquement et utilement réalisables. 

Constatant qu'elle a reçu la totalité .des sentences rendues dans 
Icç procès visés à 1'articIe premier de l'Accord II de Paris, elle a 
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jugé possible et utile d'élaborer un rhglement dans les termes du 
mandat qui lui a été conféré par l'article V I  de ce même Accord. 

L'intérêt actuel d'une telle réglementation réside dans la prévi- 
sion de la délivrance d'acomptes dans la limite des disponibilités 
présentes du Fonds. 

En conséquence, la Commission de gestion du Fonds agraire 
x a admis le principe de la distribution d'un acompte sur la base 
de l'équivalent du montant reçu par le Fonds au titre de l'indem- 
nité locale d'expropriation, étant entendu qu'une telle distribution ne 
saurait comporter ni la fixation du capital final du Fonds, ni la 
détermination de la créance définitive des requérants ii. 

Il est dans les intentions de la Commission de réserver ces 
acomptes aux ayants droit qui n'ont encore reçu aucun élément 
d'indemnité au titre de la loi locale d'expropriation, pour favoriser 
dans la mesure de ses moyens l'égalité de traitement entre tous les 
requérants. 

III. - Disponibilités du Fonds. 
Le Fonds agraire a reçu les versements venus à échéance 

jusqu'au 30 juin 1932 inclus, à la seule exception du versement 
effectué par le Gouvernement hongrois le 30 juin 1932. Ce verse- 
ment, d'un montant de 380.182,6j pg., clont le transfert a été 
différé par le président de la Banque nationale de Hongrie en 
vertu des pouvoirs que lui accordent les textes concernant la 
reconstruction financiére de la Hongrie, figure toujours au crédit 
de la Banque des Règlements internationaux à la Banque nationale 
de Hongrie. 

A partir du I C ~  juillet 1932, le Fonds agraire n'a reçu que les 
versements des Gouvernements roumain et yougoslave effectués en 
vertu des articles 9 et IO de l'Accord III cle Paris. Ces versements 
sont susceptibles d'ajustements, pour lesquels des négociations sont 
en cours. 

Les encaisses totales du Fonds agraire depuis sa constitution 
jusqu'au 30 juin 1935, y compris notamnient les intérêts perçus 
et gains de change, s'élévent à 5.556.59741 c.-or. 

Les frais et dépenses de toute nature, p compris notamment les 
frais des procès visés à l'article 8 de l'Accord III, augmentés des 
pertes de change, au cours de la même période s'élèvent ?I 
798.075.42 c.-or. 

Ainsi, le solde constituant les disponibilités actuelles du Fonds 
ressort à 4.758.521~99 c.-or. 

La Commission de gestion fait procéder chaque année à la vérifi- 
cation de sa comptabilité par la maison Price, Waterhouse & Cie. 

La situation monétaire mondiale a paru commander la prédomi- 
nance des préoccupations de stcurité sur la recherche de placements 
productifs. La Commission de gestion a donc procédé, par opérations 
successives entreprises dés le 16 juin 1933, au placement d'une 
somme totale de 4.556.56~~89 c.-or correspondant à 1.389,19578 kg. 
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d'or fin, en un compte A vue ouvert à la Banque des Règlements 
internationaux et libellé en poids d'or fin livrable à Berne. 
IgI.042,15 c.-or sont placées à la Ban ue des Règlements inter- 

nationaux à un compte à vue en francs 4 rançais pour les dépenses 
courantes, et le solde de 10.916,95 c.-or est constitué par les 
disponibilités de caisse. 

(Signé) E. FELCOURT, (Signe') BIEYRICK G .  BROWNE, 
Président . Secrétaire général. 

4. - EXTRAITS 
DES PUBLICATIONS DU FONDS AGRAIRE, PLUS RECENTES 

ENCORE 1 ,  A SAVOIR DU 30 AVRIL 1936 

[Page 1.1 

RAPPORT SUR L'ACTIVITE DU FONDS AGRAIRE (FOSDS K A  II) 

AU COURS DE LA C I N Q U I ~ M E  ANNÉE DE SON EXISTENCE 
(1.. MAI 1935 - 30 AVRIL 1936). 

Le présent rapport rend compte de l'activité du Fonds agraire 
pendant la cinquiSmc année de son existence. Il fait suite au 
rapport de l'année précédente (annexe rog c) et couvre la période 
s'étendant du I~~ mai 1935 au 30 avril 1936. 

Les données statistiques qui suivent fournissent, sous une forme 
plus synthétique que dans les rapports précédents, l'exacte expres- 
sion de l'activité judiciaire pendant la période considérée. 

Voir no 3, p. 1326. [Note d u  Grefier.j  
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[Page 15.1 

A) Procès en cours au 20 janvier 1930 et dans lesquels 
les responsabilités du défendeur incombent au 
Fonds agraire. 

Roumanie. Tchécoslovaquie Yougoslavie. Total. 
( Z ~ Q  cat.). 

Nombre. Jugnrs. Wombrc. Jugars. Sombre. Jugars. Soiribn.. dugnrs. 
a) Rac&s engagés 370 5 7 4 . ~ 2  83 365.000 65 130.~85 515 1.117.832 

b) Réglernent : 
désistements 25 2.412 I O '  57.173' '07( 405-i76 
déboutements 17 3,734 *3 \ 
condamnation 

d u  Fonds 328 $67.946 6 23,143 5 4 %  tzi.jG7 388 712.656~ 

370 574.092 83  365.000 65 130.485 515 1.117.832 
c) En cours au 

30 avril 1936 O O O O O O O 0 

l Dont deux procés de fermiers ne visant aucune expropriation de terre. 
' RPclamation d'un fermier. 
"ont neuf procBs de fermiers. 
' La superficie de 57.173 jugars se dCcompose comme suit : 

1) Libération après désistements . . . . . . . . . . . q.059 j. 
II) r dans les autres proces . . . . . . . . . . 47.242 1. 

III) TotaI des libérations reconnues jusqu'ici comme donnant ?i 

la k'ougoslavie droit A la tliminution de sa contribution . 56.301 1. 
IV) Superficie libérée mais non cncore ddcomptée (affaire Zichy) . 872 1. 

Total 57.173 1. 

. 6  Ce chiffre est a augmenter de 370 j .  portés au tableau l3 ci-aprés. La 
superficie totale X indemniser par les moyens ordinaires du Fonds c A rn 

s'blkve ainsi à 713.016 jugars. 
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. B) Proces intentés après Ie 20 janvier 1930, forclos 
à l'égard de la Roumanie e t  de la Yougoslavie et 
5 la charge de la rSserve spéciale dans les rapports 
avcc la TchCcoslovaquie. 

Roumanie, Tchécoslovaquie. Yougoslavie. Total. 

h'ombri!. Jiigarri. Nombre. Jugara. Kombm. Jugnrs. Nombre. JUgatB- 

a) Procès engagés I O  I O 15 35 

b) Réglernent : 
désistements I . 8 3 12 
déboutements 9 I 9 19 
condamnation du 
Fonds I 4.964 2 370' 3 

Total IO IO '4 34 

G) En cours au 
30 avril 1936 

1 Affaire de la troisibine catégorie, A la charge de la réserve spéciale. 
Cf. tableau A ci-dessus ; note 5.  

"Iffaire Guttrnann. manifestement forclose, dont i1 n'a pas Et& tenu compte 
poiir la délivrance de I'acompte. 

[Page 17.1 
2 .  INDE~INITI?Ç A LA CHARGE DU FONDS AGRAIRE. 

A .  - Grevant le capikd du Fonds. 
Roumanie. Tchécoslovaquie. Yougoslavie. Total. 

r )  Sombre des 
affaires 328 6 

2)  Superficie en 
jugars 567.946 1. 23.143 1. 121.937 j. 713.026 j .  

Corrr.-or. Coitr.-or. Cour.-or. Cour.-or . 
3) Montant de 

l'indeninité (en 
cour.-or) pour 
doinmage 
principal 268.852.556,51 22.704.195,30 167.5S.753~85 459.126-505rM 
Autres dommages I I  .694.675,97 Néant. z2.Gg6.030,58 34.390.706~55 
Privation de 

jouissance rz3.172.180,ro 4.449-730.73 , 79.876.895,27 270.142.679.70 

Indemnités 
totales 403.719.412, j8 27,153.926,03 270.14~.67g,70 701.016.018.31 

1 Y compris les affaires des neuf fermiers, pour Iesqiicilcs les indeninités 
suivantes ont étd allouées : 
Autres dommages . . . . . . . . . . . . . . 3.666.627,17 cour.-or 
Privation de jouissance . . . . . . , . . . . . 992.433,22 8 " 

Total . . . . . . . . . . 4.659.&,39 rn a 
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.B. - Grevant la réserve spéciale. 

Tchéchoslovaquie seulement . 

r )  Sombre des aflaires 
2) Superficie en jugars 
3) Montant de l'indemnité (en 

couronnes-or) : 
Pour dommage principal 
Autres domniages 
Privation de jouissance 

Total 5.97.+.222,50 cour.-or 

[Page 18.1 

Un dernier élément statistique est ceIui relatif aux frais de 
justice ?i la charge du Fonds agraire. 

Ces frais sont acquittés par l'Agence du Fonds, comme il a été 
déjà. expliqué. 

Voici le relevé de ces r2glements à la fin de l'exercice 1935-1936 : 

a) Tribunal arbitral mixte roumano-hongrois : 

1932-1935 Ff. 398.340.- pour 325 affaires 
en 1936 8.700.- )i 3 n 

Total Fr. 407.040.- n 328 » - 

6 )  Tribunal arbitral mixte hungaro-tchécoslovaque : 

Total : Florins 7.250.-. soit 
Fj.  74.328,90 pour 7 agaires. 

c) Tribunal arbitral mixte hungaro-yougoslave 

Total : Florins 26.770.-, soit 
F j .  274.503,95 pour 54 aflaires. 

d) Total pour 389 affaires : 

Ff. 747.172~85 
)) 8.700.- 

Fi. 755.87~~85 



5. - DÉCISION DU MINISTRE DE L'AGRICULTURE 
DE YOUGOSLAVIE DU 25 J U I N  1932 

MINISTÈRE DE L'AGRICULTURE. 

No 38.831/VI. a. 
Belgrade, le 25 juin 1932. 

Par décision de la Direction royale du Banat à Ljubljana, en 
date du 30 décembre 1931, décision modifiée par ma décision 
no 16975/VI. a. du 25 juin 1932, il a été établi que le prince 
Paul Esterhazy de Galinta, grand propriétaire, domicilié à Buda- 
pest, est inscrit, dans les livres fonciers no 16 Banuta, no 33 de 
Bogojina, nc 27 de Rukovnica, no 49 de Centiba, no 6 de Redic, 
no rg de Dolgovac, no 41 de Dolina, na I de Donja Lendva, 
na 55 de Donji-Lakos, no 53 de Gornj Lakos, no 196 de Dobrovnik, 
no 88 de Filovce, no 12 de Gaberje, . n o  50 de Genterovce, na 63 
de Hotiza, no 9 de Kamovci, nos 3 et 76 de Kapca, no 57 de 
KobiIje, no 17 de Kot, nc 23 de Petesovce, no 39 de Pince, 
no 21 de Dol. Semenje, no 46 de Gor-Semenje e t  no I de Krka SV. 
Kralj, no 1684 de Podturen, no I de Novoselo, no II de Mali 
Crnec, no 17 de Kadisanci, no 46 de Strechovci, no I de hlostje, 
no 14 de Siargoaza, no 5 de Kitnovci, no '20 de Osrigovo, comme 
propriétaire de ces domaines, dont l'étendue s'élevait, selon les 
feuilles cadastrales, à 16.000 jugars et 1458 toises carrées, mais 
qui, selon les données d'un. arpentage partiel, avaient une étendue 
de 19.959 jugars 626 toises carrées. Il a été établi par le nouveay 
mesurage que l'étendue réelle des domaines ne correspondait p~ a 
l'étendue fixée par les feuilles cadastrales. 

Sur ce domaine, on avait, par application des lois agraires et autres 
prescriptions, exécuté la réforme agraire dès le début, c'est-i-dire 
déjà avant le 20 janvier 1930. 

Par Ia décision susmentionnée, 7879 jugars et 30 toises carrées 
furent destinés aux besoins de la réforme agraire, 68 jugars et 
659 toises carrées furent expropriés e t  inscrits dans Ic livre foncier 
pour servir aux fins de lotissement. Pour ce dernier terrain, le 
propriétaire ne reçut pas encore de contre-valeur ; la valeur de 
4 jugars 279 toises carrées, par contre, lui fut  payée. 

Un terrain de 152 jugars 1451 toises carrées fut laissé à la libre 
disposition du propriétaire. 

En outre des terrains ci-dessus mentionnés, lesquels resthrent 
jusqu'ici a la Iibre disposition du propriétaire, celui-ci aliéna encore 
les terrains suivants: 

A) Sur le compte du maximum : 

a) vendus, avec autorisation d u  ministère . . . 170 jug. 1379 t. c.  
b) ii , sans autorisation . . . . . . . 23 11 815 II 



B) Pour libération du patronat : 

182 jug. 417 t .  C. 
En vertu de l'article 38/2 de la loi financière 

du 31 mars 19zj : 
n )  a la communauté des biens de Krizevac . . .  6717 jug. 50 t .  c, 
b) à d'autres acheteurs . . . . . . . .  70 » 1452 n 

En vertu de l'article 37/1 de la loi financière, 
à des intkressés agraires . . . . . . .  610 11 485 2) 

Au total 7854 jug- 1407 t .  c. 

En vertu de l'article II de la loi relative à la liquidation de la 
rdforme agraire sur les grandes propriétds, la propriété< totale des 
optants hongrois devra être expropriée au nom de I'htat, e t  les 
terrains laissés à la libre disposition des optants seront inscrits à 
leur nom dans les registres fonciers. 

Les territoires laissés aux optants hongrois seront libérés de 
toute limitation possible selon la loi agraire et devront être remis 
à l'entière disposition de ceux-ci. 

Ces terrains devront être mis en ligne de compte polir le Fonds 
agraire au sens de 1'articIe IO de l'Accord III de Paris. De la 
même maniére devront être mis en compte les terrains déjà 
restitués à leur propriétaire aux fins d'aliénation. 

Au sens de l'article 48 de la loi relative à la liquidation de la 
réforme agraire sur les grandes propriétés, tous les biens 5 expro- 
prier reviendront, sans égard 21 la natiorialitd d u  propriétaire, 
libérés de toutes charges, aux intéressés agraires; on radiera donc 
toutes les charges dont seraient grevés les terrains qui, au sens 
de l'article II ,  ne seront pas restitués aux grands propriétaires. 
Le prince Paul Esterhazy de GalAnta, grand propriétaire, domicilié 
à Budapest, optant hongrois, a déposé une requête aupr&s du  
Tribunal arbitral mixte, laquelle fut enregistrée sous no 733. 

En vertu des dispositions des articles II, 13, 14, 49 et 61, 
point 8, de la loi relative h la liquidation de la réforme agraire 
sur les grandes propriétés, j'ai pris la suivante 

1. Sera expropriée, en sa totalité, la propriftC du prince Paul 
Esterhszy, ressortissant hongrois, domicilié à Budapest, qui se trouve 
inscrite dans les livres fonciers du Tribunal d'arrondissement de 
Alsb-Lendva, notamment dans les livres fonciers : no 16 de Hanuta, 
no 33 de Bogojina, no 27 de Bukovnica, no de Centiba, no 6 de 
Redic, no 19 de Rolgavas, no 41 de Dolina, il0 I de Donja-Lendava, 
no jj de Donju 1-akos, no 5 j  de Gorni Lakoç, no 198 de Dobrov- 
nik, no 88 de Fiovce, no 12 de Gaberje, no 50 de Genterovce, 
no 63 de Hotiza, no 9 de Karnovci, no9 3 et 76 de Kapca, no 57 clc 
Kobilje, no 17 de Kot, no a3 de Petesovci, nD 39 de Pince, no zr 
de Dol. Semenje, no 46 de Gor. Semcnje, na I de Krna Sv. Kralj, 
no 1684 de Podturen, no x de Navoselo, no 11 de hlaii Crnac, 
no 17 de Radiçanci, no 46 de Strechovci, no r de hlostje, no 14 de 
Szijartohba, 11" 5 de Iiitnovci, no 20 de Strigovo, ct qui, selon le 
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cadastre, a une étendue totale de 8.031 jugars cadastraux et 
1481 toises carrées, au profit du Royaume de Yougoslavie. Ces biens 
seront, dans le livre foncier, transcrits du nom du prince Paul Ester- 
hazy de Galants, domicilié Budapest, au norri du Royaume de 
Yougoslavie. 

II. Après inscription, dans les livres fonciers, des biens mention- 
nés sous 1, les biens ci-dessous énumérés seront restitués et trans- 
crits, dans les livres fonciers, du nom du Royaume de Yougoslavie 
au nom du prince Paul Esterhazy, ressortissant hongrois, domicilié 
à Budapest, sans inscription d'aucune defense d'aliéner e t  d'hypo- 
théquer, e t  notamment de la feuille no 5 du registre foncier de 
Vitkovce, la partie no 6 (parcelles cadastrales no3 517 et 526), de 
la feuille no r du registre foncier de Alsb-Lendva, la parceue 60511, 
Ies p~rceIIes cadastrales 4094/97, -198, -199, -1101, la partie no 1417, 
les parcelles cadastrales 82811, -12, -13, 8z7/r, -12, -13, -16, la partie 
no 935, no 2475111, no 247611. nos 247412, 247613, 247616, 2478/1, 
-12, -/j et  la parcelle cadastrale na 2471) ; 

de la feuille no 49 du registre foncier de Centibn, une partie 
de Ia parcelle no 373 et la parcelle cadastrale no 2233 ; 

de la feuille no 41 du registre foncier de DoLina, une partie 
de la parcelle no 139, la parcelle cadastrale no 488, au total, un 
terrain de 84 jugars 180 toises carrées. 

En outre, de la feuille no I de Donjn Lendva, la partie de 
no zo3/a/1, les parcelles cadastrales ri0 2911, 109, Iro, III /I ,  III/Z, 
112, ' 113, 114, 115, 117, les parties nos 18811-18817, les parcelles 
cadastrales no9 I3j ,  13611-13616, les parcelles cadastrales no3 174, 
607/a/1/1/r, la partie no 60211, les parties nos 170, 19, 30, 67, 61, 
21, les parcelles cadastrales nm 153, 16j, 4112, 166, 167, 295, 334, 
33j, 336, 551. 337, 338, 364, 365. 366, 713, la partle no 1417, 
Ies parcelles cadastrales noa 82717, -18, 82814, -15, la partie no 935, 
les parcelles cadastrales nos 2477, z475/1z-13, 247614, -15, 247813, 
-15, -16. -/7, 48, une partie de la parcelle no 60511, les parcelles 
cadastrales nos 4og4/100, -1102, -1103, -1104, -1105, 409613, -14, 
-15, - /6,  -17, -18, 409711, -/2, la partie no 60513, 1s parcelle cadas- 
trale nu 4101 ; 

de la feuille no 89 du registre foncier de Fzlovci, les parties 
nos 8S4/3, 104113, 104213, Ies parcelles cadastrales nos 476114 et 
476116, au total, d'une étendue de 69 jugars 1271 toises carrées. 
Par conséquent, au total, 1j2 jugars 1451 toises carrées selon 
l'état réel ; 

en outre, de Ia feuille no 39 du registre foncier dc Pince, la 
partie nos 6712-9, la parcelle cadastrale nos 24611-8, de la feuille 
no 21 du registre foncier de D0nj8 Semenje, la partie no 77 et 
les parceltes cadastrales 110s 758 et  759; 

de la feuille no 5 du registre fonc~er de Iiilkovci, une partie 
de la parcelle no 5 ,  les parcelles cadastrales no3 8 et  g, au total, 
une étendue clc 23 jugars 81j toises carrées qui fut vendue par 
Ie grand propriétaire sans autorisation du ministère. 

Tous les biens mentionnés soiis II ont été restitués au ressor- 
tissant hongrois, prince Paul Esterhazy, et seront libérés de toute 
limitation agraire et laissés à l'entière disposition du propriétaire. 

III. Le domaine n'est grevé d'aucune charge réelle. 
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IV. Au sens des Accords de Paris, Ies indemnités pour les 
territoires expropriés au profit de I'État seront payées par le 
Royaume de Yougoslavie au Fonds agraire, en annuités, et, au 
sens desdits Accords, l'ancien propriétaire, le prince Paul Esterhazy, 
sera dédommagé par celui-ci. 

V .  L e  propriétaire, prince Paul Eçlerhazy, aura le droit, en vertu de 
l'article premier de l'Accord I I  de Paris,  de présenter une  reqztête 
au Tribuna2 arbitral mixte contre l e  Fonds agra i~e ,  dans Zes s ix  mois 
R compter de la notification de la présente décision *. 

VI. La Direction royale du Banat à Ljubljana saisira immé- 
diatement le tribünal compétent aux fins de l'inscription de la 
présente décision dans les livres fonciers respectifs. 

Si besoin en est, on soumettra les biens mentionnés sous II et  
restitués au propriétaire A un nouvel arpentage et on entreprendra 
les travaux nécessaires à la transcription au cadastre. 

VII. La présente décision est à notifier: 
IO au propriétaire, prince Paul Esterhazy, respectivement i son 

mandataire, par voie de la Direction royale du Banat à Ljubljana ; 
z0 au rninist&re des Finances, Section des Dettes et  Crédits d'État ; 
3" au ministkre? des Affaires étrangPres ; 
4" à l'agent dJEtat pr&s les tribunaux arbitraux mixtes. 

Le bIiriistre de l'Agriculture 
[Signature.] 

(Sceau.) 

Légalisation du traducteur. 

6. - REQUËTE ESTERHAZY Cl ÉTAT YOUGOSLAVE 

(15 JUIN 1933.1 

[Traduction de l'allemand.] 

No de l'affaire : 747, 15 juin 1933. 

A u  Tribunal arbitral mixte hzrngaro-yougoslave, La Haye. 

REQ u ETE 
du prince Paul Esterhazy, grand propriétaire, domicilié à Budapest 
(1. Tarnok utca g), représenté par le Dr Alexandre Debreczeni, 
avocat, à Budapest, VIII. ker. Scitovszky tér 2, 

contre l'État yougoslave 

pour 3.485.873 cour.-or. 

(Annexes A-B l . )  

* Non souligné dans la décision originale. 
l Non reproduites. [.?Vote da6 Grsfiev.1 
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Haztt Tribunal arbitral mixte, 

J'ai intenté devant le haut Tribunal, sous no 734, un procès 
contre le Fonds A,  par lequel j'ai demandé une indemnité pour 
mes biens immeubles expropriés par l'État yougoslave. Le haut 
Tribunal, par son arrêt du 21 avril 1933, avait décidé que le 
Fonds -4 ne serait obligé de me payer une indemnité que pour 
un territoire de  348 jugars cadastraux et  1102 toises carrées, 
car, pour le territoire dépassant cette étendue, je me trouvais 
en tardiveté. Les raisons de cette tardiveté sont exposées en 
détail dans l'arrét rendu dans l'affaire Pajzs, sous no 733. 

Je dois constater que, au total, un territoire de 7.854 jugars 
cadastraux 1407 toises carrées me fut exproprié et, n'ayant requ 
une indemnité que pour 348 jugars cadastraux 1102 toises carrées, 
j'ai encore droit i une indemnité d'après 7.506 jugars cadastraux 
305 toises carrées. 

A l'article II de la loi yougoslave du 19 juin 1931, il est dit 
que, la contre-valeur des territoires expropriés par liI:tat yougoslave 
devant ktre versce au Fonds A, les ressortissants hongrois ne 
pourront faire valoir leurs réclamations que contre le Fonds il, 
mais non pas également contre l'État yotigoslave, sous n'importe 
que1 titre. 

La situation présente est donc que, par suite de l'arrêt rendu 
par ce haut Tribunal, je ne saurais intenter aucun procès en 
dommages-intérêts contre le Fonds A et  que, d'autre part, d'aprhs 
l'article II de la Ioi susmentionnée, je ne peux faire valoir aucune 
réc!amation contre l'État yougoslave non plus. 

Etant donné, toutefois, qu'au dernier alinéa du préambule de 
l'Accord II  de Paris, il est dit qu'cc II ne saurait être pris acte 
du présent arrangement p u r  l'interpréter comme l'abandon des 
droits que les ressortissants hongrois posshdent, selon le Gouverne- 
ment hongrois, directement en vertu du Traité de Trianon, pour 
tous faits dont le règlement n'est pas vis6 dans les Accords 
conclus ce jour JI, - il est évident que j'ai le droit d'intenter 
un procés contre l'fitat yougoslave pour violation des dispositions 
de l'article 250 du Traité de Trianon, vu que mon affaire n'est 
pas visée par les Accords de Paris. 

II s'ensuit que les dispositions de I'articIe II de la loi agraire 
yougoslave susmentionnée ne sauraient être valablement invoquées 
contre moi, ces dispositions étant contraires au Traité de Trianon 
et  aux Accords de Paris. 

Ce n'est, toutefois, pas seulement à ces titres que j'ai le droit 
d'actionner contre l 'État yougoslave, mais aussi à titre d'enrichis- 
sement sine jure, étant donné que les prix d'achat de mes terres 
expropriées seront payés à I'Etat yougosiave par les intéressés 
agraires, l'État yougoslave ne les remettant pas à moi, qui suis 
propriétaire Ikgal. 

Je voudrais encore mentionner ici que l ' e ta t  yougoslave a fait 
inscrire à son nom, aux livres fonciers, mes terres expropriées. 

J'ai donc l'honneur de prier le haut Tribunal de vouloir bien 
joindre a,u dossier du présent procès le dossier du procès intenté 
sous no 734 contre le Fonds agraire, étant donné que la majeure 
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partie des faits A prouver par les documents se trouvent annexés 
audit dossier. On y trouvera : 

a) le document prouvant ma nationalité, 
b) les extraits des livres fonciers e t  feuilles cadastrales concer- ' 

nant les biens immeubles formant ma propriété, 
C) toutes les décisions d'expropriation rendues jusqu'ici e t  aux- 

quelles je me permets dc joindre encore la décision no 38S31/VI-a/ 
1932 de A l .  le ministre de l'Agriculture de Yougoslavie, en original 
et en copie certifiée conforme, décision qui me fut notifiée le 
15 décembre 1932. 

Je me permets de joindre en outre Ia procuration de mon 
mandataire, le Dr Alexandre Debreczeni, avocat du barreau de 
Budapest, en mentionnant encore que le revenu net cadastral de 
mes terres expropriées d'une étendue de 7506 jugars cadastraux 
et 305 toises carrées s'élève, selon les donnCes déjà prouvées dans 
le proc&s i io 734, à GB.ozg,gr couronneS.or. 

Sur la base de l'exposé de faits ci-dessus développé, j'ai l'honneur 
de résumer mes réclamations contre l'État yougoslave comme il suit. 

Parmi les dispositions de l'article ro de I'Accord III de Paris 
sc trouve l'alinéa suivant : 

« Le capital du Fonds agraire sera diminué de 387 couronnes- 
or par jugar cadastral laissé aux propriétaires depuis le début 
de la réforme agraire dans les propriétés faisant l'objet des 
proci.s visés à l'article ~rernier de l'Accord II de ce jour. tr 

D'aprSs ce teste, on peut établir que l'Accord de Paris avait 
évalué le prix d'un jugar B 387 couronnes-or. C'est donc la somme 
dont s'est enrichi l'État yougoslave en versant, d'une part, moins 
au Fonds agraire, et c'est, d'autre part, Ia somme que j'ai perdue 
par jugar en valeur. 

D'après la jurisprudence du haut Tribunal arbitral mixte, on 
me .doit encore, en dehors de ce dédommagement, une autre 
indemnité pour les dommages que j'ai subis par l'expropriation 
des terres que j'ai ciiltivées en propre régie. La preuve y relative 
se trauve dans le dossier du procès 734. 

Plaise au haut Tribunal arbitral mixte : 
Fixer une date pour l'audience oraIe de cette affaire et Condam- 

ner lal?tat yougoslave de me payer, dans les quinze jours, pour 
7.506 jugnrs 305 toises carrées, 387 couronnes-or par jugar, c'est-a- 
dire z.goq.Sg4 couronnes-or, pour dommages connexes : 20 y:, de 
ladite somme soit 580.979, c'est-A-dire au total 3.485.873 couronnes- 
or avec tous les frais judiciaires à établir encore. 

Le 12 juin 1933- 
(Sig+réj Prince PAUL ESTERHAZY. 

(Légalisation.) (Sceau.) 



7. - REQUÊTE CSAKY CI GTAT YOUGOSLAVE 

(19 OCTOBRE 1933.) 

N" 750. 19 octobre 1933 

A26 Trihirial arbitral mixte hungaro-yoztgoslave, La Haye. 

de la comtesse 1761ix Csjky, née Élisabeth Fernbacli, domiciliée A 
Budapest (VI. Benczur Gyula utca 16), ressortissante hongroise, 
yropriktaire foncihe, demanderesse, représentkc par JIc! François 
Péteri, avocat, Budapest (IV. Piarista utca 4) 

(Signé) D. l T ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~  PETERL. 

contre l'lztat yorigoslave, défendeur, 

relativement à une deniande d'allo- 
cation d'une soi-disant indemnité 
locale et indemnités pour les im 
meubles expropriés. 

Au Tribz~nizl arbitral mixte hzcngaro-yoztgoslme, Lu Haye. 

La demanderesse a l'honneur de présenter, par voie de son avo- 
cat, mandataire au sens de la procuration annexée à la présente 
sous 1 ', la 

requéle 
suivante : 

La demanderesse reiiiarque que les annexes servant de pii.ces A 
l'appui du prescrit procès ont été jointes à la requête portant le 
no 735  Ces annexes ne seront donc pas jointes <L la prkseiite et, 
tout en s'y réfcrant, la demanderesse demande l'adjonction des 
picces de l'affaire no 735 i la présente requête. En effet, l'acquisi- 
tion de ces piGccs était fort coûteuse, e t  c'est surtout cette rais011 
qui lui fait demander d'être exemptée d'une nouvelle acquisitio~i des 
documents en question. 

Lcs numéros des pihces auxquelles référence sera faite dans la 
présente sont ceux sous lesquels elles ont été annexées A la requête 
na 735. 

La demanderesse était, en partie &ale, copropriétaire avec sa 
çoeur des trois propriétés fonciéres suivantes : 

* Non reproduite. [Nole du Gvefier.] 



1. Propriété sise sur le territoire de la 
commune de Stara-hZoravicza, d'une super- 
ficie de . . . . . . . . . . . . .  669 arp. cad. 1080 t. c. 

II. Propriété sise sur le territoire de la 
commune de Szonta, d'une superficie de . 895 a r p  cad. 402 t. c. 

III. Propriéti: sise sur le territoire de 
la commune de Duboka, d'une superfi- 
cie de . . . . . . . . . . . .  $04 a r p  cad. 233 t .  c. 

Superficie totale des trois propriétés . . 2069 arp. cad. 115 t. c. 

Preuves à l'appui: annexes no9 I, 2, 3, 4,  5 et 6 '. ainsi que les 
extraits des livres fonciers e t  feuilles cle cadastre s'y rapportant. 

En suite des dispositions du Traité de pais de Triaiion, les com- 
munes de Stara-hloravicza, Szonta et Duboka ont été transférées 
de la Hongrie a la Yougoslavie. 

Les propriétés en question ont été, de la part de l'État yougo- 
slave, soumises à la réforme agraire. Les extraits des livres fonciers 
auxquels il est référé prouvent qu'inscription y a été pratiquée 
relativement à ces propriétés de La défense d'aliénation et de grkve- 
ment, et ce avec force rétrospective au 27 février 1919. 

La décision no ~ S Z Z / I ~ Z I  émanant du 13ureau départemental sié- 
geant à Subotica et annexée h l'affaire no 735, sous 7, prouve que 
la superficie totale de la propriété de Stara-Moravicza, une grande 
partie de celle de la propriété de Szonta, ont été défalquées et 
réparties en vue de satisfaire aux buis agraires. Ces d6falcations de 
territoires ont été faites successivement et au sens de l'annexe 7 
dont question, du 2 septembre 1920 au 25 novembre 1931, quand 
la sous-prEfecture de Novisad a, par décisicin no 1gGr811g31, défal- 
qué une nouvelle superficie de 104 arpents cadastraux 400 t.  c. de 
la yroprikté de Szonta. 

L'État yougoslave a procédé à l'exécution de cette réforme agraire, 
se basant sur des ordonnances. Le décret préparatoire gouvernemental 
publié le 25 février 1919 prescrit la fisation de dédommagements. 

Cependant, l 'gtat yougoslave n'a pas réalisé cette promesse. C'est 
en vain que la demanderesse, confiante, en attendit avec patience 
la réalisation jusqu'au 26 juin 1931, quand l'État yougoslave vota 
et publia sa loi de réforme agraire. 

Cette loi rkglemente, entre autres, les indeninités A allouer pour 
les biens fonciers expropriés; cependant, au sens d u  paragraphe I I  
de  ladite loi, la demanderesse en tant que ressortissante hongroise 
n'avait droit à aucuri dédommagement de la part de l 'État pougo- 
slave mais était, comme en général tous les ressortissants hongrois, 
rejetée à Ia compétence du Fonds agraire. 

II est superflu de répéter mot à mot ic texte de la loi yougo- . 
slave en question, teste que le Tribunal arbitral mixte connaît fort 
bien. Les dispositions disent que l 'gtat yougoslave se refuse a 
l'accord de tout dédommagement. 

Les dispositions no 21052/1932. III du 31 mai 1932, par la Section 
agricole du Bureau du Ban royal du Banat danubien, respectivement 
celle no 66j8511932, remise le j décembre 1932, émanant du ministre 
d e  l'.i\gricuIture de lll?tat ~ougoslavc, prirent les mesures relatives 

1 Son reproduites. [Note dl* Grefier.] 
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à la confiscation définitive du droit de propriété des biens-fonds 
dont question, et ce sur Ia base de la loi de réforme agraire. Ces 
décisions sont jointes 5 l'affaire no 735, sous 14 et 15. 

Dans ces circonstances, la demanderesse fut contrainte de présen- 
ter sous no 735, dans les six mois courant à partir de la promul- 
gation de la loi cle reforme agraire, une introduction en instance 
contre le Fonds agraire, pour les dommages subis. 

Au sens des deux décisions auxqucllcs i l  est référé, 556 arpents 
cadastraux 602 t. c. furent Iaissés en copropriéti: à la dernande- 
resse et à sa sceur sur la superficie de 2069 arpents cadastraux 115 
t. c. des propriétés énumérées sous 1, II et III,  alors que Ijïz a. c. 
1113 t. c. furent définitivement expropriés. Du fait que la demande- 
resse est copro~-iriétaire au mème titre que sa smur, les dommages subis 
par elle portent donc sur une superficie de 756 arp. cad. j j 6  t. c. 

Le revenu net cadastral des superficies enlevées peut être fixé 
comme suit : 

Le revenu net cacl,astral de la propriété 
de Stara-IiIoravicza, expropriée dans toute 
son étendue, était, selon la feuille de cadastre 
jointe en annexe sous 2 rl la requête no 735, 
de .  . , . . . . . . . . . . . . IZ.OI3,S)g couronnes-or. 

Le revenu net cadastral de la pro- 
priété de Szonta. selon la feuille de 
cadastre jointe en annexe sous 4 A la 
requête no 735, était pour la propriété 
de 15.396.08 couronnes-or. Cette somme 
répartie proportionnellement sur Ies 843 arp. 
cad. 33 t .  c. expropriés, if en ressort . . r j.Ioq,gO couronnes-or. 

Le revenu net cadastral des superficies 
expropriées est de . . . . . . . . . 27.118 couronnes-or 89 f. 

Il est parfaitement notoire que le revenu net cadastral exprimé 
en dinars correspond à la même somme en cotironnes-or. 

Au sens des alinéas 3 et 4 du paragraphe II de la loi de réforme 
agraire, auquel la décision du ministere de l'Agriculture, jointe en 
annexe à l'affaire no 735, sous 14, se réf2re également, le dédom- 
magement appartient à la compétence du Fonds agraire. 

Malgré tout ce qui vient d'être soumis, la requête présentée dans 
l'affaire no 735 a été, par jugement rendu le 21 avril 1933, rejetée 
pour cause de tardiveté. 

Le jugement précisait que le Fonds agraire n'était tenu a accor- 
der des dédommagements qu'à condition que la requête fût présen- 
tée avant la fin de l'année 192j. Cependant, à cette époque et 
jusqu'à la promulgation de la loi de réforme agraire yougoslave, 
c'est-à-dire jusqu'au 26 juin 1931, la demanderesse avait toute 
raison de croire que dédommagement lui serait accordé par 1'Etat 
yougoslave lui-même, ce qui était a prévoir, sur la base de l'ordon- 
nance du 25 fkvrier Igrg. 

Par contre, l'État yougoçlave, comme il ressort du paragraphe 11 
mentionné plus haut, exclut sans aucune distinction les ressortis- 
sants hongrois des dédommagements et les renvoya au Fonds agaire 
à une période - le 26 juin 1931 - quand, au  sens du jugement 



du Tribunal arbitral mixte, l'instance introduite contre le Fonds 
agraire était considérée comme tardive. 

De ce fait, l 'c ta t  yougoslave a non seulenient grevé la demande- 
resse de frais de procédure sans issue, mais en l'excluant. en tant 
que ressortissante hongroise, des dommages accordés par lui à 
chaque ressortissant, même à ses propres sujets ( I I I m c  chapitre de 
la loi agraire), il l'a, par le fait, traitée d'une façon différente. II 
ne concede pas droit aux indemnités à la demanderesse qui, a p r k  
le jugement rendu par le Tribunal arbitral mixte, ne peut compter 
sur aucun dédommagement. 

Le remPde' à apporter aiix conséquences de la façon d'agir de 
l 'ktat yougoslave entre, à l'opinion de. la demanderesse se basant 
sur i'article 250 du 'Traité de paix de Trianon, dans la compétence 
du Tribunal arbitral mixte. 

Le 21 avril 1933, le Tribunal arbitral mixte a prononcé dans 
l'affaire no 735 le jugement ci-dessus mentionné. La demanderesse 
présente sa requête actuelle dans les six mois courant de cette 
décision, et ce contre l'État yougoslave, défendeur. 

La demanderesçe prie le Tribunal arbitral mixte de bien vouloir 
déclarer que l'État yougoslave est tenu avant tout de lui accor- 
der pour les immeubles sis sur le territoire des communes de Stara- 
Moravicza et Szonta, d'une superficie expropriée de 756 arp. cad. 
556 t. c. et d'un revenu net cadastra1 de 15,104 couronnes-or comme 
ci-dessus, le mênie dédommagement que celui qui lui serait accordé 
si cette derniere était re;sortissante yougoslave. 

La demanderesse se riiserve d'introduire en instance, suivant les 
besoins, au cours du procédé, le total numérique précis de ses 
indemnités. 

11 est indubitable que, selon ce que dit plus haut, la façon de 
se comporter de l'fitat yougoslave a forcé la demanderesse ii l'inten- 
tation et A la poursuite d'un procès sans issue par-devant le Tri- 
bunal arbitral mixte. En rapport avec le procPs, de forts débours 
et de grands frais (recueil des données, acquisition des pièces néces- 
saires, frais inévitables de justice, de voyage, etc.) se sont élevh, 
que la demaiideresse fixe à 30.000 couronnes-or, et relativement 
auxquels elle prie le Tribunal arbitral mixte de bien vouloir condamner 
l'État yougoslave au remboursement de ces frais majorés d'intérêts à 
5 % courant de la date d'introduction de la présente requête. 

La demanderesse prie, enfin, le Tribunal arbitral mixte de bien 
vouloir également condamner l'État yougoslave au paiement des 
frais décodant de la présente prockdure. 

(Siglzé) Comtesse FELIX CSAKY, née ÊLISABMH FERNBACH. 
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8. - CONCLUSIONS D ~ P o S ~ B S  PAR L'AGENT HONGROIS 
LE 13 NOVEMBRE 1936 

Plaise à la haute Cour : 

1. Rejeter les exceptions préliminaires de l'État défendeur ; 

Se déclarer compétente ; 

II .  A) I) Accepter l'appel en vertu de l'article X de l'Accord 
II ; 

2) De préférence, réformer les sentences attaquées, en 
jugeant que le Tribunal arbitral mixte a été compétent, 
rien dans les Accords II OU III de Paris ne s'opposant à 
sa compétence. En  appliquant elle-même I'articIe 250 du 
Traité de Trianon, condamner l'État défendeur, conformé- 
ment à la demande des requérants en première instance, à 
traiter ceux-ci à pied d'égalité avec les ressortissants yougo- 
slaves quant à la délivrance à leurs mains des valeurs 
(numéraires ou obligations), formant les indemnités locales, 
dites définitives, leur dues pour leurs terres frappées par la 
réforme agraire selon une loi interne égalitaire, leur faire 
délivrer ces indemnités locales, ce qui leur est refusé en ce 
moment sans raison valable, pouvant être tirée des Accords II 
et I I I  de Paris, rétention de valeurs {et non pas de terres), 
et de quoi seul ils se plaignent en l'espèce, et rétention par 
traitement différentiel. 

B) Subsidiairement : 
Dire et juger par voie d'interprétation et d'application des 
Accords II et III, en vertu dc l'article XVII de l'Accord II 
et de l'article 22 de l'Accord III, que l'attitude de la 
Yougoslavie ci-dessus décrite n'est pas conforme aux dispo- 
sitions des Accords I I  et III, attitude manifestée à l'égard 
de tous les ressortissants hongrois, même ceux qui n'ont 
jamais eu l'intention de demander autre chose que le régime 
national, ou bien ceux qui, ayant essayé d'obtenir davan- 
tage du Fonds agraire, entre temps construit, ne furent pas 
admis contre celui-ci par le Tribunal arbitral mixte, comme 
les ressortissants des- trois cas ci-dessus ; cette attitude de 
la Yougoslavie est d'autant plus contraire à l'application 
des Accords I I  et III de Paris qu'elle a été introduite e t  
maintenue en Yougoslavie exclusivement en alléguant préci- 
sément l'exécution des Accords de Paris, ce qui est erroné. 
Assurer sztr ce point la juste et  stricte application des 
Accords. 

III. En outre, pIaise à la haute Cour : 
1) Prendre acte de l'abandon, p x  le Gouvernement hon- 

grois dans le rocès actuel et sous toutes réserves, de I'invo- . 
cation de la &sposition facultative de l'article 36 du Statut 
de la Cour permanente de Justice internationale comme 
troisjkme compromis, vu que son acceptation par la Yougo- 
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slavie a expiré pendant la rédaction de la requête, peu de 
jours avant son dépôt, et n'a pas été renouvelée jusqu'à 
présent. 

2) liejeter les conclusions formulées par l 'État défendeur 
dans sa duplique orale sous no 5, comme impliquant 
une attaque contre les trois sentences du Tribunal arbitral 
mixte hungaro-yougoslave, dites de prcrnihre série, rendues 
dans des affaires agraires, il y a plus de trois ans, inappe- 
Iables et non attaquées par le Gouvernement hongrois,, et 
qui auraient dû être attaquées, s'il l'a désirk, par i'Etat 
yougoslave en son temps par voie d'interprétation et d'appli- 
cation dei Accords, et, formellement, au  plus tard par voie 
reconventionnelle aux termes de l'article 63 du Règlement 
de la Cour dans le Contre-Mémoire, pour pouvoir être jugées 
sur Ia demande de 1'Etat défendeur dans le présent procGs, 
pourvu qu'il y ait eu possibilité, &ins les cas concrets et 
aprks trois ans, d'essayer de les attaquer par tel emploi 
exceptionnel de la voie d'interprétation ct d'application des 
Accords en vertu du seul article ,';\'II de l'Accord II sur 
un point, avant trois ans inappelablement décidé par le 
Tribunal arbitral mixte et si dblicat que l'observation, par 
une très grande masse d'intéressés, d'un court délai de six 
mois, expirant il y a trois ans. 

3) Rejeter toutes conclusions de l'État défendeur, formu- 
lées dans sa duplique orale sous les no3 I à 3 et 4 à 6, 
comme mal fondees. 

TV. Condamner le Royaume de Yougoslavie k rembourser au 
Royaume de Hongrie tous les frais et débours encourus par 
lui dans le procès actuel. 



II. - DOCUMENTS DÉPOSÉS PAR L'AGENT YOUGOSLAVE 

9. - DEMANDE EXCEI>'I'IONNELLE DU GOvVEXNEhlENT 

DANS L'AFFAIRE No 747 DU PRINCE P A U L  ESTICIIHAZY 
CONTRE L'Ê'TAT YOUGOSLAVE 

(2 AVRIL 1934.) 

Au Tribunal arbitral mixte hzingaro-yoz~goslave à Ln Haye. 

Der Klager hat in seiner alten hgrarsache eine neue Nage vom 
1 j. Juni 1933 gegen den Staat Jugoslawien erhoben. 

Er sagt dass er vordem einen Erüheren Process unter No. 734 
gegen den Agrarfonds geführt liai, und dass das Gericht aus- 
gesprochen hat  dass der Fonds A ihm bloss für ein Cebiet von 
345 k.J. und 1102 Klafter Vcrgütung zu leisten verpflichtet ist, da er 
sich hinsichtlich des hierübcr hinausgclienden Gebietes in Vcrspatung 
befinde. 

Er  stellt jetzt deri neueri Antrag : 
den jugoslawischcn Staat zti verpflichten, ihrn für die ex~iropriierten 
7506 k.J. und 305 KI. 

eine Entschiidigung von 2.904.894 und 
einen Schadcncrsatz von 580.974 

zusammen 348j.s73 l 
Goldkronen zu zahlen. 

Diese Klage ist beim Gcricht am 15. Juni 1933 einrcgistriert. 
31it dem Brief des Gerichtes vom 7. September 1933 wurde ich 

aufgefordert meine Antwort auf diese Kiage zu geben. 
Eine Iangere Zeit wurde in Anspruch genommen bis verschiedene 

principiellen Fragen irn IiZinistcriurn des Aussercn und im Ministe- 
rium der Landwirtschaft cntschieden werden, so dass icli jetzt im 
Stande bin meine Antwort zu geben. 

Tout d'abord, il faut que nous exposions nos observations géné- 
rales sur la solution de la question des procès agraires devant les 
tribunaux arbitraux mixtes. 

Le préambule de l'Accord II de Paris du  28 avril 1930 noiis dit 
ce qui suit : 

I) rr Un certain nombre de réclamations ont été présentées 
par des ressortissants liongrois contre les trois Gouvernements 

Sic. [Note du, Greffier.] 
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de Roumanie, de Tchécoslovaquie et de Yougoslavie, ri En szrife 
de l'a$plication des réformes agraires dans ces pays et en se 
basant sur l'article 250 du Traité de Trianon. il 

2)  u Ces procès sont actuellement pendants devant les tribu- 
naux arbitraux mixtes prévus au traité. D'autres pourraient 
être engagés. n 

I I .  

L'article premier du même Accord dispose : 

I) a Du jour de la mise en vigueur du présent Accord, les 
responsabilifés du défendeur dans tous les procès qui ont étC 
intentés jusqu'au 20 janvier 1930 par des ressortissants hongrois 
devant, les tribunaux arbitraux mixtes à la Roumanie, à la 
Tchécoslovaquie et à la Yougoslavie, à propos des réfovnzes agraires, 
incomberont excIusivement à un Fonds, dit u Fonds agraire 11. n 

2) u 11 en sera de même des procès que des re5sortissants 
hongrois pourraient encore &enter d flropos de la réforme agraire, 
devant les tribunaux arbitraux mixtes, à la Yougoslavie oa'~ la 

' 

réjoriae agraire n'a pas encore /ait l'objet d'une loi définitive, à 
raison de propriétés qui sont déjà mises, par les lois et ordon- 
nances en vigueur, sous le coup de la réforme agraire, et au 
sujet desquelles la libre disfiosition du propriétaire a été limitée 
par l'ap@lication egedive à sa propriété des dispositions de ces 
lois e t  ordonnances avant le 30 janvier 1930. » 

3)  <r Pour les propriétés visées à l'alinéa I ainsi qu'au 2" du 
présent article. il est entendu que les procès qui pourraient être 
intentés à Ia suite de la nouvelle loi yougoslave réglant d_éfini- 
tivement leur sort ne pourront être intentés que contre le Ponds 
agraire, la Yougoslavie étant hors de cause. )) 

III. 

Dans le mémoire de la délégation Iiongroise déposé à la Conlé- 
rence de La Haye, annexe A P l'Accord III .  nous trouvons les pas- 
sages suivants : 

I) a. La délégation hongroise désire faciliter, ainsi qu'il suit, le 
travail qui vise le calcul de la somme nécessaire pour semir de 
limite î n a x i m  à ln resfionsabilité du u Fonds spécial n. 11 

2) a On peut supposer. toutefois. d'aprSs les rhgIements yougoslaves 
de réforme agraire, ainsi que d'api-& les faits concrets connus, que les 
propriétés en question ont été expropriées presque en leur totalité. 3) 

3)  . Cette somme [SC. jûo couronnes-or par jugar] ne comprend ai 
dommages e8ectifs ?zi privation de jozrissance, dont on est prêt de 
pas tenir compte. ii 

4) 0 La délégation hongroisc croit que 80 millions de couronnes-or 
sufiraient pour déterminer les ressortissants hongrois à retirer leurs 
requètes. ... i) 

5) L'Accord II,  article IV, dit : 
Le Fonds [A] ne sera tenu A aucun paiement avant d'avoir reçu 

notification de la totalité des jugements. 11 

li) L'Accord IV,  sous no VI,  alinéa 3, dit : 



DEJIANDE EXCEPTIOSKELLE (AFF. ESTERHAZI- - 2 IV  34) 13jI 

(( Les jugements prononcés par les tribunaux arbitraux mixtes en 
faveur des ressortissants hongrois ainsi que les accords amlables 
intervenus avec ces ressortissants seront immédiatement notifiés au 
Comité de  gestion du Fonds. » 

IV. 

1-e Tribunal arbitral mixte hungaro-yougoslave a signé le 6 août 
1931 4 Paris une (1 méthode d'évaluation ii dans laquelle on a prévu 
ce qui suit : 

r )  (( Dans les cas où le Tribunal déciderait qu'il y a lieu de tenir 
compte encore d'autres éléments de dommrrgc que ceux énoncés ci- 
desçiis, les méthodes suivantes seront observées.. .. ii 

2 )  (i Privation de jouissance. Cet élément de dommage est évalué 
forfaitairement au moyen d'une majoration de l'indemnité établie 
siiii~an t les rkgies ci-dessus, 

i( Cette majoration est de 5 % par an à compter de la date de 
la défiossessiort et  jusqu'au 14r janv~er 1932 .... II 

3) Azilres pertes subies en stricte connexité avec la réforme 
agraire. En cas de pertes subies en stricte connexité avec la 
réforme agraire, les tribunaux arbitraux mixtes se détermineront 
dans chaque espGce et fureront une majoration équitable de l'indemnité 
principale, toujours au moyen d'une procédure sommaire et sur la 
base d'une évaluation documentaire* ii 

4)  (( cquilibre & réaliser. Quelle que soit la méthode d'évaluation 
appliquée, le résultat à atteindre devra aboutir, dans toute la 
rnesirre possible, à un égal degré d'approximation de la valeur 
réelle des bielis et du montant du dommage. 11 

L'Accord IV,  dit « Fonds B », nous dit : 
I) Par un accord signé ce jour avec le Gouvernement hongrois, 

les q~testio~zs relatiues aux réformes agraires ont été réglées. il 

2) (r 11 reste néanmoins en suspens entre certains ressortissants 
hongrois e t  les trois Gouvernements de Roumanie, Tchécoslovaquie 
et ETougoslavie des différends importants relatifs à l'application des 
articles 63, Igr et 2 jo du Traité de Trianon. r 

VI. 

L'Accord II de Paris nous dit : 
1) L'article III, alinéa I : ii Les requêtes introductives des procks 

visés à l'article premier, présentées contre la Roumanie, la Tchéco- 
slovaquie et la l'ougoslavie sont considérées d'ogice commc l'ayant 
étE contre le Fonds agraire. ir 

2) L'article III12 : ii Les sentences seront rendues et exécutées, en 
cas dc condamnation, exclusivement contre ce Fonds, la Roumanie, la 
TchPcoslovaquie et la Yougoslavie Ctant exemptes de toztte respon- 
sabililé @résetate ou fi~tzire pour lesdits procès. ii 

3 )  L'article VI1 in fine : ii Ils [les tribunaux] prononceront et 
motiveront leurs sentences exclusivement sur la base dzd $visent 
Accord et assigneront aux requérants, le cas échéant, une indemnité 
a /a clzarge dzt Fonds. n 



VII. 

L'Accord II, article X, prévoit la compétence de la Cour perma- 
nente de Justice internationaIe comme l'instance d'appel dans les 
affaires non agraires et ne la permet pas dans les affaires agraires, 
lesquelles sont considérées comme une unité qui englobe toutes les 
questions relatives à la réforme agraire et. son application dans 
toutes les directions des dommages possibles. 

Avec cette idée se trouve en connexité une autrc qui est d'une 
grande importance. Elle est exprimée de cette manière : 

ii Dans les procès visés à I'article premier [SC.  agraires], les 
tribunaux arbitraux mixtes n'auront azkcutle conzpéfence pozir se 
prononcer sztr les divergences de principe rnntre les parties en  cause, 
telles qu'elles se trouvent exposées dans Ie préambule du pré- 
sent Accord, notamment pour interpréter l'article 250 d r ~  Traité 
de Trianon.  11 

VIII. 

L'Accord II prévoit encore : 
1) Préambule, alinéa 3 : II Les trois Gouvernements intéressés, 

s'ils sont disposés à conclure le présent Accord dans un esprit de 
conciliation pour faire disparaître les discussions actuellement en 
cours avec le Gouvernement hongrois, déclarent formellement que, 
de ce fait, il ne pourrait en résulter qu'ils reconnaissent légitimes, 
pour si peu que ce soit, tesdites réclamations. » 

2) (( Ils [les trois Gouvernements] entendent, au contraire, résevuer 
formellement leur point de vue de droit et il ne saurait être en 
aucune façon pris acte du présent arrangctnent pour justifier toute 
action nouvelle ou toute réclamation. ii 

3)  (('De son côté, le Gouvernement hongrois déclare maintenir, 
au point de vue du droit, la position qu'il a prise précédemment 
sur ces questions, et il entend se prêter au présent arrangement dans 
le même dksir de conciliation et de paix. JJ 

4) Préambule, alinéa 7 in fine : (( 11 ne saurait être pris acte du 
présent arrangement pour l'interpréter comme l'abandon des droits 
que les ressortissants hongrois posskdent, selon le Gouvernement 
hongrois, directement en vertu du Traité dc Trianon pour tozds jaits 
don2 le règlement ?&'est pas visé dans les Accouds conclus ce jour. ii 

Une idée de principe est exprimée dans Ie préambule général des 
Accords, où on a dit : {i Ces Accords doivent être considérés comme 
liés indivisiblement et ratifiés comme tels. >) 

Presque tout ce qui se trouve exposé ici sous les nos I-IX, nous 
l'avons exposé dans une autre affaire (affaire no 312) à l'occasion 
d'une autre question, OU le requérant s cru qu'il était autorisé 
d'introduire en même temps dans une affaire agraire l'instance contre 
le Fonds agraire et contre la Yougoslavie. 



Par ma réponse A cette demande, j'ai exposé le point de vue de 
nion Gouvernement dans une demande exceptionnelle, tendant à ce 
que Z'État yougoslave soi t  mis hors de cause dans cette affaire agraire. 

L'Agence du Fonds agraire, dans sa réponse, a dit expressément : 
(i La dernière question qui reste ,à examiner est celIe de I'intro- 

duction, dans Ia procédure, de 1'Etat yougoslave. Nous estimons 
avec M. l'agent d'État yougoslavc que ce dernier doit être mis hors 
de cause dans cette procédure. >i 

(( Est-ce à dire, comme le demande hl. l'agent de l'État ÿougo- 
sIave, que les (r affaires agraires doivent être considérées comme une 
i r  unité qui englobe toutes les questions relatives à la réforme agraire 
ii et à son application dans toutes les directions des dommages 
i r  possibles x ? ii 

r i  Xous souscrivons à cette these en tant qu'elle implique notam- 
ment prise en considération des dommages connexes et de la pri- 
vation de jouissance, mais nous n'y souscrivons que sous réserve 
du correctif de I'articIe VI11 de l'Accord II que nous avons visé 
plus haut .... i) 

« Nous estimons donc qu'au cas où le Tribunal arbitral mixte 
serait saisi de réclamations dc cette nature, il devrait renvoyer le 
requérant à se pourvoir devant la juridiction coqipétente, soit le 
Tribunal arbitral mixte hungaro-yougoslave de droit commun, insti- 
tué par le Traité de Trianon, et dont la compétence a été confirmée 
par les Accords de Paris, soit une juridiction nationale; le haut 
Tribunal pas plils que l'Agence du Fonds A n'ayant à se prononcer 
sur ce point. ii 

« L'agent général du Fonds agraire conclut à ce qu'il plaise au 
Tribunal : sur l'exception soulevée, 

« mettre l 'État yougoslave hors de cause ; 
« se déclarer incompétent pour connaître de toutes les réclamations 

du requérant qui n'auraient pas pour cause l'application des réfor- 
mes agraires. ii 

Bien que j'étais invité par la lettre du Tribunal du 19 février 
1932 (affaire no 312) (( de bien vouloir déposer la réponse du Gou- 
vernement yougoslave à cette partie de la demande exccptionnelle )), 

le Tribunal dans son Arrêt du 30 août 1932 n'en parle plus. 

Dans une autre affaire (affaire no 73z), le requérant a demandé a 
ce haut Tribunal de compléter son jugement antérieur en statuant à 
l'égard de l 'gtat yougoslave qu'il soit désigné aussi comme le défen- 
deur et non pas Ie Fonds agraire seul. 

Dans sa réponse, l'agent généra1 du Fonds agraire a déveIoppé les 
idées suivantes : 

I) Qu'il rappelle le Tribunal « que les requérants, aprés avoir 
requis condamnation uniquement contre le Fonds agraire dans leur 
requête introductive d'instance du 25 féyrier 1931, ont conclu, à 
titre subsidiaire, à la condamnation de 1'Etat yoiigoslave dans leur 
réplique du 29 mai 1932 et  ont fait plaider à l'audience du 20 aoiit 
1933 la thPse de la responsabilité suhsidiaire de la Yougoslavie, 
tandis qu'A la même audience le défendeq (Agence du Fonds A) 
conduait à la mise hors de cause de cet Btat. 
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2 )  u L'agent général du Fonds agraire fait valoir qu'aux termes 
de l'article premier de l'Accord II de Paris, les responsabilités des 
États défendeurs dans les procès agraires incombent exclusivement 
au Fonds agraire et qu'aux termes de l'article III les requêtes pré- 
sentées contre ces Etats doivent être considérées d'office comme 
l'ayant été contre le Fonds agraire. 

3)  Il dit : ic 13'oU il s'ensuit que H'oficc le 1;onds agraire devient 
défendeur aux yroc&s agraires, et que, d'ofice, les Éfats défendeurs 
sont mis hors de cause. Les conditions de  la libération desdits Etats 
sont indiquées dans l'Accord III ,  les trois c tats  sont exempts de 
toztte responsabililé firésenie ou fzdltre pour les procès agraires. 

4) u En tout cas il résulte de l'Accord I I  que : 
a)  ce Tribunal, statuant en rnaticre agraire, est iizcomfiélent ratione 

persona pour connaître d'une réclamation formée contre un des 
trois États ; 

b) ce Tribunal, statuant en matière no?r agraire, est incompétent 
ratione materi@ pour connaître d'une réclamation agraire. 

L'agent du Fonds A a conclu : 
a)  qu'il y a chose jugée en ce qui concerne les concluçions prises 

contre l 'btat yougoslave ; 
b) (i que I'Etat yougoslave doit être mis hors de cause et rejeter 

conclusions contre lui D. 
Dans sa sentencc du 23 janvier 1934 (affaire no 7 3 z ) ,  le Tribunal 

a dit expressément : 
I) ii que I'Êtat yougoslave est hors de cause ; 
2 )  qu'il (( écarte toutes les autres conclusions plus amples ou 

contraires a. 
Le Tribunal a constaté que les requérants ont demandé que le 

Tribunal prononce : a que leur requête n'est pas tardive en tant que 
dirigée contre l'État yougoslave et  peut etre retenue contre ledit 
État 1). 

Le Tribunal ii écarte 1) cette conclusion par ces considérants : 

(i Mais attendu qu'A teneur de l'article premier de l'Accord II  
signé ,2 Paris le 28 avril 1930 les procrs intentés par les ressor- 
tissants hongrois a p d s  le 20 janvier 1930, h propos de l'appli- 
cation de la réforme agraire yougoslave à leurs biens, ne peuvent 
être 'intentés que contre le Fonds agraire, la Yougosluuie étant 
hors de cause;  

qu'en conséquence, en conchant dans leur requête introduc- 
tive d'instance contre le seul Fonds agraire, les requérants 
avaient bien observé cette rkgle et les dispositions de l'article 4, 
lettre I, du Rhglement de procldure et que le Tribunal ne 
pouvait ni ne peut retenir d'autres conclusions que celles diri- 
gées contre le Fonds agraire.. 1) 

XII. 

Cet exposé des faits et de droit sous les nm 1 - S I  nous montre 
suffisamment clairement différents points de vue : 

I) que toutes les requ&tes antérieirres des ressortissants hongrois 
introduites contre la Yougoslavie étaient basées sur I'articli! 250 dzs 
Traité de Triafion ; 



2 )  que toutes ces requêtes et les nouvelles requêtes sont considé- 
rées (( d'o-fice )i comme ayant été introduites contre le Fonds agraire ; 

3) que la conséquence de ces Accords de Paris est que la respon- 
sabilité de la Yougoslavie dans tous ces pr0ct.s agraires tt pendants i )  

et dans les autres qui ir pourraient être engagés il incombe tt exclzt- 
siueinent à .rtn Fonds agraire )) ; 

4),qu on a interdit au Tribunal arbitral mixte ' (( d'interpre'ter 
I'arttcle 250 dzh Traité de Tr iunon  i i ,  puisqu'il ne posskde plus (( aucune 
compétence pour sz $ro?zoncer sur l a  diliergence de $rZncipe entre les 
Parties e n  caztse i i  ; 

5)  que la Yougoslavie est « neise hors de cazfise ii dans tous les procks 
agraires anciens et nouveaux. 

6) La question des proces agraires est réglée définitivement par 
ces Accords de Paris. i t  En suspens i i  sont restés les autres tr diffé- 
rends i) relatifs à l'application des articles 63, 191 et 250 du Traité 
de Trianon. 

f l  La question de la réforme agraire fie iowzbe plus sous l'appli- 
cation de l'article 250. 

S) Tous les deux Gouvernements (yougo-osIave e t  hongrois) ont 
voulu (( faire dispavlaitre les discussions acittellewent en  cours i i  entre 
eux deux devant les tribunaux arbitraux mixtes. 

9) Une nouvelle action ou rklamation (sur la base de l'article 250) 
dans les affaires agraires est défendue (voir notre citation sous le 
no  VIII/z). 

IO) Une telle action ou réclamation est contraire la déclaration 
Iiongroise de son (i désir de conciliation et de paix i i  (voir notre 
citation sous le no VIII/3) ; elle conduirait à des nouvelles discus- 
sions lesquelles on a voulu éviter. 

II) Tous ces Accords sont ii liés indivisiblement i i  e t  font une 
unité qui empêche de diviser à nouveau les procès agraires et [de]' 
donner l'occasion d'iine nouvelle discussion sur Ia base de l'arti- 
cle 350, laquelle est déjà une fois abandonnée. 

12)' Une ancienne requête agraire introduite contre la Yougoslavie, 
déclarée d'office ayant été introduite contre le Fonds agraire, ne 
peut être déclarée de nouveau comme introduite contre la Yougo- 
slavie ; il nous manque une telle disposition dans les Accords de. 
Paris. Toutes ces requêtes contre la Yougoslavie sont par consé- 
quent tardives et non recevables, et le Tribunal n'est pas compétent 
d'en juger. 

XIII. 

AprGs tout ce que nous avons exposé sous les nos 1 jusqu'à X, 
nous avons à formuler la question de cette façon : 

(( Est-ce que la ~ o u ~ o s i a ~ i e ,  en vertu des dispositions de la loi 
yougoslave sur la liquidation de la réforme agraire, doit accorder 
l'indemnité pour les terres expropriées aux ressortissanis hongrois 
en qualité de nouveaux requérants contre la Yougoslavie, après le 
rejet de leurs requêtes par le Tribunal arbitral mixte comme tar- 
dives, comme elle le fait aux sujets yougoslaves? i )  

Nouç envisageons Ia question de la. maniBre suivante : 
Pour donner la réponse à la première question, il faut tenir 

compte de la structure générale du Fonds A. 11 est institué sur 
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une base de forfait, en prenant en considération une quantité définie 
de la terre expropriée. Les biens qui doivent être mis à la charge 
du Fonds A sont déterminés par l'article premier de l'Accord II. 
Ce sont les biens des ressortissants hongrois qui, ou bien étaient 
I'objet d'une requête déposée au Tribunal arbitral mixte avant le 
zo janvier 1930, ou, si la requête n'était pas déposée, les biens qui 
étaient I'objet d'une application effective (le la réforme agraire 
avant cette mkme date. -4 propos de, ces biens, il ne peut plus 
exister aucune responsabilité de notre Etat qui se libéra à jamais, 
moyennant une somme forfaitaire, de toutes les réclamations éven- 
tuelles des ressortissants hongrois à ce titre. 

De cette structure juridico-financitire du Iionds h décodent Ics 
trois importantes conséquences : 

a)  Le ressortissant hongrois dont les biens sont compris par la 
définition de l'article premier de l'Accord II, n'a pas le droit d'option 
entre l'indemnité que devrait lui offrir le Fonds A et l'indemnité 
qu'il pourrait réclamer en vertu de nos lois nationales. Lors de la .  
conclusion des Accords de Paris, le Gouvcrnemcnt hongrois figurait 
comme mandataire de tous les propriétaires de ces biens, et aiors 
il se désistait Ge plein droit en leur nom de tout leur recours direct 
envers notre Etat.  Dans le cas où les ressortissants hongrois, qui 
ont le droit de réclamer l'indemnité du Fonds agraire, auraient omis 
par leur faute de déposer la requête dans le délai prévu par les 
articles 13 et  16 de l'Accord II, ils n'auront filtss le droit de  
demand~r aucune indemaité que ce soit de notre Étnt. Autrement, 
notre h t a t  se trouverait dans une telle situation où il payerait deux 
fois l'indemnité pour un même bien expropi-iC. La sonime globale 
que notre Etat  verse au Fonds agraire est co~isidérée comme qu'elle 
couvre de notre part la valeur de tous tes biens expropriés qui 
tpmbent sous l'article premier de l'Accord II. Si, par ailleurs, notre 
Etat se trouve encore dans la situation où il serait obligé de payer 
pour les biens qui entrent dans la catégorie où l'indemnité est 
prévue par ses lois nationales, il signifierait alors qu'il dépend 
volonté ou de la négligence des ressortissants hongrois expropries 
qu'il sera ou non obligé de payer une seconde fois la valeur de 
leurs biens. 

6 )  L'application effective de Ia réforme agraire sur un bien avant 
le 20 janvier 1930 doit être considérée comnie un critérium déter- 
minatif de savoir s'il doit ou non incomber au Fonds A. Cette 
question est à résoudre par le Trihunal arbitral mixte dans chaque 
cas concret dont il sera saisi. En conséquence, le Tribunal pourrait 
rejeter la requête des ressortissants hongrois contre le Fonds t'i par 
deux différents motifs : au préalable, pour des raisons qu'il corisi- 
dère que le bien en question ne tombe pas sous le coup de l'article 
premier de l'Accord II, et ensuite, pour des raisons que  le reqiiérant 
n'a pas déposé la requête dans le délai prescrit par les arti- 
cles XII1 et  XVI de l'Accord. En cas de premihre hypottiSse, le 
requérant Se verrait en droit de réclamer l'indemnitk directement 
de notre Etat, et, dans le cas où il serait débouté par celui-ci, à 
déposer de nouveau la requête au Tribunal arbitral mixte en dernan- 
dant l'application de l'article 250 du Trait6 de Trianon. Eii cas 
de seconde hypothese, le requkrant perdrait définitivement le droit 
à toute indemnité soit de la part de notre État soit de 1s part du 
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Fonds A .  L'extinction du droit à l'indemnité se présenterait alors 
comme une consbquence de la négligence du requérant qui a omis 
de faire valoir son droit dans le délai prévu. 

I>'e.uposé de motifs de chaque sentence du Tribunal nous fait voir 
est-ce que' le Tribunal avait examiné la question de savoir si Ie 
bien, qui fait l'objet de la requête, est couvert ou non par l'article 
premier de l'Accord II. Cependant, il serait logique que le Tribunal 
décide au préalable, toujours avant l'examen de la question de 
tardiveté, est-ce que le requérant a, en ghéral,  le droit à réciamer 
l'indemnité du Fonds A. Le rejet de la requête à titre de tardiveté 
crée une grave présomption que le bien en question aurait dû être 
mis a la charge dq Fonds agraire et que, par conséquent, la reçpon- 
sabilité de notre Etat est exclue. 

Cependant, il peut arriver que certains ressortissants hongrois ne 
déposent pas en général la requête au Tribiinal arbitral mixte, mais 
qu'ils s'adressent directement à nos autorités en demande d'indem- 
nit4 prévue par notre loi nationale. Dans ces cas-là, nos autorités 
auraient un seul devoir de rechercher est-ce qu'il s'agit d'un bien 
qui est soumis à l'article premier de l'Accord II. Lorsqu'elles 
concluent qu'un tel bien entre dans la catégorie prévue par ledit 
Accord, elles seraient obligées de débouter le requérant dans sa 
demande rédigée d'indemnitk par les motifs que le Fondç A, lui 
seul, est responsable A cet effet. 

XIV. 



affaires qui seront intentées à l'avenir à propos des terrains soumis 
à l'application effective aprks l'expropriation, devront incomber 
excIusivement au Fonds agraire en excluant la responsabilité de la 
Yougoslavie. Par l'article II  de la loi agraire, afin que l'indemnité 
totale pour les terres expropriées soit mise à la charge du Fonds 
agraire, on a tenu compte, et il était rédigé de cette façon que, 
par une disposition générale, l'application effective était mise sur 
tous les biens des resçortissants hongrois. La question du délai est 
traitée l'article IO de l'Accord III uniquement à l'égard du droit 
de réduction de nos annuités, e t  cela ne peut avoir aucun trait 
avec le principe que toute charge des terres expropriées des ressor- 
tissants hongrois incombe exclusivement au Fonds A. La condition 

our que les biens hongrois soient niis à titre d'indemnité 
au unique Fon g s A est le fait qu'ils étaient soumis avant le 12 janvier 
1930 à une application effective, mais pour cette même raison 
l'article II de la loi agraire comporte une disposition générale 
ordonnant que l'application effective doit ètie faite sur toutes ces 
terres. D'aprZs tout ce qui prédde, MM. les représentants de deux 
ministhres considkrent qu'en aucun cas nul ressortissant hongrois, 
jmur la terre qui  lui  était expropriée, ne peut point réclamer I'indem- 
nité du Royaume de Yougoslavie mais il lieut Ie faire du seu1 
Fonds agraire, sous condition qu'il a déposé la requête en temps 
utile et en due forme. Il s'ensuit logiquement que les ressortissants 
hongrois qui sont déboutés par le Tribunal arbitral mixte dans 
leurs requêtes entachées de tardiveté, .ne peuvent non plus en aucun 
cas être dédommagés comme le sont nos sujets, c'est-à-dire ils ne 
peuvent pas se iaire appliquer le traitement national. 

Le but de notre u demande exceptionnelle » est de poser trois 
questions de principe : 

a) la question de la non-recevabilité de Ia requête, comme d'une 
nouvelle requête ; 

6) la question de la tardiveté de la requête, et 
C) la question de l'incompétence du Tribunal. 
Nous tenterons ici de bien fonder ces trois exceptions lesquelles 

nous soulevons conjointement, conforme à l'article 27 de la procé- 
dure. avant toute défense au fond. 

a) Irrecevabilité. 

La question de In réforme agraire était une des questions la plus 
douteuse et la plus discutée devant les tribunaux arbitraux mixtes 
de la Yougoslavie, Roumanie et  Tchécoslovaquie. 

Les requérants hongrois ont voulu baser leurs requêtes sur l'arti- 
cle 250 du Traité de Trianon. 

Tous les trois Gouvernements de Ia Petite-1Sntente ont décidément 
combattu cette thPse hongroise et contesté la compétence des tri- 
bunaux arbitraux mixtes. 

Bien qu'ils n'ont pas réussi, devant les tribunaux arbitraux mixtes, 
que ceux-ci se déclarent incompétents - vu qu'ils se sont déclarés 
compétents -, quelie était la situation aprks cette déclaration de 
la compétence ? On n'est pas entré sur le fond des affaires agraires. 
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Une nouvelle situation s'est créée de cette situation insoutenable 
laquelle était faite par les sentences des tribunaux arbitraux mixtes 
en se déclarant incompétents. 

Ce sont les Accords de Paris qui, étant cc liés indivisiblement II, 

ont réglé Ia question dc la réforme agraire d'une maniére générale et 
unique. 

Il n'y a plus deux juridictions dans les affaires agraires : une devant 
le Tribunal arbitral mixte pour les affaires agraires où est exclue 
la compétence de la Cour permanente de La Haye et l'interpré- 
tation de l'article 250 par Ic Tribunal arbitral mixte ; et une atitvc 
devant le Tribunal arbitral mixte où on reconnaît la compétence 
de la Cour permanente comme l'instance d'appel et où on peut dis- 
cuter, interpréter e t  çe prononcer sur la portée de l'article 250 du 
Traité de Trianon. 

Une fois pour toutes on a vouIu tr faire disparaître les discus- 
sions ii de nouveau, lesquelles étaient jadis tant actuelles et dange- 
reuses pour la paix de l'Europe. 

Une telle nouvelle action et réclamation sur la base de l'article 250 
est contraire à toutes les déclarations et  dispositions des Accords 
de Paris. 

Lorsqu'on a proclamé une fois que la Yougoslavie est (i hors de 
cause ii dans tons les proct!s agraires, puisque (( les questions relatives 
aux réformes agraires ont été réglées i i ,  on ne peut pas permettre 
que les tribunaux arbitraux mixtes seront mis dans 1s situation de 
juger ces affaires de nouveau dans une autre constitution que les 
tribunaux arbitraux mixtes dc droit commun (sur la base de l'art. 250, 
pujsqu'ils ont jugé unc fois comme les tribunaux arbitraux mixtes 
specialement constitués pour les affaires agraires). 

Le Fonds agraire est devenu d'office le défendeur à la place des 
Etats défendeurs. 

Les États de la Petite-Entente sont exempts cle toute responsa- 
bilité #résente el jtrtzrre dans les procks agraires. 

Par conséquent, une telle reqrrête de ressortissants hongrois devant 
Le Tribunal arbitral mixte de droit commun, comme une nouvelle 
action ou réclamation d'un droit basé sur l'article 250, n'est pas 
recevable. 

Elle est contraire au bon sens des dispositions des rlccords de Paris. 

b) Tardivefi.  

La question des délais pour l'introduction des requêtes est réglde 
par notre Règlement de procédure du Tribunal arbitral mixte. 

Le paragraphe 16 nous dit que le délai a expiré le dernier jour 
de l'année 1925. 

Le requérant n'avait pas introduit une requête contre la \'ougo- 
slavie en temps utile. 

Cependant il a introduit iine requête à cause de la réforme agraire 
en Yougoslavie contre le Fonds agraire le 22 décembre 1931, conforme 
ailx dispositions de l'Accord de Paris, la requête qui irtait suivie d'un 
-mémoire complémentaire du 24 juin 1932. 

Cette affaire était enregistrée auprès du Tribunat arbitral mixte sous 
le no 734. 

Le Tribunal arbitral mixte dit dans sa sentence ce qui suit:  



u Attcndu que l'agent du Fonds agraire a soulevé contre cette 
demande l'exception de tardiveté, pour autant qu'elle vise la 
saisie de 7878 jug. cad. 545 t .  c. ,  et ne l'admet qu'en ce qui 
concerne 348 j .  C. 1102 t .  c. ; 

Attendii qu'il appert des picces de procCdure et des débats 
que l'aplilication de la réforme agraire yougoslave aux biens 
des requérants a commencé en 1922 d0jk et que les autorités 
yorigoslavcs, par une décision rendue le 3 févricr 1928, ont fixé 
d'une manière définitive la partie expropriEc et la partie laissée 
à la libre disposition du requérant ; 

Attendu que pour ces saisies le Tribunal confirme la juris- 
prude~icc qu'il a admise en date de ce jour dans l'affaire na 733, 
et déclare la demande . y relative comme favdz've et  irrecevable ; 

Attendu que pour Ies 348 j .  c. 1102 t. c.  expropriés par 
l'application de la loi nouvelle la demande peut être reçue ; 

En conséqucnce, le Tribunal 
1) déclare la demande lardive pour aiitaiit qu'elle vise la 

saisie de 7678 j. c. 545 t. c.  ; 
2) déboute le requérant de ce chef de la demande; et 
3) alloue », etc. 

Aprcs tout ce que noiis avons exposé, nous voyons que nous 
nous trouvons dans une situation tr2s délicate. Une requête est 
déclarée par le Tribunal arbitral mixte dans une affaire agraire 
comme tlirdive. 11 se pose maintenant la question : est-ce qu'il y a 
encore une possibilité que le Tribunal arbitral mixte de droit com- 
mun déclare une nouvelle requête qui est certainement tardive - 
parce qu'elle cst déposée le Ij juin 1933 - qu'elle est, bien qu'elle 
est tardive, recevable comme si elle était déposée en temps utile ? 

Cette possibilité n'existe plus. 
Le Tribunal arbitral mixte a déjà constaté dans son arrêt, cité 

plus haut, que la décision principale du Gouvernement yougoslave, 
qui touche la question agraire du requérant, était du 3 février 1928. 

Le requérant ne peut profiter ni  de la disposition du paragraphe 16, 
alinéa z, de la procédure, puisque les six mois en question sont 
déjA écoiilés avant l'enregistrement de la nouvelle requête, ni de la 
disposition di1 paragraphe 17, alinéa 3, dc la ~,rocitdure, qui autorise 
le Tribunal arbitral mixte à tenir compte di:s motifs du retard, des 
intérêts en jeu ct dc l'équité, puisque le paragraphe 17, alinéa 2 ,  
dit expressément : que foules les rçrqzc2les Ictrdives présentées apr4s le 
20 janvier 1930 seront déclarées irrecevables. 

Nous avons devant nous une telle requête qui est présentée le 
15 juin 1933. 

Nous n'avons pas besoin de rechercher s'il s'agit ici d'une requête 
basée sur la réforme agraire ou sur un autre titre, puisque la ques- 
tion des requêtes agraires contre le Fondç agraire ne tombe pas ici. 
Le requérant demande l'application de l'article 250 du Traité de 
Trianon dans une affaire agraire par une requête tardive, pour 
laquelle n'existe pas la possibilité légale qu'elle sera déclarée déposée 
en temps utile et comme telle recevable : elle est irrecevable parce 
qu'elle est tardive de jztre. 
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En conséquence, nous pouvons dire qu'une requête qui est déclarée 

tardive par le Tribunal arbitral mixte dans une affaire agraire ne 
peut pas etre déclarée recevable par un Tribunal arbitral mixte de 
droit commun, puisqii'e~~e est deux fois tardive, pour des l raisons : 
a) parce qu'elle est déposée a p r k  le 31 décembre 1925 ( 3  16, al. I), 
et b) parce qu'elle cst déposée aprt's le 20 janvier 1930 ( 3  17, al. I, 
de procédure). 

Au surplus, nous attirons l'attention du haut Tribiinal sur sa 
propre juridiction dans l'affaire no 732 citée plus haut (XI/q), où 
le Tribunal arbitral mixte a écarté la conclusion du requérant, qui 
a soutenu le point de vu: que la requête c i  n'est pas tardive en 
tant que dirigée contre I'Ittat yougoslave JI. 

c)  IncompéLence. 

Cette question est une de ces trois questions la plus délicate et  
la plus grave. 

Pour le cas où le Tribiinal arbitral mixte de droit commun se 
trouve autorisé de dire que la rcquête en question est recevable en 
géndral et qu'elle n'est pas tardive, la question de l'incompétence 
du Tribunal arbitral mixte reroit une trés grande importance pour 
l 'État yougoslave. Il se trouvera de nouveau dans ilne situation 
dans laquelle il se trouvait avant les Accords de Paris. 

1.3 question se pose : r l  quoi hon tous ces Accords de Paris, s'il 
y n. encore une possibilité pour les ressortissants liongrois de citer 
le Gouvernement yougoslave devant un Tribunal arbitral mixte de 
droit commun, a p r k  une introdriction du procés devant le Tribunal 
arbitra1 mixte pour les affaires agraires? 

Kous sommes décidément persuadés que le Tribunal arbitral mixte 
décidera dans cette affaire dans le sens de nos deux exceptions 
antérieures : irrecevabilité ct tardiveté de la requête, et  qu'il n'aura 
pas besoin de poser la troisi&me question de son incomp6tence. 

Nous nous abstenons maintenant d'exposer d'une manike détaillée 
cette question de l'incompétence du Tribunal arbitral mixte à juger 
daris les affaires agraires, comme nous I'avons, fait jadis lorsque 
cette question était décidce a u  préjudice des Etats de la Yetite- 
Entente, mais dans une tout fait autre situation ; c'était avant 
les Accords de Paris. 

Apr2s ces Accords la situation est une autre : la question de 
l'incompétence est plus simple. . 

La question de la réforme agraire est réglée définitivement par 
ces Accords. 

Elle nc peut se poser de nouveau devant le Tribunal arbitral 
mixte de droit commun. 

En conséquence, le Tribunal arbitral mixte est incompétent. 
Nous avons cité plus haut (sous nu X) une opinion de l'Agence 

d u  Fonds agraire qui s'exprime de la mani6re suivante : a) que le 
Tribunal arbitral mixte dans une affaire agraire (quand il s'agit 
d'une responsabilité subsidiaire de la Yougoslavie) doit renvoyer le 
requérant à se pourvoir devant la juridiction compétente: soit 
devant le Tribunal arbitral mixte de droit commun, soit devant 
une juridiction nationale. 

Sic. [Kote du  greffier^] 

63 



Dans l'affaire en question, le Tribunal arbitral mixte n'a pas 
voulu prendre une opinion ni donner une direction ni dans l'un ni 
dans l'autre sens. Il s'est tu, et il a bien fait. 

Le requérant a choisi une direction vers le Tribunal arbitral mixte 
de droit commun : pour l'application de l'article 250 dans une 
affaire agraire pour laquelle existe 1'arrangemt:nt de Paris, qui exclut 
la compCtence de ce Tribunal arbitral mixte de droit commun. 

Nous soulevons notre point de vue sur l'opinion de l'Agence du 
Fonds agraire, qui  est tout à fait désintéressé dans cette question. 
Nous rCpétons ce qui suit:  

I) Le Tr ihna l  arbitral mixte constitué dans une affaire agraire 
est incompétent ratione persona pour connciître d'une réclamation 
formée contre l 'gtat yougoslave. 
2) Le Tribunal arbitral mixte constitué dans une affaire non 

agraire - article 250 - notre cas - bien qu'il s'agit de la réforme 
agraire - est incotn$étent ratione materia pour connaître d'une 
réclamation agraire (citée plus haut XI/4). 

La question de l'incompétence que nous soulevons ici s'est sini- 
plifiée trop l après les Accords de Paris, ce que prouve I'exposé que 
nous avons fait ici. 

Par tous ces motifs que nous avons exposés dans cette demande 
exceptionnelle, nous avons l'honneur de prier le haut Tribunal de 
vouloir bien dire 

I que la requête n'est fias recevable, 
2 1 que la requête est tardive, 
3)  que le Tribunal arbitral mixte n'est #as compéieenl, 
4 )  condamner le requérant aux frais du procès. 

Le 2 avril 1g34. 
Beograd. L'Agent d '8tat ougoslave, 

Agent dd'tat 
du Royaiime de Yougoslavie 

pr2s les tribunaux arbitraux mixtes 
instituks pas les traités de paix : 

(Signd) Dr SOUBOTIC. 
Copie certifiée 

conforme à l'ori~inal. .. 
L'Agent du Gouvernement 

yougoslave : 
(Signé) SLAVKO STOYKOVITCH. 

' Sic. [Nolc du Gveflier.] 
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10. - LOI YOUGOSLAVE nu 27 arAr 1930 
COXCERXAXT L A  RATIFICATION DES ACCORDS DE PARIS . 

XOUS, ALEXANDRE Ter, par la gràce de Dieu et la volonté du 
peuple ROI DE YOUGOSLAVIE, 

sur la proposition de Notre ministre des Affaires etrangSres, Notre 
ministre de Justice et Notre ministre des Finances, et aprhs avoir 
cntendu Notre président du Conseil des 3Iinistrcs, 
Nous prescrivons et  publions 

LA LOI 

concernant 
PRÉAMEULE DES ACCORDS RELATIFS AUX OBLIGATIONS RESULTANT 

DU TRAITÉ DE TRIAXOX, ACCORD 1, 
concernant les arrangements entre la Hongrie et les Puissances 
créanci&~es, 

ACCORD I I ,  concernant les questions relatives aux réformes agraires 
et aux tribunaux arbitraux mixtes, 

ACCORD III, concernant l'organisation et le fonctionnement d u  
Fonds agraire, dit Fonds A, 

ainsi que son ANNEXE A et AVENANTS aux Accords signés ce jour, et 
ACCORD IV e n t ~ e  la France, la G~ande-Bretagne, l'Italie, la Roii- 

manie, la Tchécoslovaquie et la E'ougoslavie, relatif A la consti- 
tution d'un Fonds spécial, le Fonds 13, 

ainsi que les annexes qu i  se rapportent à cet Accord, signts 
a Yaris le 28 avril 1930, 

dont la teneur est la suivante : 
$ I. .- Sont approuvés et ont force de loi: 

Préambule des Accords relatifs aux obligations résultant du Traité 
de Trianon, 

Accord 1 - concernant les arrangements entre la Hongrie et les 
Puissances étrangères, 

Accord II - concernant les questions relatives aux réformes 
agraires et aux tribunaux arbitraux mixtes, 

Accord III - concernant l'organisation et le fonctionnement du 
Fonds agraire, dit Fonds A, ainsi que son annexe et  avenants 
aux Accords signés ce jour. 

Accord IV - entre la France, la Grande-Bretagne, l'Italie, la 
Roumanie, la Tchécoslovaquie et la Yougoslavie, relatif à Iâ 
constitution d'un Fonds spécial, le Fonds B, ainsi que les 
annexes qui se rapportent A cet Accord, 

dont la teneur en original ainsi qri'à la traduction est la suivante: 
[Suit le texte intégral des Accords de Paris et leurs annexes en 
français et serbo-croate.] 

tj 2. - Cette loi entre en vigueur et devient obligatoire après 
l'accomplissement des dispositions concernant le dépôt des instru- 
ments de ratification des Accords mentionnés ci-dessus et  après 
sa publication dans le journal officiel. 

Nous recommandons à Notre ministre de la Justice de promul- 
guer cette loi, à Notre ministre des AHaires étrangères et à Notre 



ministre des Finances de prendre soin de son exécution. Nous 
ordonnons A Nos autorités de s'y conformer et à tous de lui obéir. 

27 mai 1930 à Nichka Banja. 
Vu et apposé le Sceau de 

llÊtat. XLEXAXDRE m. fi .  
Le Garde des Sceaux, (Suivent les signatures : du prési- 

AIinistre de la Justice, etc. dent du Conseil et du ministre 

(L. S.) 
des Affiires étrangères, de la 
Justice et des Finances.) 

Pour traduction conforme 
à l'original. 

L'Agent du Gouvernement yougoslave : 
(Signe') SL. STOY KOVITCH. 



11. - COXCLUSIONS PR~SENTGES PAR L'AGENT YOUGOSLAVE 
LE 13 NOVE3IDRE rg36 [Voir 9. 902.1 

12. - DÉCRET DU 27 JUILLET 191g ( R A T I F I ~  LE 20 SIAI 1922) 

SUR L'IXALIJ~NABILITJ? ET L'INSAISISSABLLITÉ DES GRANDS 
DOMAINES FONCIERS (Extrait.) 

Article z. - D'après la présente loi, leç grandes propriétes sont 
celles qui  dépassent : 

O )  En Dalmatie et en Herzégovine, 50 hectares de terres arables 
(terres laborirables, Ics prairies, les jardins, les champs de melons 
et de pastGques, les vignobles, les olivettes, les Iioubionnicres) OU 
~ o o  liectares de terres en gén6ral (y compris les bois et les pâtu- 
rages). 

B }  En Slovénie, dans le Prekornurje et Ie Medjumurjc, eri Croatie, 
dans toute la jaupanie Varaidiriska, clans les joupanies NodruSko- 
RijeCka et  Litka-Krbavska, 75 hectares de ten-es arables ou 200 hec- 
tares de terres cn général. 

c) En Croatic, dans les arrondissements de Zagreb, Stubica, Samobor, 
Ditgo-Selo et Sv. Ivan Zelina, qui font partie de la joupanie de 
Zagreb, et dans l'arrondissement de la vilIc de Zagreb ainsi que 

our les régions nouvelles du hlontenegro, dans les préfectures de 
' l e, Ylevlje, Uerano, KolaSin et Pei. 100 hectares de terres gelo-l o j 

arables oii 300 hectarcs de terres en gCnéral. . 

cl) En Croatie, dans le reste de la jouyanie de Zagreb et dans 
toute la joupanie de Belovar-k'rilrevci, puis en Bosnie, exceptt': les 
arrondissements énumérés sous la lettre e), 150 hectares de terres 
arables ou 400 hectares de terrcs en gén6al. 

e )  En Slavonie, dans la joupanie de Polega, ainsi qu'en Uosnie, 
daris les arrondissements de Novi, Prijedor, Banja-Luka, Hosanska 
GradiSka, Derventa, GradaCnc, BrEko et Bjelina, roa hectares dc 
terrcs arables ou 450 hectares de terres en général. 

f )  En Slavonie, dans les joupanies de Virovitica et de Srem, 
puis danç le Banat, Ia BnCkn et Ia Baranja, ainsi qiie dans les 
régions nouvelles de la. Serbie, 300 hectares de terres arables ou 
500 hectares de terres en général. 

Sera considérée comme une propriétS unique la superficie totale 
d'une grailde propriété meme au cas où clle se trouverait sise 
danç des circonscriptions différentes des régions susmentionntes, si 
elle est la propriété d'une seule personne physique ou juridique ou 
si clle appnrtient aux mêmes coproprit5taircs ; les époux non divorcés 
sont considérés comme une seule ct unique personne. 

Si la grande propriété se trouve dans les limites de plusieurs 
circonscriptions pour lesquelles le présent article établit des maxima 
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différents, sera considérée comme étant de droit la plus grande des 
limites maxima de Ia circonscription dans laquelle se trouvent tout 
au moins 30 hectares de terres en gSnéral de la grande propriété. 

Pour traduction conforme. 
L'Agent généra1 

du Gouvernement yougoslave : 
(Sigfié) Dr S. STOYKOVITCH. 


